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partir desquels sont autorisées ces exportations vers notre pays, et
les raisons pour lesquelles les importateurs français rencontrent,
semble-t-il, tant de difficultés pour développer dans notre pays
cette filière originale d'élevage.

Réponse. - L' importation de ratites (oiseaux coureurs)en France
est autorisée en provenance de pays tiers indemne de maladie de
Newcastle et d' Influenza aviaire, conformément à la réglementa-
tion communautaire (décision 93/342/CEE du 12 mai 1993). Or,
à ce jour, aucunpays africain ou, dans le cadre d'une régionalisa-
tion, aucune partie de pays africain ne peut être considéré comme
indemne. En effet, la situation sanitaire au regard de ces deux
maladies dans les pays producteurs d'autruches est évolutive. Les
autorisations qui ont pu être délivrées au cours des années pré-
cédentes pour l'importation en provenance du Zimbabwe et de
l 'Afrique du Sud ne peuvent être renouvelées suite à l'apparition
de plusieurs foyers de maladie de Newcastle dans ces deux pays
ainsi que d' Influenza aviaire en Afrique du Sud. Cette position
n'est nullement destinée à porter préjudice aux éleveurs français,
mais bien à protéger notre production et nos exportations de
volailles des conséquences désastreuses d'une introduction d'une de
ces deux maladies sur le territoire français.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculeare: fonctionnement--

effect f de personnel - vétérinaires inspecteurs)

15639. - 20 juin 1994. - M . jean Charroppin appellel 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et dela pêche sur l' insuf-
fisance des moyens mis à la disposition des serv ices vétérinaires
français pour assurer leur mission de contrôleofficiel des denrées
alimentaires et des animaux vivants, établi parles Etats membres
de l'Union européenne. En effet, en France, seulement 400 vétéri-
naires officiels peuvent accomplir cette mission aux aspects multi-
ples : police sanitaire, prophylaxies animales, pharmacie vétérinaire,
protection animale, contrôle de qualité des denrées alimentaires,
contrôle des engins, de transport, contrôle des importations et
exportations. . . La situation est grave, urgente, et il est indispen-
sable de pourvoir à la création de 300postesde vétérinaires offi-
ciels dans la loi de finances de 1995. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître ses intentions sur ce point.

Réponse. - L' importance et la diversité des missions confiées aux
services vétérinaires ont conduit le ministère de l'agriculture et de
la pêche à considérer depuis plusieurs années ce secteur comme
prioritaire dans la répartition des effectifs dont il est doté. Des
efforts importants ont été réalisés, en particulier pour renforcer les
personnels affectés aux pistes d' inspection frontaliers de la
Communauté. D'une manière générale, le dispositif français d' or-
ganisation et de fonctionnement desservicesvétérinaires a montré
son efficacité. Le ministère de l'agriculture et de la pêche dispose
en effet d'un ensemble de personnels, vétérinaires inspecteurs titu-
laires et vacataires, techniciensdes services vétérinaires et préposés
sanitaires, complétés par la collaboration que lui apportent dif-
férents partenaires, notamment les vétérinaires sanitaires et les
groupements de défense sanitaire. Ces moyens continueront d'être
utilisés et adaptés en fonction des besoins, avec la préoccupation
constante d'assurer pleinement la protection des éleveurs etdes
consommateurs français.

Elevage
(bovin - maladies du bétail - vache fille -

lutte et prévention - importations)

15729. - 20 juin 1994. - M. jean-Louis Massonattire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de lapêche sur le fait

l
ue le gouvernement allemand a prisdes mesurestrès strictes afin
e protéger l'Allemagne face à d'éventuelles contaminations par la

maladie dite de la «vache folle». En particulier lesimportations
de viande bovine en provenance de Grande-Bretagne et les impor-
tations de bétail sont interdites. Il souhaiterait, compte tenu de la
gravité de cette maladie, qu' il lui indique pour quelles raisons la .
France n'a pas pris demesuresaussi strictes alors même que l'on
continue régulièrement à recenserdes cas de contamination en
Grande-Bretagne.

Réponse. - A la lumière d'une nouvelle évaluation de la situation
épidémiologique britannique, les dispositions communautaires en
vigueur depuis 1988 en matière d'importation de viandes et d'ani-

maux vivants viennent récemment d'être amendées par décision de
la Commission européenne, sur la base de propositions françaises
établies en concertation avec les autorités allemandes. Les exporta-
tions à partir du Royaume-Uni de bovins sur pied sont ainsi res-
treintes aux veaux de moins de six mois. En ce qui concerne les
viandes, des garanties précises sont également exigées; c'est ainsi
que les carcasses doivent être originaires de cheptels dans lesquels
aucun cas de BSE n'a été constaté au cours des six années pré-
cédentes. En l'absence de ces garanties, les viandes ne peuvent être
exportées que sous forme désossée et après parage dis différents
nerfs et noeuds lymphatiques visibles. Il est à noter que les auto-
rités françaises se sont particulièrment mobilisées sur cc dossier et
que ce dispositif cohérent de prévention tant en matière de santé
humaine que de santé animale fait désormais l'objet d'un consen-
sus communautaire.

Enseignement agricole
(baccalauréat - section D' - session de rattrapage - perspectives)

15904. - 27 juin 1994. - M. Gérard Voisin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de lapêche sur la situation
des lycéens de terminale D'. Il constate, en effet, que ces élèves,
qui avaient choisi cette filière spécifique compte tenu de leurs
goûts et de leurs aptitudes scolaires, s' inquiètent d'avoir à intégrer,
en cas d'échec à la session du baccalauréat de juin 1994, un bacca-
lauréat scientifique qui ne correspond visiblement pas à leurs
attentes, les nouveaux coefficients appliqués aux diverses matières
ne pouvant l'identifier à l'actuel baccalauréat D' , du point de vue
des capacités requises. Ces lycéens ont noté avec satisfaction
qu'une session derattrapagepourrait être organisée en septembre
1994 ou en juin. II demande donc au Gouvernement quelle
session de rattrapage sera effectivement mise en place et quelles
mesures d'accompagnementdes élèves malchanceux à l'examen de
1994 il compte prendre.

Réponse. - Les services du ministère de l'éducation nationale et
du ministère de l'agriculture et de la pêche ont examiné avec la
plus grande attention le casdes candidats de la série D' du bacca-
lauréat qui seraient ajournés à la session 1994 . En effet, la rénova-
tion pédagogique des lycées, qui modifie notablement l'organisa-
tion des formations, a abouti à la création de 1a série scientifique S,
et à l'abrogation des anciennes séries, dont la série D' du baccalau-
réat . II est d'usage que les candidats ajournés intègrentles nou-
velles dispositions. Cependant, au vudes difficultés que pouvait
créer, pour certains élèves de la série D' , le redoublement en ter-
minale S sanctionné par le nouveau règlement des épreuves, le
ministère de l'éducation nationale a donné son accord pour orga-
niser une session supplémentaire de la série D' du baccalauréat en
j uin 1995 . Ainsi les candidats ajournés à la session 1994 du bacca-
lauréat pourront redoubler en terminale S et choisir, !ors de l' ins-
cription à la session 1995, de se présenter soit en série S, soit en
série D'.

Politiques communautaires
(viandes - charcuterie - normes)

15977. - 27 juin 1994. - M. GérardVoisin interroge M. le
ministre del 'agricultureet de la pêche sur les conséquences de
la tranrpositior en droit français de la directive européenne (CE
93/43) réglementant les activités des charcutiers-traiteurs. Cette
directive traduit un véritable retour en arrière quant aux moyens
de la maîtrise de l'hygiène dans ces entreprises. Désormais, elle ne
repose plus sur la structure de l'apyre d'activité à travers les obli-
gations de « marche en avant » et de « non-croisement des circuits
propres et sales » mais sur des obligations de résultat pour l'artisan.
Sans remettre en cause l'esprit de cette nouvelle approche, il faut
cependant rappeler que, depuis vingt ans, la réglementation qui est
aujourd'hui modifiée, et qui était appliquée strictement par les ser-
vices vétérinaires, a obligé les artisans concernés à entreprendre des
investissements matériels très importants pour se conformer à ces
normes d'hygiène. La plupart se sont fortement endettés et cer-
tains ont même renoncé à poursuivre leur activité. Ils ont, à juste
titre; le sentiment d'avoir accompli ces efforts en vain. Dés lors il
souhaiterait connaître les dispositions qu'il entend prendre pour
tépater cette injustice.

Réponse. - La directive 933143 CEE pose des principes généraux
d'hygiène qui figurent déjà dans la réglementation en cours de
modification. L'obligation de résultats à laquelle seront tenus les
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professionnels qui remettent directement au consommateur des
denrées alimentaires qu'ils ont préparées est assortie d 'une double
contrainte : celle de réaliser des autocontrôles sur les points à
risque du processus de préparation, en s 'appuyant au besoin sur
des guides de bonnes pratiques hygiéniques, et celle de fournir la
preuve aux services de contrôle compétents de !a maîtrise de la
qualité de la denrée lors de son élaboration . Les moyens définis
réglementairement par les textes actuellement encore en vigueur
permettent de respecter les principes généraux d'hygiène . En outre,
il n'est pas exclu, pour un certain nombre d'opérateurs bien équi -
pés, de bénéficier d ' un agrément communautaire à titre dérogatoire
ou non pour la préparation de produits transformés à base de
viande (arrêté du 22 janvier 1993) qui leur permettrait de
commercialiser leurs produits sur une échelle plus large,

Bois et forêts
(politique et réglementation - reboisement - eau - redevance)

16166 . - 4 juillet 1994. - M. Lion Vachet appelle l'attention
de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la fiscalité
relative aux exploitations forestières . En vertu de l'article-1395-1
du CGI, les terrains ensemencés, plantés ou replantés en bois sont
exonérés de la taxe foncière des propriétés non bâties pendant les
trente premières années du semis, de la plantation ou de la replan-
tation . Etant donné que lis régions méditerranéennes se sont enga-
gées dans des programmes de reboisement pour effacer les incen-
dies de forêts, il serait souhaitable de favoriser ce type
d 'exploitation. Afin d ' inciter au reboisement les particuliers qui
veulent effectuer des plantations nouvelles, ii conviendrait de pré-
voir une exonération de la taxe d ' arrosage, qui pénalise ces exploi-
tants. 11 lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à
propos du problème qu'il vient de lui soumettre.

Réponse. - Le code général des impôts, en vertu de
l' article 1395-1, exonère de la taxe foncière, pendant trente ans,
toutes les propriétés non bâties qui sont reboisées artificiellement
(par semis ou plantation, sauf pour les peupliers) . Cet article s 'ap-
plique aussi aux terrains qui ont été incendiés . A cette mesure
incitative- au reboisement s'ajoutent en général des subventions
d'origines diverses selon la région où se situe la forêt : Union euro-
péenne, Etat, région et département. Les propriétaires sinistrés
bénéficient donc d 'un régime d ' aides très favorable afin de
reconstituer leur patrimoine et de le protéger . Il n'est pas envisagé
d ' exonérer les propriétaires de la taxe d ' arrosage. En effet, cet équi-
pement est installé, et une telle mesure ne serait pas équitable à
l'égard de celui qui a consenti l ' investissement, qui peut d ' ailleurs
se révéler utile à certains moments de la vie de la forêt . De plus, il
convient de rappeler que, dans beaucoup de zones, les périmètres
irrigués ont été frappés d 'une mesure d ' interdiction de boisement.

Abattage
( olitique et réglementation -

conditions de transport des animaux)

16207 . - 4 juillet 1994. - M. Main Ferry attire l ' attention de
M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la préoccupa-
tion de certains téléspectateurs ayant suivi les informations télé-
visées de 13 heures du 20 juin 1994 sur TF 1 . Le sujet traitait des
souffrances subies par les animaux destinés à la boucherie, pendant
leur transport à l 'abattoir . Ce comportement scandaleux avait déjà
été dénoncé par la télévision il y a un an et avait alors entraîné
une procédure de modification de la réglementation européenne
applicable aux transporteurs de bestiaux . Mais les négociations
n ont toujours pas abouti à cause de la réticence de plusieurs pays
de l 'Union européenne, dont la France . . . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour faire accélérer la procédure de
modification de la réglementation européenne applicable aux trans-
porteurs de bestiaux.

Réponse. - La réglementation française portant sur la protection
des animaux en cours de transport a été élaborée depuis plusieurs
années. Le décret du octobre 1980, pris pour l 'application de
l'article 276 . du code rral, relatif aux mauvais traitements envers
les animaux, impose des contraintes aux transporteurs, mais aussi
aux propriétaires d ' animaux, tant expéditeurs que destinataires . La
directive n° 911628 du 19 novembre 1991, tout en reprenant les
prescriptions techniques préexistantes en matière de transport, a
étendu le champ d'application de ces dispositions tout transport

surérieur à 50 kilomètres et a responsabilisé les différents parte-
naires de cette filière complexe . En complément de cette directive,
un projet de compromis a été élaboré sous la présidence grecque,
proposé au conseil des ministres de l 'agriculture, et soutenu par un
certain nombre de pays dont la France. Cette proposition de
compromis imposait des délais de repos, d ' abreuvsment et de
nourriture des animaux, notamment au cours des transports de
longue durée . Le texte n'ayant malheureusement pas été adopté
par le conseil, il sera nécessaire d'étudier les propositions ulté-
rieures . En tout état de cause, la directive de 1991 a été transcrite
sous forme d ' un nouveau décret relatif au transport, actuellement
soumis à l ' examen du Conseil d'Etat . Quant aux actes de cruauté.
tels qu 'ils ont été montrés par des images télévisées récentes, ils
s ont depuis fort longtemps réprimés en France par les dispositions
du code pénal (art . 511-1) et ne sont pas liés aux durees de trans-
port, mais aux stades de chargement et de déchargement des ani-
maux.

Elenage
(ovins - soutien du marché - concurrence étrangère)

16277. - 4 juillet 1994 . - M. Philippe Vasseur attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation préoccupante des éleveurs ovins . Les contingents supplée
mentaires accordés à la Nouvelle-Zélande et les négociations en
cours avec les pays de l ' Est leur font craindre une augmentation
des excédents artificiels . Il paraît donc inacceptable qu 'aucune maî-
trise des importations des pays tiers ne soit mise en place, alors
qu'on impose aux moutonniers une maîtrise de la production
communautaire . Un tel double langage n ' est plus toléré, et les éle-
veurs entendent concentrer leur action sur les abus de la grande
distribution et sur la prime « monde rural » qui devrait bénéficier à
tous les éleveurs ovins, y compris aux moutonniers des zones de
plaine . 11 lui demande ses intentions dans ce secteur.

Réponse. - Les données statistiques les plus précises et les plus
récentes su: le secteur ovin ont été fournies par les services de la
Commission européenne à la fin de l' année 1993 . Elles permettent
d ' établir le bilan de l 'année 1992 : la production et la consomma-
tion s'établissent respectivement à 1 180 000 et 1 430 000 tonnes,
d ' où un déficit d approvisionnement de 250 000 tonnes. Les
importations et les exportations s 'établissent respectivement à
262 000 et 7 000 tonnes d 'où un déficit des échanges extérieurs de
255 000 tonnes . Le niveau à peu près équivalent de ces deux indi-
cateurs permet de conclure qu 'il n 'y pas excédent d 'importations
au plan communautaire. En ce qui concerne les importations en
provenance des pays tiers, le contingent de Nouvelle-Zélande
pour 1994 n'a pas été modifié par rapport aux années antérieures
et reste régi par les accords d'autolimitaticn en vigueur
depuis 1989 ; le volume total du contingent s 'élève donc à
205 00( tonnes, soumis à prélèvement nui à l ' entrée dans l' Union
européenne. La seule modification introduite par rapport à 1993
porte sur le sous-contingent viande fraîche qui a été fixé à
13 500 tonnes, soit une progression de 1 500 tonnes par rapport
à 1993, progression équivalente en volume à celle des années anté-
rieures . Cette augmentation du sous-contingent viande fraîche, à
laquelle la délégation française s 'était opposée, ne devrait toutefois
pas entraîner de très fortes pertubations du marché dans !a mesure
où la Nouvelle-Zélande semble éprouver des difficultés à remplir
ce contingent . En effet, d ' après les dernières statistiques fournies
par la Commission, les demandes de certificats d ' importation au
titre de ce sous-contingent viande fraîche ont porté en 1993 sur
8 200 tonnes, sur un potentiel de 12 000 tonnes. A partir de
1995, l 'accès au marché de l 'Union européenne sera réglementé
par les décisions qui découlent des accords du dernier crcle de
négociation du GATT . Ces accords prévoient notamment 1 obliga-
tion pour les parties contractantes de maintenir l'accès courant qui
prévalait au cours de la période de référence 1986-1988 . Dans ce
secteur ovin, cet accès comportait un contingent de 245 000 tonnes
en provenance de la Nouvelle, Zélande, soumis à un droit d'entrée
de 10 p. 100 du prélèvement de base. Des négociations ont été
engagées en décembre 1993 entre l ' Union européenne et la Nou-
velle-Zélande qui ont abouti à réduire le contingent à
225 000 tonnes - soit 20 000 tonnes de moins que lors de la pé-
riode de référence 1986-1988 . Même si cette décision se traduit
effectivement par une plus grande ouverture du marché européen
aux produits néo-zélandais, il n 'en reste pas moins qu'elle ne
conduira pas obligatoirement à une augmentation immédiate des
importations. L'expérience du passé tend à le montrer puisque,
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entre 1986 et 1989, malgré un accès de 245 000 tonnes, la Nou-
velle-Zélande n'a jamais exporté plus de 200 000 tonnes par an.
Enfin, s ' agissant des importations en provenance des pays de l 'Est,
unc erreur a été commise au niveau de la communication et k
chiffre de 39 000 tonnes est erroné. Le contingent d ' importation
accordé aux pays de l ' Est dans le cadre des engagements pris au
GATT est reconduit à un niveau égal à celui qui résulte des
accords antérieurs d ' autolimitation . En ce qui concerne la prime
monde rural, celle-d est une aide qui a pour finalité de protéger
les exploitations les plus fragiles et qui, en même temps, répondent
le mieux à une préoccupation d'aménagement du territoire . Le cri-
tère d 'attribution choisi a été la situation en zone défavorisée . Ce
choix aurait aussi bien pu porter sur un autre critère tel que le
caractère extensif de l ' élevage . Cependant, le critère choisi s 'est
avéré judicieux puisque 85 p. 100 des exploitations ovines fran-
çaises bénéficient ainsi de la prime . Ayant été mise en place dans
un contexte de baisse générale du soutien, cette prime doit être
justifiée pat un critère d'attribution . Or, cette condition ne serait

p
lus remplie dans l 'hypothèse de son extension à toutes les régions.

,l n ' est donc pas possible d'apporter une suite favorable à cette
demande ainsi formulée. Les pouvoirs publics sont néanmoins
conscients des difficultés rencontrées par les exploitatons les plus
sens ibles des zones dites « non défavorisées » . En effet, d'autres
espaces du territoire national connaissent à l'échelon local une
situation aussi difficile que celles des zones dassées comme « défa-
vorisées » . C'est pourquoi, il convient de trouver une solution par-
ticulière pour les exploitations les plus sensibles des zones non
défavorisées . Celle-ci devra s'appuyer sur un ensemble de critères
objectifs : ce peut être la spécialisation ovine etlou le caractère
extensif de la production . Ce dossier sera l ' objet d'un nouvel exa-
men à l ' automne .

Fruits et légumes
(producteurs - aides de l 'Eut)

16764. - 18 juillet I994 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes exprimées par les jeunes producteurs de fruits et
légumes du Midi de la France concernant le taux d ' endettement
important de ce secteur . Ils souhaitent notamment que soit mis en
place le plan de désendettement qu' ils ont soumis au ministre le
16 juin dernier, portant notamment sur le retard des versements
MSA, le retard des versements impôts et le solde des emprunts en
cours . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les suites
qui ont été données à ces pro positions et quelles mesures il
compte prendre afin de répondre -aux légitimes préoccupations de
ces agriculteurs.

Réponse. - L'allégement des charges financières et sociales de
l ' agriculture constitue une préoccupation du Gouvernement. Ainsi,
les pouvoirs publics ont décidé d'amplifier en 1994 le dispositif
d'aménagement de dettes, en faveur des exploitations dont la fragi-
lité financière est avérée. Deux mesures d'aménagements de dettes
son: ouvertes aux secteurs des fruits et légumes et de l'horticulture.
Ces mesures visentà réduire sensiblement les charges annuelles de
remboursement :

-- soit par un allongement de trois ans de la durée de rem-
boursement de certains prêts bonifiés,

- soit par un prêt de consolidation d ' encours à 6,5 p. 100 sur
une durée de sept ans. Les enveloppes allouées au département du
Var pour ces mesures s'élèvent respectivement à 9,1 millions de
francs et 40,11 millions de francs. Les producteurs de fruits et
légumes peuvent donc déposer leur demande de prêt à la direction
départementale de l 'agriculture et de la forêt du Var.

Les mesures d'aménagement de dettes évoquées ci-dessus sont
complétées par d 'autres dispositifs d'allégement de charges finan-
cières qui pourraient également être mobilisés, au cas par cas, pour
traiter la situation des producteurs qui connaissent des difficultés.
L ' objet des prêts conventionnés a été élargi à la consolidation des
dettes. Le Crédit agricole s'est en particulier engagé à mettre en
place des prêts conventionnés de consolidation en 1994 . Ces prêts
sont attribués à des taux inférieurs à ceux du marché, déjà eux-
mêmes nettement orientés à la baisse ; ils peuvent être éventuelle-
ment attribués aux coopératives d ' utilisation en commun de maté-
riel agricole (CUMA) et 'aux associations syndicales autorisées
(ASA) . Le fonds d 'allégement des charges financières des agri-
culseurs (FAC), géré par les établissements de crédit, est doté en
1994 de 512 millions de francs . Il permet de mettre en place des
allégements de charges en faveur des exploitations et des CUMA.

Il s' adresse aux agriculteurs qui connaissent des difficultés liées aux
crises de marché. Il permet également de traiter les situations indi-
viduelles de surendettement . en cohérence avec les procédures
administratives mises en oeuvre en faveur « des agriculteurs en dif-
ficulté » . La dotation de la Caisse régionale de Crédit agricole du
Var s'élève à 7,195 millions de francs pour 1994. En outre, il a
été décidé d 'effectuer des prises en charge exceptionnelles des coti-
sations personnelles arriérées de ces producteurs, . dans k cadre
d'une enveloppe de 20 millions de francs . L'enveloppe allouée au
département du Var s ' élève à 1,1 million de francs. L'ensemble de
ces dispositifs, auquels peuvent bien sûr s'ajouter des moyens sup-
plémentaires provenant des établissements de crédit et des collecti-
vités territoriale, contribueront au nécessaire effort d 'adaptation de
l'agriculture et à l 'assainissement de la situation financière des
exploitations fruitières et maraîchères.

Impôts et taxes
(taxes perçues au profit du BAPSA -

paiement - réglementation - farines et produits dérivés)

16792 . - 18 ju i llet 1994 . - M. Germain Gengenwin appelle
l ' attention de M. k ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les modalités de paiement de la taxe BAPSA sur les farines et pro-
duits dérivés. II lui cite le cas d'un meunier implanté en Alle-
magne qui, darse un but de simplification des formalités adminis-
tratives, propose d 'acquitter la taxe pour le compte de ses clients
boulangers en Alsace. Aussi il lui demande s ' il n 'est pas envisa-
geable de modifier les termes du décret n° 93-1332 du
20 décembre 1993 et de permettre au meunier de se substituer à
ses clients français pour la souscription des déclarations d ' introduc-
tion de farine ainsi que pour le paiement des taxes y afférentes.

Réponre. - Le décret r.° 93-1332 du 20 décembre 1993, adopté
peur tenir compte de la supression des frontières intérieures de
l ' Union européenne, stipule que la déclaration qui sert à la liqui-
dation de la taxe BAPSA doit être produite par l opérateur respon-
sable de l' introduction de la farine sur le territoire national . Dans
ce cadre, te cas cité par l ' honorable parlementaire d'un meunier
implanté en Allemagne qui, dans un but de simplification des for-
malités administratives, souhaite acquitter la taxe pour le compte
de ses clients boulangers en Alsace, peut recevoir une réponse favo-
rable. En effet il suffit à ce meunier d'ouvrir en France un bureau
commercial qui sera responsable de l ' introduction de ses farines
sur le territoire français . Pour l ' avenir le ministère de l'agriculture
et de la pêche en liaison avec k ministère du budget étudiera la
possibilité de modifier les termes du décret sus-cité pour permettre
aux meuniers d'un autre Etat membre de se substituer à leurs
clients français pour ia souscription des déclarations d ' introduction
de farine ainsi que pour le paiement des taxes y afférentes.

Abattage
(politique et réglementation - conditions de transport des animaux)

16825. - 18 juillet 1994 . - M. Patrick Balkany appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les conditions de transport et d ' importation des animaux de bou-
cherie dans notre pays. Un récent reportage télévisé a mis en
lumière les pratiques abominables exercées sur ces animaux., qui
aboutissent à des sévices intolérables et totalement inutiles . Par ail-
leurs, les règles d ' importation d'animaux destinés à la consomma-
tion sont souvent de nature à 'provoquer des blessures inten-
tionnelles . C 'est ainsi que des chevaux, par exemple, sont
sciemment et ouvertement mutilés dans les pays de l 'Europe orien-
tale avant d ' être exportés vers la France . De tels usages, connus des
services vétérinaires, ne peuvent plus être admis . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles règles existent actuellement pour
y faire obstacle et les initiatives qu'il compte prendre pour empê-
cher de tels débordements.

Réponre. - Le reportage télévisé dont fait état l'honorable parle-
mentaire regroupe des images non récentes et tournées dans de
nombreux pays dont la majorité ne concernent pas la France.
Quoi qu'il en soit la réglementation française portant sur la pro-
tection des animaux en cours de transport a été élaborée depuis
plusieurs années. Le décret du 19 octobre 1980, pris pour l 'appli-
cation de l ' article 276 du code rural, impose des contraintes aux
transporteurs, mais aussi aux propriétaires d'animaux, tant expédi-
teurs que destinataires . . La directive n° 91/628 du
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19 novembre 1991, tout en reprenant les prescriptions techniques
préexistan .es en matière de transport, a étendu le champ d 'applica-
tion de ces dispositions à tout transport supérieur à 50 kilomètres
et a responsabilisé les différents partenaires de cette filière
complexe . En complément de cette directive, un projet de
compromis, qui a été élaboré sous la présidence grecque puis pro-
posé au Conseil des ministres de l 'agriculture, est soutenu par un
certain nombre de pays dont la France . Cette proposition de
compromis imposait des délais de repos, d ' abreuvement et ,de
nourriture des animaux, notamment au cours des transports de
longue durée . Le texte n 'ayant malheureusement pas été adopté
par le Conseil, il sera nécessaire d ' étudier les propositions ulté-
rieures . En tout état de cause, la directive de 1991 a été transcrite
sous forme d ' un nouveau décret relatif au transport, actuellement
soumis à l'examen du Conseil d ' Etat . Quant aux actes de cruauté,
ils sont depuis longtemps réprimés en France par les dispositions
du code pénal (article 511-1) .

taires du projet de modernisation de l ' appareil public de formation
professionnelle agricole . C ' est ainsi qu a été relancé le dossier de
titularisation des agents en fonction avant juin 1983 (loi de titula-
risation) . Pour ce qui concerne les formateurs n'entrant pas dans le
cadre de la loi de titularisation, il est prévu la mise en place d 'un
groupe d'étude sur un cadre d'emploi de ces agents et sur leurs
modalités de service en formation continue . Cette étude nécessite
préalablement une expertise sur la si*.nation des agents au regard
de la collectivité de rattachement. Les résultats de cette expertise
permettront d 'engager, en concertation avec les représentants des
personnels, le travail réglementaire sur l ' ensemble de ce dossier.

Elestage
(aides -- prime d l 'herbe - conditions d'attribution - pluriactifs)

Enseignement agricole
(professeurs - lycées professionnels agricoles - options pratiques -

eues théoriques - politique et réglementation)

16858 . - 18 juillet 1994 . - M . Bernard Murat appelle l ' atten-
don de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
nécessité d ' instaurer un système de péréquation pour les profes-
seurs de lycée professionnel agricole qui, chargés de cours pra-
tiques, sont appelés à donner des cours théoriques . Il lui demande
quelles dispositions pourraient être prises en ce sens.

Réponse, - L ' article 26 du décret n° 90-90 du 24 janvier 1990
relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel
agricole dispose que les intéressés sont tenus de fournir, sans rému-
nération supplémentaire et pour l 'ensemble de l 'année scolaire, un
service hebdomadaire de 18 heures s ' ils dispensent un enseigne-
ment théorique et de 23 heures s ' il s' agit d 'un enseignement rra-
ique . Pour distinguer les deux types d'enseignement, il convient

de se référer à la classification opérée par l' arrêté du 14 novetr,bre
1990 fixant les sections et les modalités d ' organisation des
concours d ' accès au 2' grade du corps des professeurs de lycée pro-
fessionnel agricole, publié au Journal officiel du 15 décembre 1990.
Au moment de leur recrutement ou de leur mobilité, les candidats
connaissent dès lors les obligations de service qui seront les leurs
quand ils seront en poste . Il n 'est pas envisagé pour le moment de
modifier la classification fixée par l ' arrêté du 14 novembre 1990
précité.

Agriculture
(formation professionrrr.Ile - personnel - contractuels - statut)

16887. - 18 juillet 1994 . - M .. Jacques Briat attire l' attention
de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la situation
des personnels contractuels d ' enseignement des CFPPA. Les lois
du 11 juin 1983 (n° 83-76) et du 1 1 janvier 1984 (n° 84-16) pré-
voyaient la titularisation des agents contractuels de l ' Etat dans les
termes de l ' article 73 de la loi n° 84-16. Cette loi a fait l'objet
d ' une application en formation initiale par la titularisation sur des
postes vacants et dans les GRETA et CFA de l ' éducation nationale
pour la création de postes gagés . Contrairement à la volonté de ces
rois qui visaient à réduire te recours à des non-titulaites dans les
établissements publics, le problème des agents contractuels payés
sur le budget des CFPPA du ministère de l ' agriculture et de la
pêche n 'a toujours pas été résolu . Ainsi les établissements publics
continuent à fonctionner avec, en majorité, des agents non titu-
laires ne bénéficiant pas d'un statut défini à l'échelon national . La
grande mouvance de la formation professionnelle et le désengage-
ment croissant de certains conseils régionaux rend précaire la situa-
tion financière des centres de formation. Il lui demande d'exami-
ner si cette situation ne pourrait pas être confortée par l ' existence
d'un volant stable de personnel, par l'intermédiaire notamment de
postes gagés pour les agents contractuels.

Réponse. - La situation des formateurs contractuels recrutés
avant 1983 et rémunérés sur le budget des établissements publics
d ' enseignement et de formation proteaionnelle agricoles, dont les
CFA et les CFPPA sont des centres constitutifs, n a pu être réglée,
pour le moment . L'ensemble du dossier relatif aux conditions
d'emploi des personnes exerçant en formation professionnelle
continue et en apprentissage représente l'un des chantiers priori-

16918. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation des agriculteurs doubles actifs. Ces derniers restent
exclus du dispositif des aides accordées aux agriculteurs à part
entière et notamment de la prime à l' herbe . Les agriculteurs plu-
riactifs contribuent pourtant à maintenir des activités agricoles en
milieu rural et, par là même, font obstacle à la désertification des
campagnes. Il lui demande en conséquence s' il ne conviendrait pas
de faire bénéficier ces agriculteurs des diverses aides prévues en
matière agricole.

Réponse. - La prime au maintien des systèmes d ' élevage extensifs
est une des mesures agri-environnement que ia France a mises en
application dans le cadre de la réglementation communautaire.
Elle concerne les éleveurs herbagers extensifs qui s 'engagent à ne
pas retourner leurs prairies et qui contribuent à l 'entretien de
t ' espace . Les bénéficiaires sont d abord les chefs d'exploitation à
titre principal. Cependant, les doubles actifs sont également éli-
gibles eu bénéfice de la prime à l ' herbe si les revenus non agricoles
du foyer fiscal ne dépassent pas un demi-SMIC . Pour tenir
compte des conditions particulières des régions de montagne, ce
plafond autorisé est porté à deux SMIC en zone défavorisée classée
zone de montagne .

Abattage
(politique et réglementation - conditions de transport des animaux)

17012 . - 25 juillet 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le pro-
blème du transport des animaux vivants destinés à l 'abattage. A ce
sujet, il fait remarquer que bien souvent ces animaux sont trans-
portés dans des conditions déplorables et indignes . Afin de remé-
dier à cela, il lui demande s ' il entend mettre en application sur le
territoire national la mesure votée par le Parlement européen, limi-
tant à huit heures la durée du transport des animaux.

Réponse. - La réglementation française portant sur la protection
des animaux en cours de transport a été élaborée depuis plusieurs
années. Le ' décret du 1°" octobre 1980, pris pour l ' application de
l'article- 276 du code rural, impose des contraintes aux transpor-
teurs, mais aussi aux propriétaires d' animaux, tant expéditeurs que
destinataires . La directive n° 91.6128 du 19 novembre 1991, tout
en reprenant les prescriptions techniques préexistantes en matière
de transport, a étendu le champ d ' application de ces dispositions à
tout transport supérieur à 50 km et a responsabilisé les différents
partenaires de cette filière complexe . En complément de cette
directive, un projet de compromis a été élaboré sous la présidence
grecque, proposé au Conseil des ministres de l 'agriculture et sou-
tenu par un certain nombre de pays dont la France. Cette proposi-
tion de compromis imposait des délais de repos, d ' abreuvement et
de nourriture des animaux, notamment au cours des transports de
longue durée . Le texte n'ayant malheureusement pas été adopté
par le Conseil, il sera nécessaire d ' étudier les propositions ulté-
rieures . En tout érat de cause, la directive de 1991 a été transcrite
sous forme d 'un nouveau décret relatif au transport, actuellement
soumis à l'examen du Conseil d' Etat . Quant aux actes de cruauté,
ils sont depuis fort longtemps réprimés en France par les disposi-
tions du code pénal (art . 511-1) et ne sont pas liés aux durées de
transport, mais aux stades de chargement et déchargement des ani-
maux.
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Energie
(biocarburants - jachères - culture du colza)

17196. - août 1994. - M. Henri de Richemont appelle
l'attention de M. k ministre de l' agriculture et de la pêche sur
les conséquences qu'auraient des dispositions relatives à la jachère
énergétique en cours d ' élaboration sur pies régions productrices de
tournesol . comme le Poitou-Charentes . Il observe qu'en introdui-
sant, parmi les critères d ' attribution de surfaces, ceux d ' importance
de la culture du colza et de représentativité de la jachère, ce texte
défavorisera les régions qui, historiquement, ont contribué au
lancement du colza-diester, en supportant les investissements cor-
respondants . I! s 'étonne en outre que l'on envisage une attribution
des surfaces aux producteurs plutôt qu 'aux organismes stockeurs,
alors que ce mode de répartition alourdirait la gestion du dispositif
par !a multiplication des dossiers pour de petites surfaces et fragi-
liserait t la production de certaines régions . Sur tous ces points . il
demande donc au Gouvernement de bien prendre en compte l ' in-
térêt de toutes les régions, sans défavoriser celles qui ont contribué
à la mise en place de la filière, et de lui faire part, en conséquence,
de ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La mise en place d ' un nouveau dispositif de réparti-
tion des hectares de colza-carburant procède de la volonté du
ministère de l ' agriculture et de la pêche d ' offrir la possibilité à tous
les agriculteurs, touchés par les contraintes du gel des terres
imposé pat la réforme de la I'AC, de produire du colza énergé-
tique. En effet, l'engagement financier de l ' Etat, à travers l'exoné-
ration de la taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers dont bénéficie notamment l ' ester méthylique de colza
incorporé au gazole ou au fioul domestique, ne se justifie que dans
la mesure où une large diffusion des effets de la justifie est
assurée. C ' est la raison pour laquelle la dé de répartition des hec-
tares de colza énergétique applicable dès les prochains semis inté-
grera, avec une pondération d'un quart, les surfaces gelées à titre
obligatoire déclarées en 1993. Afin ae tenir compte de la contribri-
don des producteurs d 'oléoprotéagineuses au lancement du colza-
carburant, la référence aux surfaces d ' oléoprotéagineuses (moyenne
1989-1992) est retenue pour un demi . Enfin, la capacité agrono-
mique de chaque région à produire du colza se traduit par la prise
en compte à hauteur d ' un quart des surfaces couvertes par cette
culture (moyenne 1989-1992) . Dans la mesure où le règlement
communautaire de jachère industrielle impose déjà la conclusion
d'un contrat entre producteurs et organismes stockeurs, la procé-
dure mise en place n ' est pas de nature à alourdir la gestion du dis-
positif antérieur . Par ailleurs, dans l ' hypothèse où un agriculteur
décide de ne pas contracter la superficie de colza-carburant qui lui
est offerte, les hectares non utilisés sont attribués aux organismes
stockeurs qui peuvent les répartir selon les règles qui leur sont
propres .

Elevage
(bâtiments d 'élevage - normes de construction - Jura)

17201. - 1" août 1994, - M. Gilbert Barbier attire l ' attention
de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur les diffi-
cultés que représente l 'application de l ' arrêté ministériel du
29 février 1992 ainsi que les arrêtés préfectoraux qui s ' y rat-
tachent, sur la mise aux normes des bâtiments d ' élevage . Cette
législation alourdit sensiblement la charge des entreprises agricoles
sans procurer en contre-partie d ' avantage social supplémentaire, ni
complément de revenu . Les normes retenues, peu adaptées au
contexte jurassien, notamment en montagne, limitent fortement
leur efficacité d'application sur le terrain . Enfin, le Jura ne connaît
aucune zone sensible qui justifierait de telles dépenses pour des
exploitations extensives . Il propose, pour les élevages soumis à la
mise aux normes, qu'après la réalisation du diagnostic Dexel, le
comité de suivi départemental en apprécie les résultats, ainsi que le
bien-fondé des modifications à y apporter . Il lui demande s'il y a
possibilité de modification de cet arrêté en introduisant des déro-
gations pour les élevages soumis à autorisation.

Réponse. - Au terme d 'une longue concertation avec les organi-
sations professionnelles agricoles, un programme national a été
engagé pour la maîtrise des pollutions d 'origine agricole . En ce qui
concerne l ' importance des travaux à réaliser par les éleveurs soumis
à l 'obligation de mise en conformité, l'étude préalable réalisée par
un spécialiste tiendra le plus grand compte des caractéristiques de
l ' élevage, des sols, de la topographie et du climat de l ' exploitation.

Par ailleurs, dans les zones de montagne, les éleveurs continueront
à bénéficier des subventions qui leur sont réservées pour la
construction ou la rénovation de leurs bâtiments, ainsi que de
prêts bonifiés à des taux privilégiés . En règle générale, les éleveurs
concernés bénéficieront d'une aide aux investissements financés
pour un tiers par l 'Etat et les collectivités territoriales, dans le
cadre des contrats de plan, et pour un tiers par les agences de l 'eau
en tenant compte du principe « non pollueur - non payeur » . La
concertation évoquée ci-dessus se poursuit au sein des comités
national et départementaux de suivi.

r'le:age
( "ovins - soutien du marché)

17240 . - août 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation des producteurs de moutons des zones de plaine. En
cinq ans, 30 p . 100 des brebis des zones de plaine ont dispara, et
ces zones ont supporté plus de 90 p . 100 de la chute des effectifs
français. la prime « monde rural » instaurée en 1991 devait bénéfi-
cier à l ' ensemble des éleveurs ovins. Or, les producteurs de mou-
tons des zones de plaine, exclus du bénéfice de cette aide,
dénoncent le dévoiement d ' une compensation économique en une
compensation de handicap naturel . Concrètement, ce sont 65 mil-
lions de francs qui manquent aux éleveurs des 1 200 000 brebis
des zones concernées. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions à ce sujet.

Réponse - La prime monde rural, est une aide qui a pour fina-
lité de protéger les exploitations les plus fragiles et qui, en même
temps, répondent le mieux à une préoccupation d ' aménagement
du territoire . Le critère d 'attribution choisi a été la situation en
zone défavorisée . Cc choix aurait aussi bien pu porter sur un autre
critère tel que le caractère extensif de l ' élevage . Cependant, le cri-
tère choisi s ' est avéré judicieux puisque 85 p. 100 des exploitations
ovines françaises bénéficient ainsi de la prime . Ayant été mise en
place dans un contexte de baisse énérale du soutien cette prime
doit être justifiée par un critère d attribution. Or cette condition
ne serait plus remplie dans I'hypothèse de son extension à toutes
les régions. Il n ' est donc pas possible d'apporter une suite favo-
rable à cette demande ainsi formulée . Les pouvoirs publics sont
néanmoins conscients des difficultés rencontrées par les exploita-
tions les plus sensibles des zones dites « non défavorisées » . En
effet, d ' autres espaces du territoire national connaissent à l 'échelon
local une situation aussi difficile que celle des zones classées
comme ii défavorisées » . C'est pourquoi il convient de trouver une
solution particulière pour les exploitations les plus sensibles des
zones non défavorisées . Celle-ci devra s 'appuyer sur un ensemble
de critères objectifs : ce peut être la spécialisation ovine et/ou le
caractère extensif de la production, Ce dossier fera l ' objet d ' un
nouvel examen à l ' automne.

Agriculture
(semences de céréales et protéagineux - recherche - financement)

17355 . - 8 août 1994 . - M. Thierry Moniani appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur l ' in-
quiétude des coopératives céréalières actuellement confrontées à
une décroissance de l 'usage des semences certifiées, décroissance
'réjudiciable à la compétitivité de leur filière de production . Cette
paisse de l' usage des semences certifiées est due au fait que seules
celles-ci supportent le coût de la recherche céréalière . La diminu-
tion de l ' utilisation des semences certifiées entraîne, d 'une part, un
manque de maîtrise de la qualité des collectes, et donc de la
commercialisation des céréales, d ' autre part, une certaine désaffec-
don des outils de traitement de semences, pourtant performants,
et enfin un assèchement prévisible des ressources de la recherche
céréalière. Or, il convient de préciser à propos de ce dernier point
que la recherche française est un atout majeur face à la concur-
rence des céréales américaines. Pour remédier, à une telle situation,
l 'ensemble de la filière céréalière a cortçu un schéma de prime
encourageant l'usage de la semence certifiée . La mise en oeuvre de
ce schéma étant cependant suspendue à une décision communau-
taire, un schéma de financement national a été mis au point pour
la prochaine campagne avec l ' aide d 'une contribution au quintal
sur toute la collecte et la mobilisation de fonds professionnels exis-
tants à l'ONIC. La filière céréalière, qui craint une très forte perte
de compétitivité dans le secteur des céréales face à la concurrence
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internationale, attend avec beaucoup d 'espoir une réponse favo-
rable à son projet afin de relancer la politique d 'encouragement à
la performance et à la qualité. Il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir quelles mesures précises et quels moyens spécifiques le
Gouvernement entend mettre en oeuvre sur ce dossier.

Agriculture
(semences de céréales et protéagineux - recherche - financement)

17363. - 8 août 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes des agriculteurs céréaliers quant à la décroissance
de l'usage des semences certifiées. Ce facteur défavorable à la
compétitivité de la filière entraîne un manque de maîtrise de la
commercialisation, une désaffection des outils de traitement de
semences ainsi qu 'une diminution des ressources affectées à la
recherche . Devant ce constat, il a été élaboré par les professionnels
de ce secteur un schéma de prime encourageant l ' usage de la
semence certifiée. Elle lui demande donc quelles mesures il envi-
sage de prendre afin de soutenir en ce sens la filière céréalière.

Agriculture
(semences de céréales et protéagineux - reche'che - financement)

17421 . - 8 août 1994. - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
financement de la recherche céréalière. Actuellement, ce finance-
ment s'effectue par le biais des ventes de semences certifiées. Ce
mode de financement soulève des difficultés en raison de la baisse
des ventes de semences certifiées qui risque de compromettre la
recherche française alors qu 'elle constitue un atout important face
à la concurrence étrangère . Le schéma de prime qui avait été éla-
boré par l ' ensemble de la filière céréalière afin d 'encourager l ' usage
des semences certifiées n ' a pas reçu l'accord des instances commu-
nautaires qui ont différé leur décision . Pour faire face à cette situa-
tion, un schéma de financement national été mis au point avec
l ' aide d ' une contribution au quintal sur toute la collecte et la
mobilisation de fonds professionnels existants à !'ONIC . Aucune
décision n ' ayant été prise à ce jour concernant cette proposition, il
lui demande de préciser les mesures que le Gouvernement envisage
de prendre dans ce domaine afin de remédier aux difficultés évo-
quées par la filière céréalière et d ' assurer le financement de la
recherche en agriculture .

Agriculture
(semences de céréales et protéagineux -

recherche - financement)

17604 . - 15 août 1994. M. Francis Galiai attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les diffi-
cultés que traversent les stations de semences céréalières, en raison
de la décroissance de l ' usage de semences certifiées. En effet, la
consommation diminue sous l ' effet d 'une double contrainte de
gains de compétitivité et de l ' existence de royalties sur les seules
semences certifiées pour financer la recherche céréalière . Ce phéno-
mène provoque trois conséquences inquiétantes . Tout d ' abord, un
manque de maîtrise de la qualité de la collecte par les stations de
semence qui se répercute au niveau de la commercialisation.
Ensuite, une désaffection envers leurs outils de traitement . Enfin,
un assèchement des ressources de la recherche céréalière . Ainsi, des
stations de semences, modernes et nécessaires du fait du déve-
loppement prévisible de traitements technologiques des semences,
sont menacées . A titre d'exemple, la station de Manosque, qui
date de 1987 et qui a été aidée par les collectivités locales, souffre
de manque de débouchés. Par conséquent, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage de mettre en oeuvre un pro-
gramme d 'aide significatif, pour préserver ce secteur, facteur de
compétitivité face à la concurrence internationale.

Agriculture
(semences de céréales et protéagineux -

recherche - financement)

17683 . - 15 août 1994. - M. jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les conséquences de la décroissance de'l'usage des semences certi-
fiées qui est un facteur très défavorable pour la compétitivité de la
filière céréalière. Cela est essentiellement dû au fait que seules les
semences certifiées supportent les royalties qui financent la
recherche céréalière . Dès lors, il apparaît un manque de maîtrise

de la qualité des"céréales collectées et une désaffection des outils de
traitement des semences, pourtant performants . Enfin, il en résulte
l ' assèchement prévisible des ressources de la recherche céréalière
avec la baisse de l ' usage des semences certifiées et donc des pré-
lèvements de royalties correspondant . C ' est pourquoi l' ensemble de
la filière céréalière a conçu un schéma de prime encourageant
l'usage de la semence certifiée, en effaçant autant que possible le
coût des royalties et donc la distorsion de concurrence subie . Ce
schéma avait, été présenté à Bruxelles dans l ' optique d 'un finance-
ment communautaire mais n ' est pas encore adopté . Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte adopter pour répondre
aux attentes de cette filière et sauver la recherche française qui est
l ' un de nos atouts face aux céréales' américaines.

Réponse. - L'existence d'une filière variétés et semences organi-
sée et performante est une garantie essentielle de compétitivité
pour notre agriculture. La proposition d'un soutien à l ' utilisation
de semences certifiées présentée par l'interprofession a été exami-
née avec beaucoup d'attention. La légalité de cette aide risque
d ' être mise en cause dans la mesure où elle contrevient aux dispo-
sitions des articles 92 à 94 du Traité de l 'union européenne. Ce
dispositif apparaît également difficile à mettre en oeuvre, incertain
qquant à ses résultats et très coûteux au regard des effets escomptés.
Il suppose en effet de soutenir chaque quintal de semences certi-
fiées utilisé pour accroître i la marge le financement de la
recherche et les parts de marché de la ~Iière. Ce projet est enfin
compris comme la substitution d ' une ressource budgétaire et para-
fiscale à la contribution supportée jusqu 'alors par les utilisateurs de
semences certifiées . Cette nouvelle ressource ne pourra être péren-
nisée . Dès lors, il apparaît trop risqué de remettre en cause
l 'assiette existante du financement de la recherche. En revanche,
comme le ministre de l ' agriculture et de la pêche l'a laissé entendre
lors du congrès de l 'AGPB, l 'effort de recherche-développement de
la filière variétés et semences doit être soutenu. Il convient que
soit d'abord examinée la possibilité d'élargir l'assiette du finance-
ment de la recherche aux semences de ferme, conformément aux
dispositions de la convention de l ' union pour la protection des
obtentions végétales (UPOV) et du récent règlement communau-
taire . Toutefois, cet élargissement de l'assiette ne peut être immé-
diat. Les obtenteurs doivent en effet s 'organiser pour percevoir une
rémunération sur les semences de ferme auprès des agriculteurs
concernés par le règlement communautaire sur la protection des
obtentions végétales . Dans l'attente d' une telle évolution, il paraît
indispensable d'apporter un soutien direct et transitoire à la
recherche. Ce soutien prendrait la forme d'une aide à l ' investisse-
ment dans les stations de recherche privées, d 'une aide à des pro-
grammes de création de variétés végétales et de recherche de nou-
velles technologies des semences. Il conviendrait enfin d 'examiner
les raisons de la diminution de l'usage des semences certifiées,
d'envisager quelle doit être Peur place demain par rapport aux
autres ~ormes possibles de diffusion du progrès génétique, de
rechercher enfin comment assurer leur compétitivité vis-à-vis des
semences de ferme. Les services du ministre de l'agriculture et de
la pêche sont prêts à examiner, avec les représentants de l ' inter-
profession, les évolutions réglementaires qui permettraient de
diversifier l 'offre de semences et de mieux répondre aux attentes
des utilisateurs.

AMÉNAGEMENT DÜ TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(conseillers socio-éducatifs - rémunérations)

17158. - 1" août 1994 . - M. Robert Poujade appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur les modalités d 'attribution d'une nou-
velle bonification indiciaire pour certains fonctionnaires territo-
riaux. Le décret n' 93-11,57 du 22 septembre 1993 prévoit l'attri-
bution d 'une nouvelle bonification indiciaire à certains
fonctionnaires de catégorie A et B des filières administrative,
sociale et médico-sociale qui exercent, à titre exclusif, des fonctions
d'accueil et d'hébergement de personnes âgées . Sont donc exclus,
en particulier, les conseillers et assistants socio-éducatifs qui
exercent, à. titre exclusif, des fonctions de directeur dans d 'autres
structures d'accueil et/ou d ' hébergement qui comprennent des res-
ponsabilités au moins aussi importantes : centre social, aire d'ac-
cueil importante des gens du voyage, foyer d ' accueil de popula-
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rions immigrées, foyer d ' accueil de populations défavorisées. Des
distorsions importantes entre des fonctionnaires de même grade
qui exercent tous des fonctions de direction d ' établissement d'ac-
cueil au sein d' une même administration que constitue un centre
communal d 'action sociale sont difficilement acceptées . Il lui
demande donc s' il envisage un aménagement dans le cadre d' un
texte réglementaire futur qui accorderait une NBI à ces personnels
qui n ' ont pas moins de mérite que ceux qui dirigent les établisse-
ments d'accueil des personnes âgées.

Réponse. - La mise en place de la nouvelle bonification indi-
ciaire prévue par le protocole d 'accord signé k 9 février 1990 sur
la rénovation de la grille des rémunérations et classifications des
trois fonctions publiques s'effectue par étapes échelonnées sur la
durée du plan établi pour sept ans. Cette mise en oeuvre progres-
sive appelle nécessairement des choix aussi bien en ce qui concerne
les fonctions que les catégories d 'agents à retenir. La détermination
des emplois ouvrant droit à une nouvelle bonification indiciaire et
k montant de celle-ci sont soumis à l 'avis d'une commission de
suivi composée de représentants des ministères responsables des
fonctions publiques de l 'Etat, hospitalière et territoriale et des
organisations syndicales. Pour la fonction publique territoriale, la
délibération de la commission de suivi est précédée de la consulta-
tion du conseil supérieur de la fonction publique territoriale. Le
décret n" 93-1157 du 22 septembre 1993, complétant le
décret n° 91-711 du 24 juillet 1991, a prévu, en effet, !attribution
de la nouvelle bonification indiciaire à certains fonctionnaires de
catégorie A et B appartenant à des cadres d' emplois des filières
administrative, sociale et médico-sociale assurant, à titre exclusif,
les fonctions de directeur d ' établissement d 'accueil et d'héberge-
ment de personnes âgées . La prise en compte, notamment, des
conseillers et des assistants socio-éducatifs exerçant des fonctions
de direction d ' autres catégories d 'établissements ou des services
relevant du secteur social, pourra faire l'objet d ' un examen lors des
travaux préparatoires à ta mise en place des étapes ultérieures d'at-
tribution de la nouvelle bonification indiciaire. D 'ores et déjà, il
peut être indiqué que, parmi les nouvelles catégories bénéficiaires
des mesures applicables au titre de 1994, le conseil supérieur de la
fonction publique territoriale a donné un avis favorable, le 16 juin
dernier, à un projet de décret complétant le décret du 24 juillet
i991 et attribuant la nouvelle bonification indiciaire aux conseil-
lers socio-éducatifs exerçant à titre exclusif les fonctions de direc-
teur des centres communaux d'action sociale les plus importants
(assimilables à une commune de plus de 2 000 habitants).

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre'
(titre de reconnaissance de la Nation -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

17904. - 5 septembre 1994 . - M. Hervé Mariton attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'attribution du titre de reconnaissance de k
Nation aux tnilitaires d ' Afrique du Nord . Selon l 'article 77 de la
loi rn 67-1114 du 21 décembre 1967, les militaires ayant servi
90 jours au moins entre le 1R janvier 1953 et le 2 juillet 1962,
date de l'arrêt des hostilités, ont reçu ce titre de reconnaissance.
Or, l' armée française continuait jusqu'en 1965 de servir en Algérie
dans des conditions difficiles . Certains militaires ne remplissaient
la condition des 90 jours que quelques semaines après cette date
butoir, et ne peuvent donc pas prétendre à ce titre. li lui demande
de lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre en faveur de
cette . catégorie d'anciens militaires afin qu'ils puissent obtenir le
titre de reconnaissance de la Nation.

Réponse. - Il n'est pas possible d'accorder le titre de reconnais-
sance de la nation (T.R.N.) postérieurement au 2 juillet 1962, les
articles D. 266-1 et D. 266-2 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de guerre prévoyant que ce titre est accordé
aux militaires, membres des forces supplétives et personnes civiles
ayant servi en Algérie entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet
1962 . Les services accomplis après le 2 juillet 1962 sont considérés
comme services accomplis au titre du service national obligatoire,
et ne peuvent donc ouvrir droit au titre en cause .

BUDGET

Impôts et taxes
(Politique fiscale - associations culturelles)

7419. - 1° novembre 1993. -- M. jean-Marc Ayrault att i re
l'attention de M. le ministre du budget sur les demandes de paie-
ment de la TP, de l ' IS et d' autres taxes faites par les services fis-
caux auprès d'associations à but non lucratif. Cette démarche vise
des associations culturelles telles que l'orchestre philharmonique de
Montpellier, l ' orchestre des solistes Montpellier-Moscou, et
concerne également les festivals gérés par les communes. Ces
manifestations culturelles, dont la réalisation n ' est possible que par
l'octroi de subventions des collectivités publiques, interviennent
dans le cadre de leur politique de développement de la culture.
Dans ces conditions, 1 assujettissement à l ' Impôt d'associations à
caractère exdusivement culturel pour des fonds issus de sub-
vendons semble relever d ' une interprétation de la réglementation
fiscale qui risque à terme de mettre en péril ces actions . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage une modifica-
tion de la décision administrative portant imposition des associa-
tions chargées de festivals et d ' activités culturelles.

Réponse. - Les associations dont Poblet même est d 'organiser un
festival sont passibles des impôts commerciaux dans les mêmes
conditions que les professionnels du spectacle afin que tous les
opérateurs soient placés dans les mêmes conditions de concur-
rence. Néanmoins, ces associations peuvent bénéficier de l'exonéra-
tion de l' imposition forfaitaire annuelle prévue par l 'article 223
octies du code général des impôts en faveur des associations qui
participent à l'animation de la vie sociale locale. En revanche, lors-
qu'une association qui exerce une activité sans but lucratif à ges-
tion désintéressée exonérée de taxe sur la valeur ajoutée, d ' impôt
sur les sociétés et de taxe professionnelle organise un festival en
vue de se procurer des recettes exceptionnelles pour poursuivre la
réalisation de son obj et conforme aux dispositions des
articles (261-7 1° a ou b) du code précité, elle peut également
bénéficier d'une exonération de ces impôts à raison des recettes de
six manifestations de bienfaisance ou de soutien organisées dans
l'année à son profit exclusif. L' organisation d ' un festival peut le cas
échéant constituer, selon la durée du festival, une ou plusieurs
manifestations de bienfaisance ou de soutien de l 'association . Cette
exonération s'applique également en matière de taxe sur la valeur
ajoutée et dais les mêmes limites . aux comités des fêtes à la gestion
desquels une municipalité prend part et dont elle contribue à assu-
rer l 'équilibre financier au moyen de subventions . Une mesure
particulière d'exonération concernant les associations culturelles
qui se comportent comme de véritables entreprises de spectacles
irait directement à l ' encontre du principe d'égalité de traitement
des contribuables devant l'impôt et mettrait inévitablement en dif-
ficulté un secteur d ' activité économique source d 'emplois.

Ministères et secrétariats d 'Ftat
(budget : cintres des impôts - personnel -

indemnité de résidence - montant)

16467. - 11 juillet 1994. - M . Marcel Porcher attire l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés rencontrées
par certaines trésoreries situées dans des communes dont les
indemnités de résidence sont nettement inférieures aux mêmes
indemnités des communes environnantes . Il lui cite te cas de
Luzarches (Val-d 'Oise), dont l' indemnité susdésignéeest de 1 p . 100
du traitement brut contre 3 p. 100 dans la plupart des autres
communes du Val-d'Oise . De ce fait, ces communes rencontrent
de nombreuses difficultés afin de pourvoir les postes vacants et
ceux-d ne fidélisent pas leurs titulaires pour les mêmes raisons.
Il note que la différence de traitement atteint 2 100 francs par an
pour un contrôleur en fin de carrière. II lui demande quelles dis-
positions il entend prendre pour faciliter la gestion du personnel
de ces administrations.

Réponse. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
règles d 'attribution de l' indemnité de résidence sons fixées par
l'article 9 . du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié rela-
tif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etas et
des personnels des collectivités territoriales. Lm taux de l'indemnité
de résidence, arrêtés â 3 p. 100, ,1 p . 100 et 0 p. 100, sont fixés
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suivant les zones territoriales d 'abattement de salaires telles qu ' elles
sont déterminées par l'article 3 du décret du 30 octobre 1962 . En
outre, les agents affectés dans une commune faisant partie d 'une
même a l.lornération urbaine multicommunale ou d' une agglomé-
ration nouvelle bénéficient du taux le plus élevé qui s 'y trouve

pliqué . Le classement des communes dans les zonesa ouvrant
doit au versement de l'indemnité de résidence est mis à jour,
pour l 'ensemble du tunisoise, à chaque recensement de la popula-
tion. C'est ers application de ces règles que Luzarches (Val-d' Oise),
constituant une agglomération avec. Chaumontel, est restée classée,
à I ' issue du recensement de 1990, dans la zone 2 correspondant au
taux de 1 p . 100 de l ' indemnité de résidence. En ce qui concerne
les difficultés générées par ces disparités de gestion des personnels,
il est précisé que la direction de la comptabilité publique procède
à un examen mensuel de l ' évolution des effectifs des services
déconcentrés du Trésor du Val-d ' Oise, en liaison avec k trésorier-
payeur général . De ce fait, les vacances d 'emploi recensées sont
comblées, dans toute la mesure du possible, lors de chaque mouve-
ment de personnel, par voie de muracion d ' agents titulaires ou de
nomination de lauréats de concours . Par ailleurs, afin de stabiliser
les effectifs dans ce département comme dans toute la région Ile-
de-France, des mesures ont été prises, avec notamment la mise en
place de concours avec affectation régionale assortie, pour les
lauréats, d'une durée minimale d'exercice de fonctions de plusieurs
années avant de pouvoir prétendre à une mutation hors du dépar-
tement de première affectation . L' ensemble du dispositif; large-
ment appliqué dans le Val-d'Oise, paraît de nature à permettre à
l ' administration du Trésor public dc ce département d 'accomplir
les missions qui lui sont assignées.

Impôts et taxer
(politique fiscale - frais d 'hébergement de personnes atteintes

de la maladie dAlzheimer - déduction)

16641 . -- 11 juillet 1994 . - M. Pierre Carda appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des personnes
atteintes de maladies très graves et de longue durée, voire
incurables . Ces malades, comme ceux atteints par la maladie d 'Alz-
heimer, requièrent souvent des mesures particulièrement onéreuses
pour les familles, surtout en cas de placement dans des établisse-
ments spécialisés . Ces placements, tout comme le travail indispen-
sable effectué par les familles, sont insuffisamment pris en compte,
notamment pour des personnes âgées de moins de soixante-dix ans
qui ne peuvent prétendre à une déduction fiscale des impôts au
titre de l'hébergement en établissement de long séjour. Aussi il lui
demande si le Gouvernement envisage, dans le cadre de la pro-
chaine loi de finances, de prévoir des mesures fiscales pour ces
familles qui supportent des charges financières très importantes et
notamment une déduction des frais directement liés au traitement
en établissement de long séjour.

Réponse. - La réduction d ' impôt de 25 p . 100 accordée au titre
des fais d'hébergement des contribuables âgés de plus de soixante-
dix ans et placés en établissement de long séjour ou en section de
cure médicale, retenus dans une limite de 13 000 F de dépenses,
répond au souci d 'apporter une aide aux personnes âgées dé pen-
dantes. A l ' origine réservée aux contribuables mariés dont l ' un des
deux conjoints seulement était hébergé dans ce type d 'établisse-
ment, elle peut bénéficier, à compter de ! ' imposition des revenus
de l 'année 1993, aux personnes seules et aux couples dont les deux
conjoints remplissent les conditions d ' hébergement . Un effort sup-
plémentaire du budget de l 'Etat en faneur de ces personnes ne
passe pas forcément par un nouvel aménagement de cette réduc-
tion d ' impôt . Pour l ' avenir, il apparaît nécessaire d ' appréhender
cette question dans le cadre d ' une politi que plus globale d'aide aux
personnes âgées dépendantes, qui a été mise à l'étude par le Gou-
vernement, et qui fera l'objet d ' expérimentations dans les pro-
chains mois dans certains départements.

Impôt sur k revenu
(quotient familial - anciens combattants -

octroi d'une demi-part supplémentaire)

17698. - 22 août 1994. - En cette année 1994, où nous
commémorons k cinquantième anniversaire de la Libération de la
France, en particulier dans cette Auvergne qui a su, si héroïque-
ment, lutter contre la barbarie nazie, M . Pierre Pascallon souhaite
attirer l'attention de M. le ministres du budget sur la nécessité

d 'accorder ?1 tous les anciens combattants, y compris aux anciens
combattants d'Algé-ie, sans conditions de ressources ou des charges
de famille, une juste compensation des services rendus à la France
pendant les années douloureuses qu 'elle a pu traverser. Certes, il
n'existe aucune compensation pour le sang versé, pour ceux qui
ont vu leur vie tout entière bouleversée par la guerre . Néanmoins,
l ' octroi d ' une demi-part supplémentaire pour le calcul de leur
impôt sur le revenu serait certainement un geste digne et discret
de la part de la France pour reconnaître leur sacrifice désintéressé
et leur dévouement inlassable à leur pays . Il lui demande s' il envi-
sage d'effectuer rapidement l 'étude d ' une telle mesure.

Réponse. -• Le système du quotient familial a pour objet de pro-
nionner l 'impôt aux , facultés contributives de chaque contri-

rable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-
sonnes qui vivent du revenu du foyer. Seules les charges de famille
du contribuable doivent donc normalement être prises en considé-
ration pour la détermination du nombre de parts dont il peut
bénéficier. La demi-part supplémentaire accordée aux anciens
combattants âgés de plus de soixante-quinze ans, ou à leurs veuves
sous la même condition d ' âge, constitue déjà une importante déro-
gation à ce principe, puisqu'elle ne correspond à aucune charge
effective, ni charge de famille, ni charge liée à une invalidité.
Comme tout avantage fiscal, ce supplément de quotient familial ne
peut être préservé que s'il garde un caractère exceptionnel . Au
demeurant, les anciens combattants qui n' ont pas atteint l'âge de
soixante-quinze ans peuvent bénéficier, s 'ils remplissent les condi-
tions, de la demi-part sué ,tlémentaire accordée aux contribuables
titulaires de la carte d ' invalidité prévue à l 'article 173 du code de
la famille et de l 'aide sociale, ou aux célibataires, veufs ou divorcés
ayant des enfants majeurs. En outre, à partir de soixante-cinq ans,
les anciens combattants titulaires de revenus modestes ou moyens
bénéficient d'abattement s spécifiques, pouvant atteindre 9 300 F
sut les revenus de 1993, prévus en faveur des contribuables dont le
revenu net imposable n excède pas 93 000 F . Ces mesures, qui
représentent un effort budgétaire important, témoignent de l ' atten-
tion portée par les pouvoirs publics à la . situation fiscale des per-
sonnes âgées et des anciens combattr.•nts en particulier.

Communes
(FC7VA - réglementation - construction de gîtes ruraux)

17746. - 22 août 1994 . - M. Hervé Mas-item attire l ' attention
dc M. le ministre du budget sur les conditions d'éligibilité de
certains investissements au FCTVA . Le projet présenté le jeudi
19 mai 1994 devant le comité des finances locales retient les
constructions, dans les communes de moins de 3 500 habitants,
affectées au tourisme social, à condition qu'elles aient débuté
en 1992 ou 1993 et qu 'elles soient achevées avant le
31 décembre 1994 . Il lui demande de bien vouloir confirmer que
les gîtes ruraux, précieux outil de développement pour les
communes rurales, seront également retenus.

Réponse. - L' art ;de 42-III de la loi de finances rectificative
(LFR) pour 1988 n ' autorise pas le versement d ' attributions au titre
du FCTVA dès lors que la dépense d ' investissement est réalisée
pour un bien cédé ou mis à disposition d 'un tiers inéligible audit
fonds. Ce principe général vient d ' être réaffirmé par l ' article 49-iII
de la LFR pour 1993 . Or les gîtes ruraux constituent des équipe-
ments destinés à être mis à la disposition_ de tiers inéligibles au
fonds, les personnes physiques occupantes, soit directement par les
communes elles-mêmes, soit par l 'intermédiaire d 'organismes tels
que des associations en charge de la gestion de ces gîtes . D 'une
façon générale, en ce qui concerne le tourisme social, le Gouverne-
ment, conscient des efforts fournis par les petites communes
rurales pour maintenir spi certain équilibre social et démo-
graphique dans lette région ainsi que des difficultés auxquelles elles
doivent faire face, a autorisé dans le cadre de la disposition législa-
tive susmentionnée, le versement d 'attributions au titre du
FCTVA pour les acquisitions, rénovations, constructions' d'immo-
bilisations commencées en 1992 ou en 1993 et devant s'achever
au plus tard avant le 31 décembre 1994, données en gestion par
des communes de moins de 3 500 habitants à des organismes à
but non lucratif et destinées au tourisme social gui répondent
notamment aux conditions de l 'exonération de la TVA exposées à
l 'article 261-7-1 b du code général des impôts . S ' agissant de l' éligi-
bilité des gîtes ruraux au FCTVA en application des dispositions
dérogatoires et temporaires susévoquées, il convient de préciser à
l 'honorable parlementaire qu'à l'issue de la consultation d'un
groupe de travail composé d'élus et de fonctionnaires, une cir-
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allaite sera élaborée qui précisera les cas de mises à disposition à
des tiers inéli.,ibles au FCTVA et leur régime à l'égard dudit
fonds.

Impôts locaux
(taxe projsssion.nelle - montant - aliments pour animaux)

17751 . - 22 août 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir appeile
l ' attention de M . le ministre du budget sur les inquiétudes des
industriels du secteur de la nutrition animale. Les entreprises pri-
vées de ce secteur, qui se trouvent dans une situation difficile,
subissent de plein fouet la concurrence des sociétés coopératives.
Or ces dernières on' un régime de taxe professionnelle particulière-
ment favorable, puisqu 'elles bénéficient d ' une réduction de moitié
de leur base d 'imposition . Cette différence de traitement est parti-
culièrement pénalisante pour les entreprises privées qui sont en
majeure partie des PME implantées dans les zones rurales . Il lui
demande, en conséquence, quelles solutions il envisage d ' apporter
à ce problème.

Réponse. - Les mesures d ' exonération ou de réduction de bases
dont bénéficient les coopératives agricoles en matière de taxe pro-
fessionnelle sent la contrepartie d' obligations statutaires qui ne
s' imposent pas à ta généralité des entreprises . L'extension de ces
dispositions aux entreprises de négoce agricole qui ne sont pas sou-
mises aux mêmes obligations ne serait pas justifiée . Cela étant:
l ' article 102-V de la loi de finances pour 1991, n° 90-' 168 du
29 décembre 1990, prévoit, à compter de 1992, l 'imposition ro-
g.-ssive à la taxe professionnelle, dans les conditions de droit
commun, des coopératives agricoles et des SICA dans lesquelles les
producteurs agricoles sont minoritaires en voix ou en capital. Cette
disposition qui concerne les coopératives se comportant comme les
entreprises du secteur concurrentiel va dans le sens des préoccupa-
dons de l ' honorable parlementaire . Enfin, le plafonnement des
cotisations eri fonction de la valeur ajoutée répond à la situation
des entreprises de négoce agricole les plus fortement imposées.

_me

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération - conditions d'attribution -

associations d'aide à domicile)

17791 . - 22 aoPz 1994 . - M . Main Marlei x appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des associations du
secteur de l 'aide et des soins à domicile, associations à but non
lucratif qui, en milieu rural en particulier, sont de véritables relais
de service public. Ces associations offrent des prestations de soins
à de nombreuses personnes modestes . Or elles sont assujetties à la
taxe sur les salaires et supportent à ce titre un taux de cotisation
de 6 à 7 p . 100 qui vient pénaliser leurs budgets médico-sociaux,
souvents précaires . Il lui demande donc s ' il n 'y a pas lieu d'envisa-
ger une exonération de la taxe sur les salaires pour ces associations,
exonération qui aurait un effet positif sur les emplois de proximité
et apparaîtrait comme une action de justice et de solidarité . En
outre, cela pourrait alléger grandement le coût global des services à
domicile.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération -

conditions d 'attribution - associations d'aide à domicile)

17900. 29 août 1994 . - M . Philippe Langenietst-Villard
attire l 'attention de M. le ministre du budget sur l' intérêt que
représenterait l ' exonération de la taxe sur les salaires pour les ser-
vices d ' aide et de soins à domicile. Il souligne que ces services de
proximité constituent une réelle source d'emplois, particulièrement
en milieu rural . Il précise que cette mesure permettrait d'améliorer
la situation financière des associations médico-sociales tout en allé-
geant le ccût'général des services à domicile, lesquels s'adressent
souvent à des personnes agées et/ou dépendantes à revenus modé-
rés . Il lui demande ae lui préciser sa position face à cette hypo-
thèse.

Réponse. - L'imposition à la taxe sur les salaires des associations
gestionnaires de services d'aide à domicile est la contrepartie de
l exonération de taxe sur la valeur ajoutée, dont elles bénéficient à
raison des prestations qu'elles rendent . Une exonération de taxe
sur les salaires ne pourrait donc être limitée à ces seules associa-
tions et comporterait par suite un coût incompatible avec les

contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, les associations qui
sont régies par la 'i du 1° juilllet 1901 bénéficient, conformé-
ment aux aispositions de l ' article 1679 A du code général des
impôts, d'un abattement sur le montant de la taxe dont elles sont
redevables . Celui-ci, qui est de 12 000 francs en 1993, sera porté à
15 000 francs, 18 000 francs et 20 000 francs respectivement pour
les années 1994, 1995 et 1996 . Cet avantage qui représente un
effort financier important va dans le sens des préoccupations expri-
mées par l ' honorable parlementaire.

COMMUNICATION

Radio
(radios associatives - fonds de soutien

à l 'expression radiophonique - financement)

17661 . - 15 août 1994. - M. Charles Gheerbrant ~~tirr
l ' attention de M . le ministre de la communication sur le fonds
de soutien à l'expression radiopi ionique locale . Ce fonds de sou-
tien réglementé par la loi de finances et alimenté par une taxe
parafiscale prélevée sur les recettes de publicité des médias
commerciaux assure l 'existence de radios associatives qui rem-
plissent un rôle d ' animation locale du plus grand intérêt.
L'annonce brutale d ' une baisse de 35 p. 100 de ce fonds soulève
l'émotion des responsables d ' associations et les plonge dans une
inquiétude bien compréhensible. En conséquence, il lui demande
s'il peut fournir toutes les précisions utiles à la compréhension de
l'annonce de cette diminution et s'il peut veiller à une meilleure
transparence de perception de la taxe, prélevée sur les recettes de
publicité des médias commerciaux.

Réponse. - L' aide publique aux radios locales associatives transite
par le Fonds de soutien à l ' expression radiophonique, renouvelé
par le décret n° 92-1053 du 30 septembre 1992 pris en application
de l ' article 80 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée. Ce fonds
est alimenté par une taxe parafiscale assise sur les sommes, hors
commission d ' ai,ence et hors taxe sur la valeur ajoutée, payées par
les annonceurs pour la diffusion, par voie de radiodiffusion ou de
télévision, de leurs messages publicitaires à destination du territoire
français. La taxe est liquidée et recouvrée par la direction générale
des impôts . L'importance des crédits ainsi affectés au Fonds de
soutien à l ' expression radiophonique a permis jusqu 'en 1992
d'augmenter les montants des subventions attribuées par la
commission, alors même que le nombre de radios bénéficiaires
s' accroissait de façon significative. Ainsi, en 1989, 293 radios obte-
naient 50,8 MF ; en I9%, 309 radios obtenaient 53,37 MF ;
en 1991, 325 radios obtenaient 70,75 MF ; en 1992, 383 radios
obtenaient 90,52 MF du Fonds de soutien . En 1993, alois que les
encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale connaissaient,
à partir de la fin du troisième trimestre, un tassement significatif
l'utilisation des reliquataires dus à une gestion prudente du fonds,
a permis de maintenir un niveau de subventions comparable à
celui de l 'année 1992 . Ainsi, au titre de cette année, 440 radios
percevaient 91,63 MF de subventions . Depuis le début de l 'année
1994, les encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale
connaissent une chute sévère et tout porte à croire que leur mon-
tant pour l'ensemble de l'année se situera à un niveau très infé-
rieur au montant prévu de 87,5 MF inscrit dans la loi de finances
de l'année 1994 . Pour faire face à cette situation, la Commission
chargée d ' attribuer les aides a décidé, lors de sa séance du 5 mai
1994. et à l ' unanimité de ses membres, de baisser, à titre conserva-
toire, de 30 p. 100 le barème fixant le niveau des subventions de
fonctionnement prévues aux articles 15 et du décret précité.
Environ la moitié des radios bénéficiant de l 'aide ont d 'ores et déjà
été servies . L'enquête diligentée par les services du ministère du
budget a montré que le montant des sommes effectivement attri-
buées au fonds excédait très sensiblement le produit réel de la taxe
parafiscale . Les dépassements sont de l'ordre de cent millions de
francs au total, au titre des trois dernières années . Ils s'expliquent à
la fois par des excès de versements de la part de diffuseurs, régula-
risés en 1994, et par une confusion opérée entre les produits de la
taxe parafiscale et ceux de la taxe fiscale également assise sur les
sommes payées par les annonceurs. Cependant, face à la légitime
inquiétude du secteur associaiP et compte tenu de l ' attachement
que lui porte le Gouvernement, il a été décidé de faire en sorte
que le Fonds de soutien à l'expression radiophonique dispose des
87,5 MF prévus initialement. A cet effet, la loi de finances rectifi-
cative représentée cet automne au Perlement comportera une dis-
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position permettant d ' abonder le fonds de 32,5 MF. L'effet de
cette mesure se fera sentir dès septembre 1994, et donc le fonds
pourra, très rapidement, compléter les subventions déjà versées et
procéder aux versements aux radios non encore servies . Pour 1995,
un dispositif est à l'étude, permettant, notamment par un relève-
ment du taux de la taxe parafiscale, de conserver au fonds un
niveau satisfaisant.

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

17959. - 5 septembre 1994 . - M. Jacques Pélissard appelle
l'attention de M . le ministre de la communication sur la situa-
tion de la station radiophonique Radio Bleue . Cette station du ser-
vice public qui diffuse exclusivement des oeuvres françaises est très
appréciée de ses auditeurs, et plus particulièrement de ceux du
troisième âge. Malheureusement Radis. Bleue émet en ondes
moyennes et, de ce fait, ses émissions souffrent d ' une qualité
sonore médiocre, celles-ci ne pouvant être captées dans des condi-
tions acceptables dans de nombreuses régions de France, et tout
spécialement dans le Jura. Pour remédier à cet état de fait, la seule
solution ada?tée ' parait être la diffusion de ses programmes en
modulation ne fréquence . Radio Bleue a d'ailleurs lancé un appel
auprès de ses auditeurs afin de la soutenir dans sa volonté
d ' émettre sur cette longueur d ' ondes. Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend prendre afin de per-
mettre à Radio Bleue d ' émettre en modulation de fréquence, ce
qui assurerait la survie de cette :nation de radio.

Réponse. -• Conformément aux dispositions de l ' article 26 de la
loi n° 86-1 067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté
de communication, le Conseil supérieur de l ' audiovisuel a la possi-
bilité d'attribuer, en pl orité, l 'usage d 'une fréquence aux sociétés
nationales de programme pour l'accomplissement de leurs missions
de service public. Conscient de l' impeitance du programme déve-
loppé par Radio Bleue, le ministère de la Communication a, dans
un premier temps, souhaité faire application de l 'article 26 précité
afin de permettre à cette radio de diffuser à Paris sur la bande F .M.
Depuis, de nombreuses autres candidatures à la même fréquence,
dont certaines également très sérieuses, se sont manifestées . Le
Gouvernement a donc préféré laisser le Conseil supérieur de
l'audiovisuel apprécier l'intérêt de chacun des projets en présence,
notamment au regard des besoins de public et du pluralisme des
programmes .

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Spectacles
(danse - compagnies privées - aides de l'État)

17197. - août 1994. - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sut l ' avenir de la danse dans notre pays . Il semble, en effet, que
seuls les festivals officiels et les compagnies déjà implantées
reçoivent des subventions en section danse au détriment des
compagnies professionnelles privées . Aussi, elle lui demande s'il n'y
aurait pas la possibilité que des conventions puissent exister
(comme pour le théâtre) entre le ministre de la culture et les
compagnies professionnelles dont Pauvre chorégraphique fait par-
tie du patrimoine culturel de notre pays.

Réponse. - La délégation àla danse, créée en 1987 au sein de la
direction de la musique et de la danse, met en oeuvre la politique
de soutien du ministère de la culture et de la francophonie à 1 art
chorégraphique tant en matière de création et de diffusion des
oeuvres qu 'en matière d'ensei nement et de formation . Pour ce qui
concerne l 'aide aux compagnies chorégraphiques, celle-ci s'organise
selan deux grands axes : le soutien aux dix-huit compagnies
implantées, bénéficiant du label de centre chorégraphique national,
dont la dotation globale en 1994 s'élève à 51 MF et l'aide à la
création chorégraphique attribuée à près d 'une centaine de compa-
gnies pour un montant global de 15,7 MF. Les centres choré-
graphiques nationaux subventionnés, pour ia plupart, i1 parité avec
les collectivités territoriales intéressées, unis avec leurs partenaires
institutionnels par une convention et - un cahier des charges,
assurent en région une triple mission de création, de diffusion
locale, nationale et internationale et de sensibilisation et formation

du public, et en tout premier celui de leur région d ' implantation.
Parallèlement, quatre-vingt-onze compagnies subventionnées au
titre de l ' aide à la création bénéficient d 'un soutien variant entre
50 000 F et 750 000 F en fonction de l'importance et de la qua-
lité des projets et de critères objectifs tels que le budget global de
la compagnie, le nombre de salariés, la diffusion . Les subventions
sont attribuées après avis de deux cummissions nationales consulta-
tives compétentes composées de personnalités indépendantes : cho-
régraphes, danseurs, directeurs de théâtres . Toutes les compagnies
ont la capacité de retirer un dossier de demande de subvention
auprès de la direction régionale des affaires culturelles dont elles
dépendent . Par ailleurs, au titre d'activités chorégraphiques entrant
clans le cadre de conventions de résidences de création ou de
contrats-missions de sensibilisation des publics, il a été octroyé
pour un total de 2,6 MF de subventions à une quinzaine de
compagnies (hors centres chorégraphiques nationaux). Aux côtés
de la direction de la musique et de la danse - délégation à la
danse qui consacre 20 MF au soutien de la dilFusiuon cnoré-
graphique à l'échelon national, les directions régionales des affaires
culturelles apportent près de 17 MF afin de favoriser la diffusion
en région des compagnies chorégraphiques (festivals locaux, diffu-
sion dans les centres d'actions culturelles, scènes locales, résidences
et missions sur crédits déconcentrés, etc.) Grâce au réseau très
structuré d'aides apportées aux compagnies chorégraphiques,
depuis les centres chorégraphiques nationaux jusqu ' aux plus petites
entités de création, l ' immense élan que la danse a connu en France
au cours de ces quinze dernières années trouve le soutien néces-
saire à la continuité de son développement et à la consolidation
des actions déjà entreprises.

Ministères et secrétariats d '' tat
(culture : budget - politique culturelle - pe .vpectives)

17550. - 15 août 1994 . - M. Henri Emmanuelli appelle
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur le vif émoi du monde artistique à la suite de l 'annonce de
nouvelles coupes dans le budget du ministère de la culture . Pour
les entreprises artistiques et culturelles, toute nouvelle réduction de
crédits est inacceptable car elle mettrait en péril leurs missions et
toucherait inévitablement les personnels et la programmation de la
saison 1994-1995 . La perspective du budget 1995 et les économies
demandées par le Premier ministre dans sa lettre de cadrage qui
annonçait une baisse supplémentaire de 15 p . 100 sur tous les cré-
dits d ' intervention du ministère ne fait qu'aggraver «'es inquié-
tudes. De telles mesures, si elles étaient prises, auraient des consé-
quences désastreuses sur tout le secteur des arts et de la scène,
création et diffusion, institutions et compagnies et sur tous les
domaines de la culture. En effet, il lui rappelle que, depuis près de
cinquante ans, la France s'est dotée peu à peu, puis de façon déci-
sive, d' une politique culturelle remarquable. Poursuivre cet élan
demande une croissance régulière des fonds publics affectés à la
culture ; l'interrompre pourrait être interprété, non pas comme
une réponse ponctuelle à une situation difficile, mais comme un
changement d ' orientation politique . Celui-ci est déjà sensible en ce
qui concerne les principaux responsables de la politique culturelle
puisque de nombreux changements ont eu lieu : directeur du
patrimoine, directeur des musées de France et plusieurs « patrons
de théâtres nationaux . En conséquence, il lui demande de lui
confirmer que les mesures de gel annoncées pour 1994 et 1995 ne
sont pas le symptôme d ' une tendance de fond, en contradiction
avec « l 'exception culturelle H défendue par la France lors des négo-
ciations du GATT.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie est
très conscient des difficultés que pourraient susciter d'amples
annulations budgétaires dans le domaine des crédits d'intervention
de son département . Dans la mesure où ces annulations n 'ont
affecté ces crédits qu'à hauteur de 4 MF, sur un total de près de
4 milliards de francs en 1994, il paraît difficile de considérer qu ' il
s'agit là d'un changement majeur ou d'une nouvelle tendance de
fond, contradictoire avec l ' exception culturelle défendue par la
France lors des négociations du GATT . En ce qui concerne le
budget 1995, en l ' état actuel de la négociation budgétaire et Sous
réserve de confirmation définitive lors de la présentation officielle
du projet de loi de finances aux assemblées, il ne peut qu' annoncer
que les crédits d'intervention et de subventions aux établissements
publics qui dépendent du ministère ne devraient pas diminuer
dans le projet de loi de finances.
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DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - armée -

prire en compte des périodes effectuées dans le secteur privé)

16771 . - 18 juillet 1994 . - M. Daniel Muta appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les modali-
tés de comptabilisation, pour le calcul des droits à pension de
retraite des militaires, des services civils effectués avant l ' entrée
dans la carrière militaire. Il semble que les années d'activité effec-
tuées avant l' entrée dans le secteur privé ne puissent donner lieu à
aucun avantage de pension. Or, il est vraisemblable que de nom-
breux postes budgétaires pourraient être libérés au sein des armées,
si les pensions de retraite pouvaient être complétées par la prise en
compte des services privés, compte tenu de l 'effet incitatif au
départ que ne manquerait pas d exercer Une telle mesure . Il lui
demande si de tels aménagements peuvent être envisagés compte
tenu de la nécessité actuelle de tout mettre en oeuvre pour lutter
contre le chômage.

Réponse. - Les services civils susceptibles d 'être retenus dans la
constitution et la liquidation d 'une pension militaire de retraite
sont expressément visés à l 'article L 5 du code des pensions civiles
et militaires de retraite . Ces services concernent ceux accomplis,
pour l'essentiel, au sein des administrations de l 'Etat, d 'établisse-
ments publics ou de collectivités territoriales . En tout état de
cause, ces dispositions ne permettent pas la prise en compte des
périodes effectuées dans le secteur privé. Il y a cependant lieu de
souligner qee ces années d ' activité peuvent être, le cas échéant,
rémunérées par une pension au titre du régime général de la
sécurité sociale . Les conditions relatives au recrutement dans les
armées imposent des âges relativement bas lors de l 'entrée au ser-
vice. Dans ces conditions, le nombre de militaires ayant exercé une
activité dans le secteur privé n ' est pas aussi élevé que semble le
penser l'honorable parlementaire, et la mesure proposée n ' aurait
qqu ' un effet incitatif au départ très limité . Il n 'est donc pas envisagé
de modifier cette réglementation qui s' applique d ' ailleurs dans les
mêmes conditions aux fonctionnaires civils.

Armée
(équipements - mobilier réformé - destination - conséquences)

17371 . - 8 août 1994 . - M. Main Ferry appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la destruction
volontaire du mobilier des établissements fermés . En une période
où le Gouvernement prône, avec raison, une politique d ' économie
des deniers publics, il ne devrait pas tolérer une telle dilapidation.
Le matériel dont l ' armée n'a plus l'usage pourrait être destiné aux
écoles publiques qui auraient grand besoin de bureaux, d 'étagères
et de tables . Une dotation aux associations caritatives en lits,
armoires et autres meubles serait la bienvenue et ferait le bonheur
de nombreux. SDF. Il souhaiterait donc qu ' il lui indique s'il ne
pense pas qu 'il serait opportun d'apporter une solution positive au
problème susévoqué.

Réponse. - Lorsqu'un établissement est fermé, le matériel dont il
était détenteur est affecté prioritairement à d'autres établissements
ou unités si ces derniers peuvent en avoir l'usage . Dans le cas
contraire, une commission de réforme présidée par un officier du
commissariat de l'armée de l'Air, de la marine ou de l'armée de
terre détermine la destination à donner à ces matériels . Seuls les
matériels qui présentent un danger pour les utilisateurs nu qui ne
répondent plus aux normes de sécurité en vigueur sont détruits
selon une procédure rigoureuse . Les autres sont remis aux services
des domaines pour aliénation. Cc service peut en autoriser la ces-
sion à des associations . C'est ainsi que k Secours populaire, la
Croix-Rouge, l 'ordre de Malte ou encore le Secours catholique ont
pu en bénéficier récemment.

Ministères et secrétariats d 'Eut
(dé ruse : personnel - ouvriers de l'End -

rémunérations - abattements de zones - harmonisation)

17464. - 8 août 1994 . - M. Main Ferry appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur hs inégalités
qui pénalisent certains ouvriers de son ministère . Il s ' agit des abat-
tements de zones applicables aux salaires des personnels . Il existe
actuellement 3 zones : une à 0 p. 100, une deuxième à 1,8 p. 100
et la dernière à 2,7 p. 100 . Ainsi, le taux applicable à Strasbourg
s 'élève à 1,8 p . 100 tandis que le taux de Mutzig-Gresswiller,
agglomérations situées à proximité de la capitale alsacienne (envi-
ron 20 kilomètres), est de 2,7 p . 100 . Il aimerait savoir s ' il envi-
sage de modifier le zonage afin de rétablir l ' équilibre entre des ter-
ritoires voisins.

Réponse. - Les abattements de zone ont été institués par le
décret n° 51-582 du 22 mai 1951 . Ce texte avait prévu que les
salaires des ouvriers des établissements- industriels de l 'Etat seraient
indexés sur ceux de la métallurgie parisienne et que « les abatte-
ments subis en province sont ceux fixe par les textes régle-
mentaires applicables aux salariés du commerce et de l 'industrie ».
Les taux d abattement utilisés étaient ceux prévus par la régle-
mentation relative au SMIG . Cette référence a été par la suite clai-
rement instituée, pour les ouvriers de l 'Etat, par le décret n' 67-100
du 31 janvier 1967 . Jusqu'en 1978, il existait pour ces personnes
six taux d'abattement : 0 p. 100, 2 p. 100, 3 p. 100, 4 p . 100,
5 p. 100 et 6 p . 100. L 'arrêté du 18 juillet 1978 en a réduit le
nombre à trois et a abaissé sensiblement leur valeur, soit 0 p . 100,
1,8 p. 100 et 2,7 p . 100. Ceux-ci, toujours en vigueur, sont fixés
pour chaque commune où se situe géographiquement l 'établisse-
ment d 'emploi, comme c'est le cas pour Strasbourg et Gresswiller.
Compte tenu du coût budgétaire élevé que représenterait une
modification ou la suppression des abattements de zone et de l ' in-
cidence directe que cela entraînerait sur la base du salaire entrant
dans le calcul des pensions ouvrières, il ne peut être actuellement
evisagé d'évolution sur ce dossier.

Gendarmerie
(personnel - revendications)

17554. - 15 août 1994. - M . Charles Josselin interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les points suivants :
l : transposition de la grille Durafour dans la gendarmerie entraîne
aujourd hui des iniquités puisqu'un chef de gendarmerie se retro-
uve à 9 points d 'indice en dessous de ses subordonnés . Il lui
demande donc d'envisager favorablement la proposition qui a été
faite par la Fédération nationale des retraités de la gendarmerie sur
ce sujet . Il lui demande également d ' envisager favorablement l ' in-
tégration de l 'indemnité spéciale de police sur 12 ans. Enfin, il
s 'interroge sur l ' insuffisance de la loi de programmation militaire
qui ne prévoit le recrutement que de 1 750 gendarmes sur la pé-
riode allant de 1995 à 2000.

Réponse. - Les différents points évoqués appellent les remarques
suivantes : 1) Après la transposition aux militaires des dispositions
du protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille de
classification et des rémunérations des fonctionnaires, l 'indice ter-
minal du maréchal des logis-chef de gendarmerie, après vingt et un
ans de service, sera effectivement inférieur à celui du gendarme

admis à l'échelon exceptionnel à partir de vingt et un ans et six
mois de . service, donc à ancienneté égale. Afin d 'éviter cette situa-
tion qui serait mal comprise de la part des gradés de gendarmerie,
il a bien été prévu, toujours dans le cadre de la transposition, une
mesure de repyramidage correspondant à la transformation de
4 000 postes de maréchaux des logis-chefs en 4 000 postes d 'ad-
j udants . Cette mesure vise à permettre la nomination au grade
d'adjudant de tous les maréchaux des logis-chefs qui ont au moins
vingt et un ans de service et qui pourront ainsi obtenir un indice
sensiblement supérieur. Ce repyramidage n'aura d'incidence que
sur la situation des militaires actuellement en activité . La situation
des retraités est différente ; en effet, depuis le janvier 1986, les
gendarmes peuvent accéder après vingt et un ans et six mois de
service à un échelon exceptionnel sur lequel est basée leur pension
de retraite, dès lors qu ' ils ont détenu cet échelon au moins six
mois. Jusqu'au 31 juillet 1995, tous les échelons de rémunération
des maréchaux des juillet sont dotés d'indices supérieurs ou au
moins égaux à ceux des gendarmes de même ancienneté . Mais à
partir du 1° août 1995, l'échelon exceptionnel de gendarme sera
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doté d 'un indice supérieur à l ' indice le plus élevé obtenu par les
maréchaux des logis-chefs à vingt et un ans de service . Certains
gendarmes auraient ainsi une pension de retraite supérieure à celle
des maréchaux des logis-chefs de même ancienneté de service. Il
n'est pas contestable que les qualités requises pour être promu au
grade de maréchal des logis-chef sont au moins équivalentes à
celles qui ouvrent aux gendarmes l'accès à l'échelon exceptionnel
de leur grade . Ainsi est-il juste que la pension des maréchaux des
logis-chefs soit liquidée à un indice au moins équivalent à l ' indice
le plus élevé attribué au grade de gendarme. C' est pourquoi, un
projet d 'arrêté visant à permettre le calcul de la pension des maré-
chaux des logis-chefs, retraités depuis le 1" juillet 1986 et ayant au
moins vingt et un ans et six mois de service, sur la base d'un
indice au moins égal à celui afférent i l'échelon exceptionnel du
gendarme, a été soumis au contreseing du département du budget.
Il ne peut être, à ce jour, préjugé des suites qui seront réservées à
cette démarche . 2) Les militaires retraités de la gendarmerie bénéfi-
cient, en application de l ' article 131 de la loi de finances n° 83-
1179 du 29 décembre 1983, de l ' intégration progressive sur quinte
ans, du 1 tt janvier 1984 au 1' janvier 1998, de l'indemnité de
sujétions spéciales de police dans le calcul de leur pension de
retraite . Cet étalement a été motivé par l'augmentation progressive
des retenues pour pension prélevées sur la solde des militaires en
activité de service, mais également par la charge budgétaire impor-
tante que représente la réalisation de cette mesure . II est certain,
que ces arguments gardent leur force et qu 'il convient de veiller
tout à la fois à la situation des militaires de la gendarmerie en acti-
vité de service et à la nécessaire maîtrise des finances publiques . Le
ministre d'Etat, ministre de la défense, n'en demeure pas moins
attaché à la poursuite de toute action allant dans le sens d'une
amélioration de la situation des retraités de la gendarmerie . C'est
pourquoi ce dossier ne sera pas clos avant qu'ait été recherchée la

ossibilité, si minime soit-elle dans le contexte financier actuel, de
Faire aboutir cette très ancienne revendication des associations qui
représentent ces personnels . 3) Le budget de la <gendarmerie pour
l ' année 1994 permet la création de 600 emplois e gendarme auxi-
liaire et de 200 postes de personnels civils . Ces créations, complé-
tées par des opérations de redéploiement interne, marquent la
volonté du ministre d ' Etat, ministre de la défense, de concrétiser la
politique de proximité qu ' il entend voir mener par la gendarmerie.
Elles sont destinées à accroître la capacité opérationnelle d ' un cer-
tain nombre de formations et à renforcer les groupements de gen-
darmerie départementale qui comptent le plus grand nombre de
brigades à l 'effectif de six sous-officiers, afin d 'améliorer et de faci-
liter la nouvelle organisation du service de nuit intervenue depuis
le premier mars 1994 . Elles permettront également d ' adapter le
dispositif de surveillance à l'accroissement du réseau autoroutier et
routier . Pour la période 1995-2000, la loi de programmation mili-
taire permettra à la gendarmerie de bénéficier d 'un accroissement
de ses effectifs . Il est ainsi prévu un format de 95 000 hommes à
l ' échéance de l ' an 2000 alors que ies effectifs budgétaires actuels se
situent à 93 841 militaires et 1 183 personnels civils.

Amiens combattants et victimes de guerre
(carme du combattant - conditions d'attribution - armée des Alpes)

1

DÉPARTEMENTS

ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Emploi
(politique de l'emploi •- aménagement du temps de travail -

application des trente-cinq heures -
services du ministère des départements et territoires d 'outre-mer)

14556 . - 23 mai 1994 . - M . Jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l ' attention de M . le ministre dm départements et territoires
d'outre-mer sur le rêle que . pourraient jouer les services publics
dans la bataille contre le chômage. A cet effet, il lui demande, en
premier lieu, de lui indiquer le nombre d'agents qui dépendent
directement ou indirectement de son ministère . En second lieu, il
souhaite connaître les conséquences en termes d ' emplois créées si,
dans les services dont il a la tutelle, les trente-cinq heures de tra-
vail hebdomadaire étaient appliquées.

Réponse. - Les 310 agents du ministère des DOM-TOM (dont
50 mis à disposition) sont assujettis à la réglementation en vigueur
quant à la durée hebdomadaire du temps de travail dans la fonc-
tton publique. La réduction du temps de travail hebdomadaire de
trente-neuf heures à trente-cinq heures ne saurait résulter que
d ' une disposition générale valable pour l 'ensemble des agents de la
fonction publique de l ' Etat. L'impact d'une telle mesure devrait
donc être appréciée pour l ' ensemble de la fonction publique sur la
base de calculs prenant en compte l ' ensemble des fonctionnaires et
contractuels de l ' Etat, et les corps concernés.

DOM
(Réunion : politique économique --

taux d'intérêt - montant - conséquences)

15240 . - 13 juin 1994. - M. André Thien Ah Koon appelle.
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d ' outre-mer sur l ' intérêt d'un abaissement du taux de réescompte
à court terme à la Réunion afin de faciliter l ' investissement pro-
ductif dans un département où le chômage, croissant, constitue le
véritable enjeu des équilibres économiques et sociaux . Il le remer-
cie de bien vouloir lui préciser les décisions slrêtées sur cette ques-
tion.

Réponse. - Le Gouvernement, et notamment le ministre des
départements et territoires d ' outre-mer, partage D'analyse de l ' hono-
rable parlementaire sur l' intérêt d'un abaissement du taux de rées-
compte pour favoriser le développement de l ' investissement pro-
ductif et la croissance économique outre-mer, et plus
particulièrement à la Réunion . C'est dans cet esprit que, comme
l'avait annoncé le Premier ministre lots de son voyage aux Antilles
et en Guyane en mai dernier, les représentants de l ' Etat au conseil
de surveillance de l 'institut d'émission des départements d'outre-
mer ont demandé que ce taux soit porté de 4 p . 100 à 3 p. 100.
Cette décision est intervenue le 17 mai 1994 . Le taux de sortie des
crédits à court et moyen termes . réescomptés en faveur des entre-
prises est ainsi ramené, depuis le . 1 « juillet, de 7,5 p. 100 à
6,5 p. 100 . Cette mesure se veut un signal fort de la volonté des
pouvoirs publics de voir diminuer le coût du crédit outre-mer
pour favoriser la compétitivité des entreprises.

17648. - 15 août 1994 . - Mme Bernadette Isaae-Sibille attire
l 'attention de M . le ministère d 'Etat, ministre de la défense, sur
les attentes des anciens combattants de l'« armée des Alpes » . En
effet, le décret n° 93-1079 du 14 septembre 1993 prévoit que les
militaires « qui ont pris part pendant la campagne de 1940 à des
opérations ayant permis de contenir ou de repousser l 'ennemi . . . »
avaient vocation à la carte de combattant, étaient notamment
concernés par ces dispositions les combattants de l '« armée des
Alpes » . Elle lui demande quand devrait intervenir l ' arrêté fixant
les lieux et dates de ces opérations

Réponse. - Les lieux et les dates des opérations de la campagne
de 1940 susceptibles d 'ouvrir le droit à la cane du combattant ont
fait l'objet d 'un arrêté du 31 mai 1994 . Son annexe I concerne les
unités du 15° corps d'armée et son annexe II celles du 14' corps
d'armée. Ainsi, pratiquement l'ensemble des unités de l'« armée
des Alpes» est désormais reconnu combattant .

ÉCONOMIE

Ventes et échanges
(ventes par correspondance - réglementation)

11015. - 7 février 1994 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de M. le ministre de l'économie sur les pratiques abu-
sives des sociétés de vente par correspondance . En effet, afin de
contourner l'interdiction de ventes avec primes, les sociétés en
question offrent des cadeaux « indépendants de toute commande ».
Or, dans les faits, si le consorhmateur visé n 'achète aucun article,
il a beaucoup de mal à obtenir ce cadeau promis . De plus, le prix
de certains produits représentés par les photos est souvent donné
sous forme de mensualités, ce qui occulte quelque peu le coût réel
de l ' article. Il lui demande donc de lui faire connaître les mesures



26 septembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4769

qu'il compte prendre concernant tes méthodes, contraires aux tex-
tes en vigueur et préjudiciables aux intérêts des consommateurs,
que se permettent ces entreprises de VPC,

Réponse. - L'interdiction faite aux entreprises d ' offrir des
cadeaux aux consommateurs, indépendamment de toute
commande, telle qu'elle a été prévue par la loi du 20 mars 1951, a
été abrogée par l ' ordonnance du 1" décembre 1986, sous réserve
de quelques exceptions concernant le tabac, l ' alcool, les produits
pharmaceutiques et les imitations de monnaie, qui ne peuvent être
offerts gratuitement par les professionnels aux consommateurs.
Cette pratique, connue sous le nom de cadeaux d ' entreprise, ne
saurait juridiquement s ' analyser comme une vente avec prime,
dans la mesure où elle n'impose au consommateur aucune obliga-
tion d ' achat. Dans les faits, on constate que les cadeaux d ' entre-
prise font partie d ' une stratégie commerciale qui est souvent utili-
sée dans les secteurs en stagnation ou par les entreprises de vente à
distance qui désirent fidéliser une clientèle ou se faire consulte de
celle-ci . Cependant, lorsque l 'annonce d 'un cadeau d ' entreprise
dissimule une vente avec prime, ce qui suppose qu'en réalité la
remise du cadeau soit subordonnée à un achat par le consomma-
teur, k professionnel qui présente une fausse offre gratuite s 'expose
aux sanctions applicables à la publicité mensongère prévue et répri-
mée par les articles 121-1 et suivants du code de la consomma-
tion . Conformément aux instructions données, la direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes ne manque pas, lorsqu'elle décèle des pratiques illicites ou
lorsque ces dernières lui sont signalées de transmettre aux parquets
les infractions qu 'elle constate et qui portent préjudice aux intérêts
des consommateurs et à une sain : concurrence . Les entreprises
participent également à l 'assainissement du marché en dénonçant
de telles pratiques ou en prenant l ' initiative d ' actions conten-
tieuses . Enfin, 1 administration poursuit le dialogue avec les profes-
sionnels de la vente par correspondance pour les sensibiliser sur ce
sujet et les encourager à adopter des codes de bonne conduite.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

11852 . - 7 mars 1994. - M. jean-Claude Mignon appelle
l ' attention de M. k ministre de l ' économie sur les difficultés ren-
contrées par les professionnels de l'automobile . Ceux-ci ont dû
Faire face à plusieurs revalorisations de la taxe intérieure sur les
produits pétroliers . A cette fiscalité particulièrement élevée
s'ajoutent les difficultés dues aux taux des commissions prises sur
le paiement par cartes bancaires . Un rapport de 1991 a montré
que plus du tiers des paiements sont effectués dans les stations-
service par cartes bancaires. Le coût de fonctionnement de la carte
bancaire représente environ six centimes par litre, réduisant ainsi
une marge devenue de plus en plus faible par l ' augmentation de la
TIPP et de la TVA. Certes, les dispositions relatives aux commis-
sions payées sur l ' utilisation des carres bancaires relèvent du droit
commun des contrats et devraient pouvoir être négociées par les
clients. La réalité semble toutefois différente dans la mesure où les

roi
attendent de la part du Gouvernement un projet de

foi devant permettre l 'emploi de la carte bancaire et son déve-
loppement selon des principes de clarté et loyauté . Il lui demande
s ' il entend prendre des mesures dans l' avenir afin de répondre aux
attentes d ' une profession pariculièrements sinistrée.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

:1854. - 7 mars 1994 . - M. Jean-Marie Geveaux appelle
l ' attention de M. le ministre de l'économie sur les possibles
mesures envisagées par les établissements de crédit tendant à pro-
céder à l 'augmentation du taux de commission versée par les
détaillants en carburants pour l ' utilisation de la carte bancaire par
leurs clients . Ce dispositif, s'il était effectivement mis en oeuvre,
rencontre la plus grande hostilité de la part des stations-service en
raison notamment de la faible marge que procure la commerciali-
sation des carburants et du recul très net de la fraude par canes
bancaires . Il lui demande donc les dispositions qu'il envisage de
prendre afin que les détaillants en carburants puissent continuer à
accepter k paiement par cartes bancaires sans être contraints de
subir des prélèvements supplémentaires particulièrement coûteux.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux -- détail.cnts en carburants)

12057. - 14 mars 1994. - M. jean Bardet appelle l' attention
de M. le ministre de l ' économie sur la situation des détaillants en
carburant. Actuellement, la marge bénéficiaire de ces derniers est
inférieure à 4 p. 100 . En effet, les taxes sur le super représente
80 p . 100 du prix de vente au litre de ce carburant. A ces taxes, il
faut ajouter les pertes physiques d'exploitation. De plus, un tiers
des paiements dans les stations services est effectué par cartes ban-
caires. Or le taux de commission de la carte bancaire est de
1 p . 100. Le Conseil national des professions de l ' automobile
constate d ' ailleurs que le coût de fonctionnement de la carte ban-
caire est plus élevé que la TVA . Face à cette situation, les profs-
sionnels concernés font valoir qu ' une diminution des taux de
commission pour le paiement par carte bancaire devrait intervenir.
Ils souhaitent, d ' autre part, que le dossier des cartes bancaires fasse
l 'objet d ' une étude qui aboutirait à un projet de loi gouverne-
mental règlementant l'emploi et le développement de ce moyen de
paiement . Il lui demande quelle est sa position à ce sujet, et
quelles sont ses intentions.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12185 . - 14 mars 1994 . - Mme Monique Papon attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur la situation des détail-
lants en carburant. En effet, la marge bénéficiaire des petits détail-
lants en carburant est en général inférieure à 4 . p . 100 . En raison
de l ' augmentation de la taxe sur les produits pétroliers, les taxes
sur le super, TVA comprise, représentent 80 p . 100 du prix de
vente au litre de ce carburant . A cette fiscalité particulièrement éle-
vée s' ajoutent les pertes physiques d' exploitation sur lesquelles les
taxes sont payées . Or, plus d un tiers des paiements s'effectuant
dans les stations-services par carte bancaire, le taux de commission
de 1 p. 100 de celle-ci ampute encore la faible marge du détail-
lant . A cela s ' ajoute la fraude par carte qui représente encore
533 millions de francs . C ' est pourquoi, les professionnels concer-
nés appellent de leurs voeux une diminution des taux de commis-
sion pour de tels paiements et la saisine du comité consultatif des
usagers du conseil national du crédit sur le dossier des cartes ban-
caires . Elle lui demande donc quelle est sa position sur ce sujet et
quelles sont ses intentions en la matière.

,1l9ens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12726 . - 28 mars 1994. - M. Michel Cartaud attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur l ' ctilisation de la carte
bancaire pour les ?aiemenu de carburant en stations-service. Il
apparais en effet qu un tiers environ des paiements est effectué pat
carte bancaire. Compte tenu du fait que le taux moyen de
commission est de 1 p . 100, la dernière hausse du prix du carbu-
rant entraînera des recettes supplémentaires pour les banques
d ' environ 16 millions de francs . D ' autre part, la fraude par cartes
bancaires a reculé. En conséquence, l 'ensemble de la profession
demande une baisse du taux de commission bancaire, la marge de
commercialisation des carburants étant très fiable . 11 lui demande
s ' il serait possible d'envisager, après rapport du comité consultatif
des usagers du Conseil national du crédit, l 'élaboration d 'un projet
de loi imposant des principes de loyauté aux usagers de ce moyen
de paiement, conformément à la recommandation de la commis-
sion de la CEE du 8 décembre 1987, ce qui pourrait inciter les
banques à réduire leur taux de commission.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

13765 . - 2 mai 1994. - M. Jean-Marc Ayrault attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l ' aggravation du désaccord
entre les banques et les détaillants en produits pétroliers relative-
ment au taux de commission pour le paiement du carburant par
carte bancaire . Le coût de cette modalité de paiement représente-
rait 6,34 centimes par litre, soit un montant supérieur à celui de la
TVA payée sur la marge de commercialisation du carburant. La
situation générale des détaillants en carburant est difficile à un
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moment où l ' augmentation très forte de la TIPP a été d ' un bon
rendement pour le Trésor public et pour les banques puisque la
commission pour le paiement par carte bancaire est propor-
tionnelle au prix du carburant. II lui demande s ' il peut étudier la
possibilité de saisir le comité consultatif des usagers du conseil
national du crédit afin qu 'il rédige un rapport concernant l ' emploi
de la carte bancaire - Question transmise à M. le ministre ele
l 'économie.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation -

prélèvement des banques - taux - détaillants en carburants)

15033 . - 6 juin 1994 . - M. François Cornut-Gentille attire
l ' attention de M . le ministre de l' économie sur la situation des
détaillants en carburants et plus particulièrement sur les conditions
relatives à l ' emploi de la carte bancaire qui leur sont imposées par
les banques . En effet, il est impossible à certaines catégories de
détaillants de choisir leur banque et les possibilités de négociations
des taux de commissions et des frais liés à l 'utilisation des cartes
bancaires sont inexistn-stes ou presque . En conséquence, il lui
demande s ' il ne serait pas souhaitable d 'élaborer une régle-
mentation en ce domaine.

Réponse. - Au cours de ses travaux consacrés au bilan de la loi
sur le chèque, un groupe de travail du comité consultatif a déjà
procédé à l'audition de représentants du conseil national des pro-
fessions de l 'automobile (CNPA). Cette organisation a alors rap-
pelé ses griefs concernant les conditions d ' acceptation des paie-
ments par carte bancaire bien que le comité ait pour mandat
exclusif de faire le point sur les effets de la législation de 1991 sur
la prévention et la répression des chèques sans provision. L' accep-
tation des cartes de paiement, qu'il s agisse de cartes accréditives
(comme les cartes Diners ou American Express) ou des cartes ban-
caires est régie par le contrat passé entre l 'émetteur et l'accepteur.
Les dispositions relatives aux commissions payées, qui constituent
la conuenartie de la garantie de paiement offerte par la carte,
relèvent de la compétence exclusive de chaque émetteur et peuvent
donc être négociées par le client . Elles ne sont donc pas dictées
par le groupement d' intérêt économique « CB » car une telle situa-
tion ne manquerait pas d'être contraire aux règles de la concur-
rence . Enfin, les commissions perçues par les banques ne relèvent
pas non plus de la compétence du comité consultatif et sont libre-
ment fixées comme les autres conditions de banque . II parait de ce
fait difficile . aux po'lvoirs publics d ' intervenir dans un domaine
purement contractuel et où il convient de laisser jouer la concur-
rence . En tout état de cause, le droit applicable en la matière est
celui du contrat car, comme le précise l article 1134 du code civil
« les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux

q
ui les ont faites ». En cas de désaccord avec les tarifs proposés par

I émetteur, il appartient à chaque client de faire jouer la concur-
rence, en s ' adressant aux établissements qui appliquent les tarifs les
plus intéressants. La liberté des prix reconnue aux établissements
de crédit a en revanche pour contrepartie une obligation de trans-
parence qu'il leur revient de remplir ; c 'est une condition de la
validité des tarifs pratiqués par les banques.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

12228 . - 21 mars 1994. - M. ltaynaond Couderc, alerté par
de nombreux professionnels du secteur de l'automobile, interroge
M . le ministre de l 'économie sur les distorsions de concurrence
nées, dans les zones frontalières, des disparités monétaires et de la
variété des taxations à l'intérieur de la CEE. En effet, de très nom-
breux clients habitant les zones proches de l'Espagne sont tentés
de franchir la frontière pour aller acheter leurs véhicules neufs dans
ce pays où, par suite des dévaluations et des dispositions locales de
taxations, les prix d'achat peuvent être jusqu ' à 20 p. 100 inférieurs
aux tarifs prarioués en France . La profession de l'automobile risque
d 'être sinistrée à brève échéance. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour enrayer ce dysfonctionnement des échanges
intercommunautaire .

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

13985. - 9 mai 1994. - M . Michel jacquemin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie sur les menaces qui pèsent
sur le commerce et la réparation automobiles, du fait des disparités
fiscales et monétaires existant entre les différents Etats européens.
Le maintien de différences exagérées concernant les prix hors taxe
pour un même modèle favorise l'apparition de nouveaux acteurs
économiques exploitant en marge de la légalité . Le régime
d'exemption n'est pas compatible avec l ' émergence d ' officines
intermédiaires parallèles ne supportant pas les différentes
contraintes imposées aux distributeurs agréés et écoulant au rabais
de faux véhicules neufs dont ils n ' assurent aucune pérennité auprès
de la clientèle. Il demande quelles dispositions compte prendre le
Gouvernement pour faire face à de tels débordements.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

15112. - 6 juin 1994. - M. François Cornut-Gentile attire
l 'attention de M. le ministre de l 'économie sur les vives inquié-
tudes dont lui ont fait part les concessionnaires automobiles de la
Haute-Marne concernant le non-respect des dispositions euro-
péennes (article 123-85) relatives à la distribution exclusive et
sélective qui leur a été légalement et contractuellement concédée.
En effet, les concessionnaires doivent s ' équiper de matériels de plis
en plus sophistiqués et onéreux, nécessitant une formation profes-
sionnelle continue du personnel . L ' activité des officines consistant
uniquement à vendre des véhicules neufs, celles-ci n 'ont donc
aucun investissement à réaliser ; en outre, elles s 'appuient sur la
publicité et les techniques de vente des concessionnaires . La multi-
plication d ' officines représente donc une -concurrence déloyale
pour cette profession qui doit déjà faire face à une situation
économique difficile . Ainsi, bon nombre de concessionnaires envi-
sagent de licencier des employés . En conséquence, il lui demande
quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Le règlement n' 123-85 du 12 décembre 19M orga-
nise les modalités de la distribution automobile à l ' intérieur de la
Communauté européenne . Le système de droit commun repose
sur les réseaux de concessionnaires et agents auxquels les construc-
teurs peuvent réserver la vente de leurs automobiles sur un terri-
toire délimité . Toutefois, ce règlement prévoit que chaque conces-
sionnaire ne peut refuser de livrer des véhicules à des clients qui
ne sont pas sut le territoire qui lui a été réservé, dès lors que ce
sont des clients qui prennent l'initiative de s 'adresser à lui . Ceci est
vrai en particulier pour des consommateurs situés dans un autre
Etat membre . En conséquence, un consommateur installé en
France peut directement s ' adresser à un concessionnaire situé dans
un autre Etat de la Communauté européenne . Les différences de
prix des véhicules automobiles dans les différents Etats membres,
encore accrues à la suite des dévaluations monétaires récentes, ont
favorisé le développement des importations parallèles . Les autorités
françaises ne peuvent s'opposer à une telle évolution, qui résulte
directement de l ' existence d ' un marché unique avec libre circula-
tion des marchandises sans union monétaire . Dans l ' attente de
l ' harmonisation des prix qui devrait résulter naturellement de
l ' égalisation des conditions de la concurrence au sein du marché
unique, le Gouvernement français ne manquera pas, dans le cadre
de la renégociation prochaine du règlement n° 123-85, de sou-
ligner l ' importance de trouver des règles qui, tout en respectant les
principes de la concurrence, tiennent suffisamment compte des
intérêts légitimes de la profession.

Banques et établissements financiers
(Crédit lyonnais - attitude à l'égard de certains clients)

13257. - 18 avril 1994 . - M. Louis de Broissia a pris connais-
sance, comme la majorité de ses concitoyens, des conditions dans
lesquelles un homme d'affaires connu avait négocié avec le Crédit
lyonnais, un accord sur une « séparation à l'amiable » . A l' heure où
tant de PME rencontrent de graves difficultés pour obtenir des
concours bancaires, i! s'étonne qu ' une entreprise d ' Etat ait pu
accorder de telles facilités à un particulier qui était membre du
Gouvernement à l 'époque où certains de ces crédits lui furent
accordés. Il demande à M. le ministre de l'économie de bien
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vouloir lui indiquer si le contribuable sera en quoi que ce soit
concerné par cet accord dont la facture pourrait, selon certaines
informations, s 'élever à 500 millions de francs . li lui saurait gré
d ' une réponse circonstanciée et rapide qui mettrait tin, il l ' espère,
à une polémique qui naîtrait de déclarations contradictoires.

Réponse . - Dans le cadre des relations avec leurs clients, les
banques sont tenues au respect du secret professionnel en vertu de
l ' article. 57 de la loi du 24 janvier 1984 modifiée relative à l 'acti-
vité et au contrôle des établissements de crédit . Cette obligation au
secret s'appiique dans les conditions prévues à l 'are 378 du
code pénal . De manière plus générale . l ' autonomie de gestion des
entreprises publiques fait que I Etat actionnaire n ' a pas à connaître
des décisions individuelles, notamment d 'octroi de crédit, des
banques nationales . Enfin, il résulte des règles comptables que, dès
lors que tout ou partie de la créance sur un lient d ' une banque
est jugée compromise, cette créance doit faire l 'objet d 'une provi-
sion . Ces règles sont d ' application générale.

Secteur public
(p rivatipations - actions gratuites

conditions d'attribution)

13516. - 25 avril 1994. - M. Didier Béguin attire l ' attention
de M. le tinistre de l'économie sur le problème de l' attribution
d'actions gratuites relatives aux sociétés récemment privatisées . 11
avait été initialement prévu que chaque souscripteur qui posséde-
rait, pendant le délai de deux ans, un multiple de dix actions,
serait crédité au terme de ce délai d ' une action supplémentaire gra-
tuite par multiple de dix actions détenues. Or les souscriptions
n'ont pu être satisfaites entièrement et ainsi, à titre d 'exemple, une
personne qui avait demandé vingt actions dans le cadre de la pri-
vatisation de Rhône-Poulenc n ' a pu en obtenir que dix-sept. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles dispositions il entend
prendre pour définir les modalités de l 'attribution de l'action gra-
tuite relative à la souscription du multiple des dix actions qui n ' a
pu être entièrement satisfaite.

Réponse. - les règles concernant les attributions d 'actions gra-
tuites effectuées dans le cadre des opérations de privatisation
figurent dans la loi du 6 août 1986 modifiée par la loi du 19 juillet
1993 . L'article 13 prévoit que les personnes physiques peuvent
bénéficier d ' une attribution d ' actions gratuites qui ne peut excéder
une action pour dix acti, acquises directement de l ' Etat et
conservées au moins dix-huit mois après leur paiement i ntégral
dans la limite maximale, pour ces dernières, d'une contre-valeur ne
dépassant pas 30 000 francs. L ' honorable parlementaire s ' interroge
sur la situation des personnes physiques qui n ' ont pas obtenu un
nombre d ' actions multiple de 10, ce qui est le cas le plus fréquent.
Cette situation est prévue dans les arrêtés qui fixent les modalités
de chaque privatisation . Ainsi l ' arrêté du 15 novembre 1993 fixant
lee modalités de la privatisation de Rhône-Poulenc S .A . précise
(art . 2 de l'arrêté) que lorsque le titulaire d ' un compte détiendra
un nombre d ' actions ne correspondant pas à un multiple de 10,
les actions gratuites correspondant aux droits à l ' attribution for-
mant rompus seront vendues en bourse et que les sommes prove-
nant de cette vente seront versées sur ce compte proportionnelle-
ment au nombre de rompus détenus. Dans l ' exemple cité relatif à
la privatisation de Rhône-Poulenc, une personne physique qui a
obtenu dix-sept actions bénéficiera d ' une action gratuite et recevra
en numéraire sept dixièmes du produit correspondant à la cession
d ' une action . Ce mécanisme, qui était en vigueur lors des privati-
sations réalisées en 1986, est aussi utilisé pour les opérations
actuelles, car il a l' avantage de préserver l' intégralité des droits à
attribution des personnes physiques.

Banques et établissements financiers
(politique et réglementation - interdiction bancaire -

durée - conséquences)

13542 . - 25 avril 1994 . - M . Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de M . le ministre de l 'économie sur ic problème de la
durée de la sanction administrative d'interdiction bancaire établie
par la loi de 1991 . Cette sanction administrative d ' interdiction
bancaire de dix ans a des conséquentes dommageables sur les pos-
sibilités pour les personnes concernées, généralement des entrepre-
neurs pour lesquels la sanction apparaît comme disproportionnée
avec la faute commise, d ' obtenir des prêts . 1l lui demande si des
aménagements techniques peuvent être envisagés .

Réponse. - J.,a précédente loi du 3 janvier 1975 n'avait pas été
en mesure d ' endiguer l ' émission des chèques sans provision car
l ' émetteur se voyait interdire d ' émettre des chèques pendant un an
seulement . A l ' issue de ce délai, la mesure d ' interdiction bancaire
était levée et il recouvrait le droit d 'émettre des chèques, même s'il
n ' avait pas régularisé les chèques impayés . La durée d ' un an de
l 'interdiction bancaire n ' était pas suffisamment pénalisante pour
contraindre l ' émetteur à régulariser. La loi du 31 décembre 1991 a
entendu remédier à cette situation et a considérablement modifié
le régime des interdictions bancaires . Elle met en place une procé-
dure d ' interdiction bancaire immédiate sur l ' ensemble des comptes
de l ' émetteur et subordonne la radiation de l 'interdiction à la
régularisation de l ' impayé, La loi de 1991 dispose que tout
incident de paiement doit être déclaré dans les deux jours par le
banquier à la Banque de France, l ' émetteur étant informé par
lettre d ' injonction de son banquier qu ' il n'a plus le droit d ' émettre
des chèques sur aucun de ses comptes et qu ' il doit restituer les for-
mules de chèque en sa possession. L ' intéressé ne retrouve la faculté
d ' émettre des chèques que s ' il a, soit payé directement le bénéfi-
ciaire et en a rapporté la preuve à sa banque, soit approvisionné
sen compte et invité le bénéficiaire à représenter son chèque ou
encore demandé à sa banque la constitution d ' une provision blo-
quée et affectée au paiement du chèque . A défaut de régularisa-
tion, l ' émetteur est interdit de chéquier pendant dix ans . Le Gou-
vernement a confié au comité consultatif national du crédit
institué par la loi bancaire du 24 janvier 1984 la rédaction d'un
rapport sur l ' application de la loi de 1991, comme le prévoit son
article 26. Le comité a procédé à l ' audition de l ' ensemble des
acteurs de la réforme et a remis un avis détaillé en date du 25 mai
1994 . 11 constate notamment la diminution de 15,8 p . 100
entre 1991 et 1993 du nombre de chèques impayés et note un

probablement t de u l reffet di suasif c duq délaind'interdicti n ude dix
ans » . Les propositions d 'amélioration de la procédure ne
concernent pas les éléments fondamentaux de la loi de 1991, dont
la durée de l ' interdiction . En effet, le comité consultatif estime
qu ' il convient que les pouvoirs publics, en liaison avec l 'ensemble
des earties prenantes suivent attentivement sur une durée plus
significative l ' évolution du nombre des interdictions et tout parti-
culièrement du stock des interdits de longue durée . Plus générale-
ment, ie comité est d ' avis que toute réforme d ' importance de la loi
duit être motivée par une analyse plus complète et exhaustive de
son bilan d ' application afin d ' éviter une révision législative et
réglementaire trop proche de celle de décembre 1991 . Dans ces
conditions, le Gouvernement souscrit aux analyses de cet orga-
nisme et n ' envisage pas pour l 'instant de soumettre au Parlement
un projet de loi modifiant la loi de 1991 . S 'agissant de l ' obtention
de prêts par les entreprises, une mesure d ' interdiction bancaire
n'est pas un obstacle juridique en la matière . En effet, les établisse-
ments de crédit sont seuls responsables des risques qu ' ils acceptent
et libres de leurs décisions d ' attribution de concours financiers.

Produits dangereux
(peinture - balles remplies de peinture --

jeu de guerre : pains bail)

148 3 . - 30 mai 1994 . - M . Paul Chollet attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur un nouveau jeu de guerre
dit « Paint Bali » venant d 'Amérique du Nord qui utilise des pisto-
lets à balles remplies de peinture et qui entraîne de plus en plus à
l ' heure actuelle des accidents ophtalmologiques, et notamment de
graves contusions oculaires . II lui demande s 'il ne conviendrait pas
de prendre des mesures concrètes de réglementation susceptibles de
faire diminuer rapidement le nombre et la fréquence de ces acci-
dents, comme par exemple l' obligation de mentionner des conseils
de sécurité sur l ' emballage du matériel . - Question transmise à
M. le ministre de l 'économie.

Réponse. - Le paint bail est à l ' origine un jeu venu des Etats-
Unis et des pays anglo-saxons qui se développe en France depuis
une dizaine d' années. Ce nouveau sport, qui compterait plus de
vingt mille adhérents, n ' est pas sans présenter de dangers pour les
personnes qui s 'y adonnent ainsi que pour les tiers . 11 est générale-
ment pratiqué dans le cadre d' associations régies par la loi de 1901.
Le ministère de la jeunesse et des sports ne soul'aitant pas agréer
les clubs en tant que fédération séparée a incité les dirigeants à se
rattacher à la Fédération française de tir . La fédération de tir pour-
rait alors édicter des règles spécifiques à ce jeu afin qu ' il soit prati-
qué, sous peine de sanctions disciplinaires, dans des conditions
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plus satisfaisantes de sécurité. Dans le cas où les clubs refuseraient
ce rattachement, des mesures plus contraignantes pourraient être
prises par ce ministère pour réglementer le pains bail. S 'agissant de
la sécurité du matériel utilisé, la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes effec-
tuera une enquête portant sur les articles utilisés pour la pratique
de cette activité sportive . Au vu des résultats de cette enquête, des
mesures pourraient alors être prises pour renforcer la sécurité de ce
matériel et apposer, le cas échéant, sur celui-ci, des conseils de
sécurité, comme le suggère l ' honorable parlementaire. En outre, un
projet de décret élaboré par le ministère de la défense, en cours
d ' examen devant le Cc,nseil d 'État, prévoit que certaines armes uti-
lisées dans la pratique du pains hall soient classées en armes de
quatrième catégorie, c' est-à-dire en armes de défense pour
lesquelles l ' acquisition et la détention sont subordonnées à une
autorisation préfectorale dont la délivrance n'est accordée qu 'au
profit des tireurs sportifs ou des personnes pouvant justifier
qu'elles sont exposées à des risques particuliers, notamment en 'ai-
son de la localisation de leur domicile.

Concurrence
(politique et réglementation -

obligations imposées aux fournisseurs - délais de paiement)

15259 . - 13 juin 1994. - M. Lucien Cuichon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie sur les dispositions de l'or-
donnance n° 86-1243 du I° décembre 1986 modifiée par la loi
n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative à la facturation et aux
délais de paiement . Tcute facture doit . mentionner la date du
règlement à intervenir et préciser les conditions d ' escompte en cas
de paiement anticipé . Les conditions de règlement doivent préciser
les pénalités applicables en cas de paiement tardif . Aujourd' hui, les
grandes centrales d ' achat pratiquent des délais de paiement atsei-
gnant communément 120 jours, et une grande partie des résultats
financiers qu 'elles dégagent sont dus à l'utilisation du crédit four-
nisseur, celui-ci jouant ainsi le rôle de banquier . I.a puissance
économique des centrales de référencement rend illusoire toute
application, par des fournisseurs économiquement dépendants, de
leurs conditions générales de vente, délais de règlement et a fortiori
de toutes pénalités de retard . Il n ' en demeure pas moins que ces
mêmes fournisseurs sont susceptibles de voir leur responsabilité
engagée sur la bas de l ' article 36-1 de l' ordonnance du décembre
1986 s ' ils accordent des délais de paiement différents d ' un client à
l 'autre . Au mieux, le fournisseur officialisera dans les conditions
générales de vente le délai de paiement moyen qui lui est imposé
par la grande distribution, les centrales pratiquant des délais de
paiement supérieurs en profitant au passage pour prélever un
escompte confortable si elles s ' alignent sur ce délai de règlement
moyen. Il est difficile aux fournisseurs français de se situer dans un
tel environnement . Il lui demande si des consignes particulières
ont été données pour que l 'administration tienne compte de cette
réalité lors de ses contrôles et fasse preuve de compréhension . Il lai
demande également si la réduction des délais de paiement inter-
entreprises ne pou ait pas être atteinte de manière progressive par
la voie réglementatte, à l ' image de ce qui a été fait dans un certain
nombre de domaines (achats de produits alimentaires périssables,
de viandes, de boissons alcooliques . . .) plutôt que par le canal des
fournisseurs qui subissent la plupart du temps la pression de la
grande distribution.

Réponse. - La négociation, par les acheteurs, de condition de
vente ou de prestations de services différentes des conditions
contractuelles élaborées par les fournisseurs n ' est pas en soi répré-
hensible . On peut donc légitimement admettre que soient accordés
des délais de paiement plus longs crue ceux initialement prévus.
Pour autant la liberté de négociation, qui constitue l ' une des
formes de la liberté contractuelle, ne doit pas conduire à des pra-
tiques commerciales abusives permettant à des entreprises de distri-
bution de prospérer grâce au développement excessif de leur crédit
fournisseur . La loi permet de condamner ces pratiques de plusieurs
manières : soit l 'acheteur ne respecte pas le délai de paiement ini-
tialement fixé et dans ce cas engage sa responsabilité civile contrac-
tuelle ; soit il obtient des délais de paiement abusivement discrimi-
natoires et engage alors sa responsabilité civile délictuelle en vertu
des dispositions de l'article 36-1 de l ' ordonnance de 1986 . Ce
texte permet aux professionnels victimes, ainsi qu 'au ministre de
l ' économie d'agir en justice pour obtenir la condamnation des
auteurs de discriminations abusives . Celles-ci se caractérisent par
des conditions de vente ou de prestations de services différentes

des conditions contractuelles initiales, non justifiées par des contre-
parties réelles et créant, de ce fair, pour le partenaire, un désavan-
tage dans la concurrence. La direction générale de la concurrence,
de Ir consommation et de la répression des fraudes veille à ce que
de tels ables scient portés devant les juridictions compétentes . A
cette fin, elle prend soin, dans ses contrôles, d 'identifier les opéra-
teurs économiques qui sont à l 'origine des pratiques en cause et en
particulier des délais de paiement excessifs . Le Gouvernement
n ' envisage pas de décider une fixation impérative des délais de
paiement . Ceux-ci sont en effet un élément de la négociation
commerciale entre partenaires économiques et doivent être libre-
ment déterminés conformément aux principes de l'économie de
marché.

Communes
(marchés publics - passation - pouvoirs des conseils municipaux)

15689. - 20 juin 1994 . - M. André Berthoi demande à M . le
ministre de l'économie de bien vouloir lui préciser si un projet
de marché négocié doit faire l ' objet d'un examen en commission
d ' appel d ' offres avant d 'être décidé par le conseil municipal.

Réponse. -- Lorsqu'une commune doit procéder à des achats, la
prévision de ses besoins doit la conduire à en faire une apprécia-
tion quantitative et qualitative afin de choisir la procédure de pas-
sation la plus appropriée. Par dérogation à la procédure de droit
commun qui est celle de l ' appel d 'offres et dans !es cas limitative-
ment énumérés à l'article 104 du code des :marchés publics, la col-
lectivité peut avoir recours au marché négocié . Cette procédure
peut donner lieu à la 'ztsgne de deux instances : le conseil munici-
pal et la commission d ' appel d ' offres . En effet, le conseil munici-
pal doit avoir préalablement autorisé la passation du marché. Tou-
tefois, en vertu des dispositions de l 'article L. 122-20 du code des
communes, le conseil peut avoir donné au maire, pour la durée de
son mandat, une délégation lui permettant de prendre toute déci-
sion concernant la préparation, la passation, l 'exécution et le règle-
ment des marchés de travaux ou de fournitures qui peuvent être
négociés en raison de leur montant lorsque les crédits sont prévus
au budget . Dans une telle hypothèse, le conseil municipal n'a pas
à être consulté. En outre, conformément aux dispositions de
l ' article 308, alinéa 2, du code des marchés, la commission d ' appel
d 'offres doit vérifier que les conditions de recourir à la procédure
de marché négocié sont bien réunies et donner un avis favorable à
l ' engagement des discussions préalables à la passation de ce mar-
ché . Cependant, les collectivités sont, de plein droit, dimensées de
cette autorisation pour leurs marchés négociés d'un montant infé-
rieur à 700 000 F.

Marchés publics
(appels d 'offres - commissions - quorum - réglementation)

15912. - 27 juin 1994 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'économie de bien vouloir lui préciser les
règles de calcul du quorum dans une commission d ' appel d'offres
prévue à l' article 279 du code des marchés publics.

Réponse. - Les nouveaux textes du code des marchés publics
relatifs au fonctionnement des commissions d ' appels d ' offres ne
fixent pas de mode de calcul du quorum à atteindre pour qu ' une
commission puisse siéger . Dans ces conditions, et conformément
aux règles jurisprudentielles, la présence de la moitié des membres
ou de leurs suppléants est requise . Par ailleurs, il peut être précisé
que tout membre titulaire empêché ()eut se faire remplacer par un
suppléant régulièrement désigné . Chaque membre, titulaire ou
suppléant, appelé à siéger ne dispose que de son droit de vote per-
sonnel .

Entreprises
(PME -• financement - SOF,4R1.S - fonctionnement)

16069 . - 27 juin 1994 . - M. François Sauvadet attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur la nécessaire adaptation
de formules, à caractère bancaire, qui ont perdu de leur efficacité,
comme, par exemple, le fonds SOFARIS . Il pareitrait souhaitable
d ' en faire un fonds de garantie spécialisé pour les entreprises loca-
lisées dans les zones urbaines ou rurales à privilégier . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer l'état de ses réflexions
sur ce point .
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Réponse. - L'Etat s 'est orienté en 1982 vers une nouvelle forme

de soutien aux PME par la création de la Société française pour
l 'assurance du capital risque des PME (SOFARIS) . Cette forme
d'intervention publique consiste à alléger le risque des prêteurs sur
les PME, par la mutualisation d ' une partie de celui-ci, à travers un
fonds de garantie. Différents fonds de garantie ont ainsi été créés,
correspondant à des cibles spécifiques ou à des phases critiques
dans la vie de l'entreprise (création, artisanat, pôles de conversion,
transmission, développement technologique, investissement,
restructuration du fonds de roulement) . La SOFARIS est devenue
un élément central du dispositif de soutien de l ' Etat aux PME . le
mécanisme des fonds de garantie constitue une des formes les plus
performantes de soutier. aux entreprises : le risque est partagé, ce
qui responsabilise les établissements de crédit (en général, la
SOFARIS ne prend à sa charge que 50 p. 100 du risque, et au
maximum 65 p. 100 dans le cas du financement de la création
d ' entreprise) ; le coût budgétaire pour l'Erat est limité et produit
un effet de levier très important (garanties portant sur 10 à 20 fois
le montant des dotations budgétaires) ; les frais de gestion sont
faibles, la SOFARIS dispose d ' un effectif d ' environ 100 personnes
réparti sur l'ensemble du territoire à travers 12 délégations régio-
nales ; l ' intervention de la SOFARIS ne fausse pas la concurrence
interbancaire et les mécanismes de marché. C' est pourquoi, en
juillet 1993, le Gouvernement a décidé d ' utiliser cette technique
pour inciter les banques à consolider leurs concours aux I'?vtE
subissant les effets de la récession, en créant un nouveau fonds de
garantie de renforcement des capitaux permanents . Doté de
300 millions de francs, ce fonds est destiné à garantir au moins
3 milliards de francs de crédits de restructuration du fonds de rou-
lement . Ce fonds a déjà été engagé à hauter de 2,2 milliards de
francs au profit de plus de 1 000 entreprises employant
30 000 salariés . A ce rythme, l 'objectif de 3 milliards de francs de
concours devrait être atteint à la fin de l ' année . Le ministre de
l'économie a décidé au mois de juin 1994 de passer à une nouvelle
étape en favorisant la création d un nouveau fonds de garantie spé-
cifiquement destiné à promouvoir !es interventions en fonds
propres des établissements financiers dans !es PME en développe-
ment. Le Gouvernement souhaite ainsi redynamiser le capital
risque en France et offrir un environnement favorable aux PME, à
un moment où la croissance va créer des besoins en fonds propres.
Ce nouveau fonds, qui sera également géré par la SOFARIS, sera
doté initialement de 200 millions de francs, à partir de ressources
apportées par la Caisse des dépôts et consignations . Il permettra de
garantir plus de 3 milliards de francs d ' investissement en fonds
propres dans les PME-PMI . Enfin, le Gouvernement envisage de
créer, dans le cadre de la loi d ' orientation sur le développement du
territoire, un fonds national d 'aide à la création d ' entreprise qui
interviendra dans les zones prioritaires d'aménagement du territoire
urbaines ou rurales, notamment par la arantie directe ou- indirecte
d ' emprunts contractés par des entreprises situées dans ces zones.

Mutuelles
(politique et réglementation - tutelle et contrôle)

16189. - 4 juillet 1994 . - Certaines mutuelles connaissent des
difficultés, et en particulier la GMF, ce qui montre que ce secteur
n ' est pas . suffisamment contrôlé . M. Jacques Féron demande à
M . le mnistre de l 'économie quelles mesures ont été prises, ou
sont susceptibles de l 'être, pour renforcer la tutelle sur des orga-
nismes dont les dirigeants échappent à tout contrôle, notamment
de leurs mandants, sous couvert du statut mutualiste.

Réponse. -- Régies par le code des assurances, les mutuelles d ' as-
surance sont soumises, dans les mêmes conditions que les sociétés
anonymes d 'assurance, à la surveillance de la commission de
contrôle des assurances, autorité administrative chargée de veiller,
dans l'intérêt des assurés, au respect par les entreprises d 'assurance
des règles qui leur sont applicables . La commission dispose à cet
effet de l ' ensemble des documents financiers et étais de contrôle
que les entreprises d ' assurance sont tenues de lui communiquer, et
réalise des vérifications sur place, opérées par les commissaires-
contrôleurs des assurances . En cas de manquement par une société
d'assurance à ses obligations, notamment lorsque sa situation appa-
raît susceptible de mettre en cause sa capacité à honorer ses enga-
gements, la commission peut lui adresser une injonction, dans les
conditions prévues par l ' article L . 310-17 du code des assurances, à
l' effet de prendre dans un délai déterminé toutes mesures destinées
à rétablir ou à renforcer son équilibre. Si une entreprise n ' a pas
déféré à une injonction ou ne satisfait plus a .utt exigences de la

réglementation, la commission peut prononcer l 'une ou plusieurs
des sanctions mentionnées à l ' article L . 310-18 . Il convient de sou-
ligner que les pouvoirs de la commission ont été renforcés par la
loi n°94-5 du 4 janvier 1994 : l'article L .323-1-1 autorise la
commission, lorsque la protection des intérêts des assurés le justi-
fie, à placer la société concernée sous surveillance spéciale, à res-
treindre ou interdire la libre disposition de ses actifs ou à désigner
un administrateur provisoire.

Difficultés des entreprises
(redressement judicie ire - continuation de l 'entreprise -

politique et réglementation - chèques impayés)

16362. - 4 juillet 1994. - M. Patrick Labaune attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie sur le problème des chèques
impayés et signalés à la Banque dr. France par les établissements
bancaires au moment des dépôts de bilan, ou juste avant que
ceux-ci interviennent, et ce dans le cadre général des entreprises . Il
lui signale que le chef d 'entreprise doit payer immédiatement
d ' im portantes pénalités imposées par la loi au moment où le tribu-
nal
d ' importantes

commerce accepte le plan de redressement par continua-
tion, ce qui met en cause la survie de l ' entreprise . Illui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage de prendre
sur le montant des pénalités pour les entreprises mises en redresse-
ment judiciaire et obtenant à l ' issue de celui-ci un plan de redres-
sement par continuation.

Réponse. - L'article 43 de la loi n° 94-475 du l0 juin 1994
relative à la prévention et au traitement des difficultés des entre-
prises vise à remédier à cette situation . Ce nouvel article dispose
ainsi que lorsque le débiteur fait l 'objet d ' une interdiction bancaire
mise en oeuvre à l 'occasion du rejet 'd 'un chèque émis avant le
jugement d ' ouverture d'une procédure collective, le tribunal peut
prononcer la suspension temporaire des effets de cette mesure . La
suspension des effets de l'interdiction est ensuite levée de droit
avec la décision du tribunal prononçant !a résolution du plan.
L ' incident est alors considéré comme régularisé si le débiteur a res-
pecté les échéances ou les modalités prévues par le plan . Cette
régularisation vaut tant pour le paiement au bénéficiaire du chèque
impayé que pour le paiement des pénalités dues . Un décret d'ap-
plicaiton en cours de préparation, doit préciser les conditions de
mise en ouvre de cette suspension de !interdiction bancaire qui
peut être prononcée par le juge . Cette mesure entrera en vigueur
au plus tard le 1" octobre 1994.

Entreprises
(délocalisations - entreprises industrielles)

16466. - 11 juillet 1994 . - M. François R.ochebloine appelle
l 'ettent on de M. le ministre de l 'économie sur les effets drama-
tiques des délocalisations d'entreprises sur l ' économie française. Le
transfert d 'activités vers d 'autres pays, qui a pour conséquence
immédiate des suppressions d ' emplois, s'étend chaque jour à de
nouvelles entreprises . Ainsi, la société Bayard, entreprise i.extile qui
emploie plus de 400 personnes à Saint-Chamond et Villeurbanne,
a annoncé récemment que, pour assurer sa suivie, elle devait délo-
caliser une partie de sa production. Le secteur textile souffre parti-
culitrement d ' une concurrence, à bien des égards déloyale, de la
part des pays à faible coût de main-d' ceuvre. Cette situation est
ressentie de façon douloureuse par les personnes qui perdent leur
emploi ainsi que par leurs familles . li lui demande en conséquence
quelles dispositions entend prendre le Gouvernement pour arrêter
cette hémorragie.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
risques sur l ' activité ee l 'emploi en France liés au mouvement de
délocalisation à l'étranger vers les pays à bas salaires, qui est à
replacer dans un phénomène plus général de montée des pays en
développement (d Asie en particulier) dans le commerce mondial.
Cependant, le développement des échanges avec ces pays ne s 'ac-
compagne pas de déséquilibres commerciaux majeurs comme l' in-
diquent les résultats de 1993, excédentaires par exemple avec la

p lupart des pays d'Asie du Sud-Est. En effet, l' accroissement des
importations françaises, crée une demande solvable dans ces pays
qui génère un courant d'exportations en progression rapide . Le
Gouvernement, connaissant la situation particulière du secteur tex-
tile-habillement, a engagé des actions tant en matière inter-
nationale que sur le plan interne en faveur de ce secteur pour lui
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permettre de mieux résister à la concurrence étrangère . Sur le plan
international, le 1 n janvier 1995, l'Organisation mondiale du
commerce (OMC) et les nouvelles règles résultant des négociations
du cycle d ' Uruguay entreront en vigueur . Des perspectives nou-
velles devraient apparaître pour les entreprises de 1 Union euro-
péenne avec l ' ouverture des marchés des principaux pays exporta-
teurs et l ' application d ' une réglementation plus stricte en matière
de lutte contre la concurrence déloyale et de respect de la pro-
priété intellectuelle . La question du respect de normes minimales
en matière des droits du travail devrait être prochainement exami-
née dans le cadre de l ' OMC. Le Gouvernement français a iarge-
ment contribué à l ' intégration de cette question dans le pro-
ggramme de travail de cet organisme . Le comité intérimaire de
l'OMC aura pour tâche de définir la prise en compte des objectifs
sociaux dans le développement des échanges et d ' organiser la coo-
pération entre l'OMC et les institutions responsables, telles que
l ' Organisation internationale du travail . Sur le plan communau-
taire également, k France a poursuivi son action pour le renforce-
ment des instruments de politique commerciale . Le compromis
auquet sont parvenus les états-membres en décembre 1993 amé-
liore sensiblement les moyens d ' actions destinés à lutter contre la
concurrence déloyale et les clauses de sauvegarde . Les procédures
adoptées permettent de lutter plus efficacement contre les pra-
tiques déloyales des pays tiers . S'agissant du domaine intérieur, le
Gouvernement a également pris des mesures pour permettre aux
entreprises du secteur de mieux s ' adapter et d ' être plus dyna-
miques (diminution des charges salariales, loi sur la contrefaçon,
mesure contre le travail clandestin, aide à l 'investissement et sou-
tien pour le développement international) . Toutefois l'importante
du facteur travail notamment dans la profession de l ' habillement
ne peut être niée. Force est de constater qu ' une stratégie des
industriels confrontés à une concurrence forte peut être le déve-
loppement de la coopération industrielle avec des pays à bas
salaires . Cette stratégie résulte simplement du jeu de la division
internationale du travail fondée sur le moindre coût des facteurs à
la production . Elle doit également permettre aux entreprises fran-
çaises de s' implanter sur ces marchés, d 'y prendre des parts impor-
tantes génératrices de valeur ajoutée permettant ainsi de maintenir
l ' emploi sur le territoire national . La France dispose pour cela d ' un
instrument juridique adapté, « le trafic de perfectionnement pas-
sif» qui, à partir de tissus communautaires, prévoit, selon des
règles strictes et précises, une ouvraison dans un pays tiers . Ce sys-
tème va plus loin que la seule sous-traitance et permet le maintien
de l'emploi industriel. La production à l ' étranger n ' a en effet de
sens que si elle permet de préserver l 'appareil de production et
donc l ' emploi en France. Ainsi, l ' action du Gouvernement menée
au plan, national, européen et international témoigne de l ' intérêt
majeur qu ' il attache à un secteur économique qui emploie plus de
300 000 personnes .

Consommation
(protection des consommateurs - associations et organisme, -

financement)

16490. - 11 juillet 1994 . - M. René Beaumont appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les difficultés chue ren-
contrent les centres techniques régionaux de la consommation à la
suite du fait de la connaissance tardive de la dotation globale pour
l ' année 1993 ainsi que par k retard inexpliqué de son versement,
rendant ainsi extrêmement difficile la gestion de ces organismes.
De sucerait, tous les programmes d 'actions communes et de for-
mation pour les associations de consommateurs deviennent impos-
sibles à mener à bien, la baisse du budget ne permettant pas de
faire des investissements nouveaux. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre en faveur de monde
consumériste, afin que celui-ci puisse avoir une part entière et res-
ponsable dans les mécanismes économiques de notre société.

Réponse. - Les subventions aux centres techniques régionaux de
la consommation (CTRC) sont versées en deux fois : une sub-
vention provisionnelle est réglée au cours du second trimestre de
l'année en cours, tandis que le reste est liquidé pendant le troi-
sième trimestre. Cette procédure s'explique dans la • mesure où le
montant global de la subvention doit tenir compte de la réalité du
travail fourni par le C.T.R.C. au cours de l' année écoulée et des
projets qui il entend développer. Il ne peut donc y avoir report
automatique de !a subvention d'une année sur l'autre . Au
contraire, une appréciation objective des missions remplies par le
C<T'FFtC et des objectifs poursuivis s'impose. Pour limiter toutefois

les difficultés de gestion provoquées par les modalités de finance-
ment, le montant de la subvention p rovisionnelle a été portée en
1994 de 34 p. 100 à 50 p . 100 du montant de la subvention
reçue l' année précédente. Cette initiative doit être de nature à
améliorer la gestion des centres . Le total des crédits affectés aux
CTRC s'élève pour 1994 à 16 MF, le Gouvernement s'étant atta-
ché à maintenir le niveau de financement de ces structures, qui
constituent l ' un des pôles majeurs de l ' activité du mouvement
consommateur . Les budgets affectés à la formation (2,3 MF) et
aux actions spécifiques (2,2 MF) restent pour leur part d 'un
niveau qui ne compromet pas l ' activité du mouvement consomma-
teur dans ces domaines.

Assurances
(assurance catastrophes naturelles - financement -

bilan depuis 1982)

16636. - 11 juillet 1994 . - M. Thierry Mariani demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir porter à sa connais-
sance le produit des primes et cotisations collectées, chaque année
depuis 1982, per les sociétés d ' assurances pour financer le régime
de garantie spécifique contre les risques de catastrophes natu-
relles. - Question transmise sl M. le ministre de l 'économie.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire
donne l'occasion de rappeler quelques éléments importants relatifs
au régime français d'indemnisation des catastrophes naturelles, sys-
tème de solidarité unique au monde dont plusieurs états étrangers
songent à s'inspirer. La garantie des catastrophes naturelles est,
depuis 1982, obligatoirement incluse dans les contrats d' assurance
« multirisques » des particuliers et des entreprises . Elle est acquise
pour une surprime fixée par le Gouvernement en pourcentage de
la prime de base, à un taux unique sur l ' ensemble dit territoire. Ce
dispositif permet à l ' ensemble des assurés d ' être couverts quelle
que soit leur exposition au risque de catastrophe naturelle . Les
primes recueillies pat les assureurs au titre de cette surprime
servent, comme les autres primes d'assurance, à payer les sinistres
et les frais de l' entreprise d assurance, ainsi qu ' à constituer des pro-
visions . Les assureurs sont autorisés dans ce domaine à constituer
des provisions d ' égalisation, c'est-à-dire des provisions excep-
tionnelles, destinées à faire face à des sinistres de très grande
ampleur. Ils peuvent aussi reverser une partie de ces primes, au
titre de la réassurance, à la Caisse centrale de réassurance (C .C.R .)
qui bénéficie de la garantie de l' Etat . Ce système- est un succès
comme l'a montré !indemnisation rapide et efficace des victimes
des inondations' de l ' hiver dernier. Le total des primes collectées
de 1982 à 1992 est de 34,8 millions de francs . Le montant annuel
est actuellement d' environ 4 millions de francs . Le total des
charges d ' exploitation sur la même période est de 35 millions de
francs, coût de la réassurance et provisions incluses . Le montant
des provisions d 'égalisation constitué chez les assureurs et auprès
de la C.C.R. est d ' environ 4,9 millions de francs, en diminution
de 550 millions de francs sur 1992, du fair des charges de sinistres
importantes de 1993 . Il est souhaitable que ces provisions aug-
mentent pour que le régime des catastrophes naturelles soit en
mesure de faire face à un sinistre d ' ampleur exceptionnelle.

Consommation
(INC - équilibre financier)

16797. - 18 juillet 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'économie s' il peut confirmer les informations
(La Lettre de l'Expansion, 16 mai 1994, n' 1208) selon lesquelles
l ' Institut national de la consommation (INC) aurait une gestion
caractérisée par des pertes atteignant 2 millions de francs par mois
depuis le début de l'année . Si ces informations sont exactes, il lui
demande de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
de son action ministérielle tendant à mettre bon ordre dans le
fonctionnement d'un organisme qui bénéficie déjà d'un appré-
ciable concours financier de l'Etat.

Réponse. - L 'Institut national de la consommation (INC) est un
établissement public à caractère industriel et commercial depuis le
décret du 4 mai. 1990. Outre ses missions de service public, il a
une activité commerciale liée essentiell ement à la publication de la
revue 50 millions de consommateurs . Les résultats très positifs qu'a
affichés l'institut en 1990, 1991 et 1992 traduisaient une conjonc-
ture de vente favorable pour ses produits de presse . La brutale éro-
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sion des ventes de revues constatée au cours de l ' année 1993 a
induit des résultats négatifs (déficit de l 'ordre de 18,8 millions de
francs) . Dès 1993 un plan d'économies a été instauré afin de reve-
nir à l ' équilibre mais il s 'est avéré insuffisant compte tenu de la
baisse continue des ressources liées à la presse . De nouvelles
mesures d'économies ont en conséquence été prises au cours de
l 'année 1994 . Elles s' accompagnent d 'un plan de relance des
r evues passant par des mesures suucnitelles d'adaptation des pro-
duits à la demande . Ces initiatives tendant au redressement du
lectorat ne pourront toutefois produire leurs pleins effets qu'en
1995 et il est vraisemblable que l'année 1994 se soldera encore par
un déficit important . Il est par ailleurs rappelé que la subvention
attribuée à l' INC (47 millions de francs en 1992, 37 millions de
francs en 1993, 34 millions de francs en 1994) est destinée à la
réalisation des missions de service public qui lui incombent statu-
tairement : assistance aux associations de consommateurs et infor-
mation. générale des consommateurs, notamment par la diffusion
d 'émissions télévisées dans le cadre du cahier des charges des
chaînes publiques. La subvention accordée à l'INC ne saurait donc
être analysée comme une subvention à la publication de la revue
50 Millions de consommateurs. Le déficit de 1993 a été imputé sur
une partie des réserves de l ' institut qui ont été constituées, à partir
des bénéfices des années précédentes, pour faire face à des varia-
tions de résultats, toujours envisageables dans une activité indus-
trielle et commerciale . Il en ira de même pour le déficit probable
de l' année 1994 .

Enseignement
(cantines scolaires - tarification) .

16919. - 25 juillet 1994. - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . ie ministre de l' économie sur le fait que de
nombreuses municipalités souhaitent pouvoir fixer librement le
tarif des cantines scolaires . Selon les dispositions du décret n° 87-
654 du 11 août 1987 . les prix peuvent varier chaque année dans
la limite d'un taux moyen, sans que la hausse maximale applicable
à une catégorie déterminée d ' usagers puisse excéder le double du
taux moyen, cc taux étant fixé par arrêté du ministre chargé de
l'économie . Or un rapport du ministère de l ' intérieur de 1990
indiquait qu'à cette date le déficit moyen pat repas s- ::i s' élevait
déjà à 17,85 francs, ce qui correspondait à un rapport moyen défi-
cit/dépense de 62 p . 100. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir envisager des aménagements à cette politique d 'encadre-
ment des prix, afin d ' accorder une certaine liberté aux collectivités
dans la gestion de la restauration scolaire.

Réponse. - L'encadrement tarifaire des cantines scolaires est jus-
tifié . par le monopole de fait dont bénéficient les établissements
d ' enseignement à l ' égard des familles. L'absence de concurrence
par les prix, dans ce secteur, face à une clientèle captive, explique
l ' intervention du Gouvernement pou; éviter des dérives possibles.
Le taux de hausse annuel autorisé pour l 'année scolaire 1994-1995
par arrêté ministériel est ainsi de 2 p . 100. Ce système tient
cependant compte des contraintes pesant sur les communes.
Lorsque le prix des repas ne couvre pas 50 p . 100 de son coût, les
communes peuvent obtenir une dérogation préfectorale pouvant
aller jusqu ' à cinq points ab-dessus de la norme autorisée . Au
regard de ces différents éléments, il n'est pas possible d ' envisager la
suppression de l'encadrement tarifaire de la restauration scolaire.
L'ensemble du système répond de façon satisfaisante à la volonté
du Gouvernement de protéger les familles contre des hausses trop
importantes, tout en permettant aux communes les ajustements
nécessaires liés à des ctrconstences locales particulières.

_ms_ mie

Assurances
(sinistres - travaux - indemnisation

paiement - réglementation)

17068. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Cave attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les modalités de paie-
ment pratiquées par les compagnies d'assurances, auprès des assu-
rés, en matière de travaux liés à des dégâts matériels. En effet,
après expertise, les compagnies peuvent verser indi :7érentment les
indemnités évaluées à l' artisan ayant effectué les travaux de répara-
tion ou à l'assuré lui-même . Or on constate que les artisans ins-
crits au registre des métiers n' effectuent en réalité qu'environ
20 p . 100 des devis demandés . S'il est évident que cette proposi-
tion doit être pondérée par la pratique de la mise en concurrence,

force est de constater qu'une grande proportion des travaux sont
réalisés par des personnes non inscrites aux registre des métiers,
par conséquent sans cotisatinns de charges et impôts y afférent . De
telles pratiques pénalisent les artisans pratiquant légalement leur
activité. Il lui demande s'il envisage de réglementer les modalités
de paiement: en sorte qu 'elles ne permettent plus de telles pra-
tiques.

Réponse. - En règle générale, l 'assuré qui perçoit une indemnité
à la suite d ' un dommage matériel ou immobilier n'est pas tenu
d'employer cette somme d 'argent à la remise en état ou au rem-
placement de ce bien . A fortiori, il ne peur être tenu de fournir de
justificatifs au titre de ces réparations . La seule exception à cette
règle concerne l 'assurance souscrire en valeur à neuf . Dans ce cas,
l ' assureur paie sans justification des fonds 3 due concurrence de la
valeur d ' usage. Il ne verse l 'indemnité résiduelle correspondant à la
valeur à neuf du bien que sous condition de reconstruction ou de
remplacement, dans un délai fixé contractuellement et sur présen-
tation de justificatifs (factures) . L' absence d'exigence relative à la
réparation ou au remplacement du bien sinistré résulte de la
nature indemnitaire. de la prestation des assureurs . II n'apparaît pas
opportun d'entourer l 'application de ce principe de nouvelles
contraintes, au détriment des droits des assurés.

Entreprises
(PME •- financement - SOFARIS - fonctionnement)

17134. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur les nécessaires
mesures d 'aides au développement économique dans les zones
urbaines en difficulté . Lors du débat sur le projet de loi sur l 'amé-
nagement du territoire qui est passé à l'Assemblée nationale, le
Fonds national d'aide à la création d' entreprise a été transformé en
un Fonds national de développement des entreprises, doté de
4 millions de francs, qui selon le ministre du travail devraient per-
mettre en année moyenne d ' attribuer environ 80 000 prêts d'un
montant de 50 000 F, et qui outre les zones rurales, comprendra
les zones urbaines défavorisées . Une exonération pour cinq arts de
la taxe professionnelle prévue pour 500 cantons en voie de déserti-
fication a été étendue aux zones urbaines défavorisées, ainsi que la
suppression de la taxe sur les salaires que les associations installées
dans ces zones prioritaires acquittent . Ainsi, il lui demande s'il
envisagerait de faire du fonds Sofaris un fends de garantie spécia-
lisé pour les entreprises localisées dans ces zones urbaines en diffi-
culté ou dans les zones rurales à privilégier . Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer l'état de ses réflexions.

Repaisse. - L'article I7 du projet de loi sur l'aménagement du
territoire tel qu' il a été adopté en première lecture par I Assemblée
nationale prévoit la création d'un fonds national de développement
des entreprises, qui accorderait des prêts aux personnes qui créent,
développent ou reprennent une entreprise, ainsi que des garanties
directes ou indirectes d 'emprunts contractés par des PME dans
certaines zones prioritaires d aménagement du territoire . La gestion
des garanties devrait être effectivement confiée à la société française
pour l'assurance du capital risque qui gère déjà plusieurs fonds de
garantie à destination des PME-PMI . Les travaux et les réflexions
se poursuivent dans ce sens. S'agissant de la dotation initiale du
fonds, aucun montant n'a encore été fixé à ce jour.

ÉDUCATION NATIONALE

Education p/rysi u: et sportive
(fonctionnement - effectifs c(e personnel)

14994. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le méconten-
tement actuel des étudiants et des professeurs d'éducation physique
et sportive. Ces étudiants et enseignants ont le sentiment, malgré
les récentes créations de pusses de ne pas être pris en considéra-
tion. Ils estiment que la dotation supplémentaire de postes accor-
dée pour le concours de recrutement reste insuffisante au regard
des besoins réels en EPS. Leurs principales attentes portent sur
l'augmentation du nombre de postes offerts pour le CAPEPS
en 1995, la transformation des heures supplémentaires en postes
d'enseignement, davantage d 'équipements et installations. Ils sou-
haitent qu' une concertation ait lieu pour une véritable réflexion
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sur l 'aménagement de leur cursus et k devenir de l 'EPS . Il lui
demande de bien vouloir liu indiquer quelles sont !es mesures
envisagées pour répondre à leurs attentes.

Réponse. - Le ministère de l ' éducation nationale a effectué ces
dernières années un effort très important en faveur de l ' éducation
physique et sportive (EPS) en offrant un nombre élevé de postes
aux concours de recrutement d 'enseignants de cette discipline.
Enre 1989 et 1994, les postes offerts aux concours ont été multi-
pliés par 2,7 comme en témoigne le tableau suivant :

1989 1990 1991 1992 1993 1994

Agrégation externe	 39 47 47 47 47 47
CAPEPS externe	 533 832 680 865 820 820
Agrégation interne 	 51 185 252 248 248 248
CAPEPS interne il) 	 - 400 650 550 560 560

Total	 623 1464 1629 1710 1675 1675

11) Créé en 1990.

Pour la session 1994, le nombre de postes offerts à ces concours
a été maintenu au même niveau qu'en 1993 . L'éducation physique
et sportive n ' en demeure pas moins une préoccupation centrale du
ministère de l ' éducation nationale, comme en témoigne le nouveau
contint pour l 'école qui prévoit de développer des langages du
geste et du corps grâce à un renforcement des cours d'EPS en
classe de 6' . Sagissant de la transformation d 'heures supplé-
mentaires en postes d'enseignants, on peut indiquer que, dans le
cadre des mesures d ' urgence arrêtées par le Gouvernement pour la
rentrée 1994, une première tranche de transformations a été enga-
gée ; 10 000 heures supplémentaires par année ont ainsi été trans-
formées en 500 emplois de professeurs . Les dotations respectives
de chaque académie ont donc été corrigées pour tenir compte de
cette mesure dont pourront, sur décision du recteur, bénéficier les
professeurs d ' éducation physique.

Médecine scolaire et universitaire
(fonctionnement - este de personnel -

infirmiers et infirmières)

15991 . - 27 juin 1994. - M. Jean Urbaniak attire l ' attention
de M. k ministre de l'éducation nationale sur la situation des
infirmières de l ' éducation nationale dans les établissements sco-
laires . La proposition 119 du « Nouveau contrat pour !' école » pré-
voit d ' affecter une infirmière « à chaque etablissement de plus de
500 élèves afin d ' apporter les soins nécessaires et de répondre à
l'attente de ceux-ci en matière d 'éducation pour la santé, de dépis-
tage et de conseil ». Ces nouvelles attentes sont de plus en plus
présentes chez les élèves, compte tenu de l ' évolution de la société
et des mentalités, et de la dégradation de la situation économique
et sociale. En raison de l 'évolution du métier d ' infirmière de l' édu-
cation nationale, il lui demande s 'il n' est pas souhaitable d ' affecter
une infirmière au moins par établissement du second degré, quel
que soit son effectif. II lui demande également si le rôle de conseil-
lère de santé ne pourrait pas être formalisé et concrétisé par une
formation d 'un an en IUFM après le concours de recrutement.

Réponse. -• L' importance des missions des personnels infirmiers
au sein du système éducatif vient d'être affirmée par le nouveau
contrat pour l ' école qui prévoit d ' affecter, selon un plan plurian-
nuel à compter de 1995, une infirmière dans chaque établissement
de plus de 500 élèves. A ce titre, des créations d'emplois sont
envisagés dans le cadre du projet de loi de finances pour 1995.
Cet effort programmé doit permettre de répondre progressivement
à l' ensemble des besoins des établissements scolaires, le réseau des
petits établissements pouvant être égaiement couvert par leur inser-
tion au sein des secteurs géographiques d'intervention des infir-
mières. S ' agissant de la formation des personnels infirmiers, il
convient de rappeler que les instituts de formation des maîtres,
établissements relevant de l' enseignement supérieur, ont été créés
exclusivement pour la formation des enseignants . Ces établisse-
ments ne peuvent donc répondre aux besoins de formation des
personnels infirmiers qui sont couverts par une année de forma-
tion sur le terrain, à l 'issue d 'en concours de recrutement- permet-
tant d 'apprécier leur compétence professionnelle et leur aptitude à
participer aux actions de dépistage, d'éducation pour la santé et
d 'épidémiologie . Cette année de stage leur permet en effet d'ac-
quérir une connaissance directe du milieu éducatif et des spécifici-
tés du métier d'infirmier et d'infirmière de. l'éducation nationale.

Enseignement technique et professionnel
(lycée V ictor-Hugo - fermeture - conséquences - Alfortville)

16008. - 27 juin 1994 . - M. Paul Mercieca attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation du
lycée d 'enseignement commercial Victor-Hugo d 'Alfortville (Val-
de-Marne) . Cet établissement est menacé de fermeture . Il est pour-
tant remarquablement bien inséré dans une cité populaire . Il
accueille deux cents élèves particulièrement motivés dans de très
bonnes conditions d'accueil, d'enseignement et de sécurité. Les
résultats obtenus lors des différents examens professionnels en
témoignent. Cet établissement n'a pas été régionalisé lors de l ' éla-
boration de la loi de décentralisation et il semble effectivement
nécessaire de faire évoluer son mode de gestion. Il apparaît cepen-
dant que seule la fermeture du lycée, de ses filières d enseignement
soit proposée . Alors que ces jours-ci, une targe consultation en
direction des « 15-25 ans » est mise en oeuvre par le Premier
ministre, nier la volonté unanime des élèves de Victor-Hugo, de
leurs parents, des équipes d'enseignants et techniques semble parti-
culièrement contradictoire. La région Ile-de-France, le rectorat, la
municipalité ont été sollicités . Chaque partie regrette mais renvoie
la responsabilité sur l 'autre. En conséquence, il lui demande son
avis sur ce problème et comment il compte agir afin qu ' une solu-
tion positive répondant au besoin revendiqué de formation des
jeunes soit trouvée.

Réponse. - En application des procédures de décentralisation, les
modifications (création, extension, suppression) du réseau des

y
ées sont désormais étudiées et arrêtées à l ' échelon régional, afin
mieux prendre en compte les particularités locales et de procé-

der à une consultation aussi large que possible des différentes par-
ties concernées . La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée a, en
effet, introduit, en la matière, une nouvelle répartition des compé-
tences, précisée par divers textes d 'application (en particulier, la
circulaire du 18 juin 1985, publiée au JO. du 12 juillet 1985).
C ' est ainsi qu ' il appartient au conseil régional d 'établir le pro-
gramme prévisionnel des investissements relatif aux lycées . 11
revient, par ailleurs, à l'autorité académique, dans son ressort, d ' ar-
rêter, chaque année, la structure pédagogique des lycées (ouver-
tures, fermetures ou transferts de classes), au regard de l ' évolution
souhaitable du dispositif de formation et des moyens en emplois
dont dispose l'académie concernée. La révision du réseau des lycées
doit donc être étudiée selon cette double démarche ; cette procé-
dure, qui repose sur l ' obligation de concertation au plan local,
entre collectivités locales et territoriales et représentants de l 'Etat,
sur les divers projets, peut donc conclure à la réalisation nécessaire
de nouveaux lycées, mais elle peut également faire apparaître l ' inté-
rêt de regroupements de formations et éventuellement de désaffcc-
tations de locaux de lycées . Pour ce qui concerne plus précisément
la situation du lycée d'enseignement commercial Victor-Hugo, éta-
blissement placé sous le régime municipal, il convient de rappeler.
qu' il n'a pu être pris en charge pat I Etat en 1977 faute, alors,
d'accord de la commune d' Alfortville, les lois portant décentralisa-
tion excluant, ensuite, toute forme de tutelle de la région sur ce
type d ' établissements . Compte tenu des charges qui pèsent sur la
municipalité et de la configuration de la carte scolaire du départe-
ment, il a effectivement été décidé d'envisager, après une très large
concertation entre les différentes parties concernées (profession-
nelles, corps d'inspection, région, ville d'Alfortville et services aca-
démiques), la fermeture du lycée évoquée ci-dessus, et ce, dans la
perspective de la rentrée 1995 . En tout état de cause, toutes assu-
rances peuvent être apportées aux parents ainsi qu'aux élèves
puisque c'est à la lumière du constat dressé, en ce qui concerne
l'existence de réelles possibilités d ' accueil dans d 'autres lycées pro-
fessionnels avoisinants, que cette évolution du réseau des établisse-
ments a pu faire l' objet d'un accord de l ' ensemble des partenaires.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(professeurs des écoles - avancement - politique et réglementation.)

16165. - 4 juillet 1994. - M. Jean-Louis Leonard attire
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
lecture qu ' il convient de faire de l'article 24 du décret n' 90-680
portant statut particulier des professeurs des écoles . Il lui rappelle
que le deuxième alinéa de l ' article su visé précise : « L'avancement
d 'échelon des professeurs des écoles prend effet du jour où . les
intéressés remplissent les conditions fixées au tableau ci-dessous :
huitième au neuvième échelon . . . grand choix. . . deux ans six
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mois . , Or, certains inspecteurs d ' académie refluent de telles pro-
motions au motif que l ' ancienneté est supérieure à celle requise

recui
re la promotion sollicitée . Jl s ' étonne vivement d'une telle

Lecture qui ne semble pas correspondre à l 'esprit du texte . Il lui
demande de lui préciser si une ancienneté supérieure de quelques
mois pose ainsi une impossibilité d ' accéder à la promotion.

Réponse. - Les modalités de reclassement applicables aux person-
nels nommés dans le corps des professeurs des écoles aboutissent à

rendre en compte une certaine partie des services accomplis avant
leur recrutement en qualité de professeur des écoles. Cette ancien-
neté permet de classer les intéressés dans le nouveau corps, sur la
base des durées d'avancement à l ' ancienneté fixées par les disposi-
tions statutaires du corps des professeurs des écoles . Ce•n ' est qu'a-
près ce reclassement que les droits à promotion des intéressés
peuvent, le cas échéant, être examinés, au titre de l 'année scolaire.
Certains professeurs des écoles peuvent alors avoir, dans l'échelon
détenu, une ancienneté supérieure à la durée réglementaire néces-
saire pour accéder à l ' échelon supérieur, à une cadence de promo-
tion accélérée (grand choix et choix) . Dans cette hypothèse,
conformément aux dispositions de l ' article 24 du décret n' 90-680
du août 1990, la promotion ne pourra être proposée, les condi-
tions fixées n 'étant plus remplies au titre de l 'année scolaire consi-
dérée.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - étrangers - perspectives)

16579 . - 11 juillet 1994 . - M . Jacques Guyard demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quelles mesures il
compte prendre pour assurer l 'avenir des quelque 4 000 maîtres
auxiliaires étrangers exerçant en France et, en particulier, dans
l ' académie de Créteil et dans l'académie de Versailles . Ces maîtres
auxiliaires ont rendu des services, indispensables à une époque où
nous ne pouvions fournir tous les titulaires nécessaires. Ils ont
droit à une considération et une reconnaissance liées à re service.

Réponse. - Afin d ' assurer la continuité du service public d 'ensei-
gnement, les recteurs d'académie peuvent être conduits à recruter
des maîtres-auxiliaire rie nationalité étrangère dans des conditions
et selon des critères identiq'ies à ceux requis de leurs collègues de
nationalité française, fixés par la réglementation en vigueur.
Ceux-ci doivent en outre, aux termes de la circulaire du 12 avril
1963 modifiée, prise en application du décret n° 62-379 du 3 avril
1962 modifié, se trouver « en position régulière au regard des lois
relatives à la résidence et au travail des étrangers en France ».
L'entrée en vigueur de la loi n° 93-1027 du 24 août 1993 relative
à la maîtrise de l' immigration et aux conditions d' entrée, d 'accueil
et de séjour des étrangers en France ainsi que la fin de la crise de
recrutement des enseignants qui rendait nécessaire, par le passé, le
recours à l 'auxiliariat ont amené k Gouvernement à confier une
mission conjointe à trois inspections générales (affaires sociales,
intérieur, éducation nationale) . Celle-ci avait pour but d ' analyser
les données juridiques et tep iniques du problème, de vérifier et de
proposer les procédures de nature, d 'une part à éviter les incidents
en cours d ' année qui peuvent résulter d ' une insuffisante coordina-
tion administrative, d ' autre part à limiter les recrutements d 'étran-
gers ne pouvant bénéficier d une autorisation de travail . Suite à ces
travaux interministériels, une circulaire a été signée le 19 juillet
1994 par le ministre des affaires sociales, le ministre de l 'intérieur,
le ministre de l ' éducation nationale et le ministre du travail afin de
préciser les modalités de recrutement par le ministère de l ' éduca-
tion nationale des 'mitres-auxiliaires étrangers . En tout état de
cause, le tecrutement des maîtres-auxiliaires, qu'ils soient de natio-
nalité française ou étrangère devrait être d ' ailleurs plus limité à la
prochaine rentrée que par le passé, compte tenu de l'amélioration
des rendements des concours.

Enseignement secandaire
(éducation spécialisée - fonctionnernent - financement)

17185. - 1° août 1994 . - M. Daniel fennec attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale au sujet des perspec-
tives des réseaux d' aide spécialisée aux enfants en difficulté, et plus
particulièrement sur l' insuffisance des crédits destinés à assurer k
remboursement des frais de déplacements des personnels de ces
réseaux_ Les conseillers pédagogiques, rééducateurs, psychologues
ou enseignants en langues, Interviennent sur plusieurs établisse-

rnents et sont amenés à parcourir plusieurs centaines de kilomètres
chaque mois. Après avoir obtenu (loi de finances pour 1994) que
les crédits de fonctionnement des services extérieurs soient remis à
leur niveau initial - soit u! .re augmentation générale de 15,4 p . 100
par rapport aux crédits disponibles en 1993 -, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend proposer, à
mayen terme, afin que les enfants et leur famille ne soient pas
pénalisés par un arrêt, voire une diminution, de ces déplacements.

Réponse. - Afin de tenir compte des difficultés qui se sont
manifestées en matière de remboursement des frais de déplace-
ment, une attention particulière est accordée à cette question dans
le cadre de la préparation de la loi de finances 1995 . Des mesures
spécifiques seront prises pour que les personnels soumis à des
déplacements professionnels, notamment ceux qui interviennent
dans les réseaux d'aide spécialisée aux enfants en difficulté, ne
soient plus dorénavant confrontés à ces difficultés . Les demandes
ont été faites dans le cadre de la préparation de loi de finances
pour 1995 pour augmenter les crédits affectés au remboursement
de ces déplacements. Par ailleurs, ceux-ci seront dorénavant identi-
fiés en gestion au sein des dotations globales déconcentrées pour
en assurer un meilleur suivi.

Enseignement : personnel
(frais de déplacement - montant)

17339. - 1' août 1994. - M. Francis Saint-Ellier attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale" sur la
situation des instituteurs spécialisés qui interviennent dans le cadre
des réseaux d'aide mis en place dans les communes rurales . Il sou-
ligne que ces enseignants sont indemnisés sur la base du tarif
modique de 1,23 F par kilomètre, ce qui, bien entendu, ne couvre
pas intégralement leurs frais de voiture . Il lui demande donc d' étu-
dier une revalorisation équitable des indemnités kilométriques.

Réponse. -- Les instituteurs spécialisés qui interviennent dans le
cadre des réseaux d'aide mis en place dans les communes rurales,
sont remboursés des déplacements qu ' ils effectuent sur la base du
décret n° 90-437 du 22 mai 1990 qui prévoit le versement d ' une
indemnité calculée en fonction de la puissance fiscale du véhicule
utilisé et de la distance parcourue . Ainsi, pour une distance allant
jusqu ' à 2 000 kilomètres, le montant de l ' indemnité kilométrique
est de 1,23 F pour les voitures de 5 CV et moins, de 1,48 F pour
celles de 6 et 7 CV et de 1,66 F pour celles de 8 CV et plus.
S 'agissant de l ' étude de la revalorisation des indemnités kilo-
métriques des instituteurs spécialisés, il convient de souligner
qu' elle concerne l'ensemble des fonctionnaires et par conséquent
relève du ministère de la fonction publique et du ministère du
budget . Néanmoins, en vue d ' apporter une réponse aux difficultés
qui ont pu apparaître en matière de remboursement de frais de
déplacement, une attention particulière est accordée à cette ques-
tion dans le cadre de la préparation de la loi de finances 1995 er
des mesures spécifiques seront prises pour mieux les suivre en ges-
tion .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

17598. - 15 août 1994. - M . Jean-Marc Ayrault attire l ' atten-
tion de M. k ministre de l' éducation nationale sur la situation
actuelle des chefs d 'établissement et des personnels de direction.
Ces catégories de fonctionnaires assurent aujourd 'hui des missions
déconcentrées des services de l 'Etat, tout en exerçant une action
déterminante auprès des personnels de l 'éducation nationale.
Confrontés à de multiples interlocuteurs au niveau local, les chefs
d ' établissement ont de nombreuses tâches administratives, de ges-
tion et d'animation . Ils se trouvent face à des charges croissantes
pour lesquelles l 'octroi de moyens supplémentaires s'avère néces-
saire, afin de mener à bien leur mission de service public . L 'élar-
gissement du rôle des chefs d'établissement doit être pris en
compte . Une amélioration de carrière et davantage de moyens,
notamment en personnels, permettraient de valoriser cette fonction
et de pourvoit les nombreux postes vacants . 11 lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend
prendre pour ce faire.

Réponse. - Le protocole d ' accord concernant la valorisation des
fonctions des personnels de direction, signé le 24 janvier 1993,
prévoit que : la proportion des fonctionnaires appartenant à la
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1" classe de la 2' catégorie sera portée à 26 p . 100 puis à 30 p. 100

	

nefs de direction, signé le 24 janvier 1993, prévoit que : 1° . La
de l ' effectif de cette catégorie au 1" janvier 1995 et au 1° jan-

	

proportion des fonctionnaires appartenant à la première classe de
vies 1996. Le nombre de promotions, par voie de liste d 'aptitude,

	

la deuxième catégorie sert portée à 26 p. 100 puis à 30 p. 100 de
des personnels de 2' catégorie à la 1" classe de la 1" catégorie est
porté, à titre exceptionnel, à 12 depuis 1993, jusqu 'en 1995 . La
proportion des fonctionnaires appartenant à la 1" classe de la
1" catégorie sera portée à 32 p . 100 puis à 35 p . 100 de l 'effectif
de cette catégorie au 1° janvier 1995 et au 1° janvier 1996 .

l'effectif de cette catégorie au 1" janvier 1995 et au 1" janvier
1996. 2'. Le nombre de promotions, par voie de liste d 'aptitude,
des personnels de deuxième catégorie à la première classe de la
première catégorie est porté, à titre exceptionnel à 12 depuis 1993,
jusqu'en 1995 . 3' La proportion des fonctionnaires appartenant à
la première classe de la première catégorie sera portée à 32 p . 100
puis à 35 p. 100 de l ' effectif de cette catégorie au 1° janvier 1995
et au 1 janvier 1996.Enseignement

(établissements - utilisation des locaux scolaires
en dehors des heures de darse - réglementation)

17754. - 22 août 1994 . - M. Alain Rodet attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale suc les conditions d ' utili-
sation des locaux scolaires en dehors des heures de classe et notam-
ment pendant la durés de l ' interclasse de midi. A Limoges, le ser-
vice de l ' interclasse est organisé par la Caisse des écoles,
établissement public communal, qui a en charge la restauration
scolaire. II est apparu souhaitable de prévoir, dans les établisse-
ments qui ne bénéficiaient pas de CATE, des animations simples
confiées aux surveillants . La mise en place de ces animations néces-
site l 'utilisation de certaines salles (BCD, salle informatique, salle
audiovisuelle, ateliers, . ..) . Il lui demande s ' il est nécessaire dans ce
cadre de signer une convention du type de celles conclues avec les
personnes (physiques ou morales) qui désirent organiser des activi-
tés prévues à l' article 25 de la loi du 22 juillet 1983.

Réponse. - L' article 25 de !a loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée prévoit que le maire peut, sous saresponsabilité et après
avis du conseil d' école, utiliser les locaux scolaires implantés dans
la commune pour l ' organisation d'activités à caractère culturel,
sportif, social ou socio-éducatif, en dehors des périodes d ' activité
scolaire . La commune peut décider de soumettre toute autorisation
d ' utilisation des locaux à la passation d 'une convention entre son
représentant, celui de l'école et celui de la personne physique ou
morale qui désire organiser des activités . Cette convention a prin-
cipalement pour objet de préciser les responsabilités de l 'organisa-
teur. A défaut de convention, la commune est responsable des
dommages éventuels, en dehors des cas où la responsabilité . d ' un
tiers peut être établie . La mise en place d' animations dans les
écoles pendant l ' interclasse de midi relève de ces dispositions légis-
latives. Dans le cas particulier évoqué où l'organisateur est un éta-
blissement public communal comme dans tous les autres cas, il
appartient à la commune d 'apprécier l'utilité de passer une
convention.

Enseignement secondaire : personnel
(personne de direction - rémunérations)

18002 . .- 5 septembre 1994. - M. Jean-Marie Geveux appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
préoccupations exprimées par les personnels de direction deréoccupations

secondaire à propos de la nécessaire revalorisation
de leurs rémunérations et de leur carrière . Il convient tout d 'about
d'observer que les fonctions de direction, eu égard aux multiples
postes vacants et à l'accroissement concomitant du nombre de
« faisant fonctions » de dtrectet'a de collège ou de lycée, ne sont
Abus attractives, tant l 'écart des traitements entre ies enseignants et
les personnels de direction est devenu faible . Or, dans un contexte
de décentralisation accrue, les missions des chefs d ' établissement et
des personnels de direction se sont développées . Ainsi, confrontés à
des interlocuteurs en nombre croissant au niveau local, ces derniers
doivent tout à la fois mener avec efficacité et responsabilité des
tâches administratives, d ' animation, de gestion et d 'encadrement,
parfois dans un contexte de moyens matériels et humains réduits
au minimum. C'est pourquoi, afin de tenir compte des contraintes
spécifiques qui pèsent sur les personnels de directiin de l 'enseigne-
ment secondaire et de l' aménagement de leurs missions, il le prie
de bien vouloir lui préciser les mesures de revalorisation de carrière
qu'il entend prendre en faveur de cette catégorie de personnel.

Réponse. - Les personnels de direction exclus des mesures de
revalorisation de carrière liées aux accords Durafour et aux conclu-
sions du rapport Prada sur la haute fonction publique oit cepen-
dant bénéficié de différentes mesures de revalorisation visant à ce
que leurs fonctions se trouvent mieux reconnues. Ainsi, le proto-
cole d'accord concernant la valorisation des fonctions des person-

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(étudiants - inscription - politique et réglementation)

16605. - 11 juillet 1994 . - M. Régis Fauchoit attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les difficultés rencontrées par certaines formations
post-bac en raison des différences constatées entre les académies
quant aux dates de communication des résultats, En effet, les dates
auxquelles sont communiqués les résultats de candidature pour les
formations post-bac (BTS, IUT, universités, etc.) sont fixées
annuellement au niveau ministériel et publiées au Bulletin officie!.
Cependant, chaque rectorat ne respecte pas toujours de façon très
stricte ces dispositions. Ainsi la plupart des académies revoient
cette date (ou fourchette de dates) et fixent leur propre date de
remise des résultas aux postulants. Ces dates étant différentes d ' un
lectorat à l'autre (jusqu à plus de deux semaines), les formations
qui recrutent au niveau national s'en trouvent de fait pénalisées
(voir l ' exemple des BTS stylisme, moins d'une dizaine pour toute
la France). Les académies qui imposent une communication tar-
dive des résultats défavorisent ces formations qui voient disparaître
les dossiers des meilleurs candidats au profit d'établissements qui
communiquent leurs résultats plus tôt . Cette situation inégalitaire
crée des dérives (communication des résultats aux étudiants par
des moyens détournés : appels téléphoniques, avis favorables à la
fin des entretiens, voire le versement immédiat des frais d ' inscrip-
tion) qui, aujourd'hui, nécessitent une intervention ministérielle..
La nécessité de mieux contrôler l'application des dispositions
ministérielles s ' impose mais le système reste toujours à la merci
d ' attitudes malintentionnées. II lui demande si, à défaut d ' autres
propositions, le recours à des dates fixées nationalement par filières
d ' une mime formation (exemple : une et une seule date pour tous
les BTS arts appliqués) est une solution envisageable pour
répondre à ce problème.

Réponse. - Les procédures d'admission dans tes formations post-
baccalauréat, notamment dans les liormation s sélectives, sont défi-
nies au niveau académique, dans le cadre d'un calendrier national
fixant des dates limites pour la notification aux candidats de leur
situation (admission, inscription sur une liste complémentaire ou
refus) . Ces procédures visent à permettre au candidat de postuler à
plusieurs endroits tout en sachant qu 'il ne s'inscrira que dans un
seul établissement ; à laisser aux établissements le soin d' examiner
les dossiers de candidature ; à gérer les candidatures multiples en
fonction des voeux des candidats et des capacités d 'accueil ; à s ' as-
surer que chaque candidat sera averti à temps des décisions prises
le concernant . Le niveau académique de la régulation permet
d'adapter les procédures aux spécificités locales, notamment au
calendrier des vacances scolaires, aux caractéristiques de l 'enseigne-
ment post-baccalauréat dans l' académie, à la place de l 'enseigne-
ment privé, à la part du remuement national dans les formations.
Des mesures de régulation sont d'ores et déjà mises en oeuvre pour
limiter les différences d 'une ' académie à l'autre et le risque pour
des établissements de voir. disparaître des dossiers au profit d 'éta-
blissements pouvant communiquer les résultats de leur commission
d ' affectation plus tôt : ie calendrier national fixe des dates limites
pour la notification des décidons aux candidats ; les recteurs pro-
cèdent à des ajustements de calendrier et de procédures pour cer-
taines spécialités ayant un recrutement inter-académique impor -
tant ; par ailleurs, il a été demandé aux recteurs de mettre en place
pour la rentrée 1994, à titre expérimental et selon les modalités
qui leur sembleront les plus appropriées, tin dispositif de recrute-
ment complémentaire pour les filières sélectives destiné à pourvoir
les places encore disponibles au regard des capacités d'accueil après
épuisement des listes princi ales et complémentaires. L:honorable
parlementaire propose d ' aller plus loin en imposant den dates
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fixées au niveau national par filières d ' une même for :nation (« une
et une seule date pour tous In BTS arts appliqués par exemple »).
Cette suggestion sera étudiée par les services administratifs compé-
tents et se traduira, le cas échéant, par des recommandations
nationales .

Bourses d'études
(enseignement et recherche - étudia po : doctorales -

étudiants français et étrangers)

17423. - 8 août 1994 . •- M. Bernard Serrait attire l 'attention
de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherdte sur le dispositif d 'octroi de bourse post-doctorale . En
effet, dans la réponse à la question n° 5125 du 23 août 1993, il
était précisé que les « moyens financiers de la déléestion aux rela-
tions européennes, internationales et à la francophonie, pour 1993
ont permis de financer les décisions prises par les comités de 1992,
mais il n'a pas été possible de financer de nouvelles candidatures
en dépit du nombre des demandes présentées » . Il demande quelles
ont été les priorités de l ' action internationale de la délégation pour
l'année 1994 et, par conséquent, quel financement a pu être
apporté à ces bourses post-doctorales.

Réponse. - Dans le cadre de la coopération scientifique inter-
nationale, le ministère de l'enseignement supérieur et de le
recherche finance des actions en faveur de la mobilité des cher-
cheurs, en particulier grâce à l ' octroi de bourses post-doctorales.
S 'agissant des chercheurs étrangers accueillis dans des laboratoires
français, un dispositif avait été mis en place en 1991 en faveur des
chercheurs d ' Europe de l'Ouest (Allemagne de l'Est comprise après
la réunification) dans l'attente du démarrage du programme
communautaire « Capird Y'tm in Mobilité .. . En 1993, cette pro-
cédure a été suspendue au ii. ses de l 'été, le nombre des intéressés
s'amenuisant et certains des bénéficiaires sélectionnés se désistant
rapidement (13 désistements sur 26 candidats sélectionnés au
comité de mars 15)3) . L' année 1994 a été consacrée à la défini-
tion d ' une nouvelle politique d ' accueil privilégiant des chercheurs
post-doctoraux en provenance des Etats-Unis, du Canada, du
Japon, de la Corée du Sud, de l'Egy te ; du Vietnam, du Maghreb,
d 'Australie et d ' Israël . Des appels d ' offres ont été lancés dans cet
cep' • à la fin du mois d ' août 1994 . En ce qui concerne les cher-
cheurs post-doctoraux français souhaitant faire un stage à l ' étran-
ger, la situation est un peu différente . Les c •mtraintes budgétaires
de l 'année 1993 ont entraîné un certain re .aid dans la mise en
appiicatior des sélections opérées sur dossiers . La sélection défini-
tive a volontairement privilégié les candidatures à destination des
Etat.-Unis, du Canada, du japon et de l 'Australie . Les boursiers
ont débuté le urs stages en 1994 . La rée • n menée dans ce
domaine " dansé lieu à des appels d'offres précisant les zones géo-
graphiques retenues pour les séjours : Etsts-Unis, Canada, lapon,
Corée du Sud . .'sustralie et Israël. . noter que l 'attribution de
bourses post-dey .orales à des chercheurs étrangers ou liancais n 'est

u 'un des moyens proposés en faveur de la mobilité : . Cette action
s intèe dans un ensemble de disposition- plus vaste, comportant
des mesures dc réciprocité comme, par exemple, les bourses en co-
entelle, les programmes con "r sints de recherche (PM), les prix
franco-allemands, les réseaux formation-recherche. Bien entendu,
toutes ce procédures sont complémentaires des actions dévelop-
pées par le ministère des affaires étrangères ainsi que de celles
menées dans le cadre des piogranmrs communautaires . Elles
devraient permettre de tenforeer les coopérations internationales

d i ek'ppe les L . ivcrsités et ces orgganisme: de recherche, tout
en les articul' - avec les accords bilatéraux ails en œuvre
niveau nation :d

`.WTREPRISES
ET DÉ"E1 .3PPEMENT ÉCf3NC ellUE

Taxi,
(exrrgf 'd" !a oro,cs>inn - rcr,pLrcemcnt -

pot tique :t réglementation)

153:93. - 13 juin 1994 . - M. Alain Round attire l'attention de
M. le ministre dies entre, âse t .t du dé p ".Soppetnent é~co~ro-
maque; citasgé die ; petites et rnoyesli e- entreprises et du
c. m ksar. es de r ar ssassasi, sur' les dispositions le .a ,âirc- ish "

n° 89-00375 du 29 décembre 1989 relative à la pratique du dou-
blage dans la profession de chauffeur de taxi. Cette circulaire pré-
cise que les chauffeurs de taxi peuvent faire appel à un salarié, à
un suppléant ou à leur conjoint, pour la conduite de leur taxi sous
réserve que ces personnes remplissent les conditions exigées pour
l'exercice de la profession . Lorsqu' il s ' agit d' un suppléant, il lui
demande dans quelles conditions le suppléant est habilité à exercer
la profession . Doit-il verser une redevance au chauffeur de taxi
titulaire qu 'il remplace ou doit-il s ' agir d ' une suppléance à titre
gratuit ? Dans l 'éventualité où la suppléance pourrait être payante,
il souhaiterait connaître dans quel cadre ce remplacement peut être
effectué : location-gérance, convention de mise à disposition, etc.
Par ailleurs, le chauffeur de taxi titulaire doit-il continuer à être
inscrit au répertoire des métiers lorsqu 'il a un suppléant tempo-
raire pour cause de maladie ou pour tout autre indisponibilité de
longue durée ?

Réponse. - La circulaire n°89-00375 C du 29 décembre 1989,
diffusée conjointement par le ministère de l ' intérieur et le minis-
tère chargé de l 'ar.isanat, précise les conditions dans lesquelles un
chauffeur de taxi peut faire appel à un remplaçant dans l ' exercice
de sa profession . L' évolution cconortique de la profession de taxi
pose le problème de l'exercice de la pratique du doublage et de ses
limites en des termes nouveaux, et différeras selon les régions, et
selon le caractarc rural ou urbain de la zone d ' exercice de l ' activité.
Le recours à un suppléant remporai .e nécessite l ' élaboration d 'un
acte conventionnel liant les parties concernées dans un cadre défini
par la réglementation locale . Ainsi, n - contrat type établi avec les
organisations professionnelles représen &rives peut fixer les droits et
obligations des parties et leur serv . de référence, en respectant
dans tous les cas la reglementatior, locale en vigueur qui peut fixer
des limites en termes de volume horaire journalier et de capacité
professionnelle . Par ailleurs, il appartient au seul titulaire de !auto-
risation de stationnement d' être immatriculé au répertoire des
métiers, sous réserve des dispositions applicables à l ' ensemble des
professions relevant de l'artisanat et figurant dans le décret n° 83-
487 du 10 juin 193 relatif au répertoire des métiers.

Chambres consulanes
(chambres de métiers - éliçi bilité -
réglementation - Alsace Lor aine)

16496 . — 11 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson prend acte
de la répv : de M . le ministre des entreprises et du dévelappe-
znent éce antique, char é des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de i artiçnnat, à sa question •icriee rt° 13658
du 28 février 1994 sur i. - conditions d' éligibilité aux crambes de
métir , d'Alsace et de Moselle . Il observe toutefois que le a ;gle-
ment électoral du 3 octobre 1983 fixe des conditions d' éligibilité
relativement souples, difficilement compatibles avec celles prévues
par l 'article 103 b de la loi du 26 juillet 1900 sur les professions,
lequel ne déclare éligible que les artisans au sens strict du terme.
Il souhaite en conséquence connaître les conditions de mise en
oeuvre de ces dispositions pour le moins contradictoires.

Réponse. - Le tribunal ant .inistratif de Strasbourg a été saisi
d'un recours contestant l ' éligibilité de dirigeants de personnes
morales à la chambre de métiers de la Moselle . Par jugement du
28 juillet 1994, le Fige administratif a considéré que les disposi-
tions du 3' dc l 'article, 103 v du: code Iodai .les profcssiole, qui pré-
voient, parmi les conditions d'éligibilité l' excicitation d ' u ..° entre-
prisse artisanale dans le ressort de iz chambre de métiers depuis
unis an•: "u .poins, doive st être comprises comme permettant f éli-
gibilité de routes les personnes qui exercent de façon indépendante
et non industrielle : -ne activité artisanale ; ces p rescriptions ne f,int
aucune distinction entre -les personnes morale- et physiques. Le
juge a conclu que les dirigeants d 'entreprises dotés d'as e perse :a-
lité morale exploitant une- entreprise, artisanale ne sont tiras cites
par principe , -le l 'éligioilité dm( instances de la .n -tb :e de.
ruésiers . Le r.•pltatent élec-ocal de : :-3 octobre '1983 de ; chant res
ne métiers d•Alsa'e et de la Mea-elle qui prévoit _ son :ubac 2-3'

•l 'imrr. 'ricin ina au r gistre des métiers de ces compagnies des
personnes phy s i q ues ou, morales n 'apparaît donc pas incompatible
avec. !' article 103 b-3' du code local( des professions .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants - politique à l 'égard des retraités -

loi n' 94-126 du 11 février 1994 -
décrets d'application •- publication)

17318. - 1" août 1994 . - M. Jean-Jacques Jegou souligne à
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, tout l' intérêt et l ' importance que
portent les commerçants, artisans, chefs d 'entreprise, membres des
professions libérales à la loi votée, à son initiative, le 27 janvier
1994 et promulguée le 11 février 1994 . Cette loi prévoir des dis-
positions complétant les régimes de prévoyance et de retraite de
ces catégories professionnelles, qui en sont largement démunies.
C'est pourquoi la publication des décrets d ' application de cens: loi,
et pl ss singulièrement des textes concernant les régimes de pré-
voyance, est attendue avec impatience . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser la nature, les perspectives er
les échéances de l'application effective de la loi du 11 février 1994
avec la publication des décrets la concernant.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : politique à l'égard des retraités -
loi n' 94-126 du 11 février 1994 - décrets d 'application -

publication)

17562 . -- 15 août 1994. - M . Paul Chollet souligne auprès de
M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, l ' intérêt et l ' importance qu ' attachent
les commerçants, artisans, chefs d 'entreprise es les professions libé-
rales à la loi votée, à son initiative, le 27 janvier 1994, et promul-
guée le 11 février 1994 . Cette loi prévoit notamment des disposi-
tions particulièrement dignes d 'intérêt pour compléter lis régimes
de prévoyance et de retraite de ces catégories professionnelles, qui
en sont largement démunies . La publication des décrets d 'applica-
tion de cette loi sur l ' initiative et l 'entreprise individuelle et singu-
lièrement des textes concernant les régimes de prévoyance et de
retraite est attendue avec d 'autant plus d'intérêt que des orga-
nismes ont commencé des démarches qui suscitent les inter-
rogations justifiées des professionnels puisque, le décret d ' applica-
tion n'étant pas encore paru, la loi ne peut évidemment
s ' appliquer à ieur égard . Il lui demande ' le lui préciser la nature,
les perspectives et les échéances de l ' application effective de la loi
du 11 février 1994 avec la publication des décrets la concernant.

dépense. - Le décret d'application de l ' article 41 de la loi n° 94-
126 du 11 .évtier 1994 relative à l ' initiative et à l ' entreprise indi-
viduelle est paru au «Journal officiel» du 6 septembre 1994
(décret n° 94-775 du 5 septembre 1994) . La plupart des textes
d ' application de la loi précitée sont publiés ou en voie de l ' être. Le
gouvernement déposera au Parlement en février prochain confor-
mément à l 'article 51 et dernier de cette loi, un rapport sur
l 'application de ses dispositions, notamment en matière de simpli-
fication administrative. On peut considérer que la montée en
charge du dispositif opérationnel destiné à favoriser la création e:
le développement des entreprises individuelles est en voie d ' achève-
ment. Les partenariats nécessaires associent de nombreux minis-
tères et des organismes privés et publics multiples, au niveau natio-
nal comme au niveau local.

EGUIPEMENI, TRANSPORTS ET TOURISME

Marchés publics
"maîtrise d'ouvrage - loi n' 85- 704 du 12 juillet :985 -

décrets d'application - publication)

9716. - 27 décembre 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser les perspectives de pim!ication des textes d 'applica-
tion de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 sur la maîtrise d ' ou-
vrage public.

Réponse. - La loi n° 85-704 du 12 ;uilles 1985 relative à la mal-
crise d ' ouvrig'e publique et à ses rapports avec la n .attrise d 'oeuv .e
privée a édicté un statut de la maîtrise d ' ouvrage publique entré en
vigueur au lendemain de sa publication. Elle a par ailleurs énoncé

les principes d' une nouvelle réglementation sur la maîtrise d'oeuvre
privée à laquelle il est fait appel dans le cadre de la réalisation des
équipements publics en renvoyant à des négociations entre les par-
tenaires concernés l ' élaboration des modalités d 'application des
mesures prises . Faute d ' accord des professionnels concernés, ces
négociations n'ont pu avoir lieu, et une loi du 1" décembre 1988-
modifiant la loi précitée de 1985 a prévu que des décrets en
conseil d ' Etat préciseraient ses modalités (contenu des éléments de
mission de maîtrise d ' o_uvre, notamment) . Les travaux menés à cet
effet ont été rendus particulièrement difficiles par les fortes diver-
gences de vues entre professionnels sur certaines questions comme
celle de la place de l ' entreprise dans le processus de construction.
L ' absence de consensus minimal sur les projets successifs explique
que les décrets n 'ons pu aboutir qu ' en novembre 1993 . Les trois
décrets du 29 novembre 1993 constituent un compromis raison-
nable pour les partenaires concernés dont la publication contri-
buera à la qualité de la réalisation des équipements publics.

Aéroports
(bruit - latte et prévention - Ile-de-France)

12815. - 4 avril 1994 . - M . Didier Julia attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les nuisances sonores que subissent
les habitants, notamment en région 11e-de-France aux abords des
plates-formes aéroportuaires . Il lui demande pour quel motif les
avions les plus bruyants, qui sont de conception ancienne, sont
détournés des aéroports étrangers du fait que leur niveau sonore
les expose à des amendes dont le montant est tout à fait dissuasif
et convergent donc tous vers nos aéroports oit les amendes pour
dépassement de bruit sont très faibles et purement symboliques . Il
lui demande s' il n 'envisage pas de relever substantiellement les
amendes susceptibles de frapper les compagnes aériennes qui ne
respectent pas les seuils de bruis admissibles ou celles dont les
pilotes commettent des erreurs de navigation en survolant à basse
altitude les zones d'habitation dense. - Question transmise à M. le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Les tarifications liées à l ' utilisation des plates-formes
sont très disparates en Europe. La composante principale des
sommes versées par les compagnies est relative à une redevance
d 'atterrissage pour services rendus (utilisation de la piste et des
voies de circulation) . Cette redevance est généralement modulée
selon le groupe acoustique de l'aéronef, très fortement à Francfort,
de façon plus modérée à Paris, plus faiblement à Londres et pas
du tout à Amsterdam . A cette redevance d ' atterrissage se rajoute à
Paris et à Amsterdam, une taxe a bruit » destinée à financer les
programmes d ' aide aux riverains . Bien que d'un montant inférieur
à la redevance d'atterrissage, cette taxe est modulée plus fortement
selon le groupe acoustique. Le cumul de ces deux dispositifs place
Paris en bonne position en Europe en matière de modulation
acoustique des mesures financières relatives aux atterrissages d'aéro-
nefs bruyants . A titre d' exemple, un aéronef type B 747 peut être
classé, selon les moteurs donc il est équipé, soit dans le chapitre III
de l 'organisation de l ' aviation civile internationale (aéronefs les
moins bruyants), soit dans le chapitre II (aéronefs ne possédant
pas les meilleures caractéristiques acoustiques) . Or, on constate
que : à Amsterdam un aéronef classé dans le chapitre II Taie en
moyenne 6 p . 100 de plus que l ' aéronef classé dans le chapitre 111,
à Londres cer écart moyen entre les deux classes est de Il p . 100.
à Paris us aéronef bruyant du chapitre H paie 20 p . 100 de plus
que l ' aéronef du chapitre III, à Francfort cette majoration est net-
tement plus élevée puisque la redevance d 'atterrissage fait plus que
doubler . Cet écart en pourcentage de 20 p. 100 à Paris se traduit
par un montant en valeur absclee plus important encore, car à
Londres le niveau des redevances liées à l ' atterrissage est nettement
moins élevé q•_r 'à Paris-(- 89 p . 100) A Amsterdam, l ' écart est de
- 38 p. 100 . En dehors Lie ces tar ..cations, certains aéroports euro-
péens infligent des amendes aux aéronefs ne respectant pas cer-
taines normes de bruit, dont l ' effet dissuasif reste à démontrer. En
effet, d'une part, leur montant est relativement faible et d ' autre
part, les seuils de bruit a, ne pas dépasser étant très élevés, un
nombre infime d 'appare i ls est concerné . Par ailleurs, la régle-
mentation française ou euopéerrre a instauré une série de mesures
contraignantes pour aboutir au retrait progressif des aéronefs les
plus bruyants : 1) l ' utilisation en France des avions à réaction sub-
soniques non certifiés acoustiquemest est interdite depuis le 1" jan-
vier 1990 ; 2) depuis le 1" novembre 1990, l' immatriculation sur
les registres des Etats membres d 'avions non conformes au cita-
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pitre III est interdire ; 3) les aéronefs dits ° chapitre II» seront
progressivement retirés des flottes d ' ici 2002 au plus tard confor-
mément à l' arêté du 14 décembre 1993 . Dans ce contexte, la
crainte de voir converger, plus vers les aéroports parisiens que vers
les autres aéroports, le aéronefs les plus bruyants ne paraît pas jus-
tifiée. Il n'est que de constater l'effet positif de la modulation
acoustique de la. tarification introduite en 1984, sur la fréquenta-
tion des aéroports parisiens . Eu effet, les appareils les moins
bruyants représentent mainrenent près de 80 p . 100 des mouve-
ments contre à peine 50 p . 100 en 1989 et 33 p . 100 en 1985.
En outre les appareils très bruyants ont quasiment disparu depuis
deux ans déjà . Ces résultats encourageants n'excluent pas bien évi-
demment la poursuite des efforts visant à l 'élimination complète
des avions bruyants et la recherche de mesures complémentaires
visant à une meilleure insertion des aérodromes dans leur envi-
ronnement . C' est l ' objet des consignes qu'ont reçues les services
chargés de mettre au point ces mesures.

mm.	

Transports aériens
(Air France - achat de la compagnie UTA -.

indemnisation des participants de la société coopérative
de main-d 'oeuvre)

13810. - 2 mai 1994. - M. Jean-Marc Nonne appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le problème de 1 indemnisation des participants et
anciens participants de la société coopérative de main-d ' oeuvre
existant au sein de la société anonyme à participation ouvrière
UTA. Depuis la fusion UTA-Air France et après l 'annonce du
plan de restructuration, de la compagnie nationale, aucune solution
d ' indemnisation n'a été trouvée. li lui demande de le renier informé
des mesures qu ' il envisage de prendre pour régler ce contentieux.

Réponse. - L ' honorable parlemantaire évoque le versement d 'une
« indemnisation » à laquelle les salariés d'UTA auraient droit après
la fusion avec Air France . Les salariés d'UTA n 'ont jamais été pro-
priétaires d ' une partie du spiral de la compagnie . Le statut de
société anon,•me à participation ouvrière qui caractérisait UTA
prévoyait que la représentation collective des salariés, constituée
par la société coopérative de main d ' ceuvre, disposait de certains
droits, notamment le droit à une part du bénéfice net, à un siège
au conseil d ' administration de la compagnie, à des droits de vote à
l ' assemblée générale et à une part du boni de liquidation en cas de
dissolution de la société. Dans le cadre de la fusion-absorption
d 'Air France par UTA fin décembre 1992, ces droits ont été inté-
gralement préservés au sein de la nouvelle société coopérative. de
main d 'oeuvre, puisque l ' entité issue de la fusion a conservé le sta-
tut de société anonyme à participation ouvrière. Les anciens per-
sonnels d ' UTA ne sauraient dès lors être considérés comme ayant
été lésés dans leurs droits. Par ailleurs, la loi n° 94-679 du 8 août
1994, portant diverses dispositions d ' ordre économique et finan-
cier, précise les modalités d ' indemnisation en cas de verre du sta-
tut de société anonyme à participation nuvrière et de dissolution
de la société coopérative de main d ' oeuvre ouvrière.

Urbanisme
(permis de construire - roût paysager -

politique et réglementation)

16954. - 25 juillet 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la mise en place du volet paysager dis . permis de
construire . Si la législation, mise en place en cette matière, appa-
raît séduisante, son application pratique, à compter du 1" juil-
let 1994, a des conséquences qui vont totalement à l ' encontre des
souhaits du Gouvernement et de la Nation, notamment en ce qui
concerne la relance de la construction . Les circulaires administra-
tives montrent, en effet, qu ' en plus des plans de situation, de
masse et de f,çade, le dossier présenté par un demandeur au per-
mis de construire doit cï,etporrer en application du nouvel article
IL 421-2 du Code de l'urbanisme : premièremene une ou des vues
en cou''es, précisant l'implantation de la construction par rapport
au terrain naturel et indiquant le traitement des espaces extérieurs ;
deuxièmement, deux documents photographiques au moLts y ais
mettant de situer le terrain respectivement dates le paysage proton
,et lointain et d'apprécier la place qu' il y occupe, avec obligation de
reeorrer le point et les cingles des prises de vues sur •. le plan de
situation ainsi que sur le pin de masse ; troisièmement, un docte

ment graphique au moins permettant d'apprécier l'insertion du
projet dans l 'environnement, l'impact visuel, le traitement des
accès et ries abords, la situation à l ' achèvement des travaux ainsi
que la situation à long terme ; quatrièmement, une notice permet-
tant d ' apprécier l'impac visuel du projet avec description du pay-
sage et de l 'environnement existant, l ' exposé et justification des
dispositions prévues pour assurer l'insertion dans ce paysage de la
construction de ses accès et de ses abords . Des conditions parti-
culières de dispense des pièces nouvelles sont prévues. Trois condi-
tions complémentaires de dispense du document graphique et de
la notice sont également prévues . Tout ceci entrante en pratique
un surcoût appréciable du coût de préparation d ' un dossier de per-
mis de construire . Cela constitue égal'ement un élément de ralen-
tissement des opérations. Enfin ces mesures peuvent s 'avérer dis-
suasives pour les demandeurs au permis de construire et constituer
ainsi un frein réel à la décision de construire . Il attire en consé-
quence vigoureusement son attention sur la nécessité d 'une modifi-
cation, dans un premier temps réglementaire de ce dispositif afin
de ne pas pénaliser le souci de chacun de relancer l 'activité écono-
mique dans notre pays.

Réponse. - La loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection
et la mise en valeur des paysages a, dans son article 4, complété
l'article L .421-2 du code de I' urbanisme relatif au permis de
construire en indiquant que « le projet architectural précise, par
des documents graphiques ou photographiques, l ' insertion dans
l'environnement et l'impact visuel des bâtiments ainsi que le traite-
ment de leurs accès et de leurs abords » . En l ' absence de décret
d ' application, non prévu par la loi du 8 janvier 1993, la mise en
oeuvre de cette disposition se heurtait aux deux problèmes sui-
vants : l 'interprétation directe par chaque service instructeur des
termes de h loi conduisait à une hétérogénéité dans les pièces
demandées ; l 'écriture législative ne permettait pas d 'adapter le
nombre de pi& demandées en fonction de l ' importance du pro-
jet, de sa nature ou de sa localisation . Le décret n° 94-408 du
18 mai 1994 modifiant l'article P. .421-2 du code de l ' urbanisme
et fixant les modalités d'application du sixième alinéa de
l ' article L. 421-2 du code de l'urbanïsme relatif au volet paysager
du permis de construire, paru au «Journal officiel» du 22 mai
1994, a fixé la composition du dossier à joindre à la demande de
permis. La rédaction de ce décret fsulte de la double préoccupa-
tion du législateur : exiger du maître d ' ouerage qu'il justifie la
manière dont son projet s' insère dans l'environnement et donner,
à l'autorité compétente en matière de permis, les éléments lui per-
mettant d' aporécier l ' éventuelle atteinte portée au caractère ou à
l' intérêt des fieux . Ces dispositions conduisent certes à augmenter
le nombre de pièces du dossier de demande de permis de
construire ; toutefois convient-il de signaler que ces pièces noue
velles étaient déjà très fréquemment fournies, notamment dans le
cas de permis de construire importants. Par ailleurs, les exceptions
prévues au paragraphe B du décret correspondent au souci d évirer
de trop alourdir le dossier demandé dans ,a majo_ité des permis de
constructions individuelles dès lors que le projet se situe dans une
zone dont la constructibilité est clairement établie et ne fait pas
l ' objet d'une protection particulière . De l 'avis même des profes-
sionnels, qui ont été associés à la mise au point du décret et de sa
circulaire d 'application, ces dispositions ne sont pas de nature à
engendrer des surcoûts dissuasifs à l'égard des demandeurs de per-
mis de construire. De même, le dispositif d ' entrée en vigueur du
décret, qui s'applijue depuis le juillet 1994 aux nouvelles
demandes de permis de construire, a-t-il veillé à ne conduire à
aucun retard dans la délivrance des permis de construire en cours
d 'instruction afin de ne pas pe-turber le rythme des mises en
chantier. Aussi les craintes de l 'honorable parlementaire ne
paraissent pas fondées et le dispositif mis en oeuvre ne devrait pas
pénaliser la relance de l ' activité économique.

Voirie
(A 5l -- trac()

17279. - 1" août 1994. - M. Pierre Deimar appelle l 'attention
de M. le ministre de I ' équipe ..ienf . des transports et du tou-
risme sur le retard que risque d'engendrer pour la rralisatinn de
l'autoroute A 51, entre Sisteron et Grenoble, le rapport d 'ex pertise
complémentaire qui vient d 'être demandé . Une commission a été,
en effet, nommée à la demande du ministère. Elle sera chargée
d ' étudier les difficultés techniques - notamment géologiques -
inhérentes au tracé retenu' pour la région du Champsaur . T-fuit
experts, parmi lesquess deux Italiens, deux Suisses dont le pré ' ont
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de la ci;mrrission et quatre Français devront rendre leurs conclu-
sions à l 'automne. Cette autoroute a pour vocation essentielle,
d ' une part de soulager l 'important trafic enregistré sur l ' axe de la
vallée du hhône et, d ' autre part, de pérenniser le processus de
désenclavement engagé au profit des départements des Alpes-de-
Haute-Provence et des Hautes-Alpes mais aussi de l'ensemble des
régions limitrophes telles que le massif du Lubéron, la région du
Haut Var, le val de Durance-Bléonc, la vallée de l'libaye, le
Gapençais ou le Briançonnais . La jonction restant. à réaliser est
divisée en quatre tronçons : Grenoble-col du Fau dont la déclara-
tion d'utilité publique a été arrêtée en décembre . Le début des n'a-
vaux est prévu au printemps 1995 ; col du Fau-Pellafol dont
l ' avant-projet sommaire est boudé et la DUP attendue fin 1994;
Sisteron-La Saulce dont la DUP doit être annoncé le 31 juillet
tochain au plus tard, pour un début des travaux à la fin de

'année ; La Sauice-La Bâtie-Neuve dont les travaux commence-
ront après obtention de la DUP. Les deux premiers tronçons ont
été concédés à la société AREA et les deux suivants à ESCOTA.
La décision de procéder à une expertise risque d 'encore aggraver le
retard déjà pris par les travaux en raison, entre autres, du non-
respect par le précédent gouvernement du calendrier initialement
défini. Cette situation' est particulièrement préjudiciable à
l ' ensemble des activités économiques, industrielles et touristiques
des zones traversées et l ' expertise demandée risque encore d'aggra-
ver une situation qui n'a que trop duré. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage de prendre afin de ne
pas les pénaliser de nouveau.

Réponse. - . Le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme est tout à fait conscient de l ' importance que revêt la réa-
lisation de l' autoroute A 51 entre Grenoble et Sisteron . En effet,
elle permettra de créer un itinéraire alternatif aux infrastructures
rentières et autoroutières existantes de la vallée du Rhône qui sont
fréquemment en situation de saturation. Elle contribuera égale-
ment à assurer le désenclavement du territoire du massif sud-alpin.
Néanmoins, il convient de préciser qu ' il est nécessaire de faire pro-
céder à une expertise des études qui ont été menées sur la section
médiane de l 'autoroute A 51, entre le col du Fau et la Bâtie Neuve.
Ces études approfondies, qui ont été réalisées dans le cadre de
l ' élaboration de l ' avant-projet sommaire sur le prin cipe d ' un tracé
passant par l 'Est de Gap ont fait apparaître des difficultés
majeures sur le plan géotechnique . Elles ont suscité des doutes sur
la faisabilité et surtout sur la pérennité de certains ouvrages car 'e
projet traverse des eunes de gliscnaetn pr=ivant présenter des
risques importants. 11 importe not .unntent de rappeler que le glis-
sement de terrain important survenu l 'hivc : dernier i: .a-
Salie-en-Beaumont, commune située quelques kilomètres seulement du
tracé envisagé pour lautoroute, a mis en évidence l ' extrême dilii-
cudté de ce secteur. C'est pourquoi, il a été décidé de mettre en
place une mission composée d 'experts internationaux indépen-
dants, faisant autorité dans les domaines de la géologie, de la géo-
thechnique et des ouvrages d ' art. Cette commission devra appré••
cier, pour l 'automne prochain, la gravité des problèmes soulevés
pour la réalisation des ouvrages sur la base du projet actuel, et les
solutions qui peuvent y être apportées . Ii faut enfin ajouter que le
déroulement de cette expertise ne retarde pas l ' avancement de la
réalisation des sections situées aux deux extrémités dis projet
d ' autoroute A 51 . La section Grenoble - col du Fau (26 kilomètres)
a fait l ' objet d ' un décret du 31 décembre 1993 déclarant d ' utilité
publique ses travaux. Quant à la section Sisteron - La Saulce
(30 kilomètres), ses travaux ont été déclarés d' utilité publique par
un décret du 20 juin 1994 . Les montants nécessaires au lancement
des travaux de ces sections figurent dans les programmes 1993
et 1994 arrêtés par le conseil de direction du Fonds dt léveioppe-
ment économique et social . Ces sections devraient donc pouvoir
être mises en service à la fin de 1997.

FONCTION PUBLIQUE

Ministères e secrétariats d Etat
(éducation nationale : personnel - catégorie A - carrière)

16382. - 4 juillet 1994 . - M. François Loos interroge M . le
ministre de la fonction publique sur les mesures de revalorisation
de carrière envisagées pour les personnels de catégorie A de l'édu-
cation nationale. En effet, les accords Durafour d'une part, les
inclusions du tarpon Prada sur la fonction publique d ' autre
part, avaient prévu un train d' actions. Aujourd ' hui, ces personnels

occupent une place essentielle dans le dispositif de l 'éducation
nationale et, sans leur dévouement, la politique que le ministère de
l ' éducation nationale souhaite mettre en oeuvre serait très difficile.
C ' est la raison pour laquelle il convient de veiller tout particulière-
ment à leur motivation.

Réponse. - Conformément à la parole donnée, le Gouvernement
a tenu à respecter les accords signés par ses prédécesseurs, parti-
culièrement le protocole d'accord sur la rénovation de la g rille des
rémunérations et des classifications des fonctionnaires de l 'Etat,
territoriaux et hospitaliers, conclu le 9 février 1990, avec cinq des
sept organisations syndicales représentatives . Au titre des persgn-
nels de catégorie A relevant du ministère de l ' éducation nationale,
diverses mesures de revalorisation ont déjà été mises en oeuvre ou
le seront ultérieurement . C' est ainsi que, par exemple, la carrière
des attachés d' administration scolaire et universitaire a bénéficié de
la restructuration du premier grade avec effet au 1a août 1993. Par
ailleurs, une autre importante mesure, qui prendra effet au 1° août
1995, fera bénéficier les agents de cette catégorie d ' une revalorisa-
tion du principalat qui sera porté à l ' indice brut 966 . En ce qui
concerne les personnels enseignants, il convient de rappeler qu ' un
plan de revalorisation de la fonction enseignante avait engagé,
dès 1989, une revalorisation substantielle des carrière, et en créant
une hors classe, nouveau grade de débouché . Cela étant, les corps
enseignants pourront bénéficier de nouvelles mesuies de revalorisa-
tion lors de la mise en ceuvre de la seotième tranche du protocole
d' accord sur la rénovation de la grille des rémunérations et des
classifications : c'est-à-dire au août 1996 . Ainsi, à cette date,
l ' indice brut sommital des corps enseignants, aligné sur la carrière
des professeurs certifiés, sera porté à 966.

.Fonction publique territoriale
(congé de longue maladie - conditions d'attribution -

•

	

malades du ;ides)

16798. - 18 juillet 1994 . - M. Georges Marchais attire
l 'attention de M. le ministre de la fonction publique sur les dif-
ficultés que rencontrent les collectivités territoriales dans la prise
en charge des fonctionnaires porteurs du virus du sida. Les por-
teurs du virus qui ne présentent pas de symptômes sont en mesure
d ' accomplir leurs tâches professionnelles. Lorsque des symptômes
apparaissent, les incidences site l ':.pritude au l .o .te de travail
varient en fonction tees personnes . de la nature et des phases de ;a
maladie ainsi que des postes de travail eux-mêmes . Même en cas
d ' affections graves, ce,'raines personnes peuvent cependant travailler
pendant les périodes où le traitement de ces maladies le permet.
Le plus souvent, elles peuvent entraîner des arrêts de travail. Pour
ces motifs, i1 n'y a pas lieu de distinguer le sida d ' une autre longue
maladie. Actuellement, un congé de longue durée est accordé
lorsque le fonctionnaire est atteint de tuberculose, maladie men-
tale, affection cancéreuse et poliomyélite . A ce jour, aucune texte
n ' a modifié cette liste . Or, considérant les difficultés financières
des personnels malades du sida, n 'y aurait-il pas lieu de l ' étendre à
cette maladie? ll lui demande ce qu ' il compte faire en ce sens.

Réponse. - En ce qui concerne l 'ouverture des droits à congés de
lonn's.e durée aux fonctionnaires des administrations publiques
atteints du sida, il est rappelé que la circulaire FP/3 n°1718 du
6 juillet 1989 prise sous le timbre du ministère de la fonction
publique et des réformes administratives et du ministère de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, relative à l ' accès aux
emplois publics des personnes atteintes du virus de l ' immunodéfi-
cience humaine (VIH) décrit la situation de ceux dont le système
immunitaire est affaibli de la manière suivante : a certains mani-
festent des affections courantes, susceptibles de provoquer quelques
brefs arrêts de travail, d 'autres, qui développent des affections
graves, peuvent toutefois transfiler lors des périodes de rémission
résultant du traitement de ces affections n . C'est à partir de ce
coriaces qu ' il convient d'examiner les lois n° 84-16 du 11 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de !'État et n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, dont
les articles 34 et 57 déterminent les droits des fonctionnaires
s ' agissant des divers congés de maladie. Dans l'hypothèse des affec-
tions courantes, susceptt des de provoquer quel ques brefs arrêts de
travail, le fonctionnaire bénéficie de plein droit de congés ordi-
naires cle maladie qui peuvent atteindre une durée consécutive de
12 mois (parmi lequels 3 mois à plein traitement et 9 mois à
demi-traitement) et, à sa demande, de congés de longue maladie,
après avis du comité médical ou, éventuellement, du comité médi-
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cal supérieur, si l 'affection en cause ne figure pas sur la liste indi-
cative des maladies susceptibles de donnes lieu à l 'octroi d 'un tel
congé. L'octroi de ce type de congé permet aux fonctionnaires de
bénéficier consécutivement de 3 ans de congés de longue maladie
rémunérés (parmi lesquels 1 an à plein traitement et 2 ans à demi-
traitement) . Les congés ordinaires de maladie et les congés de
longue maladie sont renouvelables et susceptibles d 'être cumulés.
En effet, lorsque l ' agent reprend ses fonctions pendant 1 an consé-
cutivement, il peut bénéficier d'un nouveau congé de longue mala-
die à plein traitement. En cas de reprise d' activité discontinue, le
plein traitement est accordé si, durant une période de référence de
4 ans précédant la date à laquelle ses droits sont appréciés, il n ' a
pas bénéficié d'un an de congé longue maladie ; dans l'hypothèse
inverse, un congé longue maladie rémunéré à demi-traitement lui
sera accordé . Ce dispositif me paraît adapté aux manifestations
pathologiques les moins graves du sida. Au surplus, comme le
relève l ' auteur de la question, le fonctionnaire peut travailler lors
des périodes de rémission résultant du traitement de ces affections.
Ces périodes de rémission, lorsqu ' elles sont suffisamment longues
ou nombreuses, autorisent l'octroi de congés de loque maladie
indéfiniment renouvelables, en raison de la reprise d activité. En
l'absence de période de rémission de ce type, certaines complica-
tions (lymphomes, maladie de Kaposi, affections mentales, tuber-
culoses), relèvent des affections cancéreuses et mentales susceptibles
de donner lieu à ce titre à l ' octroi d ' un congé de longue durée,
d ' une durée maximale de 5 ans (parmi lesquels 3 ans à plein trai-
tement et 2 ans à demi-traitement) . De plus, les différents congés
de maladie peuvent être pris par demi-journée, cc qui permet aux
agents atteints de certaines affections d 'effectuer un traitement sans
se couper du milieu professionnel. Aussi le régime des congés de
maladie dans la fonction publique de l ' Etat ne m ' apparaît-il pas
inadapté à la situation particulière des fonctionnaires atteints du
sida. Néanmoins, compte tenu non seulement du nombre crois-
sant de personnes atteintes de cette affection, mais également de
l'évolution des thérapeutiques, j 'ai récemment pris l ' attache de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de 1a santé
et de la ville quant à l 'opportunité aussi bien de procéder à l 'ex-
tension du bénéfice du congé de iongue durée aux fonctionnaires
ayant contracté le sida, que des mesures d'accompagnement sus-
cepribles d 'être mises en place afin d 'offrir aux intéressés un meil-
leur suivi psychologique .

Syndicats
(FSU - représentativité - perspectives)

17089 . - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Claude Gayssot demande
à M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle les mesures qu'il compte prendre pour que soit enfin
reconnue comme organisation syndicale représentative la Fédéra-
tion syndicale unitaire et lui permette sans tarder de représenter les
personnels dans tous les organismes consultatif :: parmi lesquels le
conseil supérieur de la fonction publique de l'Erat, le conseil
économique et social tant au niveau nattera que régional ainsi
que les conseils compétents en matière de lor::station profes-
sionnelle et d'emploi . La démocratie exige en effet que les ques-
tions de formation, d 'emploi, de reconnaissance des tjualificasi~ons,
de rémunération et même de conditions de travail d insert: pst, de
santé et de lutte contre l' exclusion ne soient pas examinées sans les
représentants de cerce fédération . - Question dranma .e k 11Mi le

ministre le la fonction publique.

Réponse. - Les critères légaux de la représentativité syndicale,
prévus par l ' article L . 133-2 du code du travail, sont d ' application
générale, y compris dans la fonction publique . Ces critères sont les
effectifs, l ' indépendance, l'expérience, l ' ancienneté et l'attitude
patriotique pendant l'occupation . Ils ne sont pas cumulatifs et le
juge ou l 'administration, sous le contrôle de celui-ci, se pro-
noncent au cas par cas au vu des circonstances de l ' espèce . La
jurisprudence, tant judiciaire qu'administrative, a enrichi tes cri-
tères législatifs en faisant appel à la notion d 'audience ces syndi-
cats, laquelle est révélée par les résultats des élections profes-
sionnelles . Pour la fonction publique sont prises en compte les
élections aux commissions administratives paritaires . En vertu de la
règle dégagée par la jurisprudence selon laquelle la représentativité
s'apprécie, sauf disposition législative contraire, pour l'application
d 'un texte déterminé dans te cadre nit ce texte est appelé à s 'appli-
quer, il appartient au Gouvernement d'apprécier, sous le contrôle

u juge, e caractère interministériel et/ou interprofessionnel des
organisations considérées. Compte tenu des résultats enregistrés

lors des dernières élections aux commissions administratives pari-
taires, le Gouvernement étudie actuellement les moyens juridiques
suscepti;7les de permettre de tires les conséquences des évolutions
constatées de la représentativité syndicale, en s ce qui concerne
notamment la composition du Conseil supérieur de la fonction
publique de l ' Etat .

Handicapés
(emplois réservés - légirfation - application •- communes -

compensation - acquisition de fournitures auprès d'ateliers protégés)

17481 . - 8 août 1994 . - M. Léon Vachet attire l 'attention de
M. le ministre de la fonction publique sur les modalités d'appli-
cation du décret n° 89-365 du 1u juin 1989 (journal officiel du
7 juin 1989) pris pour l ' application de la loi n° 87-517 du IO juil-
let 1987 relative à l ' emploi des handicapés dans les services muni-
cipaux. Le quota minimum à respecter, selon la loi, est de 6 % de
l ' effectif communal . L'absence d ' agent doit être compensée par
l ' acquisition de fournitures auprès d 'ateliers spécialisés. Cependant,
aucun texte ne permet d'apprécier la valeur des acquisitions à
effectuer pour être en conformité avec la loi . Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer la valeur de ces acquisitions.

Réponse. - L'insertion professionnelle et sociale des personnes
handicapées constitue l ' une des priorités de la politique du Gou-
vernement . La loi n" 87-517 du 10 juillet 1987 impose à
rems , ' - des employeurs, parmi lesquels les administrations de
l ' Er

	

les collectivités territoriales ainsi que leurs établissements
p'

	

s à caractère administratif, culturel et scientifique, une obli-
on d 'emploi au béné fice des travailleurs handicapés . Cette obli-

geiion tut fixée à 6 p . 100 de l'effectif total des agents, les admi-
nistrations pouvant s'acquitter partiellement de cette obligation
d 'emploi en passant des contras de fournitures ou de prestations
de services avec les structures de travail protégé, dans la balise de
la moitié de l ' obligation légale. Les modalités et les limites de la
passation desdits contrats ont été fixées par le décret n° 89-n55 du
1" juin 1989 et par la circulaire interministérielle du
13 novembre 1989, réactualisée pour prendre en compte les reva-
lorisations indiciaires affectant le traitement annuel minimum servi
à l' agent occupant à temps complet un emploi public . La diffusion
de ces circulaires a également pour effet de sensibiliser d 'une
manière énérale les administrations gestionnaires à cette possibi-
lité qui s offre à elle, :le contracter avec les structures de travail
protégé . S 'agissant des modalités de calcul, quant à la mise en
oeuvre de cette procédure de passation de contrat ou de marché
avec le secteur protégé, l ' article 1" du décret susvisé précise que le
nombre d 'équivalences d' emploi de bénéficiaires ae la loi du
10 juillet 1987 est égal au quotient obtenu en divisant le prix des
fournitures et p restations figurant au contrat par le traitement
annuel minimum servi à un agent occupant à temps complet un
emploi public, apprécié au 31 décembre de l 'année écoulée. On
çe ève, s agissant des administrations de l 'Erat, que la passation de
entrais et marchés de ; s type demeure relativement modeste mais

cri progression constante depuis plusieurs années . C'est ainsi que
ces contrats et marchés représentaient 1 854 agents en termes
d 'équivalent-emploi en 1992, alors qu'ils n ' en représentaient que
1 202 en 1991 et 1 012 en 1990.

Ministères et secrétariats d 'Erat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l 'état - statt)

17798. - 22 août 1994. - M. Olivier Darrason attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur te fait que le
décret n° 88-399 du 21 avril 1988 a permis le reclassement des
conducteurs des travaux publics de l ' Etat, corps de catégorie C,
dams le corps des contrôleurs des travaux publics de l 'Etat, classé
en catégorie B . Cette irnpurtante réforme catégorielle, mise en
oeuvre selon un plant de transformation d 'emplois d'une durée de
huit ans, a constitué une première étape pour rend : e cohérent le
['équipement, statutaire de ce corps technique du ministère de
['équipement, en le reclassant dans un corps de catégorie B, ruais à
deux nivaux seulement . Est-il vraiment inconcevable que le corps
des contrôleurs des travaux publics de l 'Etar ne comporte pas un
troisième niveau et l 'organisation d'un débouché en ~. égorie A ?

Réponse. - Les contrôleurs des travaux publics de l'Etat sont
régis par les dispositions du décret n° 88-399 du 21 avril 1988 . La
création de ce corps correspond à l'évolution des missions corsta-
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tée pour les conducteurs des travaux . Ces derniers avaient aupara-
vant une carrière en catégorie C et bénéficient désormais d ' une
carrière en catégorie B. Compte tenu de cette situation antérieure,
il n'est pas apparu possible de retenir une structure statutaire à
trois grades . En effet, le corps de techniciens des travaux publics
de l 'Etat est un autre corps de la catégorie B qui, lui, possède trois
grades . La coexistence de deux corps situés sur les mêmes espaces
indiciaires dans un même ministère est inopportune compte tenu
des différents niveaux de fonctions exercées par les agents. Ce
risque de doublon » entre les corps de techniciens er de contrô-
leurs rend impossible toute création d ' un troisième grade . En
revanche, les contrôleurs des travaux publics bénéficieront dès le
1" août 199 .1 des revalorisations prévues par le protocole d ' accord
du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques, Ainsi, ces agents
verront leur indice terminal progresser de l' indice brut 533 à l' in-
dice brut 579, qui est actuellement la borne supérieure du 3' grade
avant la revalorisation du protocole d ' accord du 9 février 1990.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Poste
(bureaux de poste - fonecionnnnent -

efectfi de personnel - Somme)

15760. - 20 juin 1994 . - M. Maxime Grertete attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la suppression de
cinq postes de travail pour la tournées de courrier dans la ville
d 'Amiens depuis le 1" juin et sur les projets de transformer les
150 bureaux de poste dans la Somme en 80 agences postales . Avec
de tels projets, des dizaines d ' emplois sont menacés de suppression.
Il lui demande de prendre des mesures pour rétablir les cira
postes de travail, maintenir les bureaux de poste avec un personnel
qualité et en nombre suffisant, ne pas procéder à des suppressions
d'effectifs et renforcer la qualité du service public de La Poste.

Réponse. - Attachée à la mission d ' aménagement du territoire
que lui a confiée la loi du 2 juillet i990, La Poste veut maintenir
et développer un service de qualité . accessible à tous sur tout le
territoire. La densité de son :ésea :s en fait à cet égard un accent
majeur de la présence publique en milieu rural . Aux côtés des col-
lectivités, elle entend inscrite sein action dans une logique de déve-
loppement local en négociant des partenariats, notamment en vue
de contribuer à une véritable pluriactivité. Au total, c 'est à partir
de programmes d 'actions négociés auxquels sont étroitement asso-
ciés les élus locaux et au sein de structures de dialogue telles que
les commissions départementales et les conseils postaux locaux, que
se dessineront les évolutions et que se déclinera l ' offre de serv ices.
Ainsi en ce qui concerne les services postaux du département de
la Somme, La Poste a entrepris un vaste effort de modernisation
du matériel notamment en matière de tri du courrier, grâce au
développement des lecteurs otiques d'adresse. A Amiens, actuelle-
ment 50 à 60 p. 100 des objets de petits Formats arrivent prêts à
être distribués directement sur la tournée du facteur. Ceci a permis
de mettre en place une nouvelle organisation sur la base de
60 tournées au lieu de 65 précédemment, dans le strict respect de
la durée hebdomadaire du travail et après une très large concerta-
tion avec le personnel . Cette nouvelle organisation appliquée
depuis le 31 mai 1994 offre un service de qualité aux clients, et
l'adaptation des effectifs a été assurée sans licenciement

	

•sta-
tion d 'office du personnel . Une partie des gains de pro :té
dégagés servira à renforcer le réseau commercial et permettes ou-
verture de nouveaux points Poste, notamment en zone urbaine. A
cet égard, il n ' est nullementquestion, comme le souligne l' b smo-
table parlementaire, de transformer 150 bureaux en 80 agences
postales mais au contraire de maintenir l'intégralité des points de
contact . Entout émit de cause, aucune adaptation de certains
points de contact ne se ferait sans concertation préalable avec les
élus concernés . Ainsi, loin de se désengager du monde rural, La
Poste, par le dialogue et la concertation, s'attache au contraire à

mettre en place une organisation adaptée au mieux aux besoins
réels de la population, qui permette d ' assurer la pérennité d'un ser-
vice public de qualité.

Poste
(fonctionnement - eff ctifs de personnel - Deux-Sèvres)

15919. - 27 juin 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la suppression de
cinq postes de facteurs à Niort Au moment où l 'Assemblée natio-
nale s ' apprête à discuter d ' une loi sur l ' aménagement du territoire
(à moins que ce ne soit sur le déménagement du territoire), quelle
cohérence y a-t-il à supprimer en même temps les facteurs de nos
départements ruraux ? Ce double langage devient insupportable à
l ' opinion, alors qu ' il est possible, dans le cadre de la polyvalence
des services publics, de faire évoluer les fonctions des agents, sans
supprimer des emplois . Comment le Gouvernement concilie-t-il
l ' annonce de la mise en place de schémas départementaux d ' amé-
lioration des services publics et cette suppression soudaine de
postes, en dehors de tout schéma ? Quand il n' y aura plus rien à
sas ver, il est vrai que le schéma sera plus simple à faire . C' est
pourquoi elle iui demande donc ce qu ' il entend faire pour rétablir
la cohérence dans ce domaine.

Réponse. - La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l ' organi-
sation du service public de La Poste et des Télécommunications a
doté La Poste d ' un nouveau cadre juridique qui lui confère l ' auto-
nomie de gestion, et, à ce titre, elle doit veiller à l ' équilibre finan-
cier de ses activités et être attentive à une utilisation optimale de
ses personnels . C ' est ainsi que, confrontée à une intensification de
la concurrence dans le secteur du courrier, La Poste procède aux
réorganisations correspondant à l ' intérêt du service, tout en répon-
dant aux attentes des usagers et à ses obligations de service public
en matière de distribution du courrier . Attachée à la mission
d ' aménagement du territoire que lui a confiée la loi du 2 juil-
let 1990, La Poste veut par ailleurs maintenir et développer un
service de qualité, accessible à tous sur tout le territoire . La densité
de son réseau en fait à cet égard un acteur majeur de la présence
publique en milieu rural. En ce qui concerne le bureau de poste
de Niort, la réorganisation effectuée s'inscrit dans le cadre d'une
redistribution de la charge de travail rendue nécessaire par la mise
en place de nouvelles technologies en matière de tri du courrier.
En effet, le nouveau matériel permet une meilleure organisation du
service de la distribution du courrier faisant correspondre la durée
d ' utilisation des agents à la durée hebdomadaire légale de travail et
uniformisant l ' heure de retour des facteurs au bureau de poste.
,Ces modifications dans l'organisation du travail se sont effective-
ment soldées par la supression de trois emplois de facteurs, sans
pour cela que le service rendu aux usagers en soit affecté puisque
e nombre de tournées a, quant à lui, pu être augmenté de cinq.

S ' agissant de la polyvalence des services publics, le ministère de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur veille tour particulièrement à ce que les nrogramntes d ' action
de In Poste soient négociés en étroite association avec !es élus
locaux, au sein de structures de concertation telles que les commis-
sions départementales et les conseils postaux locaux . Au cas parti-
culier du département des Deux-Sèvres, La Poste offre déjà, dans
certains de ses bureaux, des prestations pour le compte du minis-
tère des finances ainsi que pour le compte de France Télécom :
vente de vignettes auto, de timbres fiscaux et de timbres amendes,
actes à enregistrer, vente de télécartes, vente et distribution d 'an-
nuaires. Par ailleurs, le partenariat de La Poste avec les collectivités
locales se manifeste au travers de trois conventions de prestations
de services signées avec les mairies pour l 'ouverture d'agences pos-
tales communales. Enfin, un partenariat avec la SNCF est à
l'étude dans deux communes, qui tendrait à permettre l ' installa-
tion d 'un terminal point de vente de billets SNCF dans un bureau
de poste ainsi qu ' à vendre des produits postaux à un guichet de la
SNCF, ouvert toute la journée du samedi . Au total, c ' est à partir
de progrunmes d ' actions négociés auxquels sont étroitement asso-
ciés les élus locaux et les différents partenaires concernés, que se
dessinent les évolutions et que se décline l'offre de services de
La Poste.
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La Poste
(bureaux de poste -

fonctionnement - effctsfi de personnel - Gennevilliers)

16499 . - 11 juillet 1994. - M . Jacques Brunhes attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
co nsnianications et du commerce extérieur sur l ' importance de
maintenir dans les zones urbaines dites difficiles, et en particulier
dans celles lassées comme telles, des services publics de proximité
et de qualité. I! s ' élève contre les suppressions d'emplois et les pro-
jets de réorganisation annoncés à la poste principale de Cennevil-
liers. Cette ville a été classée «grand projet urbain » au comité
interministériel des villes. La délégation interministérielle à la ville
a publié en mai, dernier une brochure, « Grand projet urbain et
politique de la ville», dans laquelle elle énonce : « il convient
d 'agir simultanément sur les leviers essentiels du lien social que
sont : la poursuite et le développement de l ' adaptaticn des services
publics (. . .) . la présence et la proximité de structuration urbaine,
de secteur de reconnaissance sociale et d'amélioration de la vit
quotidienne . » La Poste est effectivement une composante essen-
tielle du lien social . lm préposé est un personnage connu et
reconnu pour son utilité, jusque dans les quartiers les plus défavo-
risés. Il faut souligner l'incohérence qui consisterait à affirmer des
priorités et à prendre des décisions allant à leur encontre . C ' est
pourtant cc qui serait fait si des suppressions d ' emplois et une
réorganisation complète des tournées étaient imposées aux préposés
et à la population. Il lui demande les décisions qu' il entend
prendre pour assurer la cohérence des mesures prévues dans le
cadre de la politique de la ville et développer les services publics,
notamment dans les zones les plus défavorisées, et les dispositions
qu ' il envisage pour ref:tser les suppressions actuellement envisagées
de deux postes de facteurs.

Réponse. - A travers son réseau er les prestations qu'elle propose,
La Poste assume des missions indispensables au bénéfice de soutes
les catégories d ' usagers, en particulier dans les zones sensibles telles
que les banlieues des quartiers prioritaires de la politique de la
ville. Pour tenir compte des conditions particulières de ces quar-
tiers, La Poste participe au cas par cas aux opérations initiées par
l ' Ecat ou les collectivités décentralisées pour assurer un niveau
satisfaisant d ' offre de service aux populations concernées . En ce
qui concerne la recherche d 'une amélioration de la distribution
dans les grands ensembles, ce problème très spécifique fait l 'objet
de nombreuses initiatives de la part de La Poste . Les recherches de
solutions sont menées en concertation avec !es syndics d'im-
meubles et les offices d ' HLM, dans le cadre de l 'ensemble des
obligations qui découlent de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990
relative à l'organisation du service public de La Poste e : des télé-
communications. et notamment l 'obligation d 'équilibrer les
comptes. Ainsi, en ce qui concerne les services de !a distribution
de Gennevilliers., la réorganisation envisagée n' a pas pour finalité la
suppression des postes de travail mais s'inscrit dans le cadre d ' une
redistribution de la charge de travail rendue nécessaire par la mise
en place de nouvelles technologies . En effet, le nouveau matériel
permet une meilleure organisation du service de la distribution du
courrier taisant correspondre la durée d ' utilisation des avnts à la
durée hebdomadaire légale de travail et uniformisant !heure de
retour des facteurs au bureau de poste. En outre, dans le cadre de
la politique de la ville, La Poste des Hauts-de-Seine développe une
politique volontariste à Gennevilliers qui se concrétise par trois
actions essentielles de nature à accroisse et à moderniser les services
offerts à la clientèle des ménages comme des entreprises. Il s ' agit
de la rénovation complète des guichets du bureau de poste princi-

ai, de la réfection du bureau du quartier du Luth en y incluant
l'installation d ' un distributeur automatique de billets et de l 'éta-
blissement d ' un troisième « point remise courrier » pour les entre-
prises implantées dans le port de Gennevilliers . Ainsi, La Poste
s'attache bien à mettre en place une organisation adaptée et la plus
performante possible afin d'assurer la pérennité d ' un service public
de qualité dans les quartiers les plus défavorisés.

Poste
oureaui de porte - fonctionnement - zones rurales - Rhône)

17!05. - 25 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvet attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
comsaunications et du commerce extérieur sur la nécessité d ' as-
surer les moyens nécessaires à La Poste pour maintenir la totalité

de ses emplois et le niveau de service public en zone rurale. Au
moment où l 'on reconnaît, lors du débat sur l' aménagement du
territoire u il faut rendre les zones rurales attractives, il s ' inquiète
des nouvelles restrictions d ' heures d ' ouverture des bureaux situés
en zone rurale . De nombreuses communes du Rhône, et notam-
ment la commune de Charentay, commune de 946 habitants, sont
inquiètes de ces mesures ; qui pourraient en entraîner d ' autres. !l
lui demande quelles orientations il entend donne-r à son action
afin de permettre à. La Poste d'assurer le maintien du niveau de
service, à Charentay comme dans tant le département du Rhône et
sur l 'ensemble du territoire national.

Réponse. - Attachée à la mission d 'aménagement du territoire
que lui a confiée la loi du 2 juillet 1990, La Poste veut maintenir
et développer un service de qualité, accessible à tous sur tour le
territoire . La densité de son réseau en fait à cet égard un acteur
majeur de la présence publique en milieu rural . Aux côtés des col-
lectivités, elle entend inscrire son action dans une logique de déve-
loppement local en négociant des partenariats, notamment en vue
de contribuer à une véritable pluriactivité . Au total, c ' est à partir
de programmes d 'actions négociés auxquels sont étroitement asso-
ciés les élus locaux et au sein de structures de dialogue telles que
les commissions départementales et les conseils postaux locaux, que
se dessineront les évolutions et se déclinera l ' offre de services.
S'agissant du département du Rhône, la politique menée en
matière d ' offre de service postal vise à répondre au mieux aux
besoins du public tout en maintenant l' intégralité des points de
contact . Des mesures d 'adaptation qualitatives peuvent ainsi être
proposées . C 'est ainsi qu 'au cas particulier du bureau de poste de
Charentay, diverses mesures d ' évolution de la présence postale
avaient été envisagées par M . Imberrie, directeur du groupement
postal de Rhône-Nord et débattues avec le maire de cette
commune. A l ' issue de la concertation engagée, il a été convenu
qu ' aucune modification du statut de ce point de contact n ' inter-
viendrait et qu'en conséquence un receveur resterait en place dans
ce bureau, La Poste continuant à payer un loyer pour le bureau et
l 'appartement de fonction . Si un aménagement d ' horaires est effec-
tivement intervenu au guichet de cet établissement . il n ' en
demeure pas moins que dans le même temps, un conseiller finan-
cier et un conseiller courrier ont été mis à la disposition des habi-
tants et des entreprises de la commune, permettant ainsi d 'amélio-
rer sensiblement la qualité du service rendu . Loin de se désengager
du monde rural, La Poste, par le dialogue et la concertation, s ' at-
tache au contraire à mettre en place une organisation adaptée au
mieux aux besoins réels de la population, qui permette d 'assurer la
pérennité d ' un service public de qualité.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Etrangers
(regroupement familial -• étudiants)

4237 . - 26 juillet 1993 . - M . Georges Hage attire l 'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur les préoccupations ex primées par la
conférence des présidents d' université vis-à-vis des restrictions
prises par l ' article 21 du projet de loi relatif à la maîtrise de l ' im-
migration vis-à-vis de l ' accueil des étudiants étrangers. Considérant
que l ' accueil d 'étudiants étrangers, dans les différents cycles
d'études des universités, constitue un élément essentiel de la qua-
lité des relations internationales universitaires, la conférence des
présidents d 'université estime que les étudiants préparant un doc-
torat ou en recherches post-doctorales, les scientifiques ou universi-
taires étrangers normalement recrutés par les universités ou les éta-
blisse nents d'enseignement supérieur et normalement autorisés à
entrer en France par les autorités administratives, doivent pouvoir
bénéficier de la possibilité d 'être accompagnés de leur famille
(conjoint et enfants) pendant la durée de leur séjour . Partageant
crue appréciation, il lui demande les dispositions qu'il entend
mettre en oeuvre pour que cette possibilité d 'être accompagné par
les membres de leur famille soit effective pour ces personnes.

Réponse. - L'accueil d 'étudiants étrangers, chaque année, est un
facteur d'enrichissement culturel et tin élément essentiel de la qua-
lité des relations internationales universitaires, tel que cela est
décrit par l'honorable parlementaire . Pendant la durée de leur
séjour, les étudiants n'étant pas ressortissants d'un Etat membre de
l ' Union européenne ou de l'espace économique européen peuvent
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faire venir leur conjoint dans le cadre de la procédure de droit
commun ; le conjoint obtiendra ainsi, dès lors que ses ressources
sont suffisantes, une carte de séjour temporaire portant la mention
u visiteur » . Les étudiants peuvent aussi bénéficier du regroupement
familial, les lois relatives' à la maîtrise de l 'immigration de 1993
n'ayant pas voulu, par principe, écarter du droit au regroupement
familial les étudiants . Toutefois, il est nécessaire qu ' ils justifient de
ressources stables, personnelles et suffisantes pour subvenir aux
besoins de leur famille ; les étudiants qui déposent une demande
de regroupement familial et qui ont été autorisés temporairement à
exercer une activité salariée doivent donc détenir un contrat de
travail à durée indéterminée ; il serait en effet délicat d ' accorder k
regroupement familial à un étudiant disposant d'un contrat de tra-
vail précaire et ne dépassant pas l 'année civile, c' est-à-dire n ' appor-
tant aucune garantie de stabilité. préalable nécessaire à une vie
familiale normale . En outre, les ressources mensuelles doivent être
au moins égales au SMIC mensuel, ce qui est rarement k cas, les
étudiants n étant pas autorisés à travailler plus de 20 heures par
semaine. I'ar ailleurs, ils doivent remplir les conditions de droit
commun en matière de logement, d ' ordre public, de santé et de
résidence hors de France pour k conjoint et les enfants . Les
membres de famille des étudiants ressortissants d 'un Etat membre
de l ' Union européenne, ou de l 'espace économique européen
(EEE), bénéficient, comme l ' étudiant, du droit au séjour, sachant
toutefois que ce droit est limité au conjoint de l ' étudiant et à ses
enfanes à charge . En outre, sachant que tout étudiant doit remplir
une condition de ressources de 2 300 F par mois, le montant des
ressources exigé est doublé lorsque l 'étudiant communautaire est
accompagné de son conjoint et de ses enfants . De même, la cou-
verture sociale, qu' il doit avoir pour bénéficier du droit au séjour
en France, doit :-ouvrir son conjoint et ses enfants. Les membres
de la famille, quelle que soit leur nationalité, se verront délivrer
une carte de séjour d ' une durée de validité équivalente à celle ins-
crits sur la carte de séjour de l ' étudiant . Le conjoint de l ' étudiant
communautaire pourra, sous couvert de sa carte de séjour, exercer
toute activité professionnelle, qu'elle soit salariée ou non . Qu ' ils
soient ou non ressortissants d 'un Etat membre de l'Union euro-
péenne ou de l'EEE, les étudiants disposent de différentes procé-
dures pour faire venir leur famille et avoir une vie familiale nor-
male, sachant que c ' est seulement lorsqu'un étudiant fait venir sa
famille dans le cadre du regroupement familial qu ' une durée de
séjour minimum est requise (soir, en vertu des dispositions géné-
rales relatives au regroupement familial, au moins deux ans de rési-
dence régulière et continue en France).

Mort
(cimetières - translation - réglementation)

6015 . •- 27 septembre 1993 . - M. jean-Marie Demange
demande. à m . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si an
arrêté préfectoral est nécessaire dans tous les cas pour ordonner la
translation d ' un cimetière.

.Réponre. - L'article 2 de l ' ordonnance du 6 décembre 1843 rela-
tive aux cimetières, codifié R. 361 .2 du code des communes, pré-
cise que la « translation du cim e tière, lorsqu ' elle devient nécessaire,
est ordonnée par un arrêté du préfet, après avis du conseil munici-
pal de la commune. Le préfet détermine également k nouvel
emplacement du cimetière, après avis du conseil municipal, et
a rès enquête de commodo et incommodo » . Le Conseil d'Etat,ső t-ès

son arrêt en date du 9 juillet 1980, s Rougier et Société pour
la protection des paysages et de l'esthétique de la France » (droit
administratif, 1980, n° 299) a rappelé le régime juridique de la
translation des cimetires en indiquant ° u en venu de l ' article
R. 361 .2 du code des communes le préfet ordonne, lorsqu'elle
devient nécessaire, la translation d ' un cimetière, après avis du
conseil municipal, que cette disposition laisse au préfet le soin de
fixer le moment où la translation doit être ordonnée, lors même
que la fermeture de l ' ancien cimetière n ' est pas obligatoire en
vertu des prescriptions de l' article L. 361 .1 du même code» . La
décision de translation d ' un cimetière appartient donc au seul pré-
fet à qui il revient d'en apprécier la nécessité, sous le contrôle
éventuel du juge compétent.

Matériaux de construction
(ciment - emploi et activité - concurrente étrangère)

8532. - 29 novembre 1993 . - M . Pierre Cardo appelle l'atten-
tion de M. le ministre d`**t, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes qui menacent

actuellement, de façon grave, l ' emploi sur le secteur Norman-
die - Ile-de-France, et plus particulièrement dans la vallée de la
Seine, déjà sinistrée par la crise de l ' automobile, de l ' aérospatiale
ou de la batellerie, entre autres . Aujourd 'hui c 'est dans un
domaine du secteur primaire, et plus spécifiquement dans l ' indus-
trie cimentière, activité impotranre dans une partie de cette vallée,
qu ' il paraît primordial de le préserver . Un projet pour l ' installation
de silos de grande importance (entre 500 000 et 700 000 tonnes),
devant permettre l ' importation de grandes quantités de ciment,
serait examiné en ce moment par le conseil d ' administration du
port autonome • de Rouen. II est couramment admis que
> 000 tonnes de ciment représentent un emploi par an dans une
usine de ciment . En cas de mise en place et d ' exploitation de ces
silos, ce serait donc plus de 500 emplois qui se trouveraient mena-
cés en Normandie et en Ile-de-France, donc 500 familles qui se
verraient confrontées au douloureux problème du chômage, avec
des demandeurs d 'emploi sans grande qualification, donc très diffi-
ciles à réinsérer dans une région où le chômage des personnes à
faible qualification est particulièrement grave. Cela représenterait la
disparition d ' au moins une cimenterie sur les quatre concernées
(Le Havre, Ranville, Cormeilles-en-Vexin, Gargenville) . 11 se pour-
rait que ce soit celle de Gargenville (Yvelines), dont la production
correspond à peu près au tonnage que l 'on envisage d ' importer, ce
que craignent également les dirigeants de l ' établissement concerné
et bien sûr l ' ensemble des employés et des familles . Cette décision
ferait dispsraitre le dernier site cimentier en vallée de Seine . L'éta-
blissement cimentier de Gargenville représente environ 200 millions
de francs injectés toue les ans dans l ' économie locale et départe-
mentale (36 millions de francs de salaires, hors charges, 160 mil-
lions de flancs de commandes de fournitures et travaux de mainte-
nance concernant 140 entreprises de la région parisienne tir enfile
9 millions de flancs de taxes diverses dont profitent les budgets
communaux, départemental et régional, question d 'une grande
actualité au moment où s ' engage le débat sur la réforme de la
DGE) . Il est évident que les quinze emplois créés à Rouen et
l ' argument d'un développement• du tonnage de cc port normand
ne tiennent pas 'ace aux disparitions de postes mentionnés ci-
dessus, notamment quand on sait que l'achemin ement des ciments
peut se faire, sans problèmes particuliers, par la voie fluviale, oit
notre pays dispose d 'une grande tradition et d 'une profession éga-
lement sinistrée qui subirait de plein fouet cette fermeture . Faut-il
favoriser les importateurs comme celui qui agir déjà sur la façade
atlantique - en introduisant du ciment au prix de revient inférieur
à celui que nous produisons (en raison des disparités de charges
salariales) . Ces décisions provoqueraient, petit à petit, l ' asphyxie et
ia disparition de l ' industrie cimentière française (vingt-cinq
emplois ont été supprimés à l ' usine Calcia d ' Airvaulr, dans les
Deux-Sèvres, après l ' installation des silos à Saint-Nazaire) . II lui
demande de lui préciser les mesures que les pouvoirs publics
entendent prendre, dans Je cadre de l 'aménagement du territoire,
pour empêcher des décisions danger .ses pour l 'économie fran-
çaise.

Réponse. - Le Gouvernement sui : avec la plus grande attention
l ' évolution de l ' industrie cimentière européenne et est pleinement
conscient de i 'iml.artance de l 'enjeu . M. le ministre de l'industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur s'at-
tache en particulier à vérifier que l ' industrie nationale n'est pas
concurrencée par des industriels étrangers qui ne respecteraient . pas
les règlements communautaire;. En particulier, il convient d ' éviter
que des pays qui ne procéderaient pas à des restructurations indus-
trielles nécessaires ne déstabilisent les marchés par des ventes à
perte de leurs productions excédentaires . Si son action s 'inscrit
dans le respect des règlements communautaires en vigueur, toute
mesure utile est prise pour s ' assurer du respect des obligations
nationales par les fournisseurs étrangers.

Aménagement du territoire
(zones rurales - schémas départementaux d'organisation

et d'amélioration
des

services publics -
bilan et perspective.)

10920. - 7 février 1994 . - M. Georges Sarre appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les schémas départementaux
d ' crganisatiort et d ' amélioration des services publics en milieu
rural, mis en place sur décision du comité interministériel d 'amé-
nagernent du territoire (CIAT) de novembre 1991 . Ces schémas
ont été mis en ouvre, à titre expérimental, dans vingt-cinq départ
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tements de France depuis près de deux ans . Le conseil inter-
ministériel d'aménagement du territoire de Mende, en juillet 1993,
a décidé de renforcer ce dispositif. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui indiquer le bilan global de cette expérience et
de lui préciser les aménagements qui ont été prévus en consé-
quence.

Réponse. - La procédure des schémas départementaux d ' organi-
sation et d ' amélioration des services ,en milieu rural, mise en place
à titre expérimentai dans vingt-cinq départements à la suite du
comité interministériel d ' aménagement du territoire (CIAT) du
28 novembre 1991, a été étendue à l ' ensemble des départements
comprenant une zone rurale par une circulaire du Premier ministre
en date du 10 mai 1993 et par le projet de loi d ' orientation pour
le développement et l'aménagement du territoire adopté par
l ' Assemblée nationale en première lecture le 12 juillet dernier qui
rappelle dès son article premier que • l ' Etat assure l'égal accès de
chacun aux services publics» . Ce texte prévoit un certain nombre
de dispositions qui vont dans ce sens et atténueront les seuls cri-
tères de rentabilité qui étaient le plus souvent avancés comme
motifs de fermeture de certains services publics. En particulier les
pays tels qu'ils sont définis à l ' article 9 permettront de traiter la
question des services publics sur un territoire plus large que le
simple territoire communal et qui tienne compte des solidarités
existantes en matière d ' équipements et de services. D'autre part,
l'Etat fixera les objectifs précis en termes d 'aménagement du terri-
toire et de services rendus aux usagers que devront prendre en
compte les entreprises publiques . Enfin, le préfet pouffa, après
production d' une étude d ' impact par le service ou l 'entreprise
publique qui envisage de supprimer un service aux usagers, et s'il
j uge les dispositions envisagées en contradiction avec les objectifs
fixés en matière d'aménagement du territoire, saisir, avec effet sus-
pensif pendant deux mots, k ministre de tutelle compétent.

Aménagement du territoire
(zones rure r •- service! publics - maintien)

11157. - 14 février 1994 . - M. François Sauvadet attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'arnénagement du territoire, sur l ' inadaptation des critères de
rentabilité appliqués à la gestion des services publics en milieu
rural . Les services de proximité, notamment publics, constituent
l ' armature de l 'espace rural . Or, ces dernières années, ces services,
indispensables au maintien de l ' activité, ont fait l ' objet d 'une ges-
tion de circonstances qui, au nom de pseudo-économies, a fait
peser sur le seul monde rural l'effort de rationalisation budgétaire,
si bien que le territoire hexagonal a été lentement déshabillé, les
secteurs les moins peuplés devant subir en priorité des économies.
Aussi devient-il aujourd ' hui extrêmement urgent de briser cette
:ritale inexorable : moins de services, moins d 'habitants ; moins
d ' hahirants, moins de services. A cette fin, il serait souhaitable de
substituer à la loi du nombre la loi de l'espace . Il devient néces-
saire en effet de mettre en place un maillage du territoire lié n

l'espace et non plus à la population, car les services publics, en
zones rurales, ne peuvent pas obéir à des normes de rentabilité
identiques à celles qui on : cours en milieu urbain . Il convient
d ' admettre la spécificité de l'espace rural et d'adapter h ses parti-
cularités les critères de rentabilité des services publics qui y
résident . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indi-
ques s'il est dans ses intentions de lier la présence des services
publics en milieu rural à l 'espace et non plus au nombre d'habi-
tants, qui a conduit à l' hémorragie actuelle du monde rural,
sachant qu ' il est dans l ' intértt national de stopper k processus per-
nicieux de désagrégation du corps social qui en résulte.

Réponse. - Le Gouvernement partage le souci de l'honorai u
parlementaire de conserver au inonde rural une couverture par les
services publics . C'est la raison pour laquelle le Premier ministre,
dès le 8 avril 1993, dans sa déclaration de politique générale
devant l'Assemblée nation?le, e décidé un moratoire, toujours
applicable, suspendant la fermeture de services publics en milieu
rural. D'autre (part, k projet de loi d'orientation pour le déve-
loppement et l'aménagement du territoire adopté par l 'Assemblée
nationale en première lecture le 12 juillet dernier rappelle dès son
article premier que d I'Etat assure I égal accès de chacun aux ser-
vices,pubiics» . Ce texte prévoit un certain nombre de dispositions
qui vont dans ce sens et atténueront les seuls critères de rentabilité
qui étaient le plus souvent avance comme motifs de fermeture de
certains services publics: En particulier les pays tels qu' ils sont
définis à l ' article 9 permettront de traiter la question des services

publics sur un territoire plus large que le simple territoire commu-
nal et qui tienne compte des solidarités existantes en matière
d ' équipements et de services. D'autre part, l'Etat fixera les objectifs
précis en terme d ' aménagement du territoire et de services rendus
aux usagers que devront prendre en compte les entreprises
publiques . Enfin, le préfet pourra, après production d 'une étude
d'impact par le service ou l'entreprise publique qui envisage de
supprimer un service aux usagers, et s ' il juge les dispositions envi-
sagées en contradiction avec les objectifs fixés en matière d 'amé-
nagement du territoire, saisir avec effet suspensif pendant deux
mois le ministre de tutelle compétent.

Mort
(concessions - régiementation)

11166 . - 14 février 1994. - M. Georges Hage attire l' attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur les difficultés auxquelles st le- . rient

1 les collectivités locales concernant les concessions en étai ban-
don pouvant faire l 'objet d' une reprise . Le code des coi . Aunes
traite des concessions dans ses articles R.361-21 pour la conces-
sion perpétuelle et R . 361-34 pour la concession perpétuelle et
centenaire. Or la concession centenaire a été supprimée en 1959,
et remplacée par la cinquantenaire, sans que le code des
communes ait été modifié . Sur cette question, on constate d 'ail-
leurs des divergences entre auteu .s spécialisés sur la possibilité
ouverte aux communes d 'engager une procédure de reprise sur une
concession cinquantenaire . Aussi il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour remédier à cette situation de vide
juridique.

Réponse. - L' article 12 de l'ordonnance n° 59-33 du 5 janvier
1959 a supprimé la catégorie des concessions centenaires dans les
cimetières . Désormais, l ' article L. 361-13 du code des communes
modifié dispose que « les communes peuvent, sans toutefois être
tenues d ' instituer l'ensemble des catégories ci-après énumérées,
accorder dans leurs cimetières des concessions temporaires accor-
dées pour quinze ans au plus ; des concessions trentenaires ; des
concessions cinquantenaires ; des concessions perpétuelles » . La
procédure de reprise des concessions funéraires laissées en état
d ' abandon est définie aux articles L . 361-17 et L. 361-18 et
R. 36,1-21 è R. 361-31 du code des communes . L'article
L. 361-17, alinéa 1", du code des communes précise que s lorsque,
après une période de trente ans, une concession a cessé d ' être
entretenue, le maire peut constater cet état d'abandon par procès-
verbal porté à la connaissance du public et des familles ». Confor-
mément aux textes en vigueur, la procédure de reprise des conces-
sions abandonnées est applicable, dans le respect des conditions
fixées par les textes, aux concessions d'une durée de trente ans,
cinquante ans

	

parle-
mentaire, d'une

ou
part, que
perpétuelles

. l concessions ncentenaires, octroyées
avant leur suppression rappelées ci-dessus, entrent bien dans le
champ d 'application de cette procédure et, d ' autre part, que les
communes ont la possibilité de reprendre les concessions cin-
quantenaires dont l état d ' abandon a été régulièrement constaté.

Fonction publique territoriale
(rémunérations - bonification indiciaire - conditions d'att,•ibution)

12223. - 21 mars 1994. - M. Georges Colombier attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du itmritoire, sur l ' article 1" (9°) du décret n° 92-
1054 du 25 septembre 1992 . qui prévoit que seuls les fonction-
naires appartenant aux cadres d'emplois des conseillers isocio-
éducatifs exerçant les fonctions de responsables des citconscrtpticr .s
des départements peuvent prétendre à une nouvelle bonification
indiciaire (NBI) de trente-cinq points . il lui demande si l'ex-
tension du bénéfice de la NBI à d'autres cadres d 'emplois, en par-
ticulier celui des attachés territoriaux, exerçant les fonctions pré-
vues par le décret précité, est prévue.

Réponse. - La mise en place de la nouvelle bonification indi-
ciaire (NBI), prévue par le protocole d 'accord signé le 9 février
1990 sur la rénovation de la grille des classifications et rémunéra-
tions des trois fonctions publiques, s'effectue par étapes échelon-
nées sur la durée du plan établi pour sept ans. Pour bénéficier de
la NB!, les fonctionnaires territoriaux doivent répondre à un
double critère appartenir au cadre d'emplois précisé par le texte
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attributif et exercer effectivement les fonctions y obviant droit.
Pour 'l ' heure, seuls les conseillers socio-éducatifs et les coordina-
trices de crèches bénéficient d ' une bonification indiciaire de
35 points majorés pour l ' exercice des fonctions de responsables de
circonscriptions des départements . L'extension de l ' attribution de
la NBI à d ' autres agents avant vocation à exercer les fonctions
décrites ci-dessus pourra faire l 'objet d' un examen lors des travaux
préparatoires à la mise en place d ' une pros raine étape d ' attribu-
tion de la nouvelle bonification indiciaire.

Télécommunications
(minitel - service Infopol - légalité)

13465 . - 25 avril 1994 . - M. Georges litige exprime à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, son extrême surprise devant la diffusion d ' une feuille
d ' annonce qui dit exactement ceci : „Communiqué -• Vous sus-
pectez. . . vous avez connaissance d 'un délit, d 'un méfait, d ' une
injustice ! . . . Libérez-vous en signalant tout ! L ' anonymat est total.
1° Composez 3615 Minitel, tapez Courriez ; 2' Après avoir obtenu
votre boite aux lettres, écrivez à Infopol. ' Le texte ajoute : ° Tout
dire : c ' est protéger les autres ! Se taire : c 'est devenir complice!»
Il lui demande si le droit à la délation peut en France venir 'libre-
ment en concurrence commerciale avec le respect de la vie privée
et son appréciation sur les suites légales qu ' il entend donner à cet
étrange et explicite appel.

Répon.'e. - La liberté d' expression connaît des limites que sanc-
tionne le droit pénai. C'est ainsi que les autorités judiciaires ne
manquent pas, lorsqu ' elles sont saisies, de poursuivre les auteurs de
dénonciation calomnieuse en application de l ' article 226-10 du
code pénal ou de diffamation en applica*ion de l ' article ; de la
loi du 29 juillet 1881 modifiée sur la libcité de la presse . e n va
de même en ce qui concerne divers renseignements relatifs ia vie
privée dont la loi précitée du 29 juillet 1881 interdit la publica-
tion, par quelque procédé que ce soit : informations concernant
l ' identité des mineurs ayant quitté leurs parents (article 39 bis),
concernant le suicide des mineurs (article 39 ter) ; ou la filiation
d 'une personne ayant fait l ' objet d ' une adoption plénière (article
39 quater) ou d informations sur un viol ou un attentat à la
pudeur r.,rntionnant le nom de la victime ou faisant état de ren-
seignements à moins que la victime n 'ait donné son accord écrit
(article 39 quinquies) . Le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et
de l ' aménagement du territoire remercie l 'honorableparlementaire
d'avoir attiré son attention sur l'annonce parue en faveur du ser-
vice télématique 36-15 COURRIEX . Cette affaire est étudiée en
vue d ' une enquête avec les ministères concernés . Les éléments rap-
pelés précédemment constitueront naturellement une référence
!égale utile pour tirer les conséquences adaptées aux circonstances.
Il va de soi que la confusion apparente qui transparaît de manière
au moins implicite à la lecture de l ' annonce entre le devoir naturel
d'assistance à la justice et la délation systématique par atteinte à la
vie privée n ' est en tout cas pas conforme à la conception tradi-
tionnelle des obligations des citoyens, tant envers la collectivité
qu 'au regard des droits de chaque individu. L 'enquête évoquée
précédemment permettra d 'approfondir cette réflexion pour que
les services compétents en tirent le cas échéant toute conclusion de
droit .

Fonction publique territoriale
(recrutement - politique et réglementation)

13541 . - 25 avril 1994. - M . Philipe Bonnecarrère attire
l'atter ion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur k niveau de recrutement des
agents (diplômes et filières) de la fonction publique territoriale.
Leur formation, notamment dans la filière technique, apparaît
aujourd'hui en inadéquation avec les besoins exprimés par les col-
lectivités locales et les fonctionnaires territoriaux . II lui demande si
des projets sont en cours pour développer l 'autonomie et la perfor-
mance de la fonction publique territoriale.

Réponse. - L'adaptation aux besoins des collectivités locales de la
formation initiale d ' application des fonctionnaires territoriaux est
un des thèmes essentiels du projet de loi modifiant certaines dispo-
sitions relatives à la fonction publique territoriale, actuellement
soumis à l'examen du Parlement. Ce projet de loi vise à améliorer
l'organisation de cette formation par son étalement dans le temps,

par la possibilité de la suivre avant nomination et par la mise en
oeuvre de formations initiales communes aux fonctionnaires terri-
toriaux et aux fonctionnaires de l ' Etat . Le Gouvernement s 'est par
ailleurs engagé à adapter dans les prochains mois le dispositif régle-
mentaire concernant les modalités d'accès aux cadres d ' emplois de
1a fonction publique territoriale afin de mieux répondre aux exi-
gences techniques actuelles des emplois exercés dans les collectivi-
tés locales ; la nature et le programme de certaines épreuves des
concours de recrutement ainsi que le contenu de la formation ini-
tiale d ' application pourront ainsi être adaptés en tant que de
besoir .

Eau
(facturation - réglementation - conséquences)

15287. - 13 juin 1994. - Mme Martine David attire l ' atten-
tion de M. le ministre d 'Etet, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur certaines situations qui semblent
apparaître avec l ' entrée en vigueur de la loi de 1992 sur l 'eau, et
particulièrement de ses textes d'application tels qu ' ils ont été
publiés notamment à la fin de 1993 . Dans certaines communes, et
!'on peut notamment citer celles de Givors et Grigny, dans le
département du Rhône, des usagers de toutes catégories, aussi bien
familles que professionnels du commerce ou de l 'artisanat, assistent
avec stupeur à une augmentation de leur facture d 'eau, qui double
ou même triple en ce début d ' année. La loi du 3 janvier 1992 a
certes établi un nouveau principe de facturation de l 'eau lié pour
partie à la quantité consommée, de même qu'une norme de
comptabilité publique (dite M 49) a imposé la séparation des bud-
gets d ' assainissement des budgets généraux . Peut-on cependant
imaginer que ces seules causes aient engendré l ' explosion des fac-
tures qui est signalée, et, semble-t-il, pas uniquement dans les deux
cas cités, tant !lu les élus locaux que par des comités d 'abonnés,
chez l ' usager et souvent chez l 'usager modeste, s' agissant dans le
cas de l ' eau d 'un élément indispensable à la vie ? Elle lui demande
en conséquence si ses services ont les moyens d ' enquêter et de por-
ter un diagnostic sur les situations relevées. S ' agit-il de l ' effet de
facteurs locaux ou, au contraire, assiste-t-on à la manifestation plus
générale d 'effets pervers de textes pris dans un tout autre esprit
que le rançonnement de l 'usager ? Elle lui demande, dans les deux
hypothèses, de bien vouloir lui indiquer les remèdes qu ' il est en
mesure d 'apporter à ces situations.

Réponse. - I ; est indiqué à l ' honorable parlementaire que
l ' article 13-II de la loi sur l 'eau a posé k principe de la facturation
de l ' eau distribuée sur la base de deux termes : un montant calculé
en fonction du volume réellement consommé par l ' abonné à un
service de distribution d ' eau et, éventuellement, un montant cal-
culé indépendamment de ce volume, compte tenu des charges fixes
du service et des caractéristiques du branchement . A ce principe
général, le législateur a introduit une dérogation afin de répondre
aux conditions particulières d' exploitation du service dans les
communes dans lesquelles la mis- en oeuvre de ce principe posait
des difficultés . La loi a prévu qu'un décret en Conseil d'Etat fixe-
rait les conditions de cette dérogation sur la hase de deux critères :
l'un est relatif aux communes où la ressource en eau est naturelle-
ment abondante et le nombre d'halaitants raccordés au réseau suf-
fisamment faible ; l ' autre concerne les communes qui connaissent
habituellement de foires variations de population, Il s ' agit du
décret n° 93-1347 du 28 décembre 1993 relatif au régime excep-
tionnel de tarification de l 'eau. La mise en oeuvre de ces disposi-
tions peut, bien entendu, avoir un impact sur le pria de l 'eau. Il
convient toutefois de ne pas généraliser cette affirmation . En effet,
seules les communes n ' ayant pas institué, avant la parution de la
loi, une telle tarification, sont concernées . D 'autre part, le change-
ment de mode de tarification est susceptible d 'avoir un impact sur
le prix de l' eau dans les situations locales où le montant du forfait
d ' eau était particulièrement éloigné de la réalité des consomma-
tions locales . Dans de telles hypothèses, l'abandon de la pratique
du forfait, en diminuant le nombre de mètres cubes d'eau Facturés,
oblige, puisque le total des dépenses reste constant, à augmenter le
co0t du prix du mètre cube réellement e.onsom!né. L'instruction
budgétaire et comptable M 49 vise pour sa part à adapter au plan
comptable généralpde 1982, qui constitue actuellement la norme
de référence en droit français, la comptabilité des services publics
de distribution d'eau et d ' assainissement . Elle n 'a donc par elle-
même aucun impact sur les finances des collectivités locales et des

i services concernés . Ladite instruction, élaborée à droit constant,
I reprend et rappelle les principes généraux de fonctionnement des



26 septembre 1994

	

ASSEMBLE NATIONALE

	

4789

1

services publics à caractère industriel et commercial, notamment
celui qui fixe les conditions de leur équilibre financier, codifié à
l 'article L . 322-5 du code des communes. Le Gouvernement ne
pouvait, par ailleurs, sans excéder ses pouvoirs, omettre de rappeler
ce dispositif légal, ni en retenir un autre dans un texte de niveau
réglementaire . Les services de distribution d 'eau potable et d'assai-
nissement ont un caractère industriel et commercial et il importe,
comme pour l'ensembld'des services de ce type, d ' en déterminer le
coût pour fixer leurs tarifs. L 'individualisation des opérations dans
un budget annexe vise précisément à connaître ces coûts . L'article
L 322-5 du code des communes dispose que les budgets des ser-
vices à caractère industriel et commercial doivent être équilibrés en
recettes et en dépenses et qu'il est interdit aux communes de
prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre de
ces services, sous réserve de dérogations justifiées sur la base, soit
de contraintes particulières de fonctionnement imposées au service,
soit d 'investissements qui, en raison de leur importance et eu
égard au nombre d 'usagers, rte peuvent être financés sans aug-
mentation excessive des tarifs . Il est fait observer à l'honorable par-
lementaire que, lorsque le service n ' est pas individualisé, mais géré
au sein du budget communal, ou lorsque la commune sub-
ventionne le service, les dépenses correspondantes se trouvent par-
tiellement financées par l ' impôt et non par une' redevance propor-
tionnelle au service rendu. Dans cette hypothèse, c'est donc -le
contribuable local qui supporte, à tort, une charge qui devrait
incomber à l ' usager, situation qui avait suscité les critiques de la
Cour des comptes dans son rapport public de l 'année 1989 . Pour
es divers motifs, le Gouvernement n'envisage pas de remettre en
cause les principes de fonctionnement des services publics à carac-
tère industriel et commercial, notamment en matière d ' équilibre et
de détermination des coûts, ni de renoncer à la anise en place de
l 'instruction M 49 pour les services d'eau et d 'assainissement. Les
difficultés évoquées par l'honorable parlementaire sont susceptibles,
dans lei mesure où les collectivités concernées en apportent les jus-
tifications, d'être réglées par le recours aux modalités dérogatoires
prévues par l ' article L. 322-5 du code des communes précité qui
concernent plus particulièrement les investissements lourds des ser-
vices d 'eau ou d assainissement, ou ceux afférents au premier éta-
blissement du service . Lorsque la collectivité remplit les conditions
fixées à l 'article L. 322-5, 2°, du code des communes, elle peut
subventionner les équipements en cause . Conscient cependant des
difficultés que pouvait engendrer, pour les petites communes
rurales, la nécessité d 'individualiser les opérations propres à ces ser-
vices dans un budget annexe, le Gouvernement a prorogé les délais
d'entrée en vigueur de la M 49 jusqu'au janvier 1996 pour les
communes de moins de 1 000 habitants et jusqu'au 1° janvier
1997 pour les communes de moins de 500 habitants.

Communes
(domaine public et domaine privé -

bâtiments .s usage de casino - clastemen:)

15343 . - 13 juin 1994 . - M. Léonce Deprez attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la classification des bâtiments
communaux à usage de casino, complexe de loisirs . L'étude des
contrats liant les communes aux sociétés exploitantes révèle que
cettaines communes classent ces bâtiments dans le domaine public
communal, d ' autres dans le domaine privé communal . Cette ques-
tion n 'est pas indifférente puisque, dans le premier cas, il faudra
respecter les dispositions de la loi W. 93-122 du 29 janvier 1993. Il
lui demande de bien vouloir lui donner des éclaircissements sur
cette question.

Réponse. - Les concessions de casinos sont organisées sur le fon-
dement de la loi du 15 juin 1907 qui réglemente le jeu dans les
cercles et les casinos des stations balnéaires thermales et clima-
tiques, ainsi que par un décret du 22 décembre 1959. Longtemps,
la jurisprudence a considéré que la gestion - des casinos nr consti-
tuait iras un service public. Le gestionnaire de casino bénéficie à la
fois d'une a concession », terme rmpronre pour désigner le cahier
des charges établi pour contenir las ob1 ations des parties, et d'un
bail passé avec la commune lorsque 1 immeuble où s ' inst^ile le
casino appartient à celle-ci, Depuis l'arrêt de 1966 ville de Royan
contre sieur Comines, le juge administratif reconnaît que les
concessions de casinos peuvent répondre à une préoccupation d ' in-
térét général, et par conséquent, faire - l'objet d'une véritable
concession de service public. De tels contrats ont été rnnsidérés
par le juge administratif comme constituant des contrats adrninis-

tratifs soit parce qu'ils correspondent à la gestion d 'un service
public (contribution au développement économique et touristique
d ' une commune), soit parce qu ils cornportent des clauses exorbi-
tantes du droit commun permettant à ia commune de conserver
un rôle majeur dans l'organisation et le fonctionnement du casino.
Un arrêt récent du Conseil d 'Etat, en date du 10 juin 1994,
commune de Cabourg, a rappelé à l ' occasion de la concession de
la gestion d'un casino, d'une part, les obligations de publicité,
notamment européenne, auxquelles sont assujetties les concessions
de travaux, et, d autre part, que la gestion d ' un casino est un ser-
vice public . Sous réserve de la qualification par le juge, au cas par
cas, des conventions autorisant la gestion des casinos municipaux,
il semble donc que les concessions» de type droit privé soient
résiduelles. Aujourd'hui de telles conventions ne devraient en effet
ni correspondre à la gestion d 'un service public ni comporter de
clauses exorbitantes telles que celles relatives au pouvoir deosurveil-
lance par les autorités municipales, aux conditions d ' exploitation
du service. à la composition du conseil d 'administration ou à la
nomination du personnel de-direction du casino . Ces conventions
ne devraient stipuler que les conditions de partage des ressources
financières dégagées par l'activité du casino. La gestion d ' un casino
pouvant représenter une mission de service public, les bâtiments
communaux affectés à cette activité appartiennent au domaine
public communal et les conditions de dévolution de !a gestion des
casinos sont alors celles prévues par la loi n° 93-122 du 29 janvier
1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence
de la vie économique et des procédures publiques.

Communes
(maires - pouvoirs - feux d'artifice -

Alsace-l.. rraine)

15683 . - 20 juin 1994. - M. jean-Marie Demange demande à
M. le ministre en ' Etas, ministre de l'intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser si un maire d' une
commune d'Alsace-Moselle peut prendre un arrêté interdisent aux
particuliers de tirer des feux d 'artifice.

Réponse. - Dans les rois départements d'Alsace-Moselle, les
pouvoirs de police municipale dévolus aux maires sont régis par
des dispositions particulières . de droit local, codifiées aux articles
L. 181-38 à L 181-47 du code des communes . En application de
l'article L 181-39, il appartient aux maires, en vertu de leurs pou-
voirs de police générale, de faire bénéficier les habitants des avan-
tages liés à une bonne police, qui s'entend notamment de la
sécurité et de la tranquillité dans les rues et lieux publics . L' édic-
tion de mesures de police destinées à assurer le maintien de l 'ordre
public répond en premier lieu à une exigence de sécurité visant à
garantir la protection des citoyens contre les risques d ' accidents,
comme tel est le cas lors de l'utilisation des pièce d 'aetifaces sur la
voie publique . L ' article L. 181-40, I« alinéa, donne en outre
compétence aux maires des communes non dotées d ' une police
d ' Etat de réprimer les délits contre la tranquillité publique, tels
que les bruits, y compris les bruits de voisinage et attroupements
nocturnes . Dans les communes où a été instituée la police d'Etas,
les maires, dont les compétences sont limitativement énumérées à
l'article L 181-47 dudit code, ne disposent pas en revanche de
pouvoirs en matière de lutte contre le bruit et talus précisément
contre les bruits de voisinage, domaine relevant de la seule autorité
du représentant de l'Etac ans k département . L'usage des pièces
d'artifices sur la voie publique, dans les communes des départe-
ments de la Moselle, du bas-Rhin et du Haut-Rhin, n'a pas fait
l'objet de dispositions spécifiques de droit local et demeure en
conséquence assujetti au régime de droit commun . Le principe

LIE, !interdiction
prévaut en matière de police administrative est la

liberté, ! interdiction ou la restriction tant l'exception. I en
résulte qu'une décision individuelle défavorable de police, soumise
à motivation en vertu de la loi du II juillet 1979, ne doit inter-
venir que si elle est nécessaire et strictement proportionnée au
trouble ou à la menace de trouble à faire cesser ou à préserver.
Cette règle a pour effet, selon une jurisprudence constante, de pro-
hiber les interdictions générales ou absolues, ou sans limitation
dans l'espace ou dans le- temps. Les maires peuvent ainsi, en vertu
de leurs pouvoirs de police générale, limiter l'emploi des pièces
d'artifices dans des lieux et if des époques déterminés ou interdire
leur vente à certaines catégories de personnes, notamment aux
mineurs non accompagnés de leurs parents ou non expressément
autorisés par eux. La carence de l'autorité municipale, qui ne pren-
drait pas les mesures nécessaires pour faire respecter la sécurité et
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la tranquillité publiques, engagerait d ' ailleurs, en cas d ' accidents, la
responsabilité de la commune. De nombreux élus ont signalé les
nuisances et les dangers fiés à la vente et à l'utilisation abusive de
pièces d'artifices sur la voie publi ue, en particulier les jours qui
préccèdent et le jour même de late nationale du 14 juillet . La
réglementation de l 'usage des pièces d'artifices par les autorités
investies d 'un p ouvoir de police générale s ' inscrit dans le cadre
d 'un dispositif d'ensemb .le visant à renforce; la lutte contre le bruit
en vue de garantir les droits des citoyens à la tranquillité publi que.
En application des articles L. 1 « et L.2 du code de la santé
publique, toutes mesura propres à préserver la santé de l 'homme,
notamment en matière de lutte contre les bruits de voisinage, sont
fixées par décrets en Conseil d ' Etat, complétés, le cas échéant, par
des arrêtés du représentant de l ' état dans le département ou par
des arrêtés du maire ayant pour objet d 'édicter des dispositions
particulières à cet effet . Le décret du 5 mai 1988, complété par un
arrêté du même jour, a prévu des peines d ' amende, sur la base de
contraventions de 3' clase, en cas de bruits troublant le voisinage
ou la tranquillité d'autrui au-delà d 'un seuil déterminé par
l ' article 3 du même texte . La circulaire du 7 juin 1989 relative à la
lutte contre le bruit, publiée au journal ofciel du 9 juillet 1989, a
rappelé la possibilité pour les maires, dont le rôle prééminent en
matière de lutte contre les bruits de voisinage a été ariirmé par la
loi du 28 novembre 1990, d 'édicter des règles plus restrictives que
celles du décret précité . La Ioi du 31 décembre 1992 relative à la
lutte contre le bruit a en outre prévu diverses dispositions renfor-
çant les pouvoirs des maires en matière de prévention des nui-
sances sonores, domaine qui fait actuellement l ' objet d 'un pro;et
de réforme tendant à pallier les atteintes à la tranquillité publique_

dont sont dotés les véhicules de ces services. C 'est ainsi, par
exemple, que le mercredi 22 juin à 6 h 32 du matin, à un
moment où la circulation automobile est presque inexistante sur
cette voie, une voiture de police de type Renault 19 a remonté le
boulevard Emile-Augier, à Paris, jusqu'à la place Tattegrain en
«s'ouvrant la voie» à coups d ' avertisseur deux tons, dont l ' usage,
en l'occurrence, ne paraissait pas indispensable . De tels faits se
renouvelant fréquemment dans des conditions identiques, il semble
qu ' il pourrait être rappelé aux services concernés que l ' usage
d ' avertisseur deux tons ne se justifie qui à titre exceptionnel et
lorsque les nécessités du service l'exigent.

Réponse. - En ce qui concerne Paris, les conditions d 'utilisation
de :'avertisseur sonore spécial font l ' objet d ' instructions périodi-
~juement rappelées aux agents de la sécurité publique . L 'attention
des conducteurs de véhicules administratifs est alors particulière-
ment attirée sur le fait qu' ils ne doivent en aucun cas utiliser
l 'avertisseur sonore spécial de façon continue, msis uniquement en
période diurne lors de cas de nécessité absolue pour des inter-
ventions urgentes. En période nocturne (de 22 heures à 7 heure,; ),
l ' usage des avertisseurs spéciaux est interdit et les franchissements
de feu rouge ou d ' intersection doivent s' effectuer à vitesse réduite
afin que le conducteur du véhicule prioritaire puisse s 'arrêter
immédiatement en cas de nécessité. Pour ce qui concerne la faits
signalés dans la présente question, les éléments d ' infiTrmation four-
nis n'ont Fias permis d' identifier le véhicule. Il n'a donc pas été
possible d éclaircir les conditions dans lesquelles le conducteur
aurait fait usage de son avertisseur sonore le 22 juin dernier à
6 h 32, en remontant le boulevard Emile-Augier jusqu ' à la place
Tattegrain.

Communes
(conseils municipaux - règlement intérieur -

non-adoption - conséquences)

15687. - 20 juin 1994. - M. André Berthol demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménagement du
territoire, de bien vculoir lui indiquer quelles sont les consé-
quences juridiques de la non-adoption d ' un règlemetu intérieur
par un conseil municipal de ville de plus de 3 500 habitants.

Répons,: - Aux termes de l ' article L. 121-10-1 du code des
communes, issu de l ' article 31 de la loi n° 92-125 du 6 février
1992 relative à l ' administration territoriale de la République, h
conseil municipal des communes de 3 500 habitants et phis établit
son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installa-
ticn . Le rè ~glement intérieur peut être déféré devant le tribunal
administratif, au cas où il contiendrait des dispositions contraires à
la loi . Si le législateur a ainsi prévu un contrôle sur la légalité des
dispositions des réglements intérieurs, il n 'a pas donné de défini-
tion du règlement intérieur permettant d 'en déduire la nature juri-
dique . Aussi, conformément à une jurisprudence constante (C.E.
Ass . 2 décembre 1983, Charbonne! et autres, Lebon p . 474), on
doit considérer que le règlement intérieur est non pas un aces
réglementaire mais une mesure d 'ordre intérieur, prise par l ' assem-
blée délibérante pour compléter selon ses voeux les règles d 'organi-
sation et de fonctionnement fixées par k loi . Néanmoins, en
application de !a !oi, k règlement intérieur, dont les dispositions
sont en principe librement arrêtées par le conseil municipal, duit
prévoir les condidoiis d'organisation du débat d ' orientations bud-
gétaires visé aux articles L.212-1 et L261-3 du coda des
communes, les c nditions de consultation des projets de contrats
ou de marchés prévue à l'article L. 121-10-111, ainsi que les règles
de présentation et d ' examen des questions orales instituées par
l 'article L. 121-15-1 . L'absence de règlement intérieur dont l 'objet
est de définir une organisation 'es des procédures ne petit faire obs-
tacle à l'exercice des droits reconnus tient par la loi que par la
jurisprudence aux membres dt conseil municipal, et ne pourrait
notamment motiver, sous Apeine d'excès dé poulieir, le non-respect
des dispositions susvisées du code Ces com :lunes.

Police
(fonctiennernent -- avertisseurs sonores - utilisation - Paris)

16000. - 2.7 juin - 1994 . - M. Gilbert Gantier demande une
nouvelle . fois à M . le n inis€re ei 'Etat, ministre de l'intéérieur et
de l'aménagement du . territoire, s'il a donné des directives aux
services de police. de la capitale ppour réglementer, dans le cadre de
la luttç contre le bruit, l'usage des puissants avertisseurs deux tons

Automobiles et rycks
(Baves -• abandon sur des terrains privés -

enkvement - pouvoirs du maire)

16043 . - 27 juin 1994 . - M. Jean-€Luis Masson attire l 'a.tten-
tion de M. le ministre d'Etet, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait que certaines personnes
ont tendance à abandonner des carcasses de voitures sur des ter-
rains privés leur appartenant . Il en résulte parfais un préjudice

our l'esthétique et pour l'environnement. li lui demande donc de
lui préciser quels sont les moyens à la disposition des maires pour
réagir face à de telles situations et, si possiok, pour imposer l ' enlè-
vement des carcasses de voitures.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
moyens dont dis osent les maires pour éviter que les propriétaires
n 'abandonnent des carcasses de véhicula sur des terrains leur
arparsenans. Aux ternes de la circulaire n' 74-667 du 13 décembre
1974 relative à la mise en fourrière des véhicules laissés dans les
lieux où ne s ' applique pas le code de la route, sont qualifiés de
véhicules séduits à l ' état de carcasses non identifiables ceux « ui
ne peuvent plus être utilisés pour leur destination normale, le plus
souvent démunis de plaques d ' immatriculation, sans roues, sans
portiers ni moteur . Ce ne sont plus juridiquement des véhicules
mais des épaves nue les autorités locales, dans le cadre de leurs
pouvoirs de police, peuvent faire enlever et déttulic immédiate-
ment «. Les maires peuvent en effet intervenir en matière de nui-
sances causées a.r les déchets, particulièrement lorsque la salubrité
est menacée, dans le cadre de leurs pouvoirs généraux t 'te police
-- article L. 131-2 du code des communes. La loi n° 75-633 du
15 juillet 1975 modifiée relative à l 'élimination des déchets quali-
fie par ailleurs de déchet « tout résidu d 'un processus de produc-
tion, de transformation ou d' utilisation, toute substance, matériau,
produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que
son détenteur destine à l 'abandon » . Dans ces conditions, toute
perd nne qui produit ou détient des déchets dans des conditions
de nature à roduire des effets nocifs sur k: sol, la !lote et la faune,
à dégrader les sites ou les pansages, à polluer l'air ou les eaux, à
engendrer des bruits et des od.(eurs et d'une façon générale à pot ter
atteinte à la santé de l ' homme es à l' environnement, est tenue d ' en
assurer ou d'en faire assure ; l ' élimination conformément aux dis-
positions de la loi précitée et dàn :!es'tonditions propres à éviter
lesdits effets . Er cas d'abanon de déchets dans des conditions qui
seraient, contraires aux prescriptions de la (oi, l 'autorité titulaire, du
pouvoir de police peut, .après taise en demeure, assurer d ' office
t élimination desdits déchets aux frais du responsable. A cet égard,
la circulaire n° 85-02 du 4 janvier 1985 relative à l 'élimination des
dépôts .sauvages de déchets par exécution d'office aux frais du res-
ponsable précise la procédure à suivre. Ainsi, la mise en demeure
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visant à faire procéder à l ' enlèvement d'un dépôt de déchets est
adressée par le maire au propriétaire du terrain ayant fait preuve
de négligence à l ' égard d abandon ou de stockage de ses déchets
sur son terrain . La mise en demeure est assortie d 'un délai de réa-
lisation des travaux . Dans l 'hypothèse où celle-ci n 'est pas suivie
d ' effet, le maire procède à l'exécution d ' office pour l ' enlèvement et
le réaménagement du terrain aux frais du responsable.

Sécurité civile
(secourt - spéléologie - coût -

conséquences - communes - finances)

16218. - 4 juillet 1994. - M .. Didier Migaud appelle l ' atten-
tion de M. k ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le problème de financement des
opérations de secours pour les petites communes . En effet, l ' action
combinée des articles L 101-2 et L . 221-2 du code des communes
et de l'article 13 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à
l ' organisation de la sér. .trité civile, à la protection de la forêt contre
l ' incendie et à la prévention des risques majeurs met à ia charge
des communes le financement des opérations de secours sur leur
territoire . L'article 97 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative
à la protection et à l 'aménagement de la montagne a rappelé la
gratuité des opérations de secours en apportant une exception
« Les communes peuvent exiger des intéressés ou de leur ayant
droit k remboursement des frais de secours qu 'elles ont engagés à
l ' occasion d ' accidents consécutifs à la pratique des activités spor-
tives dont la liste est établie par décret en Conseil d 'Etat » . Ainsi,
le décret n° 87-141 du 3 mars 1987 a précisé que les activités
sportives pouvant faire l'objet du remboursement des frais de
secours étaient le ski alpin et le ski de fond. Les opérations de
secours en matière de spéléologie sont, quant à elles, gratuites pour
les personnes secourues . Les compagnies d ' assurances refusent de
faire jouer la clause Frais de recherches qui figure k plus souvent
dans les contrats d'assurance des spéléologues secourus, au motif

l
ue les individus concernés sont secourus gratuitement. La plupart
es communes sièges de grottes fréquentées par les spéléologues

sont de petites communes à faibles ressources. Elle; n ' ont pas tou-
jours les moyens de supporter financièrement les opérations de
secours. Aussi, il lui demande s' il ne serait pas opportun de
cornpléter le décret n° 87-I41 du 3 mars 1987 permettant la prise
en considération de la spéléologie dans les activités sportives pou-
vant donner lieu à remboursement des frais engagés à l 'occasion
d'opérations de secours afin de permettre l ' intervention des assu-
rances.

Réponse. - Le financement des opérations de secours liées à la
pratique de la spéléologie reste à la charge de la commune du lieu
de l 'accident, en raison de la responsabilité de droit commun
incombant au maire pour assurer, sur le territoire de sa commune,
la sécurité des personnes et des biens. En effet, le maire doit faire
usage de ses pouvoirs de police pour réglementer, à titre pré-motif,
l ' accès aux sites dangereux, en particulier les sites souterrains . Ces
dépenses sont par conséquent prises en charge par les collectivités
publiques . Les modalités en sont déterminées par les dispositions
de la loi du 22 juillet 1987, article 13, et de sa circulaire d ' appli-
caticn du 13 septembre 1989 relatives à la prise en charge des
dépenses exposées à l 'occasion de la mise en ceuvre des opérations
de secours. En l'absence de dédenchement d ' un pian ORSEC : les
dépenses directement imputables aux opérations de secours enga-
gées par les collectivités publiques sont remboursées par la collecti-
vité bénéficiaire des secours ; les charges supportées par les per-
sonnes privées sont intégralement remboursées par la collectivité
bénéficiaire des secours. Par ailleurs, en l ' état actuei du droit,
aucune disposition ne permet à la commune du lieu de l'accident
de demander à la personne secourue le renhbouesement des irais de
secours qu'elle a engagés à l'occasion d'une opération de ce type.
L'exception apportée à ce principe par l' article 97 de la loi du
9 janvier 1985 tels ive à l'aménagement et à la protection de la
montagne et le décret du 3 mars 1987 ne concerne en effet que le
ski alpin et le ski de fond . Cependant, s 'agissant d'opérations de
secours, la péréquation des charges entre les communes d'un
même département doit, en principe, s 'effectuer au sein du SDIS,
expression de la solidarité intercommunale, dont le budget est, en
partie, alimenté par les cotisations versées par les communes . Pré-
cisément, les accidents liés à la pratique de la spéléologie font
appel le plue souvent à des personnes de droit privé regroupées au
sein de la Fédération française de spéléologie. Un. modèle de
convention d' assistance technique en spéléo-secours a été proposé

dans les départements en vue de définir les modalités du concours
de la Fédération française de spéléologie en cas d 'accident se pro-
duisant en milieu souterrain . Lorsqu une telle convention a été
signée, la prise en charge financière des opérations de secours
incombe au SDIS de ta propre volonté. Cette solution a permis,
jusqu 'à présent, de financer la plupart de ces opérations de secours
et il parait utile de rappeler cette possibilité en précisant bien que
les dispositions de l 'article 13 de la loi du 22 juillet 1987 ne
modifient pas les principes indiqués ci-dessus. Les difficultés des
collectivités territoriales évoquées par l'honorable parlementaire sur
le financement des secours ont fait l 'objet d 'une attention parti-
culière du ministre d ' Etat . ministre de l' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire. En effet ., l'accroissement important des inter-
ventions des services de secours consécutives aux accidents liés aux
activités sportives pratiquées notamment en montagne et dus pour
une bonne part à l'imprudence des personnes concernées, a amené
le ministère de l ' intérieur à s ' interroger sur la nécessité de complé-
ter la liste des activités sportives pouvant donner lieu en cas d 'ac-
cident au remboursement des frais des opérations de secours enga-
gés. Aussi ; le ministère de l 'intérieur et de l 'aménagement du
territoire étudie un projet de décret complétant le décret n° 87-141
du 3 mars 1987 par une liste d ' activités sportives pratiquées plus
particulièrement en montagne, sur les eaux intérieures et littorales
et comprenant la spéléologie . Le cas de la spéléologie sera étudié à
cette occasion . Il sera soumis à toutes les administrations concer-
nées pour discussion avant la saisine des commissions compétentes
et du Conseil d ' Etat . Ce texte, complétant la liste des activités
sportives du décret n° 87-141 du 3 mars 1987, devrait pouvoir
être rendu applicable dans le courant de l 'année 1995.

Elections et référendums
(politique et réglementation - bulletins blancs -

comptabilisation)

16623. - 11 juillet 1994 . - M. Joël Hart attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la façon de comptabiliser les votes . En
effet, les votes blancs de certains électeurs, parfois en proportion
non négligeable, ne sont pas comptabilisés or ils sont 1 expression
d ' un choix pourtant affirmé. Il lui demande s'il ne pourrait pas
être envisagé d' en tenir compte dans l ' analyse des résultats.

Répine. - Depuis le décret du 2 février 1852, repris par
l 'article 9 de la loi du 29 juillet 1913 et codifié sous l ' article L 66
du code électoral . les bulletins blancs sont comptabilisés avec les
bulletins nuls comme suffrages non valablement exprimés. On
notera tout d 'abord que les électeurs qui se sont déplacés pour
participer :su scrutin et qui ont soit voté « blanc », soit voté « nul »
sont comptés comme 'votants» . puisque le nombre des votants
résulte de ia somme des émargements portés sur la liste d 'émarge-
ment. Quant au fond, la comptabilisation à part des bulletins
blancs n ' aurait d'intérêt pour l' analyse des résultats qu ' à la double
condition, d'une part, que la signification politique de ces bulletins
soit sans équivoque, d' autre part, que seul le recours au bulletin
blanc puisse revêtir cette signification . Or le bulletin blanc peut
indifféremment être regardé ou bien comme l 'expression d'un
sentiment de déception, ou bien comme traduisant le souci de res-
pecter une stricte neutralité entre les candidats, ou bien encore
comme un rejet à l ' égard de l ' ensemble des candidats en présence.'
Mais les mêmes tendances peuvent aussi s'exprimer en glissant
simplement dans l ' urne une en'eluppe vide, ce qui est d'ailleurs
un moyen plus e= itif et utilisé beaucoup plus fréquemment
dans la mesure où des bulletins blancs ne sont pas mis à la dispo-
sition des électeurs dans les bureaux de vote . r, e ces enveloppes
vides sont comptabilisées comme suffrages nuis et non comme
bulletins blancs . Dans ces conditions, la distinction entre blancs et
nuls dans la présentation des résultats ne permettrait pas de tirer
des enseignements particuliers du scrutin, tout en rendant le
dépouillement plus complexe, alors même que les élus locaux, sur-
tout dans les communes rurales, se plaignent des difficultés crois-
santes qu' ils rencontrent pour recruter des scrutateurs en nomire
suffisant. Au demeurant, les votes «blancs» . comme les votes
a nuls » ont naturellement un effet identique en ce qui concerne
l'objet même de toute consultation électorale, c'est-à-dire la dé-Si-

l gnation des élus appelés à occuper les sièges à pourvoir.
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Communes
(rapports avec les administrés - consultation sur un probQme

d.intérés général - période préélectorale - réglementation)

16940. - 25 juillet 1994 . - M. Bernard Serran appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'article 125-5 • du code des
communes fixé par l'article 21 de la loi 92-125 du 6 février 1992,
d'après lequel aucune consultation des électeurs d 'une commune,

mitant sur les décisions que les autorités municipales sont appe-
lées à prendre pour régler les affaires de la compétence de la
commune, ne peut avoir lieu après le 1" janvier de l ' année civile
qui précède l 'année de renouvellement général'des conseils munici-
paux. Il lui demande si un questionnaire écrit, envoyé au mois
d ' avril 1994 pat un maire aux habitants d'une commune, avec
réponse avant le I° juin 1994, par bulletin envoyé par courrier, ou
déposé dans une urne disposée à l 'hôtel de ville, tombe sous le
coup de l ' interdiction légale dès lots qu 'il porte sur l ' aménagement
urbain, les équipements sportifs communaux, la vie sociale, la
culture, l'environnement, I économie et le tourisme . Dans l'affir-
mative, quelles mesures préventive ou de sanction le Gouverne-
ment compte-t-il prendre pour faire respecter la loi ?

Réponse. - Laloi n' 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' admi-
nistration territoriale de la République a donné un fondement
légal aux consultations des électeurs organisées par les conseils
municipaux sur les affaires relevant de leurs compétences. La pro-
cédure instituée par les articles L. 125-1 et suivants du code des
communes issus de cette loi permet de donner aux consultations
d'initiative locale un caractère officiel est une garantie de sincérité
et de fiabilité qui permettent aux élus communaux d 'avoir une
bonne connaissance de l ' état de l'opinion publique, sur un objet
donné. Le législateur, dans le souci de préserver les électeurs des
sollicitations inopportunes dans des périodes préélectorales a inter-
dit l'organisation de consultations à partir du 1" janvier de l 'année
civile qui précède l ' année du renouvellement général des conseils
municipaux, et durant les campagnes électorales précédant les élec-
tions au suffrage universel direct ou indirect. Lit loi ne fait pas
obsrade cependant à ce que d ' autres moyens, sans valeur juridique,
soient utilisés par les autorités municipales aux fins de connaître
l'avis de la population, sous réserve que soient respectées les dispo-
sitions du code électoral relatives à la propagande, et notamment
celles de l ' article L . 52-1 qui interdit toute campagne de promo-
tion publicitaire des réalisations ou de la gestion d ' une collectivité,
à compter du premier jour du sixième mois précédant le mois au
cours duquel il doit être procédé à dm élections générales intéres-
sant cette collectivité .

Assainissement
(redevance - calcul)

17015 . - 25 juillet 1994 . - M. Etienne Pinte attire l' attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de l'atcné-
nagement du territoire, sur le mode de calcul de la redevance
d ' assainissement perçue par une commune . Cette redevance est
assise sur le volume d ' eau prélevé par l 'usager du service d 'a sai-
nissenuent sur le réseau public de distribution d' eau . La juris-
n-udence a rendu possible une différence de tarification pour
usage domestique dans le sens dégrrssif seulement, alors que

l'article R . 372-12 du code des communes prévoit, pour tenir
compte des charges particulières imposées au service de l ' assainisse-
ment, d'un tarif dégressif ou progressif pour les consommations
industrielles. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire savoir si
une commune peut instituer un tarif progressif pour la redevance
d ' assainissement due par i' ussager domestique.

Réponse. -- L'attide R. 372-9 du code des comrnui, es, pris en
application des articles L .372-6 et L 372-7 de ce riiême code,
relatifs à la redevance d'assainissement, indique que lorsque ! 'usa-
ger est alimenté par un errvice public ne distribution d ' eau, la
redevance correspondante est assise sur . le nombre de mètres cubes
d ' eau réellement prélevé ou, k cas échéant, sur le forfait calculé.
Le conseil d 'Etat - arrêté « préfet de îtarente-Maritihne .,
17 décembre 1982 - a reconnu aux assemblées délibérantes des
collectivités publiques ou établissemeilu :publics la possiailité d'ins-
tituer un tarif dégressif de la redevance 4'ss s nissement, ers indi-
quant .que rien n'oblige, en effet, ces collectivités publiques ou éta-
blissements publics à instituer un tarif uniforme pour chaque
mètre cube ptélevé et qu'une telle tarification ne méconnaissait pas

k principe d ' égalité des usagers devant les charges publiques . Dans
le même sens, sous réserve de l 'apprécinion souveraine des tribu-
naux, rien ne semble empêcher que puisse être institué, compte
tenu des conditions d 'exploitation du service et de l 'importance
des investissements, un tarif progressif en fonction des marcs
cubes prélevés . En revanche, sous réserve des dispositions des
amides R. 372-11 et R. 372-12 du code des communes, ne pour-
raient être légalement appliqués des tarifs différents selon les caté-
gories d 'usagers .

Communes
(conseillers municipaux - droit d'amendement - réglementation)

17018. - 25 juillet 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, si le règlement intérieur a ' un conseil munici-
pal peut restreindre le droit d ' amendement des conseillers munici-
paux en le réservant aux seuls membres de la commission char'ée
d'examiner k projet de délibération concerné à l ' exclusion des
autres membres du conseil ou si une telle restriction constitue plu-
tôt une atteinte au principe de l 'égalité entre tous les élus d'un
conseil municipal.

Réponse. - Le règlement intérieur de l 'assemblée délibérante
d'une collectivité locale a pour objet de prévoir des mesures d ' or-
anisation et de procédures complétant les règles fixées par le légis-

fateur. Il ne peut déroger à la loi qui définit les règles fonda-
mentales du fonctionnement des assemblées . Ainsi,
i 'artic!e L 121-26 confère au conseil municipal la compétence
pour régler par ses délibérations les affaires de la commune . Dans
le cadre des séances de l ' assemblée délibérante, le droit d'expres-
sion et de proposition de chacun dc ses membru, reconnu par la
jurisprudence comme étant lié à leur mandat électif, doit être res-
pecté . L ' exercice peut en être organisé dans ie règlement intérieur
mais . ne peut être accordé ou supprimé en fonction de l ' apparte-
nance des conseillers municipaux à telle ou telle commission d 'iris-
trucdon, sous peine d'illégalité.

me_	

Départements
(élections cantonales - comptes de campagne -

frais d'affichage - réglementation)

17099. - 25 juillet 1994. - M. jean-Louis Ma: mon attire
l 'attention de M. k ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et dtt.
l 'aménagement du territoire, sur le fait qu'en réponse à se ques-
tion écrite ' 14892 il a. ap porté des précisions paftiatlièrcment
utiles sur l 'interprétation de sa circulaire concernant le rembourse-
ment des frais d'affichage. Notamment, la réponse précise le sens
exact de l a phrase : « les prestations bénévoles, associatives ou mili-
tantes, n _ ..tvrens pas droit à remboursement» . II n'en reste pas
moins que la rédaction ambiguë de cette phrase avait conduit la
quasi-totalité dès préfectures dc France à retenir l ' interprétation la
plus restrictive bien qu'elle soit en contradiction avec la loi. II sou-
haiterait donc qu' il lui indique si afin d'éviter de nouvelles diffi-
cultés à l ' avenir, et conformément au sens de la réponse à sa ques-
tion, il ne serait pas possible pour les pro chaines élections de
mieux préciser la rédaction . Dans set ordre d'idées, la phrase pour-
rait p ar semple être rédigée de la sorte a les prestations bénévoles
qu 'elles soies associatives ou militantes n ' ouvrent pas droit à rem-
boursement. .

Réponse. - La su espion formulée pal l 'honorable parlementaire
n'appelle aucune objection . En conséquence, la rédaction qu ' il
p ropose sera retenue pour les . futures circulaires traitant du rem-
boursement des dépenses de propagande des candidats en vile
d ' élections ultérieures.

DOM
(Martinique : délinquance et criminalité -

lutte ei. arér'ennon - police et gendarmerie - e ctifç de personnel)

17189. - 1" aoht 1994, - M. Pierre Petit attire l'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur st de l'aménage,
ment du territoire, sur la montée de la petite et moyenne délin-
quance à la Martinique. II lui demande un effort roztcernant • le
nombre de poli•iers et gendarmes, "notamment la possibilité
d 'étendre. zone antenne de police ou un renforcement sur Cols-
sied et De Briand.
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Réponse. - la lune contre la petite et moyenne délinquance est
une priorité dont le principe a été affirmé à plusieurs reprises par
le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire. Dans le département de la Martinique, les efforts entre-
pris par les services de sécurité publique pour une meilleure pro-
tection des personnes et des biens ont permis d 'enrayer la montée
de la criminalité constatée ces dernières années et même d 'en
inverser le cours. Ainsi, les résultats obtenue au cours du premier
semestre 1994, comparativement à celui de 1993, font apparaisse
une baisse du total des faits constatés de plus de 3 p . 100 et en
particulier à l ' égard des infractions de voie publique, de près de
6 p. 100 . Parallèlement, les faits élucidés ont enregistré une hausse
approchant 13 p. 100, ce qui traduit, si besoin était de le sou-
ligner, la forte implication des policiers locaux dans la lutte contre
la délinquance, qui n ' est plus considérée comme une fatalité . Les
effectifs de la sécurité publique en Martinique s'élevaient au 1 « jan-
vier 1994 à 315 fonctionnaires de tous grades, dont 240 en tenue,
auxquels s 'ajoutaient 13 policiers auxiliaires . L' ensemble des mou-
vements en personnel pour cette année a été programmé de façon
à maintenir ce potentiel . A ce titre, la vacance de poste de
commissaire central de Fort-de-France sera comblée début sep-
tembre et un inspecteur prendra ses fonctions dans cette ville à la
même période. De même, le poste de chef de la circonscription du
Lamentin a été pourvu le août. En outre, dans le cadre du
mouvement général, 12 gradés et gardiens vont arriver dans ce
département le 1 « septembre pour être répartis au sein des services
de la sécurité publique et de la police de l ' air et des frontières.
Ainsi, des efforts importants sont consentis en faveur de la Marti-
nique qui, il convient de le rappeler, avait déjà bénéficié du ren-
fort des policiers auxiliaires affectés respectivement en août 1993 à
Fort-de-France et en février 1994 au Lamentin . Une adaptation
optimale des moyens logistiques aux missions et aux besoins prio-
ritaires des services de police locaux a été par ailleurs recherchée
par la mise en oeuvre du plan départemental de sécurité, notam-
ment par la création de structures décentralisées . Ces dispositions
se sont déjà concrétisées au Lamentin où un poste de police a été
ouvert le 1° janvier dernier dans le quartier « centre ville « . S 'agis-
sant des quartiers Godissard et De Briand évoqués par l ' honorable
parlementaire, où l 'implantation de telles structures n ' est cepen-
dant pas envisagée dans l ' immédiat, ils bénéficieront d ' une couver-
ture policière renforcée par le potentiel opérationnel accru de la
circonscription de Fort-de-France . Cette ville verra prochainement
la création de deux postes de police dans les secteurs parmi les
plus touchés par la délirquance, Ermitage et Sainte-Thérèse; ainsi
que l 'aménagement d'un troisième dans celui de la Savane. Ces
implantations seront de nature à améliorer sensiblement le disposi-
tif policier et permettront ainsi d'orienter l'activité des patrouilles
et des unités spécialisées du commissariat central sur d ' autres quar-
tiers sensibles.

Ordre public
(maintien - pente de souvenirs du régime nazi - répression)

17194. - 1 « août 1994. - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur la nécessité de poursuivre plus efficace-
ment les vendeurs de souvenirs du régime nazi. En effet, ces « sou-
venirs » sont souvent l 'objet d ' un trafic directement lié aux menées
révisionnistes es xénophobes. Réprimer plus durement ces reven-
deurs assez spéciaux permettrait, parallèlement, d ' éradiquer la pro-
pagation d' idéaux nazis parmi les nostalgiques du national-
socialisme. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
l'action menée, en ce domaine, par ses services.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire se préoccupe de la menace pour
l'ordre public que fait peser toute manifestation de l ' idéologie
nazie. Il s'attache, dans le respect de la loi, à ce que tous les
moyens soient mis en oeuvre pour la faire cesser . L'autorité investie
des pouvoirs de police réglemente l 'exposition et la vente des
« souvenirs du régime nazi en se fondant sur la nécessité de pré-
--cnir let meubles à l'ordre public et en évitant d'édicter une inter-
diction générale applicable à tout le territoire d ' un département ois
d 'une commune. En conséquence, les préfets prescrivent, s ' ils esti-
ment que l ' importance des transactions portant sur ces objets est
de nature à porter atteinte à l 'ordre public, l 'interdiction de leur
exposition et de leur vente mais en limitant en principe l ' applica-
tien de leur arrêté aux marchés et aux ventes publiques. Ce sont
en ef et des lieux où se tiennent des rassemblements de personnes

qui sont propices à des désordres, expressément visés par l 'article
L 131-2-3° du code des communes, qui autorise le préfet ou, dans
les communes à police non étatisée, les maires à prendre toutes
mesures utiles à la sauvegarde de l 'ordre public. En ce qui
concerne les commerces situés en dehors du périmètre des mar-
ché„ il leur appartient d ' apprécier si de telles expositions à la vue
du public présentent un caractère provocateur à l'égard de tous
ceux qui ont eu à souffrir du régime et de l ' idéologie nazis ou si
ces ventes s ' adressent uniquement à des collectionneurs dénués de
toute arrière-pensée idéologique et motivés par le seul intérêt his-
torique. S 'agissant du commerce des épinglettes néo-nazies, les pré-
fets ont été invités à mettre en oeuvre leurs pouvoirs généraux de
police en interdisant notammen' la vente de ces objets sur Ire mar-
chés et ventes publiques . En ce qui concerne les poignards d 'unités
nazies qui pourraient figurer parmi ces « souvenirs n , leur vente est
prohibée chez les brocanteurs en application de l 'article 21 du
décret-loi du 18 avril 1939 . Ils sont, en cas d'infraction, saisis par
les officiers de police judiciaire, et les aut eurs de l ' infraction sont
pénalement poursuivis.

Groupements de communes
(syndicats de communes - finctionnement

quorum - conséquences)

17278. - 111 août 1994. - M . Jean-François Mancel appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation difficile à laquelle se
trouvent confrontés de nomb=eux élus locaux du fait de l 'applica-
tion, en matière de quorum nécessaire à la légalité des décisions
des syndicats intercommunaux, des règles régissant la délibération
des conseils municipaux (article L . 163-10 du code des
communes.) La multiplication des structures intercommunales et
par conséquent du nombre des délégations auprès de ces structures
rend en effet délicate l ' application de cette règle, par ailleurs fon-
dée à juste titre sur le respect de la nécessaire légitimité démocra-
tique des décisions des assemblées locales . Il lui demande quelles
mesures pourraient être prises afin d'adapter le régime en vigueur à
cet élément nouveau qu'est l ' accroissement important du nombre
des structures et de leurs réunions et de remédier ainsi au blocage
aujourd ' hui constaté.

Réponse. - En vertu de l'article L 163-10 du code des
communes, les dispositions relatives aux convocations, à l 'ordre du
jour et à la tenue des séances des comités des syndicats de
communes sont celles fixées pour les conseils municipaux. Ainsi, le
comité d 'un syndicat de communes ne peut délibérer que lorsque
la majorité de ses membres en exercice assiste à la séance . Les déli-
bérations quant à elles sont prises à la majorité absolue des suf-
frages exprimés . Le respect des règles de quorum impose certes aux
élus une disponibilité d'autant plus grande qu 'ils peuvent être titu-
laires de plusieurs mandats au sein d'organismes intercommunaux.
Pour autant, ce dispositif s 'avère protecteur des intérêts des
communes qui doivent pouvoir, au travers du comité syndical,
assurer la gestion et le contrôle de l'organisme intercommunal
délégataire de leurs compétences . Si cette charge s 'avère présenter
des contraintes excessive; pour certains élus, il est possible de faire
appel à des délégués suppléants appelés à siéger avec voix délibéra-
tive en cas d'empêchement du ou des délégués titulaires . La loi
n° 88-13 du 5 janvier 1988 l 'a prévu : le texte est actuellement
codifié au troisième alinéa de l ' article L 163-5 du code des
communes. La seule formalité exigée par la loi est qu'une disposi-
tion soit prévue à cet effet dans la décision institutive . Par ailleurs,
les textes admettent que les représentants des communes au sein
des syndicats intercommunaux soient choisis parmi tout citoyen
réunissant les conditions requises pour faire partie d 'un conseil
municipal. Les délégués des communes peuvent donc, en l ' état
actuel des teax'es, être choisis en dehors des conseils municipaux.
Enfin, il peut être rappelé que la loi n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l ' administration territoriale de la République a institué
des commissions départementales de la coopération intercommu-
nale; composées d 'élus locaux, dont la mission première a été de
Ÿroposer aux conseils municipaux et aux établissements publi cs de--r -
coopération intercommunale préexistants un projet de schéma
départemental de la coopération intercommunale, afin de rationali-
ser la carte de cette opération . Afin de pallier les difficultés posée
par la multiplication des structures de coopération, il appartient
aux élus locaux de mettre en oeuvre les procédures offertes par la
loi.
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Etrangers
(titra de séjour - conditions d'attribution -

photo d'identité - port du voile)

17300. - août 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire l ' atten-
tion de M. k ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions d'établissement
d'un titre de séjour. En effet, à l'occasion d 'une demande de
renouvellement de titre de séjour déposée par une ressortissante
étrangère à la préfecture du Rhône, les services de la direction de
la réglementation ont demandé à la mairie où habite cette ressor-
tissante étrangère de lui faire parvenir urne lettre précisant les
motifs pour lesquels l ' intéressée souhaitait porter le voile sur sa
photo d 'identité. Cette demande est surprenante à plus d'un titre,
car ce n'est pas aux services municipaux de motiver les raisons du
port d'un insigne religieux, et de plus, il paraît contraire à l ' objec-
tif d'une photo d' identité de porter un voile sur le visage, car on
imagine difficilement identifier quelqu'un dont on n'apercevrait
que les yeux. La I. licité étant une valeur de notre République et
tout devant être fan . pour que rè gne un climat de sécurité dans
notre pays, il lui demande si une photo d'identité avec un voile
sur le visage est permis sur un papier d 'identité officiel.

Réponse. - En application du décret n° 46-1574 du 30 juin
1946 modifié réglementant les conditions d ' entrée et de séjour des
étrangers en France, les étrangers qui sollicitent des titres de séjour
doivent produire à l 'appui de leur demande des photographies de
face, tête nue, récentes et parfaitement ressemblantes de façon que
le visage soit parfaitement identifiable. Cette règle consacrée dans
une norme AFNOR NF Z 12-010 ,de mai 1990, relative aux pho-
tographies d'identité sur les documents administratifs, concerne
également le autres titres d 'identité et de voyage tels que la carte
nationale d'identité (circulaire du 19 janvier 1988 relative aux
photographies requises pour l 'établissement des cartes d' identité)
ou le passeport (circulaire du 13 mars 1991 relative à l'établisse-
ment et à la délivrance des passeports) . Il est donc exclu que
l ' administration accepte, sur le documents officiels qu'elle délivre,
des photographies représentant des personnes dont le visage cou-
vert d'un voile ne laisserait apparaître que les yeux- En effet, dans
ce cas, le port du voile sur le visage rendrait impossible toute iden-
tification des personnes . Une dérogation à la norme relative aux
photographies d ' identité ne pourrait être accordée par l ' autorité
préfectorale que dans l'hypothèse où le demandeur d un titre pro-
duirait des photographies le représentant avec un visage totalement
découvert et parfaitement identifiable, c'est-à-dire le voile ou le
foulard laissant apparaître au moins la racine des cheveux, le cou
et les oreilles .

Automobiles et cycles
(carte grise - envoi en recommandé - réglementation)

17346. - 8 août 1994 . - M . Edouard Landrain interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, sui- la réglementation qui, en matière de carte grise.
n'oblige pas les préfectures à les envoyer par la poste en
recommandé . Au mois de mars dernier, un habitant de Sucé-sur-
Erdre a fait parvenir, par l'intermédiaire de la mairie, une carte
grise pour changement d'adresse à la préfecture . L'opération a été
effectuée quelques jours après, le 5 avril . Depuis cette date, la carte
grise n'est tendeurs pas arrivée au domicile des solliciteurs . Il sem-
blerait que la préfecture ne soit pas tenue, par la réglementation,
de poster les canes grises en courrier recommandé. Cela pose un
certain nombre de problèmes. Il n'y a aucune preuve du dépôt de
courrier auprès des service de La Poste, donc il est difficile d'envi-
sager une recherche. Cela oblige également le plaignant à faire une
déclaration de perte au commissariat de police et à faire une
demande de duplicata de la carte grise auprès de la préfecture. Par
ailleurs, la carte grise qui est dans la nature » peut être utilisée
d'une façon frauduleuse. Il aimerait savoir s'il est dans ses inten-
tions de modifier la réglementation pour que, désormais, les envois
de certes grises par les préfectures se fassent par lettres recomman-

targ
c
e du ,idées, bien entendu à l

rra charge du .,t;wn~:.: :t'e.

Remue. - La délivrance de cartes grises par courrier ou par I ' in-
terrnédiaire des mairies n'est prévue par aucune réglementation.
Cette procédure est un usage institué à l'initiative de certaines pré-
fectures dans le seul but de mettre en place un service de proxi-
mité palliant l'éloignement géographique des magers des centres
administratifs habilités

	

élimer de tels titres (préfecture et

souvent, par délégation, sous-préfectures) . Ce service rendu
comporte toutefois des risques sécuritaires en créant un risque de
perte du certificat d' immatriculation avant la délivrance de celui-ci
à l'usager et pose un problème quant à la preuve du dépôt de
courriez à la poste. L' attention des services préfectoraux sera appe-
lée par voie de circulaire, dans les plus brefs délais, sur les pro-
blèmes que peut poser cette procédure et sur la nécessité de nac-
cepter le recours à celle-ci que dans la mesure où l ' usager est
disposé à prendre à sa charge l'accusé de réception indispensable à
la fiabilité du service dont il bénéficie.

Communes
(rapports avec les administrés - consultations - réglementation)

17402. - 8 août 1994 . - M. Grégoire Carneiro appelle l' atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions d ' application de
l'article 21 (art. L 125-1 à L 125-7 du code des communes) de la
loi n° 92-125 dit 6 février 1992, qui concerne la consultation des
citoyens dans le cadre de la commune. Il lui demande si cette
consultation ne s' entend que par voie électorale ou si un sondage
par questionnaire écrit est considéré comme moyen de consulta-
tion.

Réponse. - Les articles L 125-1 et suivants du code des
communes, issus de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à
l' administration territoriale de la République, définissent une pro-
cédure de consultation des électeurs afin de donner aux consulta-
tions organisées à l ' initiative des conseils municipaux un caractère
officiel et une garantie de sincérité et de fiabilité qui permettent
aux élus communaux d'avoir une bonne connaissance de l ' état de
l'opinion publique sur un sujet donné. Le législateur, dans le souci
de préserver les électeurs des sollicitations inopportunes dans dors
périodes préélectorales a interdit l'organisation de consultation à
partir du 1° janvier de l 'année. civile qui précède l ' année du renou-
vellement général des conseils municipaux, et durant les cam-
pagnes électorales précédant les élections au suffrage universel
direct ou indirect. La loi ne fait pas obstacle cependant à ce que
d'autres moyens, sans valeur juridique, soient utilisés par les auto-
rités municipales aux fins de connaître l 'avis de la population, sous
réserve que soient respectées les dispositions du code électoral rela-
tives à la propagande et notamment celles de l'article L 52-1 qui
interdit toute campagne de promotion publicitaire des réalisations
ou de la gestion d 'une collectivité, à compter du premier jour du
sixième mois précédant le mois au cours duquel il doit être pro-
cédé à des élections générales intéressant cette collectivité.

Communes
(élections municipales - personne employée par une commune

dans le cadre d'un contrat emploi solidarité - éligibilité)

17405. - 8 août 1994 . - M. jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser si, au regard dent
dispositions de l'article L. 231 du code électoral, le bénéficiaire
d 'un contrat emploi solidarité (C .E.S .) est éligible au conseil
municipal d ' une commune qui l'emploie, que la population de
celle-ci soit inr"érieure eu supérieure à 1 000 habitants.

Réponse. - l'article L 322-4-8 du code du travail, issu de la loi
n' 39-905 du 19 décembre 1989, dispose que « les contrats emploi
solidarité sont des contrats de travail de droit privé à durée déter-
minée et à temps partiel conclus en application des amides
L . 122-2 et L 212-4-2 a. Les bénéficiaires de tds contrats de tra-
vail tombent donc en principe sous le coup de l 'inéligibilité édic-
tée par l ' article L 231 du code électoral à l 'encontre des « agents
salariés communaux .. II n'est toutefois pas exdu qu ' un " tel
contrat, conclu avec une commune de moins de 1 000 habitants,
vise une activité occasionnell e, et n'entraîne donc pas l'inégilibilité
de l ' intéressé. En l'absence de jurisprudence, il est difficile
d ' émettre une opinion définitive sur cette question qui contient
d ' ailleurs use large part d 'appréciation, s'agissant du caractère
« occasionnel » de l 'activité concernée .
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Jeun et paris
(Jeun de loto - réglementation - con séquences -

associations - financement)

17457 . - 8 août 1994 . - M. Pierre Favre attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les conséquences néfastes de la loi n° 88-13
du 5 janvier 1988 complétée par l 'arrêté interministériel du 27 jan-
vier 1988 . modifiant le régime juridique des lotos traditionnels et
notamment l' article 6 de .a loi du 21 mai 1836 portant prohibi-
tion des loteries . C ' est ainsi que depuis fin janvier 1988 appa-
raissent de nombreuses entreprises de loteries qui n 'ont plus rien à
voir avec les lotos traditionnels . De plus, cela porte de graves pré-
judices aux associations locales, pour lesquelles le loto était l 'occa-
sion de soirées conviviales leur apportant un soutien financier
important . Il lui demande dans quelle mesure ces lotos ne pour-
raient pas, par un nouvel arrêté, être strictement limités aux asso-
ciations et groupements assimilés, à l ' exclusion de tout organisme
pseudo-associatif à but uniquement spéculatif.

Réponse. - La loi du 21 mai 1836, portant prohibition des lote-
ries, a été modifiée et complétée afin d 'introduire certaines déroga-
tions au principe de l ' interdiction générale, en particulier en faveur
des lotos traditionnels (poules au gibier, tilles, quines) . Les condi-
tions dans lesquelles ces loteries peuvent se voir autorisées sent
fixées par la loi . Ainsi, elles doivent être organisées dans un cercle
restreint (loi n' 86-1019 du 9 septembre 1986) dans un but social,
culturel, scientifique, éducatif, sportif ou d 'animation locale, et se
caractérisent par des mises et des lots de faible valeur (loi n° 88-13
du 5 janvier 1988) . •La valeur de chacun des lors ne peut dépasser
un montant fixé à 2 500 F par arrêté conjoint du ministre de
l ' économie et des finances et du ministre de l ' intérieur. Les abus
dénoncés proviennent de détournements de la loi, sur lesquels
l' attention des ministres de l' intérieur et de l'aménagement du ter-
ritoire et de la justice a été appelée en raison de leur ampleur
croissante. Les infractions font l 'objet de pommé systématiques
devant les tribunaux et les contrôles de police se .t ' tiplient afin
que les termes de la loi soient mieux respectés.

Groupements de communes
(districts et syndicats de communes -

présidents et vice présidents - statut - indemnités)

17474. - 8 août 1994. - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait que le régime indemni-
taire des élus municipaux a été darifié. Il souhaiterait qu ' il lui pré-
cise s 'il ne pense pas qu ' il serait judicieux d'apporter le même type
de clarification pour le système indemnitaire des présidents et vice-
présidents de district ou de syndicats intercommunaux.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la lo i n° 92-108
dus février 1992 relative aux conditions d 'exercice des mandats
locaux, k décret en Conseil d'Eut n° 93-732 du 29 mars 1993
fixe le taux maximal des indemnités de fonctions des présidents et
des vice-présidents des établissements publia de coopération inter-
communale mentionnés à l 'article 19 de la loi du 3 février 1992
précitée, à savoir : les syndicats de communes, les districts, les
communautés de communes, les communautés de villes et les
communautés ou syndicats d ' agglomération nouvelle. Aux termes
du décret susvisé, les indemnités de président ou de vice-président
des établissements publics de coopération intercommunale dotés
d ' une fiscalité propre (communautés de villes, communautés de
communes et districts ainsi que syndicats ou communautés d 'ag

5
lomérations nouvelles mentionnés à l 'article L .234-10 du code
es communes) sont fixées à 75 p. 100 des indemnités maximales

prévues pour le maire ou les adjoints d ' une commune de popula-
tion égale à celle de l ' ensemble des communes composant l'éta-
blissement ublic ; les indemnités des présidents ou des vice-
présidents des établissement publics de coopération intercommu-
nale non datés d ' une fiscalité propre sont, pour leur part, fixées à
50 p . 100 de celles prévues pour les présidents nu vice-présidents
des EPCI dotés d'une fiscalité propre. Ces indemnités sont sou-
mises à la nouvelle règle de limitation des indemnités et rémunéra-
tions des élus, en application des articles L. 123-4.11 du code des
communes, 14-IV de la loi du 10 août 1871 et de l 'article unique
(I1) de la loi organique n° 92-1'15 du 25 février 1992 modifiant
l'ordonnance du 13 décembre 1958 portant loi organique relative
à . l'indemnité des membres du Parlement, qui prévoient que l'élu

local qui détient d ' autres mandats électoraux (député, sénateur,
parlementaire européen, conseiller municipal, conseiller général ou
régional) ou qui, en tant qu ' élu, représente sa collectivité au sein
de divers organismes et établissements publics, ne peut percevoir,
pour s cxci~:v. de l'er'semble de ses fonctions, un montant total de
rémunérations et d ' indemnités de fonctions supérieur à une fois et
demie le montant de l ' indemnité parlementaire telle qu'elle est
définie par l ' aride 1° de l ' ordonnance du 13 décembre 1958 pré-
citée - une fois et demie ce montant s'élève au 1° août 1994 à
46 154 francs par mois. L'article 23 de la loi du 3 février 1992
pose principe d'une règle de nature similaire pour un membre du
Gouvernement qui serait p ., ailleurs titulaire d ' un ou de plusieurs
mandats évoqués ci-dessus . Les tableaux suivants indiquent les
montants maximaux des indemnités que peuvent percevoir les pré-
sidents et les vices-présidents des établissements publics de coopé-
ration intercommunale pour l 'exercice effectif de leurs fonctions.

Indemnités de fonction brutes mensuelles des présidents d'éta-
blissements publia de coopération intercommunale dotés
d ' une fiscalité propre au 1° août 1994

(article 19 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992, décret n° 93-732
du 29 mars 1993, décret n° 94-599 du 15 juillet 1994)

POPULATION TAUX MAXIMAL INDEMNITÉ
(habitants) (en %) t') brute mensuelle

,en francs;

moins de 500.-.-..— .— 75 1907
500 à

	

999_-	 75 2 701
1 000 à

	

3 499	 __	 75 4 926
3500 à

	

9999	 75 6 833
10000 à

	

19999	 __ 75 8739
20 000 à

	

49 999	 75 10 328
50 000 à

	

99995	 „	 75 11917
100000 à 200 000	 75 14 301

plus de 200000_ .__

	

. 75 15095

(°I En pourcentage de l'indemnité du maire d 'une commune de
population égale à celle de l ' ensemble des communes composant
l 'EPCI .

Indemnités de fonction brutes mensuelles des via-présidents
d ' établissements publics de coopération intercommunale
dotés d ' une fiscalité propre au 1° août 1994

(article 19 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992, décret n' 93-732
du 29 mars 1993, décret n° 94-599 du 15 juillet 1994)

POPULATION TAUX MAXIMAL INDEMNITÉ
(habitants) (en %) ('1 brute mensuelle

ler francs)

moins de 500	 _„.... 75 763
500 à

	

999	 „ . 75 1080
1 000 à

	

3 499_ ---se 75 1970
3500 à

	

9999	 75 2733
10 000 à

	

19 999	 _„„	 75 3 496
20 000 à

	

49 999	 —.	 75 4131
50000 à

	

99999	 75 4 767
100000 à 200000. -

	

-	 75 7150
plus de 200000	 75 7 548

	

,

(•) En pourcentage de l'indemnité de l'adjoint d'une commune
de population égale à celle de l'ensemble des communes compo-
sant l'EPCI.

Délégués des communes au conseil des communautés urbaines
et des communautés de villes (art . 123-6 du code des communes) :

- de 100 000 à 399 999 habitants : 6 p. 100 de l ' indice 1015 ;
-• de 400 000 habitants au moins : 28 p. 100 de l 'indice 1015.
(Indice brut mensuel 1015 : 21186,17 F, à compter du

1e. août 1994 .)

Indemnités de fonction brutes mensuelles des présidents d'éta-
blissements publics de coopération intercommunale sans fis-
c:lité propre au 1° août 1994
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(a.rtide 19 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992, décret n° 93-732
du 29 mars 1993, déaet n° 94-599 du 15 juillet 1994)

POPULATION TAUX MAXIMAL INDEMNITÉ
(habitants) (en %( (•) brute mensuelle

(en francs)

moins de 500	 50 953
500 à 999	 __ 50 1 351

1000 à 3 499___	 50 2 463
3 500 à 9 999_._„_-	 50 3 416

10060 à 19999	 50 4370
20 000 à 49 999	 50 5164
50 000 à 99 999	 -__M 50 5 959

100000 à 200 000	 „_	 50 7150
plus de 200 000_	 50 7 548

(•) En pourcentage de l'indemnité du président d ' un EPCI doté
d'une fiscalité propre.

Indemnités de fonction brutes mensuelles des vice-présidents
d'établissements publics de coopération intercommunale
sans fiscalité propre au P. août 1994

(article 19 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992, décret n° 93-732
du 29 mars 1993, décret n' 94-599 du 15 juillet 1994)

INDEMNITÉPOPULATION TAUX MAXIMAL brute mensuelle(habitants) (en %) ('1 (en francs)

moins de 500--	 li0 381
50 540

1000

	

à

	

3 499	 50 985

POPULATION TAUX MAXIMAL I INDEMNITÉ
(habitants) (en %) (') bride mensuelle

(en francs)

3500 à 9999	 50 1367
10 000 à 19 999_	 50 1748
20 000 à 49 999	 50 2 066
50 000 à 39 999	 50 2 383

100000 à 200000	 __ 50 3 575
plus de 200000_.„„	 _ 50 3774

(•) En pourcentage de l'indemnité du vice-président d'un EPCI
doté d'une fiscalité propre.

(Indice brut mensuel 1015 : 21 18(5,17 F, à compter du

	

août
1994 .)

Mort
(pompes funèbres - toi n' 93-23 du R janvier 1993 -

décrets d'application - publication)

17485. - 8 août 1994 . - M. Christian Vanneste demande :>
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser l ' état d ' avance-
ment et les dates éventuelles de la parution des décrets d 'applica-
tion prévus par les dispositipns de la loi n° 93-23 du 8 janvier
1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et
relatives à la législation dans le domaine funéraire.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-dessous le
tableau présentant les décrets d ' application nécessaires à la mise en
oeuvre de la loi n" 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI
du livre II du code des communes et relative à la législation dans
le domine funéraire.

ARTICLES DE
la loi

n° 93-23 du
3 janvier 1993

OBJET ETAT D'AVANCEMENT DATE DE PUBLICATION

Article 2 Règlement national des pompes funèbres Avis Conseil national des opérations
funéraires du 22 juin 1994

Article 4 Procédure d'habilitation dans le domaine
funéraire

Avis Conseil d'Etat du 12 juillet 1994

Article 4.2 Capacité professionnelle des dirigeants et
des agents

Avis Conseil national des opérations
funéraires du 15 juin 1994

Article 4.3 Prescriptions applicables aux crémer
rnims

Avis Conseil national des opérations
funéraires du 15 juin 1994

Article 4.3 Prescriptions applicables aux chambres
funéraires

Avis Conseil national des opérations
funéraires du 15 juin 1994

Article 4.5 Prescriptions applicables aux véhicules
assurant des tran_ports de corps avant
mise en bière

Avis Conseil national des opérations
funéraires du 11 janvier 1994

Article 4.5 Prescriptions appiicables aux véhicules
assurant des transports de corps après
mise en bière

En cours d 'élaboration

Article 7 Composition et fonctionnement du
Conseil national des opérations funéraires

Avis du Conseil d 'Etat du 4 mai 1993 Décret n° 93-905 du 13 juillet 1993 (Jour-
nal officiai de la République française du
17 juillet 1993)

Article '9 Diplôme national de thanatopracteur Décret n° 94-260 du 1^ avril 1994 (Journal
officiel de la République française du
3 avril 19941

Article 22 Chambres mortuaires des établissements
de santé

En cours 'élaboration
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ARTICLES DE
la toi

n• 93-23 du
8 janvier 1593

OBJET ETAT D'AVANCEMENT DATE DE PUBLICATION

Harmonisation des dispositions réglet
mentaires du code des communes

Avis Conseil d'état du 12 juillet 1994

Elecrions ex référendums
(opération. de vote - organisation - assesseurs -

indemnités - création)

17491. - 8 août 1994 . - M. Charles Cova souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les difficultés rencontrées par un
grand nombre de communes dans l ' organisation des opérations de
vote . Les articls R.42 et „uivants du code électoral prévoient la
composition des bureaux de vote . L 'article R. 44 fixe les modalités
de désignation des assesseurs . Toutefois, dans la pratique, ce n 'est
pas sans difficulté que l'on parvient à satisfaire les exigences du
code électoral . II conviendrait, dans ce cas, afin de susciter l 'intérêt
et la participation de certains, de prévoir une rémunération, même
modeste, de ceux qui assistent les présidents de bureau . Sur ce
point précis, il souhaiterait connaître ses intentions.

Réponse. - Il est exact que le recrutement des assesseurs pour
constituer les bureaux de vote n 'est pas toujours facile . C'est la rai-
son pour laquelle - notamment quand la circonscription d'élection
comporte un grand nombre de bureaux de vote - les candidats en
présence ne sont pas en mesure de désigne : un assesseur pour
chaque bureau et qu' il faut alors recourir aux dispositions de
l 'article R. 44 (troisième alinéa) du code électoral en faisant appel
aux électeurs présents. Mais ces difficultés ne sauraient justifier
l ' adoption de la formule proposée par l 'auteur de la question.
Outre son incidence sur les finances publiques, elle consacrerait
l 'abandon d ' un grand principe républicain selon lequel les fonc-
tions au sein des bureaux de vote sont gratuites . Au demeurant, la
jurisprudence du Conseil d'Etat a depuis longtemps admis (cté déjà,
C.E., 14 décembre 1888, Brillevast ; 23 décembre 1904, Cuffies)
que le fair que le bureau de vote n'ait pas été constitué au complet
n ' était pas en soi un motif suffisant d ' annulation, dès lors que
cette irrégularité a été sans influence sur le déroulement du scrutin
et n'a pas favorisé de fraudes, !'éme durant une partie des opé-
rations de vote et en violation des dispositions du dernier alinéa de
l ' article R. 42 du code électoral, le bureau a été réduit à moins de
trois membres (C.E., 26 mars 1980, Pégairolles de l 'Escaiette) . Le
Conseil constitutionnel a adopté à cet égard une position iden-
tique ;C.C., 17 mai 1978, 1” circonscription législative du Puy-
de-Dôme) .

élections et référendums
(vote par procuration - politique e3 réglementation)

17517. - 8 août 1994. - M. Christian Vanneste appelle
i'attent jbn de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés soulevées par le
vote par procuration lors des élections nationales. En effet, il appas
rait que les conditions renuises pour pouvoir donner procuration
de vote sont très contraignantes . . Ainsi, pour les électeurs absents
de leur lieu de résidence au moment au vote, il leur est demandé
de rapporter la preuve de « la prévision de séjour » (contrat de
location de vacances, etc.) . Il est souvent difficile de rapporter une
telle preuve, surtout lorsque le lieu de séjour n'est pas connu à
l ' avance . Aussi, il lui demande s'il ne serait pas possible d ' assouplir
les moyens de preuve requis afin de permettre à de nombreux élec-
teurs de remplir leur devoir civique et de lutter ainsi contre l'abs-
tentionnisme.

Réponse. - Comme le Gouvernement l'a rappelé devant le Parle-
ment lors de la discussion de la loi n° 93-894 du 6 juillet 1993
étendant I . droit de voter par procuration à toutes les personnes
absentes de leur résidence habituelle pour prendre des vacances,
cette procédure de vote doit conserver un caractère exceptionnel.
Ceci résulte du fait que le vote par procuration déroge, dans une
certaine mesure, à deux principes d'ordre constitutionnel inscrits à
l'article 3 de notre loi fondamentale, selon lesquels le suffrage est
égal et secret. Le secret du vote est atteint par le vote par procura-
tion puisque le mandataire peut recevoir des consignes de la part

de son mandant . Par ailleurs, le principe d ' égalité du suffrage
interdit le vote plural. Or, il existe au moins une amorce de vote
plural dans le système de la procuration. Le mandataire est en eff et
libre de son vote et le mandant n'a pas les moyens de vérifier que
son suffrage a été exprimé conformément à ses voeux. Le manda-
taire dispose donc bien en réalité de deux voix : la sienne et celle
de son mandant . En outre, dans une démocratie, le vote doit res-
ter personnel . Si cette obligation n'est pas formellement inscrite
dans la Constitution, elle découle du principe que le vite est
secret et elle sous-tend toutes les dispositions du code électoral
relatives au déroulement des scrutins. C ' est donc très sagement
que le législateur a étroitement encadré les conditions d ' exercice

u droit de vote par procuration. Dans le respect des principes ci-
dessus évoqués et dans le souci de garantir la sincérité des scrutins,
il est nécessaire d 'écarter toute disposition qui, sous couvert de
faciliter l 'expression du suffrage, pourrait aussi favoriser les
manéeuvres et les fraudes . Or, l 'auteur de la question sait bien que
des irrégularités à propos des procurations de vote sont fréquem-
ment invoquées à l ' occasion de très nombreux contentieux électo-
raux. On ne saurait donc s'engager dans la voie d 'un assouplisse-
ment des formalités entourant l 'établissement des procurations de
vote.

Elections et référendums
(vote par procuration - politique et réglementation)

17518. - 8 août 1994. - M. Charles Ceiea souhaite attirer
l 'attention de M. k ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la procédure du vote par pro-
curation . La loi du 6 juillet 1993 a modifié les règles applicables
au droit de vote par procuration. Les nouvelles dispositions de
l 'article L 72 dit code électoral permettent le vote par procura-
tion : aux é jecteurs qui établissent gqcte des obligations dûment
constatées les placent dans l 'impossibilité d'être présents dans leur
commune d'inscription le jour du scrutin ; aux électeurs qui ont
quitté leur résidence habituelle pour prendre des vacances . Cette
nouvelles disposition, beaucoup plus souple que la précédente,
devrait rendre service à un grand nombre d 'étudiants et de retrai-
tés, à condition que les pièces qu 'ils pourront présenter justifiant
l 'éloignement de leur domicile, « emportent la conviction de
l 'autorité habilitée à établir la procuration . . Ce dernier élément
laisse encore une grande marge d'appréciation à l'officier de police
judiciaire qui dans les faits demeure très réticent à accorder une
procuration . L'année 1995 sera riche en rendez-vous électoraux
essentiels pour le fonctionnement des institutions nationales et
locales . Il conviendrait probablement de faciliter l ' accus direct ou
indirect des Français aux scrutins. Il lui demande s' il ne serait pas
possible d ' adresser aux commissariats de police une circulaire dans
ce sens.

Réponse. - La loi n° 93-894 du 6 juillet 1993 a modifié
l'astide L. 71 du code électoral qui énumère les catégories de
citoyens autorisés à faire usage du vote par procuration . Sur le
fondement de l 'artide R. 72 du même code (deuxième et troi-
sième alinéas), le décret n° 93-1223 du 10 novembre 1993 a
modifié en conséquence le décret n° 76-158 du 12 février 1976
fixant les justifications à produire par les électeurs désireux d'être
admis à voter par procuration . L'instruction relative aux modalités
d'exercice du droit de vote par procuration (circulaire ministérielle
n° 76-28 du 23 janvier 1976) a donc fait l ' objet d' une nouvelle
mise à jour qui a été diffusée par l' intermédiaire des préfectures à
toutes les autorités habilitées à délivrer des procurations . L'atten-
tion de l'auteur de la question doit cependant être rappelée sur le
fait que, aux termes des dispositions de l'article R . 72 du code
électoral, la responsabilité générale, en matière d'établissement des
procurations de vote, incombe aux juges des tribunaux d'instance
- les officiers de police judiciaire n'agissant en k circonstance que
par délégation - et le principe constitutionnel de la séparation des
pouvoirs s ' oppose à ce que ces magistrats puissent recevoir des ins-
tructions de la pan de l 'autorité administrative.
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Papiers d'identité
(carte nationale didentité - délivrance - attestations de domicile -

personnes hébergées par autrui)

17623. - 15 août 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur le fait que, pour obtenir une
carte d ' identité infalsifiable, il faut fournir certains documents,
notamment des quittances de loyer ou autres . Or, certaines per-
sonnes sont hébergées par d 'autres et . dans cette hypothèse, les
compteurs de gaz, d'électricité ou d ' eau ne sont pas à leur nom.
De plus, les relevés d'identité bancaire ou le libellé des carnets de
chèques ainsi que de nombreux autres documents de même nature
ne sont pas reconnus comme acceptables. 11 souhaiterait qu ' il lui
indique ce que peut faire un administré lorsqu ' il n ' a matériel le-
ment pas la possibiltié de présenter deux des documents sur la liste
très limitative prévue pour attester du domicile.

Réponse. - La carte nationale d' identité sécurisée créée par le
décret n^ 87-178 du 19 mars 1987 et actuellement en cours de
généralisation sur l ' ensemble du territoire (trente-neuf départe-
ments concernés cette année et le reste en 1995) est un document
dont la possession teste_ facultative. Elle est délivrée à tout Français
qui en fait !a demande dans l' arrondissement où il est domicilié et
permet à son titulaire de certifier son identité et sa nationalité
trançaise . Afin de limiter les risques d ' obtention frauduleuse de la
carte nationale d ' identité, le demandeur est tenu d ' apporter la
preuve de son domicile ou de sa résidence en application du décret
n' 87-362 du 2 juin 1987 modifiant l ' article 6 du décret du
26 septembre 1953 portant simplification de formalités adminis-
tratives, par la production de deux justificatifs de domicile récents
et concordants. Ces justificatifs sont énumérés dans une circulaire
du 20 juillet 1987 et sont les suivants : quittance de loyer, facture
EDF-GDF, titre de propriété . . . Cette liste n 'est cependant pas
limitative car aux termes de l ' article 105 du code civil, la preuve
du domicile est libre et dépend des « circonstances », notion qui se
définit, selon la jurisprudence des tribunaux, comme des « indices
clairs et non équivoques » . Pour résoudre le problème évoqué par
l 'honorable parlementaire des personnes hébergées chez des parents
ou des tiers et démunies de justificatifs'de domicile à leurs noms,
il est prévu que ceux-ci peuvent fournir à l 'appui de leur demande
de carte nationale d ' identité, une attestation d'hébergement à
condition qu'elle soit accompagnée d ' une pièce justificative du
domicile du parent ou de l 'hébergeant et d' une pièce d ' identité de
celui-ci ainsi qu'une pièce administrative au nom du demandeur
de la carte nationale d ' identité, portant la même adresse : carte
d'étudiant, de mutuelle, d'assuré ' social, récépissé d 'allocations
familiales, titre permettant de percevoir des alocations de chô-
mage, etc . La production d'une puce administrative établie au
nom du demandeur et venant en sus des autres documents exigés,
permet de confirmer la compétence territoriale de l'autorité préfec-
torale.

Parlement
(élections législatives - candidats -

origine socio-professionnelle depuis 1981 -
anciens &mes de l'ENA)

17637 . - 15 août 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, de lui indiquer quel a été le nombre d 'anciens
élèves (ou d'élèves) de l ' Ecoie nationale d' administration qui ont
été pour la première fois candidats à un mandat de député aux
élections de 1981, 1986, 1983 et 1993.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article L. 154 du
code électoral, les candidats à l'élection des députés doivent sous-
crire une déclaration de candidature énonçant leurs nom, pré-
noms, date et heu de naissance, domicile et profession . L'adminis-
tration ne saurait leur imposer des obligations allant au-delà des
prescriptions légales et elle n ' a pas à réclamer notamment des
Informations relatives au cursus universitaire des intéressés . Il
n ' existe donc pas de statistiques, des candidats aux élections léuisla-
tives dressée en fonction de leurs titres universitaires, a fortiori des
grandes écoles qu'ils ont pu fréquenter.

Fonction publique territoriale
(filière administrative - personnel de direction -

prime de responsabilité - paiement)

17760. - 22 août 1994. - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser les modal i té. de
versement de la prime de responsabilité des agents occupant cer-
tains emplois fonctionnels, instituée par I . .secret n° 88-631 du
6 mai 1988. Il souhaiterait notamment qu'il lui indique si les
agents concernés ont droit au versement de cette prime durant
leurs périodes d'ah'ci,ce, suite à des congé- divers (annuels, mala-
die, formation, etc.) . Il lui demande également de lui préciser le
mode de calcul de la prime susceptible d'être accordée aux agents
effectuant l ' intérim des agents occupant ces emplois fonctionnels.

Réponse. - L'article 3 du décret n° 88-631 du 6 mai 1988 pré-
voit que «sauf en cas de congé annuel, de maladie ordinaire, de
maternité ou de congé pour accident de travail le versement de
la prime de responsabilité «est interrompu lorsque le bénéficiaire
n'exerce pas, pour quelque raison que ce soit, la fonction corres-
pondant à son emploi » . Il ajoute que « le directeur général
adjoint, le secrétaire général adjoint ou le directeur adjoint chargé
de l' intérim du fonctionnaire défaillant peut, pendant la même pé-
riode, se voir attribuer le bénéfice de cette prime dans les mêmes
conditions» . Son montant est alors égal au taux prévu pour le
fonctionnaire défaillant, mais appliqué au traitement soumis à rete-
nue pour pension du fonctionnaire chargé de l ' intérim. Il ressort
des textes précités que la prime de responsabilité ne peut en aucun
cas être versée au titre d ' une mème période et d ' une même fonc-
tion à deux agents de la collectivité.

Jeux et paris
(loto - politique et réglementation)

17980. - 5 septembre 1994. - M. Xavier Pintat attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conséquences de la modifica-
tion du régime juridique des lotos traditionnels en application de
la 1m du 5 janvier 1988 et de l ' arrêté interministériel du 27 janvier
1988 . Depuis l 'entrée en vigueur de ces textes, de nombreuses
loteries sont créées alors qu'elles n 'ont rien de comparable avec les
lotos traditionnels qui procuraient des ressources appréciables aux
associations locales (sportives, culturelles, etc .) . Ces manifestations,
outre le soutien financier, renforçaient la convivialité dans de
nombreux villages . Face aux dérives éventuelles que ces lotos
« industriels » sont susceptibles d 'entraîner, il lui demande de lui
préciser les mesures envisagées pour protéger les lotos traditionnels
face à cette concurrence.

Réponse. - La loi du 21 mai 1836, portant prohibition des lote-
ries, a été modifiée et complétée afin d ' introduire certaines déroga-
tions au principe de l 'interdiction générale, en particulier en faveur
des lots tt•aditionnels (poules au gibier, rifles, quines) . Les condi-
tions dans lesquelles ces loteries peuvent se voir autorisées sont
fixées par la loi . Ainsi, elles doivent être organisées dans un cercle
restreint (loi r.° 86-1019 du 9 septembre 1986) dans un but social,
culturel, scientigt'e, éducatif, sportif ou d 'animation locale, et se
caractérisent par des mises et des lots de faible valeur (lui n' 88-13
du 5 janvier 1988) . La valeur de chacun des lots ne peut dépasser
un montant fixé à 2 500 F par arrêté conjoint du ministre de
l'économie et dm finances et du ministre de l'intérieur. Les abus
dénoncés proviennent de détournements de la loi, sur lesquels
l'attention des ministres de l'interieur et de l'aménagement du ter-
ritoire et de la justice a été appelée en raison de leur ampleur
croissante . Les infractions font l'objet de poursuites systématiques
devant les tribunaux et les contrôles de police se multiplient afin
que les termes de la loi soient mieux respectés .
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JUSTICE

Etat civil
(nom - transmission - égalité des sexes)

16473 . - J I juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que, dans le cadre de l ' ONU, in France a
ratifié la s Convention sur l ' élimination, de toutes les formes de
discrimination à l ' égard des femmes » (1980) . Or, l'article 16 de
cette convention dispose : «Les Etat.' parties prennent toutes les
mesures nécessaires pour éliminer la discrimination à l 'égard des
femmes (.. .) et, en particulier, assurent, sur la base de l ' égalité de
l ' homme et de la femme : (. . .) les mêmes droits personnels au mari
et à la femme, y compris en ce qui concerne le choix du nom de
famille ( . . .) . » II souhaiterait donc qu'il lui indique pour quelle rai-
son la France ne respecte pas une convention qu elle a pourtant
ratifiée, alors même que beaucoup de pays européens ont pris, eux_
les mesures nécessaires en faisant disparaître toute discrimination
entre l 'homme et la femme pour la transmission du nom de
famille.

Réponse. - La convention sur l' élimination de toutes les formes
de discrimination à l 'égard des femmes est entrée en vigueur le
13 janvier 1984 à l 'égard de la France. Le Gouvernement de la
République française a émis une réserve en ce qui concerne le
droit au choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1 g)
de l ' article 16 de la convention précitée . Ainsi qu 'il a été indiqué à
plusieurs reprises à l 'honorable parlementaire, la législation doit
assurer à la fois la sécurité nécessaire à tout système d 'état civil, ce
qui suppose des règles uniformes et simples, et la marge de liberté
individuelle intrinsèque à l ' état des personnes . Cette conciliation
est assurée par le droit en vigueur avec l 'institution du nom
d ' usage . Dans ces conditions, aucun élément nouveau ne milite en
faveur d ' une levée de cette réserve.

Nationalité
(certificats - délivrance - réglementation)

16565 . - 11 juillet 1991 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le m' nistre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés d ' obtenir un certificat rie nationalité française
pour de nombreux Français musulmans rapatriés . En effet, les
Français musulmans rapatriés ne comprennent pas qu' ils soient
affiliés au même processus d'attente que les immigrés qui ont
demandé la nationalité française. Il lui demande quelles procédures
pilas adaptées le Gouvernement entend prendre.

Réponse. - Aucun texte ne prévoit en matière de nationalité,
l ' existence de procédures spécifiques de délivrance de certificats de
nationalité française selon l ' origine des personnes . En pratique, les
délai;: d 'étsi'iissement des certificats de nationalité française
peuvent varier selon l'activité du tribunal concerne et la
complexité des cas envisagés. Il convient en particulier d ' observer
que la délivrance de certificats aux Français musulmans rapatriés
nécessite que soient examinées les ronsequences sur leur nationalité
de l 'accession à l' indépendance de l 'Algérie . A cette occasion cer-
taines pièces peuvent parfois être difficiles à obtenir par les intéres-
sés . Soucieux des intérêts des demandeurs, les juges d 'instance
s 'efforcent d' instruire les requêtes avec tout le soin et les diligences
nécessaires et sollicitent souvent eux-mêmes certaines pièces auprès
des autorités administratives compétentes.

Divorce
(pensions alimentaires - code civil, art cle 294 - application)

16639. - 11 juillet '1994 . - M . Main Gest appelle l' attention
de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur l 'application de l ' article 294 du code civil. Ce texte ne
semblant pas faire l 'objet d' une utilisation pratique par la juris-
prudence, il souhaiterait connaître la liste des organismes accrédités
visés par cet article et savoir si les organismes d'assurance peuvent
être compris dans cette liste . En outre, il aimerait connaître les
modalités d ' accréditation et les critères qui commandent celle-ci.

Réponse. - Aux termes de l'article 294 du code civil, lorsque la
consistance des biens du débiteur s 'y prête, la pension alimentaire
duc, en cas de divorce, au titre de ta contribution à l 'entretien et a

l 'éducation d ' un enfant mineur peut être remplacée par le verse-
ment d ' une somme d ' argent entre les mains d'un organisme accré-
dité chargé d'accorder en contrepartie à l ' enfant une rente indexée.
La mise en oeuvre de ce texte est toutefois particulièrement
complexe compte tenu d ' une part, de la difficulté qu ' il y aurait à
prévoir, pour une période qui peut être longue, les variations de .
l'indice affectant la rente que devrait verser l ' organisme accrédité
d ' autre part et par voie de conséquence, de l ' incapacité dans
laquelle se trouverait celui-ci de déterminer le montant du capital
constitutif de la rente . II convient également de souligner le pro-
blème que poserait la fixation de la période de service de rente au-
delà de la majorité de l ' enfant, notamment en cas de poursuite des
études de celui-ci . Il découle de ces difficultés qu ' aucun organisme
n ' a pu, à ce jour, être accrédité . Le problème soulevé devra être
réexaminé conjointement avec ie ministère de l 'économie.

	 _et

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - statut - protection)

17165. - 1" août 1994. - M. Joël Sarlot attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le statut des avocats. En 1990, afin d ' avoir en France une pro-
fession d 'avocat pouvant soutenir la concurrence étrangère, il a été
décidé d ' unifier les deux professions d ' avocat et de conseil juri-
dique . En contrepartie, la profession devait obtenir une plus
grande protection dans l 'exercice des activités juridiques en inter-
disant et réprimant l 'exercice illégal du droit . Il semblerait qu'un
projet de loi en préparation permettrait aux experts comptables de
déborder largement de leur domaine en pouvant intervenir dans
des affaires juridiques . II souhaiterait donc connaître s ' il est bien
dais l ' intention du gouvernement de remettre en cause pat ce pro-
jet de loi le statut des avocats.

Réponse . - Saisie par le ministère du budget d ' un projet de loi
tendant à réformer le statut des experts-comptables, la Chancellerie
a immédiatement procédé à la consultation de la profession d'avo-
cat. A cette occasion, l 'ensemble des organisations professionnelles
a exprimé ses réticences à ce projet en raison notamment des diffi-
cultés d' interprétation liées à l ' ambiguïté des dispositions fixant les
prérogatives des experts-comptables dans le domaine du droit. Le
ministère de la justice entend, en ce domaine, défendre l ' économie
de la loi n» 90-1259 du 31 décembre 1990, dont l'article 59 ne
permet aux experts-comptables que de donner à titre habituel et
rémunéré, des consultations juridiques relevant directement de leur
activité principale et de rédiger des actes sous seing privé qui
constituent l'accessoire d 'une prestation comptable . C 'est la raison
pour laquelle il a été décidé de disjoindre du projet de réforme de
la profession d 'expert-comptable les dispositions relatives à leurs
prérogatives dans le domaine du droit, lesquelles ne pourront y
être insérées qu ' à la suite d'un accord entre les professions concer-
nées. Les négociations se poursuivent actuellement entre l'Ordre
des experts-comptables et les organisations professionnelles d ' avo-
cat en vue d' aboutir à une rédaction commune des dispositions en
cause.

Communes
(concessions et marchés -

communes de moins de trois miles cinq cents habitants -
réglementation - délit d 'ingérence)

17166 . - 1" août 1994 . - M . Serge Roques attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tict, chargé de la justice, sur la loi n » 92-686 du 22 juillet 1992
portant réforme des dispositions du code pénal relatives à la
répression des biens et délits contre la nation, l ' état et la paix
publique et sur l ' introduction d 'un article 432-12 nouveau . Son
alinéa 2 stipule que « dans les communes comptant 3 500 habitants
au plus, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou
agissant on remplacement du maire peuvent chacun traiter avec la
commune dont ils sont élus pour ie transfert de biens mobiliers ou
immobiliers ou la fourniture de services dans la limite d 'un mon-
tant annuel fixé à 100 000 francs » . Au-delà, les élus tombent sous
le coup du délit d ' ingérence ou de prise illégale d ' intérêts. Cette
disposition correspond à un souci légitime de transparence et de
lutte contre la corruption dans les affaires publiques . Elle aboutit
cependant à priver de fait les conseils municipaux, surtout dans
des petites communes, de membres dynamiques et entreprenants
dont elles ont pourtant un grand besoin . Dans ces conditions, il
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demande à M . le garde des sceaux s' il ne lui apparaîtrait pas néces-
saire d ' assouplir ces dispositions et de prévoir, en particulier, une
élévation de la limite annuelle de 100 009 francs fixée aux maires,
aux adjoints ou aux représentants dans les collectivités de moins de
3 500 habitants pour avoir droit de traiter avec la commune dont
ils sont les élue.

Réponse. - L'article 432-12 du code pénal, qui est entré en
vigueur le 1" mars 1994, prévoit des limitations du champ d' ap-
plication du délit d' ingérence afin de concilier les impératifs de
moralisation de la vie publique avec une meilleure prise en compte
des sbalités . Les maires, adjoints et conseillers municipaux des
communes comptant 3500 habitants au plus peuvent désormais
passer certains contrats avec leurs communes . Ainsi, ces élus
peuvent-ils acquérir une parcelle de lotissement communal pour y
édifier leur habitation personnelle ou conclure des baux d ' habita-
tion avec la commune . Ils peuvent aussi acquérir un bien commu-
nal pour la création ou le développement de leur activité profes-
sionnelle. Enfin, ces mêmes élus peuvent traiter avec la commune
pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la fourni-
ture de services dans la limite d ' un montant fixé à 100 000 F. Ces
dérogations trouvent leur justification dans le fait que dans les
petites localités, au sein desquelles les possibilités de passer des
marchés ou d 'acquérir des biens sont nécessairement réduites, il
convient de ne pas priver les élus de certaines initiatives écono-
miques. Il n 'est toutefois pas envisagé six mois après l 'entrée en
vigueur du texte, de modifier k seuil de 3 500 habitants ou d'éle-
ver la limite annuelle de 100 000 F, et d ' étendre ainsi les déroga-
tions au délit d ' ingérence.

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - inscription au barreau -

conditions - anciens conseils juridiques)

17470 . - 8 août 1994 . - M. Aloyse Warhouver expose à M . le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, qu ' un
citoyen fut inscrit sur la liste des conseils juridiques, liste tenue par
les parquets . Il y a quelques années, l ' intéressé interrompit cette
activité et fit radié de ladite liste . Il lui demande si 1 intéressé
eut, à présent, demander son inscription à un barreau et, dans

l'affirmative, quelles formalités il lui appartient d ' entreprendre afin
d ' obtenir cette inscription.

Réponse. - L 'article 97-7° du décret n` 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d ' avocat permet
notamment aux anciens conseils juridiques d'être directement ins-
crits au tableau d ' un barreau en les dispensant de la condition de
diplôme, de la formation théorique et pratique, du certificat d ' ap -
titude à la profession d'avocat et du stage . En conséquence, une
personne ayant étd inscrite sur la liste des conseils juridiques tenue
par le procureur de la République, mais qui n ' aurait pu intégrer la
nouvelle profession d 'avocat le 1" janvier 1992 par suite d 'une
radiation antérieure à cette date, peut obtenir son inscription au
tableau d ' un barreau sur le fondement de la disposition précitée,
sous réserve de satisfaire aux conditions de moralité exigées des
avocats. La demande d'inscription, accompagnée de toutes justifi-
cations utiles, est adressée par lettre recommandée avec demande
d 'avis de réception ou remise contre récépissé au bâtonnier du bar-
reau auprès duquel le candidat souhaite exercer la profession
d ' avocat . Le conseil de l ' ordre statue sur la demande d ' inscription
dans les deux mois à compter de la réception de cette demande.
Sa décision est susceptible de recours devant la cour d ' appel . En
application de l ' article 102 du décret du 27 novembre 1991 pré-
cité, à défaut de notification d ' une décision dans le mois qui suit
l'expiration du délai imparti au conseil de l ' ordre pour statuer,
l'intéressé peut considérer sa demande comme rejetée et se pour-
voir devant la cour d'appel.

Papiers d'identité
(carte nationale d'identité - délivrance -

certificats de nationalité - Alsace-Lorraine)

17626. - 15 août 1994 . - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que ¢our obtenir une nouvelle carte
d ' identité dite infalsifiable, certains administrés se voient parfois
réclamer un certificat de nationalité . Pour les personnes âgées rési-
dant en Alsace-Lorraine, il en résulte un inconvénient inacceptable

car celui-ci est associé dans certaines hypothèses à la présentation
d 'un certificat de réintégration de l ' intéressé ou de ses parents.
Contrairement à ce que prétend le ministère de la justice, le pro-
blème des certificats de réintégration n'est donc en aucun cas réglé
et il souhaiterait qu ' il lui indique si d ' une manière ou d 'une autre,
l ' obstruction à laquelle se heurtent les populations concernées et le
blocage de toute solution législative ne mériteraient pas une
réflexion d'ensemble.

Réponse. La position de la Chancellerie quant à l ' opportunité
d 'une réforme du droit de la nationalité pour régler la situation
particulière des personnes qui sont nées, ou dont les parents sont
nés, entre le 20 mai 1871 et le 11 novembre 1918, sur le territoire
des actuels départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle a été exprimée à plusieurs reprises dans de précédentes
réponses à des questions écrites (notatnrrenr n° 2134 du
14 juin 1993, n° 4211 du 26 juillet 1993, n° 4421 du 26 juillet
1993 et n° 5235 du 23 août 1993) . Ainsi que cela a été exposé
dans ces réponses, il n ' est juridiquement pas possible de revenir,
en matière de nationalité, sur les engagements internationaux pris
par la France dans le cadre du traité de Francfort du 10 mai 1871
et du traité de Versailles du 28 juin 1919, par la voie d'une
réforme législative interne. Cependant, consciente des difficultés de
preuve de leur nationalité française rencontrées par les personnes
concernées par le traité de Versailles et le décret du 7 mars 1920
pris pour son application, la Chancellerie a, par circulaire en date
du 1" décembre I993, rappelé à l 'ensemble des juges des tribu-
naux d'instance les dispositions de la loi n° 61-1408 du
22 décembre 1961 modifiée par la loi n° 71-499 du 29 juin 1971,
qui permettent aux intéressés d ' établir leur nationalité française par
la seule possession d 'état de français. Il a ainsi été demandé expres-
sément à ces autorités de ne plus exiger, à l ' occasion de la déli-
vrance d ' un certificat de nationalité, la production d'un extrait du
registre des réintégrations de plein droit lorsque les personnes
concernées justifient individuellement avoir joui de la possession
d 'état de français et d 'établir un certificat de nationalité française
au bénéfice de ces personnes sur la base de la production de tous
documents administratifs faisant état de leur qualité de Français :
carte nationale d' identité, passeport, livret militaire, carte d ' électeur
ou d ' immatriculation consulaire, etc . Ces dispositions ont égale-
ment été rappelées aux autorités administratives devant lesquelles
des questions de pleuve de la nationalité française sont susceptibles
de se poser.

LOGEMENT

Logement
(sociétés d 'HLM - obligations -

installations sportives - politique et réglementation)

15527. - 20 juin 1994 . - M . Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M. k ministre du logement sur la réglementation relative
à l'obligation faite aux organismes d ' HLM de construire dans cer-
taines conditions, des locaux collectifs résidentiels . L'alinéa 3 de
l ' article L. 411-1 du code de la construction de l ' habitation ainsi
que la circulaire n° 86-27 du 12 mars 1986 précisent en effet que
les organismes sont tenus de construire des locaux collectifs rési-
dentiels dans les immeubles neufs de logements à usage locatif
bénéficiant de prêts aidés par l ' Etat et comportant au moins cin-
quante logements, aucune disposition particulière n 'étant prévue
pour les programmes locatifs de maisons individuelles . Compte
tenu de la spécificité de l 'habitat individuel par rapport à l ' habitat
collectif, il semble que dans k cas d ' ensembles de résidences indi-
viduelles, la construction d' installations sportives mises à la dispo-
sitions des résidents serait plus propice au développement d 'une
vie sociale, volonté du législateur, que la construction de locaux
accessoires . Il lui demande donc si le Gouvernement envisage de
compléter la réglementation existante par une disposition qui pré-
voirait la possibilité de substituer des installations sportives d ' un
coût financier équivalent aux locaux accessoires prévus par l 'article
L . 411-1 précité.

Réponse. - Les organismes d ' HLM qui réalisent des programmes
de plus de 50 logements locatifs neufs grâce à des prêts aidés par
l ' Etat sont tenus de réaliser des locaux collectifs résidentiels . Le
calcul des aides consenties par l ' Etat tient compte de cette obliga-
tion . Au-delà des coûts de construction proprement dits, le minis-
tère du logement ne prend pas en charge les dépenses d ' équipe-
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ment ou de mobilier liées à ces différentes activités, quelle que soit
leur nature, qui ne relèvent pas de son champ de compétence . Ces
locaux sont destinés à accueillir diverses activité associatives, de
loisir ou de voisinage, qui sont en effet propices au développement
d'une vie sociale dans les résidences HLM . Toutefois, le déve-
loppement de la vie sportive se révélant généralement positif, j'ai
demandé à mes services d ' étudier les conditions dans lesquelles
votre idée pourrait être prise en compte dans la réglementation
actuelle .

Logement
(logement social - politique et réglemente.ion - jeunes - Caen)

16219. - 4 juillet 1994 . - M . Louis Mexandeau appelle
l'attention de M . le ministre du logement sur l ' insuffisance de
logements sociaux dans l ' agglomération caennaise et sur les diffi-
cultés rencontrées par les jeunes pour en obtenir. La situation est
particulièrement dramatique pour ceux qui envisagent de se mettre
en ménage et qui sont dans une situation difficile, soit parce qu'ils
sont étudiants, soit parce qu ' ils sont chômeurs ou qu'ils travaillent
à temps partiel. En effet, non seulement il leur est difficile de
payer mensuellement un loyer relativement élevé, qui est de l'ordre
de 2.000 francs à 2 500 francs pour un F 2 (ce sont les prix
moyens à Caen), mais ils doivent surtout verser un apport initial,
compte tenu des cautions, de la première mensualité et de frais
annexes, souvent proche de 1 000 francs, ainsi que trouver des
garanties auprès de leurs parents ou amis. Inversement il leur est
difficile de contracter des crédits, puisque leurs revenus sont pré-
caires. Il demande que des dispositions soient prises afin que les
jeunes qui se trouvent devant cette situation puissent être déchar-
gés en tout ou en partie de ces différents frais d'entrée dans un
logement, et qu ' un fonds d'aide ou des structures mutuelles soient
instaurés pour aider les plus nécessiteux. Par ailleurs, un effort
d 'information devrait être envisagé afin de mieux faire connaître
les dispositions qui existent déjà, telles les ALS et les APL.

Réponse. - Les plans départementaux d'actions pour le logement
des personnes défavorisées, qui existent dans chaque département,
ont eu notamment pour effet de créer des fonds de solidarité pour
le logement (FSL) . Ces fonds de solidarité pour le logement
financent, entre autres et sous forme de prêts ou de subventions,
des aides aux ménages qui ne peuvent faire face aux dépenses liées
à l' entrée dans un logement : cautions, dépenses de première ins-
tallation, etc . Ainsi, en 1993, près de 190 MF ont été octroyés
sous forme d'aides financières facilitant l ' accès au logement, ce qui
représente plus de 25 p . 100 des fonds utilisés par les FSL . Plus de
50 000 ménages ont pu bénéficier de ces aides . Les FSL peuvent
également accorder une garantie de paiement de loyer, qui se subs-
titue à la caution d'un tiers exigée par le bailleur. De nombreux
plans départementaux ont mis en évidence les difficultés parti-
culières que rencontrent les jeunes ménages à la recherche d 'un
premier logement. 11 est probable que parmi les ménages aidés par
les FSL figure un nombre important de ces jeunes ménages . Par
ailleurs, sensible aux besoins de l ' agglomération caennaise en
matière de logements, Herve de Charette, ministre du logement, a
décidé d ' accorder les crédits PLA nécessaires à la réalisation de
100 logements locatifs sociaux supplémentaires en 1994.

Logement : aides et prêts
(allocations de logement - conditions d 'attribution' -

remboursement d 'un PAP)

16475 . - 11 juillet 1994. - M . Arnaud Lepercq attire l 'atten-
tion de M. k ministre du logement sur le problème de refus de
la caisse d 'allocations familiales de verser l 'allocation logement, ver-
sée en l 'espèce pour couvrir une échéance de prêt d ' acces ssion à la
propriété lorsqu'il e été procédé à une renégociation dudit prêt,
ayant pour effet une baisse du taux et un remboursement devant
s'effectuer sur une période plus courte, mais inéluctablement avec
des échéances plus élevées. La caisse d 'allocations familiales refu-
sant alors de verser l' allocation logement ne semble pas prendre en
compte le raccourcissement de la période de remboursement, mais
seulement l'augmentation des mensualités. 11 lui demande s'il
entend prendre des mesures afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les aides personnelles au logement (aide personnali-
sée au logement, allocation de logement familiale et allocation de
logement sociale) sont destinées à réduire la dépense de logement

des personnes disposant de revenus modestes . Le droit à une aide
personnelle au logement est ainsi fonction des ressources du
demandeur et des personnes vivant au foyer, du montant de la
dépense de logement (mensualité d'accession ou loyer) dans la
limite d' un plafond, et de la composition du ménage . Lorsque les
différentes conditions d'ouverture du droit à une aide personnèlle
au logement sont remplies et qu ' une aide est versée, son montant
peut varier dans le temps au gré des changements de situation du
bénéficiaire. Une augmentation, une baisse de l ' aide ou une sup-
pression du droit peuvent ainsi intervenir e.r cas de variation des
ressources, de changement dans la situation familiale, etc . En
outre, la dépense de logement étant prise en compte dans la limite
d ' un montant plafond, l ' augmentation de la mensualité d ' accession
qui a pu résulter d ' une renégociation de prêt n'est pas forcément
retenue pour le calcul de l ' aide lorsque la mensualité dépasse cc
même montant plafond.

Logement : aides et prêts
(I'ALULOS - conditions d 'attribution)

16860 . - 18 juillet 1994 . - M. Gérard Hamel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur les modalités d' attribu-
tion et de calcul des primes à 1 amélioration des logements à usage
locatif et à occupation sociale (PALULOS) . Le principe retenu est
l ' attribution d ' une subvention d 'Etat de 20 p . 100 du montant des
travaux, plafonnée à 85 000 francs par logement. Un quart de
cette somme est constitué par une aide financière directe ; les trois
autres, par un prêt bonifié de 5,8 p, 100 . Or, il semblerait que
l ' instruction des demandes de prime soit souvent longue, contrai-
gnante et incertaine, et puisse, de ce fait, décourager certains pro-
priétaires d ' entreprendre la réhabilitation de logements pourtant
utiles. De plus, la durée des prêts étant de quinze ans, leur rem-
boursement est rendu relativement pesant, notamment par rapport
à celui des PLA, qui s 'échelonnent sur trente-deux ans . En effet, il
est courant qu'une opération de réhabilitation concerne plusieurs
logements en même temps, multipliant d ' autant le montant des
remboursements. Enfin, à partir de 1996, le maître d 'ouvrage ne
pourra plus récupérer la TVA auprès du Fonds de compensation
de la TVA. Il ne pourra non plus la récupérer auprès de l 'utilisa-
teur final, car le montant des loyers est encadré ; de plus, il serait
immoral de faire supporter le coût par un locataire, lui-même
souvent en difficultés financières. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre, afin de rendre plus
attractive t incitation à la réhabilitation des logements par le biais
des PALULOS . Il lui suggère notamment un allongement de la
durée des prêts ou une augmentation des sommes pouvant être
prêtées, ainsi qu'une simplification des procédures d ' examen des
dossiers . Concernant le non-remboursement de la TVA, il lui
demande quelle compensation il compte instituer, afin que celui-ci
n ' engendre pas une désaffection pour les PALULOS.

Réponse. - Les primes à l'amélioration des logements à usage
locatif et à occupation sociale (PALULOS) peuvent être attribuées
aux organismes d'HLM, aux sociétés d ' économie mixte, aux
communes ne disposant pas d 'établissements publics placés sous
leur tutelle et gestionnaires de logements, et aux organismes agréés
pas le préfet pour le logement des personnes défavorisées . La
PALULOS permet de financer des travaux d' amélioration qui
doivent avoir pour objet : de mettre les logements achevés depuis
au moins quinze ans, sauf dérogation du préfet du département,
en conformité avec les normes minimales d 'habitabilité ; d ' écono-
miser l 'énergie dans les logements existants au 1" juillet 1981 ; de
réaliser des économies de charges, de renforcer la sécurité des biens .
et des personnes, d ' améliorer la vie quotidienne (notamment par
l ' adaptation aux besoins des personnes handicapées ou âgées) dans
les immeubles existants. La subvention est versée par l'Etat à l 'or-
ganisme bénéficiaire . Le taux de la subvention est de 20 p. 100
dans la limite d' un plafond de travaux de 85 000 francs par loge-
ment (sauf dérogation du préfet du département, notamment dans
le cas d ' immeubles dégradés) . Ce plafond peut être porté à
130 000 F si fia surface est augmentée d'au moins 10 p. 100 dans
les logements achevés au 31 décembre 1960 . Le taux peut être
porté à 30 p . 100 pour les opérations destinées à améliorer la
sécurité, ou ayant un caractère expérimental, ou intégrées dans des
programmes très sociaux portant sur des quartiers, et même à
40 0 . 100 pour tenir compte de l 'importance et des caractéris-
tiques sociales de l ' opération. La subvention est versée par tranches
entre le début et la fin des travaux. Le prêt de la CDC est, en
principe, d 'une durée de dix à quinze ans, pouvant excep-
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tionnellement aller jusqu ' à vingt ans. Le taux est de 5,8 p . 100,
révisable en fonction du taux de rémunération du livret A . En pra-
tique, la quotité de prêt est de l ' ordre de 50 p . 100 du coût d'opé-
ration. Pour ce qui concerne la récupération de la TVA auprès du
fonds de compensation de la TVA, il est rappelé que les dépenses
que les communes engagent peur !a réait,ation de logements loca-
tifs sociaux ne sont pas éligibles au FCTVA, en vertu de
l ' article 42-111 de la loi de finances rectificative pour 1988 . En
effet, cet article exclut expressément du b̀énéfice du FCTVA les
dépenses concernant des immobilisations cédées ou mises à dispo-
sition au profit de tiers non éligibles au fonds . Avec les caractéris-
tiques ainsi définies, les demandes de subventions PALULOS ont
conservé un rythme élevé. Le programme de un million de PALU-
LOS en cinq ans s 'achèvera ainsi en 1994. L ' application de la
réglementation en vigueur ne soulève pas de problème particulier.
II ne paraît donc pas utile d'en modifier l ' économie générale.

Logement
(HLM - conditions d 'attribution -
ménager d revenus intermédiaires)

17142. - 25 juillet 1994. - M . Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur le seuil des res-
sources ouvrant droit à l 'accès aux HLM. Un relèvement de ce
seuil a été annoncé le 9 décembre dernier . Cela a pour effet d 'in-

terdir , par exemple, l 'accès aux HLM à des familles dont le père
et la mère travaillent et ont pour chacun une rémunération équi-
valente au SMIC . Ces re ;sources ne petmrttent cependant pas
pour autant d 'envisager une accession à la propriété. Le plténo-
mène est très visible dans !es com :nunes à fort taux de logement
social, notamment à Rillieux-la-Pape dans sa circonscription . Ces
communes, qui font d 'énormes efforts pour maintenir ia cohésion
sociale, vont voir ainsi reléguées dans les HLM dos familles à très
faibles revenus, avec les cloisonnements sociaux que cela implique.
C ' est pourquoi il lui demande s' il est possible de relever suffisam-
ment les seuils d ' accès aux HLM, de façon à en permettre l 'entrée
aux familles dites „ de catégories moyennes ».

Réponse. - Les plafonds de ressources pour l ' accès aux logements
HLM ont été majorés à comptes du I I mars 1994 . Cette réforme
va dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire. II était, en
effet, équitable de rendre aux familles la possibilité d ' accès aux
logements HLM qui leur avait été progressivement réduite ces der-
nières années, puisque l ' actualisation des plafonds de ressources n 'a
suivi ni l ' évoludan du pouvoir d ' achat ni même celle de l ' infla-
tion . La majoration des plafonds de ressources concerne les
familles ayant au moins un enfant : elle croît avec le nombre
d ' enfants, elle est plus foire peur les familles qui ne disposent que
d ' un salaire ; enfin . la majorat i on est plus importante dans les
grandes agglomérations . Ces majorations sont les suivantes :

M+ 1 M+2 M+3 et plus
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Paris et communes limitrophes (zone 1 bis) 	 +21 +14,2 +36

	

+26 +41 +31
Reste de l'agglomération parisienne et villes nou-

velles (zone 1)	 + 11 +

	

4,8 + 21 + 16 + 21 + 20
Reste de 1'11e-de-France (zone 2) 	 + 11 +

	

4,8 +21 + 16 +25 +20
Agglomérations de plus de 100000 habitants en

province (zone 2)	 + 7 +

	

1 + 16 + 9 + 19 - + 12,5
Autres communes de province (zone 31	 + 7 +

	

1 7 +

	

1 + 9 + 3

En outre, les plafonds de ressources seront désormais indexés le I" janvier de chaque année en fonction de la variation annuelle de l ' in-
dice mensuel des prix à b consommation des ménages (hors tabac) publié par !INSEE.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - aides de l 'Etat)

17377. - 8 août 1994 . - M. Denis Jacquat demande à m. le
ministre du logement s ' il entre dans ses intentions d'engager des
mesures nouvelles afin d 'encourager la reprise du secteur de l ' im-
mobilier.

Réponse. - La relance de l 'activité du secteur de l 'immobilier, et
notamment de la construction, est l 'une des préoccupations
majeures du Gouvernement. C ' est précisément dans ce but qu 'ont
été mises en oeuvre les mesures du plan de relance de 1993, visant
d 'une part à améliorer le financement de la construction aidée et
d 'autre part à créer un cadre fiscal favorable au développement des
investissements privés dans le logement . Compte tenu des délais
nécessaires au montage des opérations de construction, l 'effet de
ces mesures ne pouvait être immédiat . Il commence toutqfois à
être perceptible dans l 'augmentation du nombre de logements mis
en chantier . Ainsi, alors qu'en 1993 le nombre de logement mis
en chantier se situait à 257 000, les experts retiennent pour 1994
une fourchette de 290 000 à 295 000 logements.

Logement
(logement social - conditions d'attribution -

conférences communales - création)

17532 . _ 15 août 1994 . - M. Pierre Hérisson se réjouit que,
depuis sa question écrite n° 6989 en date du 25 octobre 1993,
M . le ministre du logement sur la proposition du groupe de tra-
vail présidé par M. le ?réfet Claude Erignac, ait décidé que soit
créée, chaque fois qu un maire le souhaite, une conférence
communale pour le logement . Il lui demande s'il n'envisage pas de
donner à ces conférences communales un cadre juridique plus pré-
cis, par exemple en modifiant l ' article R.441-2 du CCH, comme
suit : « Les demandes de logement sont présentées auprès de la

commune où le demandeur souhaite obtenir l 'attribution d ' un
logement, ou auprès du groupement de communes compétent en
matière de logement dont elles font partie . Les demandes de loge-
ment font ensuite l 'objet d 'une gestion en commun entre la
commune ou le groupement de communes où le logement est sol-
licité, les organismes d'HLM ayant du patrimoine sur le territoire
de ces communes, les collecteurs de la participation à l ' effort de
construction (1 p . 100 logement) ayant des entreprises adhérentes
sur le territoire de ces communes, les représentants des services de
l ' Etat (DDE et DDASS) et le représentant du conseil générai (ser-
vices sociaux) qui ont accès aux informations contenues dans le
fichier des demandeurs . La conférence communale a pour mission
d ' élaborer la charte communale du logement qui fixe des objectifs
généraux pour ces attributions de logements et favorise la ren-
contre des différents bénéficiaires de contingents de réservations
pour que soit :rise en oeuvre une politique de peuplement équili-
brée . La charte communale du logement est l ' adaptation locale du
règlement départemental établi par le préfet en application de
l ' article L.441-2 du CCH, alinéa 1 . La conférence communale
peut également initier la conclusion de protocoles d 'occupation de
patrimoine social prévus aux alinéas 2 et 3 de l ' article L . 441-2 du
CCH. » Le reste sans changement.

Réponse. •- Les conclusions et propositions du groupe présidé
par M. Claude Erignac, préfet des Yvelines, sur l ' attribution des
logements sociaux, adoptées à l ' unanimité de ses membres, ont été
mises en application par la circulaire du 26 avril 1994 publiée au
Journal of, ;iel du 7 juin 1994. L ' une de ces conclusions porte sur
le constat qu ' il ne semblait pas opportun de modifier les textes
régissant l 'attribution des logements sociaux, mais plutôt de coor-
donner les pratiques des différents interlocuteurs responsables . La
circulaire du 26 avril 1994 prévoit qu' un bilan sera tiré au dernier
trimestre de 1995 . C ' est au vu de ce bilan que l 'opportunité d 'une
éventuelle modification des textes, qui jusqu'ici n ' est pas apparue
utile, pourra être évaluée.
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Logement : aid., et prêts
(subventions de l~I1VAtr - conditions (l 'attribution - Rhône)

17647. - 15 août 1994 . - Mine Bernadette lsaac-Sibille attire
l 'attention de M. le ministre du logement sur les préoccupations
exprimées oar le comité départemental d'habitat et d 'aménagement
rural du Rhône a la suite des mesures décidées par l 'ANAH. Alors

j
ue le Gouvernement a mis en place un véritable plan de relance
u bâtiment, un certain nombre de décisions, à savoir une restric-

tion des dépenses subventionnables notamment sur les parties
communes des immeubles, le non-subventionnement des travaux
de finition, l' incorporation des travaux d ' économie d'énergie dans
les dépenses plafonnées risquent de porter préjudice à la dyna-
mique de l ' amélioration de l 'habitat avec ses conséquences au
niveau de l'emploi . Elle lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer ses intentions à l 'égard de cette affaire.

Réponse. - L ' instruction du 17 mars 1994 de I 'ANAH n ' a pas
modifié les taux de subvention . Seules les règles de plafonnement
de la dépense subventionnable ont été adaptées . La prise en
compte systématique dans la plupart des réhabilitations des écono-
mies d ' énergie ne justifie plus que ces dépenses soient déplafon-
nées. Il en va ainsi pour les autres aides de l ' Etar à l ' amélioration
(PAH, PALULOS) . Par ailleurs, la très forte modulation des pla-
fonds selon les zones, qui n 'était guère justifiée par les écarts géo-
graphiques de coût des travaux, a été resserrée au détriment de
l ' agglomération parisienne . Le plafond de dépenses pris en compte
par l'ANAH est, pour un logement moyen, de 200 000 francs ; il
est nettement supérieur à celui de 85 000 francs qui est retenu
pour la réhabilitation du parc HLM . Les propriétaires-bailleurs
peuvent en outre maintenant imputer sur leurs autres revenus le
déficit foncier résultant notamment des dépenses de travaux. La
conjugaison de cette disposition fiscale avec les aides de l 'ANAH
encourage les bailleurs à entreprendre des travaux d ' amélioration
dans le patrimoine locatif privé. Le ministre du logement a pro-
posé au comité interministériel de développement et d 'aménage-
ment rural (CIDAR) du 30 juin dernier, ainsi qu ' au conseil .l'ad-
ministration de l'ANAH qui l ' a adoptée le 8 juillet, une mesure
favorable au logement locatif, notamment en zone rurale : le taux
de la subvention de l 'ANAH pourra, en effet, être porté de
35 p . 100 à 40 p. 100 du coût des travaux pour les logements
conventionnés en OPAH, sous réserve de l'octroi d 'une subvention
complémentaire de 5 p . 100 d ' une collectivité locale. Un taux de
subvention à 45 p. 100 devient ainsi très attractif. En outre, la
dotation de l'ANAH a été fixée 2,3 milliards de francs par la loi
de finances initiale pour 1994, soit une hausse de 300 MF par
rapport à la loi de finances initiale pour 1993, puis portée en
mars 1994 à 2,6 milliards de francs, niveau jamais atteint anté-
rieurement .

SANTÉ

Fonction publique hospitalière
(techniciens de laboratoire - recrutement -

conditions di' mitres - dipifime de l récole Gay-Lusrac)

9563 . - 27 décembre 1993 . -• M . Michel Re1chat attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des per-
sonnes ayant obtenu le titre de « technicien de laboratoire d 'ana-
lyses de biologie médicale de l ' école Gay-Lussac de Paris ». il
souhaiterait savoir dans quelle mesure le diplôme permet d ' exercer
des fonctions de technicien de laboratoire, dans la fonction
publique hospitalière, et, dans l ' hypothèse où ce titre ne le permet--
trait pas, dans quelle mesure il serait possible d ' instaurer une équi-
valence de- diplôme en fonction de la carrière et de l 'expérience
professionnelle des techniciens de laboratoire concernés . Il le
remercie de bien vouloir lui faire connaître- sa réponse.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé précise à l'honorable
parlementaire qu ' à ce jour le titre de « technicien de laboratoire
d 'analyses de biologie médicale de l'école Guy-Lussac de Paris » ne
figure pas au nombre de ceux qui permettent d ' exercer les fonc-
tions de technicien de laboratoire' dans la fonction publique hospi-
talière . Il n 'est pas envisagé de l ' inscrire dans la liste des diplômes
reconnus pour l'exercice de cette profession dans la fonction
publique hospitalière, ni d'instaurer !équivalence de diplôme évo-
quée .

	

-

Fonction publique hospitalière
(infirmiers généraux - statut)

16561 . - ll juillet 1994. - M. Michel Vuibert attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le statut des infir-
miers généraux. Ces personnels membres à part entière des équipes
de direction souhaiteraient être recrutés par voie de concours
national et bénéficier d'une gestion de carrière située au même
niveau. Il lui demande si des mesures en ce sens sont susceptibles
d 'intervenir, afin de répondre aux aspirations légitimes de ces
cadres.

Réponse. - Afin d 'unifier les critères d 'appréciation et d'assurer
une meilleure homogénéité du profil des candidats ainsi que pour
améliorer leur formation, il a été décidé que le recrutement des
infirmiers généraux de la fonction publique hospitalière se ferait à
l 'avenir par la voie d'un concours national . Par contre, cette
mesure n ' impliquera pas de transfert du niveau de gestion de ces
personnels, qui continuera de s ' effectuer au plan local, dans le res-
pect de l 'autonomie de fonctionnement des établissements.

Santé publique
(politique de la santé - greffe de cornée - trafic d 'organes)

16628 . - 11 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation actuelle
de la greffe de cornée en France . Selon d'éminents spécialistes,
« plus de 1 000 personnes malvoyantes par pathologies cornéennes
bilatérales pourraient être rendues à une vie normale grâce à cette
greffe, intervention chirurgicale parfaitement bien codifiée . La
France se trouve dans une position extrêmement rétrograde par
rapport à la plupart des autres pays européens et d ' Amérique du
Nord, du fait de la dramatique pénurie de greffons qui découle de
la législation actuellement obsolète régissant les prélèvements de
globe oculaire » . II apparaît que cette situation a entraîné un véri-
table trafic, tendant notamment à l ' importation de cornées, payées
par les patients et sans remboursement de la sécurité sociale . Cette
situation a notamment été créée par plusieurs circulaires de son
prédécesseur, qui, voulant rappeler la réglementation en vigueur
(loi Lafay du 7 juillet 1949 et loi Caillavet du 22 décembre 1976),
relatives aux conditions de prélèvements des cornées, n ' a fan que
compliquer inutilement les conditions de prélèvements des cornées
alors que, selon les spécialistes, « s ' il était possible de prélever ne
serait-ce qu 'une sur dix des cornées disponibles en France, la tota-
lité des personnes en attente de greffe pourrait être traitée » . Il
convient aussi de souligner crie l ' importation de cornées dont les
origines peuvent être douteuses accroît les risques de transmission
de maladies . Partageant les préoccupations, voire les inquiétudes,
des spécialistes hospitalo-universitaires d ' ophtalmologie qui
viennent de rendre publiques ces préoccupations, il lui demande
de lui préciser les perspectives de son action ministérielle à cet
égard.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé est pleinement
conscient des problèmes liés à la pénurie de greffons et tout parti-
culièrement de greffons cornéens, et une enquête a d 'ailleurs été
demandée à l ' IGAS pour faire le point sur les greffes de cornées en
France, et tout particulièrement sur les problèmes posés par la
pénurie et les éventuels risques éthiques et sanitaires liés à l'utilisa-
don de cornées importées. La législation sur la bioéthique main-
tient le principe du consentement présumé. Elle prévoit de plus
une autorisation pour les établissements exerçant des activités de
p rélèvements de tissus. Cependant, il convient de sensibiliser
l'ensemble de la population au don d ' organes et de tissus, ce qui
est une des missions prioritaires de l 'établissement français des
greffes qui devrait être inste"é prochainement . Cet établissement
aura pour mission de proposer au ministre des règles pour l'attri-
bution des greffons et gérera la liste des patients en atten e de
greffes d ' organes et de corr ses, et cela en assurant une meilleure
transparence à l 'organisatioe du dispositif. D'autre part, l'orf;anisa-
tion des banques de tissus, ainsi que les pr acédules d 'autorisation
pour l'importation et l'exportation de ces tissus devraient, à court
terme, permettre l 'organisation d'un - secteur d'activités jusqu 'ici
peu encadré, faute de kgislation. Enfin, concernant la sécurité -
sanitaire dans le domaine des greffes d 'organes et de tissus, le
récent décret du 24 mai dernier a complété les examens biolo-
giques à réaliser avant toute greffe et rappelle qu'il est de la res-
ponsabilité du médecin greffeur de s'enquérir des résultats de ces
tests biologiques .
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirurgiens-dentistes - nomenclature des actes)

16654. - 11 juillet 1994. - M. Pierre Cas-do appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes que
dénoncent les syndicats de chirurgiens-dentistes devant l 'absence
de mise en oeuvre de la convention dentaire signée en 1991 . Il lui
demande de lui préciser les raisons qui entraînent ce retard et les
mesures que le Gouvernement compte prendre à ce sujet.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirurgiens-dentistes - nomenclature des actes)

16965 . - 25 juillee 1994 . - M. Daniel Garrigue attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
chirurgiens-dentistes . En effet, le 31 janvier 1991 a été signé une
convention entre les syndicats des chirurgiens-dentistes et les
caisses d' assurance maladie, et, à ce jour, elle n ' a toujours pas été
approuvée par le Gouvernement . Il lui demande en conséquence
les raisons de ce retard et de lui faire connaître dans quels délais il
a l'intention d'y remédier.

Réponse. - S ' il est vrai que les pouvoirs publics n 'ont pas pu
approuver le texte conventionnel signé par .es caisses d 'assurance
maladie et la Confédération nationale des syndicats dentaires en
janvier 1991, en raison notamment du niveau jugé trop élevé des
revalorisations tarifaires qu' il comportait, le Gouvernement ne
méconnaît pas peur autant les problèmes de la profession . Les
nouvelles négociations qui ont eu lieu entre les professionnels et
les caisses d'assurance maladie comportent désormais des éléments
de nature à permettre aux pouvoirs publics de se prononcer favo-
rablement sur un dispositif qui marre l ' engagement de la profes-
sion dans la voie de la maîtrise de l ensemble des dépenses et qui
améliore l'accès des assurés sociaux aux soins bucco-dentaires.

TRAVAIL, EMPLO I[
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Equipements industriels
(groupe Fives-Cail Babcock - emploi et activité)

102 . - 19 avril 1993 . - M. René Carpentier attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les menaces de licenciements qui pèsent sur
plusieurs centaines de salariés du groupe Fives-Gail-Babcock. Pour-
tant tout démontre, que ce soit la situation financière ou le carnet
de commandes, que ce plan de suppressions d 'emplois est injusti-
fiable et scandaleux . En effet, quand une entreprise dispose d 'une
réserve de trésorerie d ' un milliard de francs, que cela peut payer
l ' ensemble des salariés pendant des années, peut-on parler de diffi-
cultés économiques et programmer des licenciements ? La région
Nord-Pas-de-Calais est déjà sinistrée par la casse de la sidérurgie,
du textile, de la machine outil, du ferroviaire et de la fermeture
des derniers puits de mines. Comment accepter qu'un des fleurons
de notre industrie nationale, répondant aux besoins de notre pays
(tunneliers, cimenteries, sucreries, etc.), puisse être liquidé et les
productions exportées vers d ' autres pays ? Alors que la loi du
27 janvier 1993 oblige les employeues à présenter un plan de
reclassement préalable à tout licenciement, cette loi n 'est pas appli-
quée à FCB . A l 'exemple de Hoover-France, l ' inspecteur du travail
a suspendu la procédure de licenciements en cours, estimant que la
loi n était pas respectée. Des centaines de salariés, de l ' ouvrier à
l ' ingénieur, luttent depuis plusieurs semaines pour que cette loi
soit appliquée parce qu ' elle est porteuse de la sauvegarde de leur
outil de travail . Les lois de la République ne peuvent être contes-
tées par quiconque et les structures ministérielles telles les inspec-
tions et les directions départementales du travail se doivent de les
faire appliquer. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre en
ce sens.

Réponse. - L'entreprise Fives-Cail-Babcock employait 860 salariés
en mars 1994 . L'activité ingénierie et cimenterie connaît actuelle-
ment des difficultés après une activité soutenue au cours des dix
dernières années, mais aucune suppression d'emploi n'est annon-
cée. L'activité de minéralisation et produits carbonés cannait une

activité satisfaisante malgré la crise du marché de l ' aluminium.
L ' activité liée aux sucreries est devenue essentiellement un centre
de vente de matériels et de pièces détachées . l'activité de mainte-
nance et de tunnelier reste satisfaisante bien qu'elle ait été touchée
par la baisse des investissements industriels de ces trois dernières
années . Enfin, l 'activité de l'atelier de fabrication pourrait être
développée pour participer à l 'équilibre de cette exploitation . Le
dernier projet de suppression d ' emplois concerne 20 licenciements
et a été engagé en avril 1994.

Sécurité sociale
(cotisations - abattement -

employeurs de salariés à temps partiel)

12827. - 4 avril 1994. - M . Jacques Godfrain désire attirer
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences des dispositions de
l 'article 43 de la loi quinquennale sur !'emFloi qui prévoient un
abattement de 50 p . 100 sur les charges sociales des entreprises qui
développent une politique de l ' emploi à temps partiel. Cependant,
ces dispositions ne s'appliquent pas à l'ensemble des entreprises,
mais seulement aux entreprises dans lesquelles des embauches à
temps partiel sont intervenues depuis la date de promulgation de
ces dispositions . La conséquence essentielle pour les entreprises
bénéficiaires de cette mesure est d ' améliorer leur compétitivité, en
répercutant ia baisse des charges sur les tarifs de leurs produits ou
de leurs prestations . Mais cette situation entraîne également une
distorsion dans le mécanisme de formation des prix sur les mar-
chés, entre les entreprises bénéficiaires et les entreprises non béné-
ficiaires. Ces dernières, devant cette situation d'inégale concur-
rence, sont contraintes de procéder à des licenciements ou, dans le
cas extrême, d ' envisager la cessation d ' activité. Face à cette situa-
tion, il lui demande s 'il n' estime pas qu' il serait nécessaire
d 'étendre l'exonération de 50 p . 100 sur les charges sociales à
l'ensemble du temps partiel, quelle que soit la date d 'embauche,
afin d'éviter des distorsions aux règles de la concurrence et de voir
la création d' emplois à temps partiel compensée par des licencie-
ments.

Réponse. - En réponse à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire concernant les modalités d ' application de l 'abattement
forfaitaire pour les emplois à temps partiel et notamment sur le
taux de cet abattement, il convient de rappeler que le dispositif
d'abattement temps partiel ne constitue pas une aide à l 'emploi au
sens strict du terme mais était destiné à favoriser l'essor d ' une for-
mule d'activité peu utilisée jusqu'à présent var les employeurs qui,
comme le souligne l ' honorable parlementaire, craignaient le sur-
coût financier qu'elle pourrait entraîner en termes d'organisation
du travail . La loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992 relative à
l ' emploi, au développement du travail à temps partiel et à l ' assu-
rance-chômage et le décret n° 93-238 du 22 février 1993 ont donc,
pour répondre à cette préoccupation, mis en oeuvre un dispositif
destiné à favoriser le développement du travail à temps partiel en
appliquant un abattement forfaitaire permanent pur les rémunéra-
tions versées à l ' ensemble des salariés dont le contrat de travail a
été conclu depuis le 1" septembre 1992 ou dont ie contrat de tra-
vail à temps plein a été transformé à la demande du salarié en
contrat de travail à temps partiel . Dans la mesure où le dispositif
ainsi mis en oeuvre était destiné à encourager le temps partiel dans
des entreprises qui ne l 'utilisaient pas, il n ' est pas apparu op p ortun
d ' en faire bénéficier les employeurs employant déjà des salariés à
temps partiel avant la mise en oeuvre de la mesure . Par ailleurs, il
convient d'observer que la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993
relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle a
notablement élargi le dispositif initial : . Ainsi, la plage horaire d' ac-
tivité permettant l 'accès à l' abattement est désormais comprise
entre 16 heures (heures complémentaires non comprises) et
32 heures (heures complémentaires comprises) au lieu de 19 heures
(heures complémentaires non comprises) et 30 heures (heures
complémentaires comprises) . En outre, le bénéfice de l ' abattement
est désormais ouvert aux contrats de travail à durée indéterminée
condus sur une base annualisée . Enfin, l'employeur n' est plus tenu
de compenser la transformation du contrat de travail à temps plein
en contrat de travail à temps partiel lorsque la transformation
constitue une alternative à un licenciement économique . En
contrepartie des assouplissements ainsi apportés au dispositif, qui
devraient permettre une montée en charge significative du nombre
de contrats condus, et du fait que les employeurs connaissent
mieux désormais les avantages que peut leur procurer en termes de
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souplesse d'organisation du travail le recours au temps partiel, il a
été décidé de ramener le taux de l'abattement sur les cotisations
patronales de sécurité sociale de 50 p . 100 à 30 p . 100, ce qui
réduit la distorsion existant entre les employeurs ayant embauché à
temps partiel avant ou après .le 1° septembre 1992 . L ' article L
322-12 du code du travail dispose également que le taux de l ' abat-
tement est fixé par décret . C est pourquoi le décret n° 94-266 du
5 avril (journal officiel du 6 avril) prévoit dans son article 1° que
le taux de l 'abattement e.,t de 30 p . 100. Il convient de préciser
qu ' aucune application rétroactive de ce taux n 'est prévue . En effet,
le changement de taux s'applique un jour franc après la date de
parution du décret et concerne toutes les rémunérations versées à
compter de cette date, soit le 8 avril 1994, quelle que soit la date
à laquelle le contrat de travail ouvrant droit à l ' abattement a été
conclu.

Textile et h&:bid<ment
(emploi et activité - concurrence étrangère -

négociations du GATT)

13755. - 2 mai 1994 . - M. Michel Fromet appelle l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les .:onsE uences .prévisibles pour les indusuies
de l 'habillement et du textile de la signature des accords du
GATI'. En effet, une étude du cabinet Mercer Management,
reprise récemment par la presse nationale, fait apparaître que les
écarts de coût de production entre les Etats européens et les nou-
veaux pays industrialisés ne cessent de croître . Ce phénomène se
trouve encore amplifié par le renforcement des monnaies induit
par les politiques monétaires restrictives menées dans la plupart des
pays européens et notamment en France . Dans ce contexte, la
signature des accords du GATT et le démantèlement complet de
l ' accord multifibres risqutnt d' accélérer le mouvement de délocali-
sations des unités de production à l ' étranger qui touche ce secteur.
Ainsi, près de 150 000 emplois sont gravement menacés . Il sou-
haite savoir si un plan global de sauvetage et de restructuration de
la filière est prévu et si des mesures d ' urgences sont mises en place,

Réponse. - L'honorable parlementaire s 'inquiète de la situation
dans les industries du textile et de l ' habillement à la suite de la
signature des accords du GATT. Au cours de l 'année 1993, la
situation dans ce secteur a continué à être difficile, compte tenu
de la conjoncture et de la concurrence des pays en voie de déve-
loppement . C'est pourquoii le Gouvernement a engagé des actions
pour aider les entreprises de ce secteur à s 'adapter à la concurrence
internationale et à répondre aux demandes du marché . La prise en
charge des cotisations d'allocations familiales versées par les entre-
prises pour les salaires les plus faibles constitue une aide impor-
tante issue de la loi quinquennale, ainsi que l 'ensemble des
mesures d ' aide à la flexibilité du travail, particulièrement impor-
tantes pour des entreprises qui doivent travailler au plus près de la
demande de leur marché . La protection des marques récemment
rappelée par le législateur et la volonté de la France d ' instaurer une
clause sociale dans les accords du commerce international constitue
des éléments de rétablissement d 'une concurrence internationale
équitable. Les difficultés des entreprises sont examinées par les
directions départementales du travail, de l 'emploi et de la forma-
tion professionnelle et justifieront éventuellement l ' engagement des
crédits de l 'objectif 4 du Fonds social européen réservés aux muta-
tions industrielles .

Impôts et taxes
(crédit dimpôt formation - conditions d'attribution -

stagiaires de la Formation professionnelle)

16003. - 27 juin 1994. - M . André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l 'effet discriminatoire d ' un aspect de la lot de
finances 1994, qui lui a été signalé par le Centre régional des tech-
niques avancées de Vénissieux . En effet, les entreprises accueillant
des élèves de l 'Education nationale en stage sont autorisées à
imputer le coût de cette présence en crédit d ' impôt « alternance
sous statut scolaire » . lndéRendamment du hie que l ' efficacité de
cette disposition est contestable, il apparaît que cette mesure ne
s'applique pas pour , les stagiaires sous statut formation profes-
sionnelle . Or, 1 expérience montre les difficultés de plus en plus
grandes pour faire accepter des jeunes gens et jeunes filles sous ce
statut par les entreprises. La situation discriminatoire vis-à-vis du

crédit d'impôt ne peut donc qu'aggraver les difficultés de per-
sonnes très démunies, en échec scolaire dans le cadre de la forma-
tion initiale. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur les dispositions introduites, par l'article 17 de la loi de finances
pour 1993 (n° 92-1376 du 31 décembre 1992), qui étend les dis-
positions du crédit d' impôt formation . réservées jusque-là aux
seules dépenses de formation professionnelle continue, à l ' accueil
de nouveaux apprentis titulaires d ' un contrat d'apprentissage et à
l'ac roissement du nombre d ' élèves accueillis dans l 'entreprise une
année donnée par rapport à l ' année précédente, lorsqu'ils pré-
parent soit l' un des diplômes prévus par l' article 7 de la loi n° 89-
486 du 10 juillet 1989 d 'orientation sur l'éducation, soit le brevet
de technicien supérieur prévu à l' amide 35 du décret n° 59-57 du
6 janvier 1959 portant réforme de l'enseignement public. Il appa-
raît en effet que cette mesure ne s 'applique pas pour les stagiaires
sous statut formation professionnelle . Or de tels stagiaires ren-
contrent des difficultés importantes pour se faire accepter par les
entreprises . Il est rappelé que les améliorations législatives appor-
tées à cette mesure fiscale n ' ont pas concerné de façon expresse les
stagiaires sous statut formation professionnelle, dans la mesure où,
considérés comme salariés, ils permettent aux entreprises de bénéfi-
cier des avantages fiscaux liés au crédit d 'impôt relatif aux
dépenses de formation, tels qu ' ils ont été fixés lors de la création
de cette mesure par l ' article 69 de la loi de finances pour 1988.
C'est ainsi notamment que les dépenses supportées par l ' entreprise
dans le cadre de la formation de tels stagiaires-salariés qui ne
seraient pas couvertes par les contributions spécifiques destinées au
financement de l 'alternance (0,10 ou 0,40 p . 100), peuvent être
prises en compte pour la détermination du crédit d 'impén forma-
tion de l ' entreprise dans la mesure où celle-ci a régulièrement
exercé son option pour bénéficier de cet avantage fiscal.

Emploi
(politique de l'emploi - insertion - URSIEA -

financement - ALrace)

16138 . - 4 juillet 1994 . - M. Joseph Klifa attire l 'attention de
?. : . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les difficultés auxquelles est confrontée l 'union
rééggionale des structures d ' insertion par l'économique d 'Alsace
(URSIEA) . L' URSIEA s ' est créée fin 1990 à l ' initiative tant des
acteurs régionaux de l 'insertion que des administrations et collecti-
vités territoriales et constitue une véritable force de propositions
d'actions d ' insertion par l'économique. à travers ses membres et les
nombreuses initiatives qu ' elle aide à se concrétiser. L'URSIEA est
aussi un partenaire actif des administrations, notamment de la
DDTEFP et de la DDASS, des conseils généraux, du conseil
régional, avec lesquelles elle crée des outils d ' observation, d ' analyse
et de réflexion sur ce secteur indispensable à la cohésion sociale.
Or, l ' existence de l'URSIEA est actuellement gravement menacée
par des problèmes financiers. Sa capacité d ' autofinancement s'élève
à 24 p. 100 du budÇet total, sous forme de cotisations, actions de
formation et d ' assistance technique . Le montant des aides
publiques nécessaires s'élève à 800 000 francs, répartis en deux
« conventions promotion emploi » des DDTEFP pour un total de
400 000 F : 200 000 F au titre du contrat plan, part Etat, et
200 000 F, part région . Les deux directions départementales du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle sont dans
l ' incapacité financière de participer au fonctionnement de
l'URSIEA en 1994, car les lignes budgétaires convention promo-
tion emploi ont baissé de 70 p. 100 pour l 'exercice en cours . Les
DDTEFP ont proposé que leur désengagement soit compensé par
une participation « Etat a de 600 000 F au lieu de 200 000 F ini-
tialement prévus, dans le cadre du contrat de plan . En effet, ledit
contrat Eut-région, signé récemment, prévoit une ligne « inser-
tion » pour laquelle l 'URSIEA a déposé des propositions auprès de
la préfecture et du conseil régional . Une participation au fonc-
tionnement de l'activité de las tête de réseau URSIEA » est l'une
d ' elles . Or la délégation à l ' emploi du ministère du travail vient de
faire savoir à l'union régionale des structures d ' insertion par
l 'économique d'Alsace qu'elle ne débloque pas de moyens finan-
ciers pour l'année 1994 au titre du contrat de plan et préconise
l ' utilisation de crédits de droit commun . Dans le cas de l'URSIEA,
ces crédits seraient les conventions promotion emploi qui sont
épuisés. Sans une solution rapide, l ' URSIEA va péricliter. Pourtant
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ce réseau a été mis en place en totale collaboration avec l 'Etat, et
son efficacité et son utilité sont reconnus non seulement régionale-
ment mais nationalement . De surcroît, cette union est en pleine
expansion puisque plus de 90 p. 100 des entreprises d'insertion et
associations intermédiaires sont adhérentes de cette structure . Alors
que le financement de cet organisme pourrait être assuré dès 1995
dans le cadre du contrat de plan . le désengagement de l'Etat pour
la seule année 1994 peut briser cet élan . Eu égard à cette situation
préoccupante, et dans le souci de maintenir la dynamique des
actions pour l'insertion, ce qui n ' est possible qu 'en soutenant les
projets, en permettant la synergie entre les acteurs et la profession-
nalisation d'un nouveau secteur d'activités, il convient de doter
l 'URSIEA des moyens financiers indispensables à la poursuite de
sa mission . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre, afin de remé-
dier rapidement au problème crucial qu 'il vient d ' évoquer.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a attiré l'attention de M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle,
sur les modalités de financement de l'union régionale des struc-
tures d ' insertion par l 'économique d'Alsace (URSIEA). Au mois de
juin 1994, une subvention de 500 000 francs a été attribuée par
l 'Etat au titre du FRILE dans le cadre du comité régional de déve-
loppement local ; 400 000 francs ont déjà été versés à l ' URSIFA,
qui est do pe en mesure de poursuivre ses activités dans des condi-
tions satisfaisantes .

Emploi
(chômeurs accès à la formation professionnelle -

politique et réglementation)

16173 . - 4 juillet 1994 . - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur le fait que les salariés privés
d ' emploi qui ont enue vingt-sept et cinquante-cinq ans se voient
dans l 'impossibilité de bénéficier de certaines prestations qui leur
seraient pourtant des plus utiles . Ainsi, un chômeur âgé de vingt-
neuf ans qui a dix ans de carrière professionnelle dans le domaine
de l 'automobile et'qui, après licenciement, souhaite réorienter sa
carrière vers la procession d 'aide-soignant, ne peut bénéficier d'une
foimatior, au prétexte qu 'il n 'est nt en fin de droit ni allocataire
du RMI. Il est paradoxal qu ' à l ' heure où on encourage, dans le
discours, la mobilité professionnelle en cours de carrière, dont on
sait qu'elle sera la seule porte de sortie pour des millions de sala-
riés, on oblige les demandeurs d'emploi à être en situation d ' ur-
gence avant de leur permettre d ' accéder aux formations qui leur
permettraient de ne plus dépendre de la solidarité_- de la collecti-
vité. De plus, cela représente un coût inutile pour la nation puis-
qu ' aux indemnités versées aux demandeurs d emploi dans ce cas
viendront s'ajouter à terme lus frais de la formation, alors que les
deux pourraient être confondues et permcttee des économies . Ce
cas n étant qu 'un exemple significatif parmi d'autres, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement peut envisager de
prendre afin de concilier efficacité économique et réorientation
professionnelle.

Réponse -- Conformément à l ' article 53 du règlement annexé à
la convention d'assurance chômage du 1" janvier 1994, les salariés
privés d ' emploi bénéficiaires de l ' allocation unique dégressive qui
justifient d ' une période d 'affiliation d'au moins 182 jours (six mois)
au cours des douze mois qui précèdent la fin de leur contrat de
travail ont la faculté d ' être indemnisés pendant la période où ils
suivent une action de formation destinée à favoriser leur réinser-
tion professionnelle. Ainsi, par exemple, un chômeur de vingt-neuf
ans peut, après licenciement et dix ans de carrière professionnelle
dans le domaine de l 'automobile, bénéficier d 'une allocation for-
mation reclassement pour suivre un stage lui permettant d'accéder
à la profession d'aide-soignant, à la condition que cette formation
bénéficie d'un financement public et que l ' intéressé ait sui'i préa-
lablement à son entrée en stage une procédure d'évaluation orien-
tation auprès de son agence locale pour l'emploi. Le dispositif de
l 'allocation formation reclassement permet en effet à tout deman-
deur d'emploi indemnisé d ' accéder rapidement à une formation et
donc ainsi à un reclassement professionnel -mime en cas de chô-
mage récent . Le service public de l'emploi est tenu d ' examiner en
priorité la situation des chômeurs de longue durée• et celle des
Bénéficiaires du revenu minimum d 'insertion, mais cette priorité
de traitement n'exclut pas les autres demandeurs d'emploi de
l'accès à une formation .

DO cuités des entreprises
(dépôt de bilan - 'conséquences - chefs d'entreprise -

indemnisation)

16373 . - 4 juillet 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les distorsions de protection entre le
salarié et le chef d'enu-eprise qui se retrouvent sans travail . Dans le
premier cas, l 'intéressé a droit à une indemnité de salaire, dont le
montant varie selon la convention collective de l ' entreprise, à six -
mois de congé de conversion et à un an de chômage. Dans le
second, le chef d 'entreprise qu i dépose son bilan ne bénéficie d'at.-
cune indemnité. Ne serait-il pas possible d ' envisager une meilleure
protection personnelle du chef d ' entreprise qui lui permette de
taire face un peu plus sereinement à son dépôt de bilan ?

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre sur les distorsions de protection existant entre le salarié et
le chef d 'entreprise, ce dernier ne pouvant bénéficier d 'aucune
indemnité en cas de dépôt de bilan . Ces distorsions se justifient
par la différence de statut entre le salarié et le,chef d 'entreprise . En
effet, la protection du salarié (AGS-allocation chômage) représente
la contrepartie d ' un risque (le dépôt de bilan) dont. l ' origine lui est
extérieure. Le principe de la liberté d'entreprise place le chef
d ' entreprise dans une autre perspective : celle d'un risque inhérent
à ce principe. Le chef d'entreprise ne peut profiter de la protection
dont bénéficient les salariés, à moins qu ' il soit lui-tnê;ne dans une
relation salariale . La loi du 10 juin 1994 modifiant les lois de 1984
et de 1985 relatives à la prévention et au traitement des difficultés
d ' entreprises a pour objet de mieux prévenir et d 'encadrer les
défaillances d'entreprises. Le législateur n 'a pas prévu dans le cadre
de cette réforme de protection personnelle du chef d'entreprise,
estimant que la meilleure protection du chef d ' entreprise est le
renforcement de la prévention afin d ' éviter la liquidation de
l 'eur'eprise.

1 Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la formule des
entreprises d ' insertion . Elles offrent en effet une possibilité d 'inser-
tion sociale et professionnelle à des personnes en grande difficulté,
en leur proposant une intégration dans une entreprise où elles
bénéficient d'un encadrement adapté. Leur action don être confor-
tée . A ce titre, deux circulaires . interministérielles récentes
s ' efforcent de favoriser le partenariat entre les sttuctu -es d ' insertion
et les entreprises et artisans, en incitant les maîtres d'ouvrage
publics à prévoir des clauses d'insertion professionnelle dans leurs
appels d 'offre et en autorisant les entreprises d 'insertion à s ' inscrire
au répertoire des métiers . Sur le plan budgétaire, le ministère du
travail, de l'enploi et de la formation professionnelle poursuit son
effort en faveur des entreprises d 'insertion : les crédits sont en aug-
mentation en 1994 puisqu'ils sont passés, après régulation bud-
gétaire, de 232 millions de francs en 1993 à 278 millions de
francs en 1994 . Les dotations déléguées à ce jour permettent
d 'ores et déjà d'assurer le renouvellement des conventions de
toutes les structures existantes en 1993. En outra :, une dotation
complémentaire, qui a été récemment envoyée grice au rattacher
ment des crédits de report de l'exercice 1993, a é .é notifiée début
mai aux directions départementales du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle pour accompagner la création de nou-
velles structures en 1994 . Enfin, l ' insertion• par l 'activité écono-
mique est un axe privilégié des démarches cgnt-actuelles qui asso-
dent l'Etat et les collectivités territoriales. Ainsi , le Gouvernement
a négocié avec la Commission européenne urje pérennisation du

, dispositif des clans locaux d'insertion économique, jusqu'alors

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Etat)

1.6532 . - 11 juillet 1994 . - M . Alaise Daniles appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le devenir des entreprises d'insertion . Le dispo-
sitif d'insertion proposé par ces entreprises connaît des effets posi-
tifs notables et, qui plus est, représente un coût inférieur à celui
d ' un contrat emploi-solidarité . Il permet, outre une production de
richesse, de réinsérer des personnes qui connaissent de réelles diffi-
cultds à trouver un emploi . Or ces entreprises d ' insertion,'effcaces
outils Je lutte contre l 'exclusion, ont de plus er, plus de mal à
trouver les fonds publics nécessaires é leur fonctionnement . Il lui
demande quels sont les efforts entrepris par le Gouvernement pour
accompagner ces entreprises dans leur mission.
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expérimental, en le dansant, de même que l 'ensemble du champ
de l'insertion par l 'économique des personnes menacées d ' exclu-
sion, au premier rang des priorités éligibles à l ' objectif 3 du fonds
social européen, qui couvre la période 1994-1999.

Formation professionnelle
(AFPA - fonctionnement - financement)

16822 . - 18 juillet 1994 . - M. jean-Claude Faix attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les remises en cause du statut de l'Association
nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) . En
particulier, sur les projets de réduction d ' effectifs, notamment au
centre de Toulouse Bordelongue. Il lui demande en conséquence
comment il entend maintenir les moyens nécessaires aux missions
de l'AFPA.

Réponse. - Le contrat de progrès conclu le 7 mass 1994 entre
l'Etat et l'AFPA prévoit notamment, dans une perspective d 'effica-
cité accrue des interventions de l 'association, que I AFI'A poursui-
vra la modernisation de la gestion de ses ressources humaines, en
vue de garantir l ' adéquation permanente des compétences des
agents aux exigences des métiers en évolution . Cette démarche
nécessaire a déjà été engagée au travers de l ' accord sur la mise en
oeuvre de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
signé avec les organisations syndicales de 1 AFPA le g février 1993.
Elle sera complétée par l ' adoption de dispositions susceptibles de
,favoriser, notamment, la modération des coûts de fonctionnement
de l'association . Toutefois, les adaptations envisagées n 'ont nulle-
ment pour objectif de remettre en cause le caractère national de
l' association ou les droits fondamentaux de ses salariés . Bien plus,
le contrat de progrès mentionné supra, qui formalise les relations
entre l ' Ete. et l 'AFPA, conforte l'intervention de l'Etat en faveur
de l 'association. Cependant, la modernisation et l'optimisation du
dispositif de l 'AFPA, notamment par la rationalisation de son
potentiel de formation, peut conduire l ' association à adapter aux
plus près des besoins du marché de l ' emploi ses moyens humains,
techniques et financiers. Ces éventuels transferts de capacités
seront naturellement réalisés dans le respect des orientations straté-
iques fixées par l ' Etat au titre de la commande publique et dans

fe cadre du schéma directeur du dispositif de l'AFPA, en cours
d'élaboration.

Emploi
(politique de l'emploi - insertion -
URSIEA - financement - Alsace)

16841. - 18 juillet 1994. - M. Germain Gengenwin appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés financières affectant tout

articulièrement l'Union régionale des structures d ' insertion parparticulièrement
d'Alsace. Il apparaît en efFet que les crédits inscrits

au contrat de plan au titre de 1994 ne rtnt toujours pas déblo-
qués. Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
honorer les engagements pris par l ' Eut.

Réponse. - L'honorable parlementaires attiré l ' attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les modalités de financement de l 'Union régionale des struc-
tures d 'insertion par l 'économique d 'Alsace (URSIEA). Au mois de
juin 1994, une subvention de 500 000 F a été attribuée par l 'Est
au tisse du FRILE dans le cadre du comité régional de développe-
ment local ; 400 000 F ont déjà été versés à l'URSIEA qua est
donc en mesure de poursuivre ses activités dans des conditions
satisfaisantes .

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Erg s)

17C95, - 25 juillet 1994, - M. Daniel Fennec attire l 'attention
de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur l'avenir des entreprises d'insertion profes-
sionnelle . Ce dispositif de lutte contre l'exclusion est l' une
des dépenses publiques active. En effet, le financement d'un
poste d'insertion (65 000 F) reste inférieur au coût d'un CES à
temps complet (72 000 F) . De plus, le taux de placement dans
l'emploi -et la formation reste relativement élevé puisqu'il avoisine

60 p. 100 . Selon un rapport du conseil de la concurrence, l 'entre-
prise d ' insertion exerce ses activités avec les mêmes règles et la
même rigueur que toute autre entreprise. D'ailleurs, elle représente
moins de 1 p . 100 de la part des marchés sur lesquels elle se situe.
Les personnes qui bénéficient de ses services sont avant tout en
situation d'exclusion. Leur donner les moyens de se : nnsérer per-
met d'éviter une explosion sociale génératrice de troubles graves . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre à moyen terme afin de permettre aux entreprises d 'inser-
tion d ' assurer leur avenir.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la formule des
entreprises d'insertion . Elles offrent en effet une possibilité d 'inser-
tion sociale et professionnelle à des personnes en grande difficulté,
en leur proposant une intégration dasn une entreprise où elles
bénéficient d ' un encadrement adapté. Leur action doit être confor-
tée . A ce titre, deux circulaires interministérielles récentes
s'efforcent de favoriser le partenariat entre les structures d ' insertion
et let entreprises et artisans, en incitant les maîtres d'ouvrage
publics à prévoir des clauses d ' insertion professionnelle dans leurs
appels d' offre, et en autorisant les entreprises d'insertion à s 'ins-
crire au répertoire des métiers . Sur le plan budgétaire, le ministère
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle poursuit
son effort en fais eur des entreprise d' insertion : les crédits sont en
augmentation en 1994 puisqu ils sont pansés, après régulation bud-
gétaire, de 232 millions de francs en 1993 à 278 millions de
francs en 1994. Les dotations déléguées 3 cc jour permettent
d 'ores et déjà d 'assurer le renouvellement des conventions de
toutes les structures existantes en 1993 . En outre, une dotation
complémentaire, qui a été récemment envoyée grâce au rattache-
ment des crédits de report de l'exercice 1993, a été notifiée début
mai aux directions départementales du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle pour accompagner la création de nou-
velles structures en 1994 . Enfin, l'insertion par l'activité écono-
mique est un axe privilégié des démarches contractuelles qui assai
dent l ' Est et les collectivités territoriales. Ainsi, le Gouvernement
a négocié avec la commission européenne une pérennisation du
dispositif des plans locaux d'insertion économique, jusqu ' alors
expérimental, en le Assaut, de même que l ' ensemble du champ,
de l ' insertion par l'économique des personnes menacées d'exclu-
sion, au premier rang des priorités éligibles à l ' objectif 3 du fonds
social européen, qui couvre la période 1994-1999.

Emploi
(entreprises d 'insertion - aides de l 'Etat)

17149. - 1° août 1994. - M. Christian Kerr attire l'attention
de M. k ministre du travail. de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation actuelle des entreprises d ' insertion.
En effet, ces entreprises subissent aujourd 'hui une baisse impor-
tante des fonds provenant des directions départementales du travail
et de l'emploi pour soutenir l'embauche de personnes en grande
difficulté, ce qui met directement en cause leur existence. Les
entreprises d' insertion bénéficient pourtant d'un dispositif de qua-
lité s appuyant sur un moyen terme et qui permet un taux de pla-
cement de plus de 60 p. 100. Elles exercent leurs activités avec les
mêmes règles que toute entreprise et n'interviennent bien sauvent
que sur les marchés délaissés et, de ce fait, ne créent pas une
concurrence déloyale. En moyenne, 80 p . 100 des ressources d'une
entreprise d'insertion proviennent de sa production, les 20 p. 100
restants émanaient jusqu'à présent de financements publics dans le
but d 'atténuer les surcoûts liés à l 'objet social de l'entreprise d'in-
sertion et notamment la sous-productivité, le surencadrement, le'
taux de rotation important et l'accempagnement social des per-
sonnes en insertion . C'est pourrjuoi il lui demande quelles sont 'e
intentions du Gouvernement vus-à-vis de ces entreprise et si des
mesures budgétaires spécifiques seront prises en leur faveur.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la formule des
entreprises d'insertion. Elles offrent en effet une possibilé d'inser-
tion sociale et professionnelle à des personne en grande difficulté,
en leur proposant une intégration dans une entreprise où elles
bénéficient d'un encadrement adapté. Leur action dort être confor-
tée A ce titre, deux circulaires interministérielles récentes
s'efforcent de favoriser le partenariat entre les structures d'insertion
et les entreprises et artisans, en incitant les maîtres d'ouvrage
publics à prévoir des clauses d'insertion professionnelle dans leurs
appels d 'offre, et en autorisant les entreprises d' insertion à s'ins-
crire au répertoire des métiers. Sur le plan budgétaire, le ministère
du travail, de l'emploi et de la forrnationn prufessionnelle poursuit
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son effort en faveur des entreprises d' insertion : les crédits sont en
augmentation en 1994 puisqu ils sont passés, après régulation bud-
gétaire, de 232 millions de francs en 1993 à 278 millions de
francs en 1994 . Les dotations déléguées à ce jour permettent
d'ores et déjà d'assurer le renouvellement des conventions de
toutes les structures existantes en 1993- En outre, une dotation
complémentaire, qui a été récemment envoyée grâce au rattache-
ment des crédits de report de l'exercice 1993 . a été notifiée début
mai aux directions départementales du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle pour accompagner la création de nou-
velles structures en 1994 . Enfin, l'insertion par l ' activité écono-
mique est un axe privilégié des démarches contractuelles qui asso-
cient l'Etat et les collectivités territoriales. Ainsi, le Gouvernement
a négocié avec la commission européenne une pecennisation du
dispositif des plans locaux d'insertion économique, jusqu'alors
expérimental, en le dassant, de même que l'ensemble du champ
de l 'insertion par l' économique des personnes menacées d ' exclu-
sion, au premier rang des priorités éligibles à l ' objectif 3 du fonds
social européen, qui couvre la période 1994-1999.

Préretraites
(allocation spéciale du FNE -

travailleurs handicapés âgés de plus de cinquante ans)

17484. - 8 août 1994 . - M . Claude Vissac attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la question des personnes handicapées, civiles ou
militaires, âgées de plus de 50 ans et ayant déjà travaillé et cotisé
depuis plus de trente-huit ans. Dans la conjoncture difficile que
nous connaissons depuis longtemps, de nombreuses entreprises
sont contraintes de recourir aux licenciements par le moyen des
plans sociaux. Aussi, et afin d 'éviter des licenciements secs, il
demande s' il ne serait pas possible de prévoir une mesure parti-
culière dans le cadre des conventions ASFNE concernant cette
catégorie de salariés . Celle-ci permettrait de libérer des postes de
travail au profit de chômeurs, voire d'autres handicapés à la
recherche d emplois.

Réponse. Les conventions d'allocations spéciales du Fonds
national de l'emploi (ASFNE) constituent un régime d' indemnisa-
tion réservé aux salariés âgés d ' au moins 57 ans (56 ans à titre
dérogatoire) victimes d'un licenciement économique et dont le
reclassement professionnel est improbable, notamment en raison
de leur âge. Le critère principal d'octroi des allocations spéciales
est donc relatif à la situation économique des entreprises, et non à
la situation individuelle des salariés (handicap ou durée des cotisa-
tions au titre de l ' assurance vieillesse) . Ce régime de prise en
charge repose donc fur une autre logique que celle des systèmes
d ' indemnisation d'assurance vieillesse .et d 'invalidité, qui relèvent
exclusivement de critères sociaux et individuels. Il n'est donc pas
envisagé de modifier la nature de l'intervention du Fonds national
de l ' emploi en intégrant de tels critères . Par ailleurs, l'ouverture
d 'un droit à la préretraite à 50 ans n'est pas à l ' ordre du jour,
d'autant plus qu en janvier 1994 l'âge d' accès aux allocations spé-
ciales du FNE a été repoussé d 'un an. En revanche, le Fonds
national de l'emploi dispose d'une mesure d 'incitation à
l ' embauche des demandeurs d ' emploi en substitution au retrait
progressif d ' activité des salariés âgés . Il s 'agit de la convention de
préretraite progressive du FNE qui permet le passage à temps par-
tiel (40 ou 50 p. 100 du temps ae travail antérieur) de salariés
âgés de 55 ans eu plus, compensé per le recrutement de deman-
deurs d'emploi. Une partie de ces demandeurs d'emploi concerne
notamment les chômeurs de longue durée, les personnes de plus
de 50 ans et les handicapés. Ainsi, peuvent étre aménagées les fins
de carrière de salariés âgés, confrontés à des difficultés d' emploi,
notamment en raison de leur état de santé, tout en favorisant
l ' embauche et l' insertion de demandeurs d'emploi en difficulté.

17582. - 15 août 1994. - M . Philippe Dubourg souhaite
appeler l' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et

e la formation professionnelle sur les inquiétudes que ne
manquent pas d'éprouver les organismes qui accueillent et forment
les publics en difficulté d'insertion sociale et professionnelle, et
notamment les jeunes de vingt et un à vingt-six ans, devant la
suppression possible par le ministère du travail du dispositif de

préparation active à la qualification et à l 'emploi (PAQUE) . Beau-
coup s 'interrogent zvec crainte sur les capacités des conseils régio-
naux à prendre seuls en charge, pour des populations fragilisées et
souvent marginalisées, le crédit de formation individualisé (CFI) . 1;
apparaît en effet que l'ensemble des partenaires impliqués dans les
systèmes d' insertion se heurtent déjà à de graves difficultés que ne
pourrait qu'accroître encore le retrait de l'Etat. Il lui demande
donc quelles mesures il entend prendre dans ce cas bien par ' .,lier
pour que continuent à être secondés les organismes, qui, dans des
régions souvent défavorisées. apportent leur concours aux per-
sonnes que frappent des risques d'exclusion mais qui, n ' ayant que
peu de moyens propres pour faire face à leurs charges et à leurs
obligations, attendent des pouvoirs publics une aide substantielle
au travers des structures actuellement existantes.

Réponse. - Le programme PAQUE était un programme
conjoncturel, mis en place pour deux ans en 1992 afin de prendre
en compte les besoins des jeunes de très bas niveau qui ne maîtri-
saient pas les savoirs de base. Ce programme n ' est pas reconduit,
mais pour 1994, la circulaire DFP/DE n° 93-23 du 23 décembre
1993 réaffirme la nécessité d'adapter pour ces jeunes les forma-
tions du CFI dires de mobilisation. Pour permettre l 'intégration
des formations offertes précédemment par le programme PAQUE
dans les programmes régionaux d'actions de formation alternée, la
capacité d'accueil de ceux-ci a été portée à 130 000 places en 1994,
au lieu de 100 000 en I993 . De plus, deux éléments ont modifié
la programmation des formations en faveur des jeunes en 1994 : le
dévelop',ement des contrats aidés comme moyen d'accès à la quali-
fication (circulaire DFP 93/14 du 29 juin 1993) grâce aux dif-
férentes mesures d 'incitation prises à partir de juillet 1993 ; le
transfert aux régions des compétences et !'Etat en matière de for-
mation professionnelle continue des jeunes . Les actions doivent
être dorénavant programmées en concertation entre les conseils
régionaux de l'Etat. Pour ce qui concerne la décentralisrion de la
formation professionnelle des jeunes ouverte par la loi quinquen-
nale du 20 décembre 1993, il est indispensable que les actions de
formation alternée offertes au` jeunet sur financement d'Est
soient dorénavant programmées en concertation avec les conseils
régionaux. En effet, cette concertation entre l ' Etat et les conseils
régionaux est indispensable à la meilleure prise en compte des
jeunes en dimculté dans les programmes de formation qu 'auront à
réaliser les conseils régionaux ; le choix d ' une décentralisation pro-
gressive des formations préqualifrantes organisée dans le cadre
d 'une convention négociée entre l 'Etai et les régions pour une
durée de cinq ans fixe le cadre de cette concertation . Par ailleurs,
il convient de diversifier les réponses . La mise en situation de tra-
vail doit être, dans cette perspective, un élément dynamique des
parcours des jeunes. Si tout doit être fait pour favoriser l' accès des
jeunes à l'emploi et à la qualification dans les entreprises des sec-
teurs marchands, les gisements d'activités offerts par les secteurs
non marchands de I économie ne peuvent être négligés . C' est
pourquoi le gouvernement a porté à 800 000 le nombre de
contrats emploi solidarité susceptibles d ' être conclus en 1994 et a
ouvert plus largement ces contrats aux jeunes en grande difficulté,
dès lors que la bonne fin de leurs parcours vers l ' emploi le justifie.
L'articulation entre CES et aide av . premier emploi des jeunes,
visée expressément oar le décret du 11 avril 1994 et la circulaire
du 14 avril 1994 concernant cette dernière mesure, va dans le sens
souhaité. L' organisation du partenariat local, à laquelle invitent les
dispositions de la loi quinquennale relative au fonds partenarial
(article 12) et aux espaces jeunes (article 76) est essentielle pour
l'atteinte de cet objectif, qu' il s ' agisse de la mobilisation de l ' offre
de contrats d'apprentissage et de contrats d'insertion en alternance,
ou qu' il s 'agisse, enfin, de l'aide au premier emploi des jeunes . De
même, la coopération entre les structures et réseaux d ' insertion par
l'économique et les organismes d ' accueil et de formation doit être
renforcée au plan local . Enfin, en considération des difficultés
matérielles que rencontrent nombre de jeunes lors de leur entrée
dans la vie active et pour leur accès à l ' emploi, les fonds d'aide aux
jeunes, encore peu nombreux, seront développés.

Entreprises
(charges sociales - exonération -

emploi de jeunes - conséquences - salariés âgéi,)

17658. - 15 août 1994. - M. Michel Fromet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les abus commis par certains employeurs peu
scrupuleux pour bénéficier de mesures d 'exonérations de charges

Formaticn professionnelle
(jeunes - programme PAQUE - . suppression - conséquences)
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sociales. Le Gouvernement, soucieux de favoriser l 'intégration pro-
fessionnelle des jeunes, a pris des mesures visant à exonérer de
charges sociales les entreprises qui recruteraient des jeunes de
moins de vingt-cinq ans. Aussi certains employeurs ont-ils jugé
opportun de favoriser, voire de hâter, le départ de salariés âgés
pour les remplacer par des salariés plus jeunes . Ainsi n 'ont-ils plus
à payer le prix de la fidélité et de l ' ancienneté de salariés âgés et
bénéficient-ils de concours financiers de l 'Etat. Une telle situation
est inacceptable. Il souhaite savoir quelles mesures entend prendre
le Gouvernement pour remédier à cette situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire a attiré l'attention de M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur les éventuels abus commis par certains employeurs dans le but
de bénéficier de mesures d 'exonérations de charges sociales . De
telles pratiques doivent bien sûr être évitées, les dispositifs établis
en faveur des jeunes ne devant pas entraîner l ' éviction de salariés
plus âgés . C'est la raison pour laquelle le décret n" 94-281 du
11 avril 1994 instaurant l'aide au premier emploi des jeunes pré-
cise que n'ouvrent pas droit à ceste aide les embauches ayant lieu
dans les établissements ayant procédé à un licenciement écono-
mique au cours des six mois précédant la date d 'embauche.
D 'autres dispositions ont pour objet de stabiliser le jeune dans
l'emploi, ainsi, en ces de rupture du contrat à l'initiative de
l 'employeur avant l'expiration d 'une période de dix-huit mois,

employeur est tenu de reverser à l'Etat l 'intégralité des sommes
déjà perçues au titre de l' aide .

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l 'Etat)

17685 . - 15 août 1994 . - Mme Bernadette Isaac-Sibiile attire
l' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés financières affectant les
entreprises d ' insertion. Il apparaît en effet que les crédits inscrits
au contrat de plan au titre de 1994 ne sont toujours pas déblo-
qués. Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour honorer les engagements pris par l'Etat.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la formule des
entreprises d'insertion. Elles offrent en effet une possibilité d 'inser-
tion sociale et professionnelle à des personnes en grande difficulté.
en leur proposant une intégration 'dans une entreprise où elles
bénéficient d' une encadrement adapté. Leur action doit être
confortée. A ce tit .e, deux circulaires interministérielles récentes
s 'efforcent de favoriser le partenariat entre les structures d 'insertion
et les entreprises et artisans, en incitant les maîtres d 'ouvrage
publics à prévoir des clauses d'insertion professionnelle dans leurs
appels d'offre, et en autorisant les entreprises d'insertion à s ' ins-
crire au répertoire des métiers . Sur le plan budgétaire, le ministère
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle poursuit
son effort en faveur des entrek1rises d 'insertion : les crédits sont en
augmentation en 1994 puisqu ils sont passés, après régulation bud-
ggétaire, d : 232 millions de francs en 1993 à 278 millions de
fortes en 1994 . Les dotations déléguées à ce jour permettent
d 'ores et déjà d ' assurer le renouvellement des conventions de
toutes les structures existantes en 1993 . En outre, une dotation
complémentaire, qui a été récemment envoyée grâce au rattache-
ment des crédits de report de l ' exercice 1993, a été notifiée début
mai aux directions départementales du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle pour accompagner la création de nou-
velles structures en 1994. Enfin, l'insertion par l 'activité écono-
mique est un axe privilégié des démarches contractuelles qui asso-
cient l 'Etat et les collectivités' territoriales. Ainsi le Gouvernement
a négocié avec la commission européenne une pérennisation du
dispositif des plans locaux d 'insertion économique, jusqu 'alors
expérimental, en le classant, de même que l'ensemble du champ
de l'insertion par l' économique des personnes menacées d ' exclu-
sion, au premier rang des priorités éligibles à l ' objectif 3 du fonds
social européen, qui couvre la période 1994-1999.

Emploi
(entreprises d 'insertion - aides de l 'Erat)

17730. - 22 août 1994 . - M . Michel Meylan attire l 'attention
de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation financière des entreprises d' inser-
tion . La diminution importante des budgets alloués aux directions

départementales du travail et de l ' emploi pour soutenir l ' embauche
de personnes en grande difficulté remet en cause leur existence . En
effet, les financements publics des entreprises d ' insertion repré-
sentent 20 p . 100 de leurs ressources et permettent d'atténuer les
surcoûts liés à leur objet social, tandis que les 30 p . 100 restants
proviennent de leur production . Afin de maintenir la qualité de ce
dispositif de lutte contre l'exclusion, qui permet un taux de place-
ment dans l 'emploi et la formation de plus de 60 p . 100, il lui
demande si des mesures budgétaires spécifiques seront prises en
leur faveur.

Réponse. - Le Gouvernement est très attache. à la formule des
entreprises d ' insertion. Elles offrent en effet une possibilité d 'inser-
tion sociale et professionnelle à des personnes en grande difficulté,
en leur proposant une intégration dans une entr eprise où elles
bénéficient d'un encadrement adapté. Leur action doit être confor-
tée . A ce titre, deux circulaires inerministérielles récentes
s'efforcent de favoriser le partenariat entre les structures d 'insertion
et les entreprises et artisans, en incitant les maîtres d ' ouvrage
publics à prévoir des danses d ' insertion professionnelle dans leur
appels d 'offre, et en autorisant les entreprises d' insertion à s' ins-
crire au répertoire des métiers. Sur le plan budgétaire, le ministère
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle poursuit
son effort en faveur des entreprises d' insertion : les crédits sont en
augmentation en 1994 puisqu ils sont passés, après régulation bu1-
gétaire, de 232 millions de francs en 1993 à 278 millions le
francs en 1994 . Les dotations déléguées à ce jour permettent
d'ores et déjà d' assurer le renouvellement des conventions de
toutes les structures existantes en 1993. En outre, une dotation
complémentaire, qui a été récemment envoyée grâce au rattache-
ment des crédits de report de l'exercice 1993, a été notifiée déout
mai aux directions départementales du travail, de l 'emploi et die ia
formation professionnelle pour accompagner la création de nou-
velles structures en 1994 . Enfin, l' insertion économique est un axe
privilégié des démarches contractuelles qui associent l 'Etat et les
collectivités territoriales. Ainsi, le Gouvernement a négocié avec la
commission européenne une pérennisation du dispositif des plans
locaux d'insertion économique, us u alors expérimental, en le
classant, de même que l'ensemble du champ de l'insertion par
l'économique des personnes menacées d 'exclusion, au premier rang
des priorités éligibles à l 'objectif 3 du fonds social européen, qui
couvre la période 1994-1999.

Formation professionnelle
(AFPA - fonctionnement - financement)

17741. - 22 août 1994. - M. Denis jacquat attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la fonsnation
professionnelle sur les restrictions budgétaires subies cette année
par le service public de formation professionnelle des adultes.
Cette situation ne permet pas aux AFPA d 'assurer convenablement
leurs missions et créé beaucoup d ' inquiétudes au sein des person-
nels de ces organismes concernant la pérénnité de leur emploi.
Aussi, aimerait-il savoir quelles mesures . il envisage pour permettre
un bon fonctionnement de ce service public primordial, 'tu égard
au contexte économique et social.

Réponse. - Dans une perspective de redressement des finances
publiques, un arrêté d'annulation de crédits budgétaires est inter-
venu le 30 mars 1994, dont les effets ont été répartis sur
l'ensemble des budgets relevant du budget général de l ' État.
L'AFPA a contribué à cet effort à hauteur de 41 MF, case régula-
tion ramenant le montant de sa subvention de fonctionnement
pour 1994 de 3 904,5 MF à 3 863 MF . De plus, en mai 1994 ont
été mis en réserve 40 MF supplémentaires . Toutefois ces mesures
de régulation budgétaire ne remettent pas en cause l 'effort finan-
cier important consenti par l 'Etat en faveur de lAFPA. Cet effort
continu (la subvention de fonctionnement allouée à l 'A'FPA a aug-
menté de 23,8 p . 100 entre 1989 et 1994) devrait d'ailleurs être
poursuivi et accentué en 1995 (le projet de loi de finances prévoit
en effet une subvention de fonctionnement de 3,9 milliards, cor-
respondant à un niveau de productivité de 3 p . 100 et à une aug-
mentation de volume de production de 2,5 p. 100;x . En outre,
l ' État s'est engagé, au travers du contrat de progrès conclu le
7 mars 1994 avec l'Association, à contribuer pendant les cinq pro-
chaines années au financement de la modernisation du dispositif
d 'orientation-formation de LAFPA, à hauteur de 70 p. 100 des
besoins estimés (soit un engagement annuel de 250 MF) . Si de
telles dispositions confortent clairement l 'intervention de l 'Etat en
faveur de LAFPA, il n ' en demeure pas moins que l'Association
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doit poursuivre et développer, ainsi qu ' elle s'y est engagée dans le
contrat de progrès mentionné supra, une politique dynamique de
développement de ses ressources propres. Une telle orientation doit
permettre en effet les conditions d'un meilleur équilibre fie ancier
tout en favorisant l 'adaptation dest.uerventions de l'AFPA aux
besoins des entreprises es du marché du travail.

Politiy-ues communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines -- mise en conformité - coût -
conséquences - biltirnent et travaux publics)

17744. - 22 août 1994 . -- M. Martin Malvy appelle 1 ' atrerition
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de mise en oeuvre des dispo-
sitions des décrets n°' 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993, pris en
application de la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 transposant
en droit français les directives européennes n° 89-655 et 89-656
du 30 novembre 1989 selativea aux prescriptions minimales de
sécurité et de santé pour l 'utilisation, par les travailleurs, des equi-
pements de travail et des équipements de protection individuelle.
Les fondements de ces directives ne sont nullement contestables,
bien au contraire, au, regard des dernières statistiques connues de
la CNAMTS, le taux de fréquence et de gravité des accidents du
travail demeurant beaucoup trop élevé et le nombre d ' accidents
mortels, bien qu'en diminution, restant encore trop important.
Cependant, les nouvelles dispositions introduites dans le droit
français risquent d ' induire, notamment pour les artisans des petites
entreprises du bâtiment, des conséquences financières préjudi-
ciables 'cour l 'emploi dans ces entreprises dans la période actuelle
de difficultés économiques . Une concertation entre l ' administra-
tion et les professionnels représentant ces entreprises peut Pcre utile
et permettre de trouver les conditions de mise en oeuv .e de ces
nouvelles dispositions réglementaires de sécurité pour a ssurer une
pleine protection des salariés, tout en réduisant les conséquences
financières qui peuvent être dommageables pour l ' emploi dans les
petites entreprises du bâtiment . Il lui demande s'il compte prendre
des initiatives dans ce sens.

Réponse. - Les décrets n°' 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive n° 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l 'utilisation des
machines. Les travaux préparatoires à l 'interveatiun de la directive,
comme ceux liés à sa transposition ont été menés en étroite colla-
boration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur •le la prévention des risques professionnels. C'est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation que
la délégation française a obtenu le report, au 1° janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l'avaient souhaité la Commission et le Parlement européen. Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive . Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d 'appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves. II s 'agit de prendre des mesures de

sécurité rajoutée » . En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu 'il ne serait pas raisonnable d ' exiger.
Seul, le plan de mise en conformité constitue une dispositions spé-
cifiquement française. Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais compte un outil de diagnostic et
de programmation s'inscrivant dans une démarche d ' évaluation des
risques. C'est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHSCT d ' une part, avec les services de
contrôle et de prévention des risques professionnels d 'autre part . Il
reste que quelques difficultés d ' application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité . Ces difficultés font l'objet
des précisions contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à
la fédération des industries mécaniques, qui devraient apporter aux
chefs d 'entreprises les apaisements nécessaires, notamment en ce
qui concerne les machines utilisées occasionnellement par des
ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite série sans contrainte
de rendement. En outre, le ministère du travail est conscient des
difficultés auxquelles les entreprises artisanales, notamment du
bâtiment, et les petites et moyennes entreprises de moins de
10 salariés, sont susceptibles d ' erre confrontées pour rédiger les

plans de mise en conformité . C 'est pourquoi il est proposé que ces
entreprises, au lieu de rédiger un plan individuel de mise en
conformité, puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan
collectif élaboré par leur organisation professionnelle . L' étude des
coûts et des difficultés engendrés par la mise en conformité, effec-
tuée sur le terrain par les services du ministère du travail, manne
que la situation est contrastée. Selon les branches, selon les entre-
prises, la mise en conformité apparaît réalisable dans le délai prévu
sans mettre en cause l'équilibre économique des entreprises ou à
l ' inverse, rencontre des difficultés techniques ou économiques qui
appellent une mise en oeuvre pragmatique . Il est à cet égard eflec-
uvement souhaitable que la Commission européenne fasse prncé•
der rapidement par un organisme compétent et indépendant - par
exemple l ' Institut national de recherche et de sécurité - à une
étude d 'impact de la directive n° 89-655 et de la modifie ; fion
qu 'elle envisage, l'étude réalisée en 1993 ayant été assez sévèrement
critiquée par plusieurs Etats membres . Une telle demande a été
présentée à la Commission en août 1994 . C ' est pour répondue aux
difficultés que la circulaire du 17 décembre 1993 re'ative aux plains
de mise en conformité, confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à
la fédération des industries mécaniques, prévoit d ' appliquer 'es tex-
tes avec pragmatisme, notamment en termes de calendrier, (lès lors
que cela est justifié par des difficultés techniques ou éconcrniques
réelles et qu jils ont fait l ' objet d 'un début effectif de ré iisatiion
dans l'entreprise. C ' est pourquoi également les autorités fi ançaises
ont été à l origine du report, dans une proposition de directive
modificative déposée en mars 1994 sur la table du Cons :il, de la
mie en conformité des appareils de levage et des a ►achrnes
mobiles au 31 décembre 2000 . Le décret tirant les con siquences
qu' il - est immédiatement possible de déduire de cette pu oposition
de report a été transmis pour avis au Conseil d ' Etat en s oût 1994.
Un tel report est important, notamment pour les enu tprises du
bâtiment. II est en outre souhaitable, pour répondre à ,u diversité
des situations et assurer une application souple et ur .iforrne des
textes, sans risque d ' inégalité entre entreprises d ' une même
branche, de mobiliser les branches professionnelles peur qu ' elles
définissent elles-mêmes les modalités concrètes de ia mise en
conformité, assurant ainsi une application réaliste et équivalente
des textes, comme cela est prévu dans un document en cours de
réalisation dans le secteur de la forge avec le soutien financier du
ministère du travail . Ces documents seront validés pa. : le ministère
du travail comme cela a été proposé à plusieurs brioches profes-
sionnelles . Il reste que l'attitude des Etats qui n ' ont pas transposé
la directive n° 89-655 est préoccupante . L' application effective et
équivalente des directives, leur transposition dans les délais prévus,
sont un devoir des Etats membres et la situation ni-ruelle est sus-
ceptible d 'avoir des conséquences dommageables aux plans poli-
tique, économique et social . C ' est pourquoi le thème de la mise en
oeuvre effective des directives - notamment de la directive n° 89/
655 - sans laquelle il serait illusoire de poursuivre l ' effort de
construction européenne, constitue d'oies et déjà et constituera
plus encore dans l ' exercice de la présidence de l ' Union au premier
semestre 1995, une priorité de l 'action des autorités françaises.

Entreprises
(PME et PMI - développement - zones rurales)

17830. - 29 août 1994 . - M. René Beaumont appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur le fait qu ' une des conditicns complémentaires
,...-pensable au développement des espaces ruraux repose sur un
fort tissu de PME et PMI et d entreprises artisanales et commer-
ciales. Il lui rappelle que pour favoriser le maintien, voire le déve-
loppement des entreprises, y compris des exploitations agricoles, il
faut leur permettre d ' accéder à de nouveaux marchés, donc de
rechercher des marchés de plus en plus éloignés des lieux de pro-
duction ; d'adapter les locaux professionnels en réalisant des inves-
tissements productifs mais aussi normatifs . 'En conséquence, il lui
demande si, en vue de développer l ' embauche, il ne lui apparaît
pas souhaitable de faire adopter, par les administrations concer-
nées, une plus grande souplesse dans l'application de la régle-
mentation du travail pour favoriser l ' embauche des jeunes, voire
l'adaptation de cette législation aux particularités de certaines pro-
fessions.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l 'attention de.
M. le ministre du travail, l 'emploi et de la formation profes-
sionnel sur la nécessité de mettre en place des dispositions desti-
nées à encourager l'embauche dans les petites et moyennes entre-
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prises, artisanales et commerciales, en milieu rural notamment.
Dans cette perspective, il ne semble pas indispensabie de modifier
la réglementation du travail des jeunes . En revanche, le gouverne-
ment i fait adopter de nombreuses dispositions destinées à faciliter
l ' embauche des jeunes sans qualification ou sans expérience profes-
sionnelle, d ' adultes en difficulté, d ' un premier, deuxième ou troi-
sième collaborateurs, ou de salariés à temps partiel . S 'agissant des
jeunes, il convient de rappeler que des aides à l ' embauche en
contrat d ' apprentissage (7 000 F) et en contrat de qualification
(5 000 F ou 7 000 F) sont accordées jusqu'au 31 décembre 1994.
Une nouvelle aide, l 'aide au premier emploi des jeunes a en outre
été instituée par le décret n° 94-281 du 11 avt ;l 1994 . Elle prévoit
le versement d ' une aide de 1 000 F par mois pendant neuf mois
pour l ' embauche d'un jeune non indemnisé ou non indemnisable
par le régime d 'assurance chômage ou ayant terminé un contrat
emploi-solidarité, quel que soit son niveau de formation . Le
contrat doit être à durée déterminée de dix-huit mois ou à durée
indéterminée. Cette aide est de 2 000 F si l 'embauche intervient
avant le octobre 1994 et elle est cumulable avec l ' allègement
des cotisations d 'allocations familiales sur les bas salaires.
L'embauche en contrat de retour à l 'emploi de chômeurs de
longue durée et de bénéficiaires du revenu minimum d ' insertion
ouvre droit à une exonération de cotisations patronales de sécurité
sociale pendant douze mois, vingt-quatre mois ou toute la durée
du contrat selon les cas . Quant aux mesures d ' exonération pour
l ' embauche des trois premiers salariés, elles ont été prolongées et
étendues par la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993
relative au travail, à l ' emploi et tl la formation professionnelle.
Peuvent désormais bénéficier de ces mesures les embauches réali-
sées sous contrat à durée déterminée ,de douze mois, conclus pour
accroissement temporaire de l ' activité. En ce qui concerne plus
particulièrement l ' exonération pour l 'embauche d 'un deuxième. et
troisième salariés, peuvent également y accéder l 'ensemble des tra-
vailleurs indépendants et des dirigeants de SARL quel que soit leur
secteur d ' activité, dès lors qu'ils sont implantés dans une zone
rurale fragile . Enfin, les employeurs disposent de la possibilité de
bénéficier d ' un abattement forfaitaire de 30 p . 100 sur les cotisa-
tions patronales de sécurité sociale pour les embauches à temps
partiel ou les transformations d 'emplois à temps plein en emplois à
temps partiels, notamment lorsqu il s ' agit d' une alternative 'a un
licenciement collectif pour motif économique . Il convient égale-
ment de rappeler que le temps partiel peur désormais être calculé
sur une base annuelle, ce qui permet de prendre en compte cer-
taines activités saisonnières. four ces deux derniers dispositifs
d' exonération, qui supposent actuellement une déclaration de
l ' employeur dans les trente jours suivant l 'embauche, la procédure
devrait être prochainement simplifiée grâce à une modification
législative .

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en Conformité -
coût - conséquences;

17856. - 29 août 1994. - M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur les conséquences posées par les
décrets n° 93-40 et n° 93-41 du 11 janvier 1993 dus à la transpo-
sition en droit français de deux directives européennes : n° 89-655
et n° 89-656 adoptées le 30 novembre 1989 . En effet, selon le
décret n°93-40, il est prévu qu ' à compter du 1 a janvier 1997, les
machines et équipements de travail ne pourront être maintenus en
service dans la même entreprise que s ' ils sont conformes aux pres-
criptions techniques d'utilisation définies dans ce texte . Avant le
30 juin 1995, toutes les entreprises devront établir un plan de
mise en conformité soumis au contrôle de l ' inspection du travail.
Or, cette mise en conformité va se traduire par un surcoût impor-
tant pour les entreprises et notamment les PME et PMI . Il appa-
rait, par ailleurs, que les exigences techniques imposées par le
décret n°93-40 vont au-delà de celles de la directive européenne,
pénalisant par là même nos industriels face à , la concurrence
communautaire, puisque certains pays, soit n 'ont pas transposé la
directive européenne, soit ont transposé celle-ci mais sans

contraintes supplémentaires . Il sorhaiterait connaisse ce qu ' il sou-
haite entreprendre pour rassurer les industriels inquiets de cet état
de fait.

Réponse. - Les décrets n« 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment !a transposition en droit français de la direc-
tive n° 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l ' utilisation desma-
chines. Les travaux préparatoires à l ' intervention de la directive,
comme ceux liés •à sa transposition, out été menés en étroite colla-
boration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C ' est
en particviicr forte de positions ainsi définie en concertation que
la délégation francise a obtenu le report, au 1° janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux .ns plus tard que ne
l ' avaient souhaité la Commission et le Parlement européens . Sur le
plan technigse, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive . Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d ' appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves . Il s'agit de prendre des mesures de
sécurité rajoutée . En outre, les aspects techniques ne sont pas les
seuls à devoir être pris en considération et des mesures organisa-
tionnelles. fondées sur ie décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constitue: des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu'il ne serait pas raisonnable d'exiger.
Seul, le plan de mise en conformité constitue une disposition spé-
cifiquement française. Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s'inscrivant dans une démarche d 'évaluation des
risques. C ' est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au C.H.S .C.T. d'une part, avec les services
de contrôle et de prévention des risques professionnels d 'autre
part. Il reste que quelques difficultés d ' application sont apparues
en ce qui concerne le plan de mise en conformité . Ces difficultés
font l ' objet des précisions contenues dans la lettre adressée le
20 juin 1994 à la fédération des industries mécaniques, qui
devraient apporter aux chefs d'entreprise les apaisements néces-
saires, notamment en ce qui concerne les machines utilisées occa-
sionnellement par des ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite
série sans contrainte de rendement . En outre, le ministère du tra-
vail est conscient des difficultés auxquelles les entreprises artisa-
nales, notamment du bâtiment, et les petites et moyennes entre-
prises de moins de 10 salariés, sont susceptibles d 'être confrontées
pour rédiger les plans de mise en conformité. C' est pourquoi il est
proposé que ces entreprises, au lieu de rédiger un plan individuel
de mise en conformité, puissent remplir leur obligation en adhé-
rant à un plan collectif élaboré par leur organisation profes-
sionnelle. L' étude des coûts et des difficultés engendrés par la mise
en conformité, effectuée sur le terrain par les services du ministère
du travail, montre que la situation est contrastée . Selon les
branches, selon les entreprises, la mise en conformité apparaît réa-
lisable dans le délai prévu sans mettre en cause l ' équilibre écono-
mique des entreprises ou, à l'inverse, rencontre des difficultés tech-
niques ou économiques qui appellent une mise en oeuvre
pragmatique. 1l est à cet égard effectivement souhaitable que la
Commission européenne fasse procéder rapidement par un orga-
nisme compétent et indépendant - par exemple l ' Institut national
de recherche et de sécurité - à une étude d ' impact de la directive
n° 89-655 et de la modification qu'elle envisage, l'étude réalisée en
1993 ayant été assez sévèrement critiquée _ par plusieurs Etats
membres. Une telle demande a été présentée à la Commission en
août 1994 . C ' est pour répondre aux difficultés que la circulaire du
17 décembre 1993 relative aux plans de mise en conformité,
confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à la fédération des indus-
tries mécaniques, prévoit d ' appliquer les textes avec pragmatisme,
notamment en termes de calendrier, dès lors que cela est justifié
par des difficultés techniques ou économiques réelles et qu'ils ont
fait l ' objet d 'un 'Abus effectif de réalisation dans l ' entreprise . C' est
pourquoi également les autorités françaises ont été à l' origine du
report, dans une proposition de directive modificative déposée en
mars 1994 sur la table du Conseil, de la mise en conformité des
appareils de levage et des machines mobiles au 31 décembre 2000.
Le décret tirant les conséquences qu' il est immédiatement possible
de déduire de cette proposition de report a été transmis pour avis



4812

	

ASSEMBI .1 E NATIONALE

	

26 septembre 1994

au Conseil d' Etat en août 1994 . Un tel report est important,
notamment pour les entreprises du bâtiment. Il est en outre sou-
haitable, pour répondue à la diversité des situations et assurer une
application souple et uniforme des textes, s;.nr risque d' inégalité
entre entreprises d ' une même branche, de mobiliser les branches
professionnelles pour qu'elles définissent elles-mêmes les modalités
concrètes de la mise en conformité, assurant ainsi une application
réaliste et équivalente des textes, comme cela est prévu dans un
document en cours de réalisation dans le secteur de la fo ;ge avec
le soutien financier du ministère du travail . Ces documents seront
validés par le ministère du travail comme cela a été proposé à plu-
sieurs branches professionnelles . Il reste que l'attitude des Etats qui

n ' ont pas transposé la directive n° 89-655 est préoccupante.
L'application effective et équivalente des directives, leur transposi-
tion dans les délais prévus sont un devoir de Etats membres et la
situation actuelle est susceptible d'avoir des conséquences domma-
geables aux plans politique, économique et social . C 'est pourquoi
le thème de la mise en oeuvre effective des directives - notam-
mentde la directive n° 89-655 - sans laquelle il serait illusoire de
poursuivre l ' effort de construction européenne, cons'itue d'ores et
déjà et constituera, plus encore dans l'exercice de la présidence de
l'Union au premier semestre 1995, une priorité de l 'acr±:,n des
autorités françaises.
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 35 A.N. (Q) du 29 août 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4399, 2° colonne, 2° ligne de la réponse à la question n° 16960 de M . Jean-Pierre Calvel à M. le ministre d'Etat, garde des
scc'ux, ministre de la justice:

Au lieu de : « . . . loi du 10 juin 1993	
I ire : « . . .loi du 10 juin 1983. . .» .
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